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INTRODUCTION 

1. Le présent recueil, qui a été établi par le secrétariat en application de la 
résolution 4 (XXXVI), contient les résolutions et autres décisions adoptés par la 
Commission au cours des dix-sept sessions et une session extraordinaire qui ont eu lieu 
de 1973 à 1989. Il fait suite au volume E/ECE/836 qui couvre les sessions tenues de 1947 
à 1972. 

2. L'index qui figure dans le volume E/ECE/836 a été mis à jour pour le présent 
recueil. Un nombre de rubriques nouvelles ont été ajoutées et certaines rubriques de 
l'index précédent ont été rationalisées. Les titres des résolutions et décisions ont été 
placés par ordre chronologique sous chaque rubrique. 

3. La numérotation des résolutions et des décisions, jusqu'à la quarantième session 
de la Commission, est conforme au système utilisé auparavant: chaque résolution est 
précédée de son numéro d'ordre correspondant en chiffres arabes, suivi (entre 
parenthèses) du numéro de la session en chiffres romains; les décisions ont été classées 
dans l'ordre dans lequel elles ont été adoptées au moyen de lettres majuscules (A, В, C, 
etc.) suivies (entre parenthèses) du numéro de la session en chiffres romains. A partir 
de la quarantième session de la Commission, le numéro de la session est indiqué entre 
parenthèses en chiffres arabes. 

4. Le secrétariat attire l'attention des lecteurs sur le fait que les résolutions et 
les décisions énumérées ne portent que sur les questions qui ont fait l'objet d'une 
décision de la part de la Commission elle-même en séance plénière. De nombreuses autres 
questions ont été traitées par les organes subsidiaires de la Commission, ou sous leurs 
auspices. Le lecteur peut se reporter aux rapports annuels pertinents de la Commission 
économique pour l'Europe au Conseil économique et social, qui contiennent le compte rendu 
des débats qui ont précédé l'adoption de ces résolutions et décisions. 
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Lacoopérationavec lespays sousdéveloppés 2 (XVI) 

Participation d'experts appartenantàdes pays en voie de 4 (XX) 

développement aux voyages d'étudeorganisés par laCommission ^ (XXI) 
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DEVELOPPEMENT(suite) 
Vol.1 Vol.11 

Programmes de travail delaCommission 

Contribution de laCommission au Programmes des Nations Unies 
pour l 'aideauxpaysen voie^edéveloppement 

Activités de l'ensemble de laCommission 

Contribution de laCEEauxpréparatifsen vued'uneStratégie 
internationaledu développement pour latroisièmeoécennie 
desNations Unies pour ledéveloppement 

Rapport de laCommission mondialepour l'environnement et 
ledéveloppement 

Voiraussi : 
ASSISTANCE TECHNIQUE 
COMMERCE 
COOPERATION ECONOMIQUE INTERREGIONALE 
INDUSTRIE 

DEVELOPPEMENT DU COMMERCE 
Voir:COMMERCE 

DISTRIBUTION 
Voir: CONSOMMATION 

8(XX11) 
(par.ldu 
dispositif) 

C(XX1V) 

1 (XXVI) 
(par.6 du 
dispositif) 

C(XXXIV) 

A(43) 
G(44) 

DOCUMENTATION 

Dis t r ibu t ion des documents 

Nouvelle procédurepour lamiseendistr ibut iongénéralede 
documentsde laCEEayantfai t l 'objet d'une distr ibution 
restreinte 

Enregistrement de ladéclarationdu Secrétaireexécutif sur 
la procédurepour lamiseendistr ibut iongénéralede 
documentsde laCEEayantfai t l 'objet d'une distribution 
restreinte 

Comptes rendus analytiques desséancesplénièresde laCommission 

Impressions des rapports annuelsde laCommissionau Conseil 
économique et social 

Publicationspériodiquesde la CEE 

Rapports sur lesréunionsde laCEE 

13 (XIV) 

D(XVII I ) 

G(X1X) 

B(XXIV) 

N(XXV) 

A(XXVII) C(XXVIII) 

B(XXVII) 
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EAU 
Vol.1 Vol.11 

OrganisationparleSecrétaire exécutif d'une consultation 
d'expertsen matière depol lut iondes eaux 

Résolutionconcernant lapol lu t iondes eauxen Europe 

Résolutionconcernant lesproblèmesde la lu t tecon t re la 
pollution des eauxen Europe 

Le rôle de laCommission dans le domaine de l 'u t i l i sa t ion 
rationnelledes ressources hydrauliques 

Ressources hydrauliques 

Problèmes de la lut tecontre lapo l lu t iondes eaux 

Déclaration de principe de laCEEsur la luttecontre la 
pollution des eaux 

Organe chargédes problèmes que posent les ressources 
hydrauliques et la lut tecontre lapol lu t iondes eaux 

Mesures àprendrepar laCEE comme su i teà laConférencedes 
NationsUnies sur l'eau 

Coopération entre les Conseillers des Gouvernements des pays 
de la CEEpour les problèmes de l'environnement et le 
Comité des problèmesde l'eau 

Déclarationde principesur la prévention de lapol lu t iondes 
eaux, y compris la pollution transfront iéreet sur la lutte 
contre cettepol lut ion 

TravauxduComitédes problèmesde l'eau -Déclaration révisée 
deprincipe sur lapréventionde lapol lu t iondes eaux, y 
compris lapo l lu t ion t rans f ron t ié ree tsu r la lut tecontre 
cette pollution -Proposition concernant la surveillance 
continueet l'évaluation de la pollution transfrontièrede l'eau 

Projetscommuns re lat i fsaux problèmes de l'eau dans l'agriculture 

Coopération internationale intéressant les ressourceseneau 
partagéespar plusieursétats 

Lasurvei l lancerégul ièreet l 'évaluationde la pollution 
transfrontière deseaux 

8 ( X I ) 

1 ( X 1 I ) 

7 ( X I I I ) 
10 (XIV) 

3(XV1) 

10(XV111) 
3 (XX) 
8 ( X X I ) 
E(XX1) 
D(XX11) 

12 (XX) 

10 (XXI) 

12 (XXII) 
E ( X X I I I ) 

E (XXXIII) 
P (XXXIV) 

I (XXXIV) 

В (XXXV) 

С (XXXV) 

В (XXXVI) 

0 (XXXVII) 

Е (XXXVII) 

G (XXXVIII) 

L (XXXIX) 

L (40) 
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EAU (suite) 
Vol.1 Vol.Il 

Déclaration de principe de laCEEsur l'utilisation 
rationnelle de l'eau 

LaConférencesur les causeset la prévention des dommages 
causésauxforêtsetàl'eaupar lapollutionatmosphérique 
en Europe 

Coopération dans le domaine deseauxtransfrontières 

Principes relatifsà lacoopérationdans le domaine des eaux 
transfrontières 

C(XXXIX) 

E(XXXIX) 

8(41) 

1(42) 

Coopération dans le domaine de la protection de 
l'environnement et des ressources eneau 

E(43) 
1(44) 

Charte pour lagestion des eaux souterraines 

ECHANGES DE RENSEIGNEMENTS ET CONTACTS ENTRE LES PA^S 
MEMBRES DE LA CEE 

Résolutions concernant le développement descontactsentre 
lespaysde l'Est et lespaysde l'Ouest de l'Europe 

Résolutionconcernant ladocumentation économique, technique 
et scientifique 

Résolutionconcernant le développement des contacts entre 
les paysqui participent auxtravauxde laCommission 

Le renforcement des contacts et de lacollaborationscienti-
fiqueet technique entre les pays membres de laCommission 

Documentation technique et économique 

Renforcement, dans le cadre de laCommission économique 
pour l'Europe, de lacollaborationpour l'échangede 
connaissancesscientifiques et techniques 

Diffusion de l'information 

Voiraussi: 
ACCORD PANEUROPEEN DE COOPERATION ECONOMIQUE 
COMMERCE 
COOPERATION ECONOMIQUE INTERREGIONALE 
FILMS 
VOYAGES D'ETUDE 

E(44) 

4(XI) 
3(XII) 

2(XI11) 

3(XI11) 

4(XIV) 

8(XIV) 

1(XV) 

F(XXXII) 

EDIFACT 
Voir:COMMERCE 

xxi 



ENERGIE 
Vol.1 Vol.11 

Energie (générale) 1 ( X I ) 
6 ( X I I I ) 

l l ( X I V ) 

9 (XV) 

12 (XIX) 

M (XXII I ) 

I ( X X 1 V ) 
G (XXV) 

С (XXVI) 

F ( X X V I I ) 

E(XX1X) 
F(XXX) 

C(XXXI) 

G(XXX1) 

H(XXXII) 

B(XXXIV) 

E(XXXV) 
A(XXXVII) 

A(xxxvm) 
F ( 4 0 ) 

Travaux futurs concernant un certain nombrede problèmes 
précis enmatière d'énergie 

Coopération dans ledomaine de l'énergie 

V o i r a u s s i : 

ACTIVITES DE LA COMMISSION EN GENERAL 
CHARBON 

CONGRES EUROPEENS 
ENERGIE ELECTRIQUE 
ENERGIE NUCLEAIRE 
GA^ 
RESSOURCES NATURELLES 

ENERGIE ATOMIQUE 
Voir: ENERGIE NUCLEAIRE 

D(XVI1) 

G(42) 
0(44) 

ENERGIE ELECTRIQUE 

Résolution portant création d'un Comité de l'énergie 
électrique, d'unComitéde l'industrieetdes matières 
de baseetd'unGroupechargédes problèmesde logement 4(11) 

ENERGIE NUCLEAIRE 

Résolution concernant lacoopération régionalesur les 
aspects économiquesde l'utilisationde l'énergie nucléaire 
àdes fins pacifiques 

Résolution concernant lacoopérationdans ledomainedes 
aspects économiquesde l'énergie nucléaire 

Résolution concernant l'énergie nucléaire 

Voiraussi:ENERG1E 

5(XI) 

4(X11) 

8(X11I) 

ENVIRONNEMENT 

Convocationd'une réunion internationale sur lemilieude 
vieet son influence sur lasociétéet le développementde 
l'économie nationale 5(XX11) 
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ENVIRONNEMENT(suite) 
Vol.1 Vol.11 

Réuniond'experts gouvernementauxsur les problèmes relatifs 
à l'environnement 

C ( X X I I I ) 
E(XX1V) 

Problèmesde l'environnement 

Mandat des ConseillersdesGouvernements despays de laCEE 
pour les problèmes de l'environnement 

Réunionàhaut niveau dans le cadre de laCEE sur la protect ion 
de l'environnement 

Coopération entre lesConseil lersdesGouvernements despays de 
laCEE pour les problèmesde l 'environnementet le Comité des 
problèmesde l'eau 

Coopération dans le domaine de la protect ion [e t de 
l ' amé l io ra t ion ]de l'environnement 

Rapport de laCommission mondiale pour l 'environnementet 
ledéveloppement 

Coopération dans le domaine de l a p r o t e c t i o n d e l'environnement 
et des ressourceseneau 

Changement dec l ima t 

V o i r a u s s i : 
AIR 
EAU 

7 ( X X V ) 
D ( X X V ) 
^ ( X X V I ) 
D ( X X V I I ) 

B(XX1X) 

A(XXXIV) 

I ( X X X I V ) 

B ( X X X V I I ) 

F(xxxvm) 
M(XXXIX) 
M(40) 
F ( 4 2 ) 

A ( 4 3 ) 
G(44) 

E (43 ) 
1 ( 4 4 ) 

8 ( 4 4 ) 

ETUDE SUR LA SITUATION ECONOMIQUE DEL'EUROPE 

Réso lu t i on re l a t i veà l ' "E tudesur la s i tua t ion et les 
perspectiveséconomiquesde l'Europe" 

Résolutionconcernant " l ' E tudesu r las i tuat ionéconomique 
d e l ' E u r o p e e n l 9 4 8 " 

"Etude sur la s i tuat ion économique de l 'Européen 1950" 

EUROPE MERIDIONALE 
Voir : DEVELOPPEMENT 

^(III) 

4(1V) 

4(V1) 

FEMME 
Voir: DECENNIE DES NA110NS UNIES POUR LA FEMME 
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Vol.1 Vol.11 
FIBRES ARTIFICIELLES ET SYNTHETIQUES 
Voir:MATIERES PLASTIQUES ET FIBRES ARTIFICIELLES 
ET SYNTHETIQUES 

FILMS 

Utilisation de filmspar les organes subsidiairesde la 2 (XIX) 
Commission A(XXI) 

Voir aussi: ECHANGES DE RENSEIGNEMENTS ET CONTACTS 
ENTRE LES PA^S MEMBRES DE LA CEE 

FINANCE 

Etudes du secrétariat sur les problèmes financiers 3 (V) 

FOIRES ET EXPOSITIONS 
Voir: COMMERCE 

FORMATION 

Développement du programme de formationen coursd'emploi de 
la CEE E(XVI1) 

Formationde cadres pour les administrations et les entreprises A (41) 

0(42) 

Voir aussi: ASSISTANCE TECHNIQUE 

GA2 

Résolutionconcernant les problèmes du ga^en Europe 2 (XI) 

Le Groupe de travail spécial desproblèmesduga^ 6 (XIV) 

TransformationduGroupe de travail des problèmes duga^en 
Comité du ga^ 6(XVI) 

Intensification de lacoopérationenmatièredega^éification 
et de liquefaction du charbon D(XXXIII) 

Voiraussi: ENERGIE 

GROUPEMENTS ECONOMIQUES SOUS-REGIONAUX 
Voir: ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES D'EUROPE NE 
RELEVANT PAS DES NATIONS UNIES 

HABITAT 

Résolutionportant création d'unComité de l'énergie 
électrique, d'unComité de l'industrie et des matières de 
base etd'un Groupe chargédes problèmes de logement 4 (11) 
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HABITAT (suite) 
Vol.I Vo l . I l 

Résolutionrelativeà latransformationduComitéde 
l'habitat en Sous-Comité de l 'hab i ta t du Comité de 
l ' industrie et des matièresde base 

Activitépasséeet future des Comités techniques 

Résolutionrelative au Sous-Comité de l 'habitat 

Requête invitant le Comité de l 'habitatàéxaminerles 
suggestions concernant lamiseenoeuvrede la résolution 
1508 (XV)sur l 'habi ta t ionàbon marché e t l e s 
installationscollectives connexes 

Le mandat et le nom du Comité de l 'habitat 

Mandat du Comité del 'habi ta t ion, de la construction et de l à 
planification 

Contribution de laCEEà laConférence/ExpositiondesNations 
Uniessur lesétablissements humains 

Assistance d e l a C E E à l a Conférence Habitat 

Habitat 

Harmonisation internationale du contenu technique des 
règlementsde construction 

Règlementsde construction 

HEURE D'ETE 

Introduction et harmonisationde l'heure d'étéen Europe 

6 (III) 

1 (V) 

3 (X) 

С (XVI) 

3 (XVIII) 

5 (XIX) 

A (XXIX) 

A (XXX) 

H (XXXIV) 

H (42) 

L (43) 

С (XXXVI) 

F (XXXVII) 

H (XXXVIII) 

F (XXXIX) 

[Application de] l'heure d'été E (42) 
G (43) 

INDUSTRIE 

Assistance aux pays d'Europe pour leur permettre de projeter 

et de construire en commun des installations industrielles 2 (XV) 

L'implantation des usines 7 (XVIII) 

Activités dans le domaine du développement industrielle entrant 14 (XIX) 

dans le cadre de la résolution 1940 (XVIII) de l'Assemblée 9 (XX) 
générale С (XXI) 

Mise en oeuvre de la résolution 7 (XVIII) de la Commission E (XIX) 
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INDUSTRIE (suite) 
Vol.I Vol.II 

Activités de la Commission dans le domaine du développement 
industriel 

Coopération entre la CEE et l'ONUDI dans le domaine du 
développement industriel 

2 (XXI) 
В (XXII) 

9 (XXII) 

Voir aussi: 

ACIER 

AGRICULTURE 

AIR 

AUTOMATISATION 

BOIS 

CHARBON 

DEVELOPPEMENT 

ENERGIE ELECTRIQUE 

GAZ 

HABITAT 

INDUSTRIE CHIMIQUE 

INDUSTRIE ET PRODUITS DE BASE 
INDUSTRIE PHARMACEUTIQUE 

INDUSTRIES MECANIQUES 

MATIERES PLASTIQUES ET FIBRES ARTIFICIELLES 

ET SYNTHETIQUES 

PAPIER 
PRODUCTIVITE DU TRAVAIL 
SCIENCE ET TECHNIQUE 

INDUSTRIE CHIMIQUE 

Etude de certains aspects du domaine de la chimie 

L'étude des tendances et des perspectives du marché des 
produits chimiques dans les pays participant aux travaux 
de la Commission économique pour l'Europe 

Etude des tendances et des perspectives du marché des produits 
chimiques 

Activités de la Commission dans le domaine de l'industrie 
chimique 

5 (XV) 

8 (XVIII) 

б (XIX) 

G (XXII) 

15 (XXII) 

5 (XXIII) 

G (XXIV) 

3 (XXV) 

A (XXVI) 

Etude du commerce des produits chimiques entre les pays 

membres de la CEE 

INDUSTRIES MECANIQUES 

Etude de la production et des exportations de biens 

d'équipement dans les domaines des industries mécaniques 
et de l'industrie de l'appareillage électrique 14 (XIV) 

G (XXXIV) 
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INDUSTRIES MECANIQUES (suite) 
Vol.1 Vol.11 

Industries mecaniqueset industrie de l'appareillage électrique 

Industries mécaniqueset électriques 

Industries mécaniques etélectriqueset l'automatisation 

Voir aussi^INDUSTRIE ET PRODUITS DE BASE 

INDUSTRIE PHARMACEUTIQUE 

Coopération internationale dans l'industrie pharmaceutique 

INDUSTRIE ET PRODUITS DE BASE 

Résolutionportantcréationd'un Comitéde l'énergie 
électriques d'un Comitéde l'industrieet des matières de 
base et d'un Groupechargédes problèmes de logement 

RésolutionrelativeauComitéde l'industrie et desproduits 
debase 

9 (XVII) 
С (XX) 

I (XXI) 

J (XXII) 

J (XXIII) 
M (XXIV) 
К (XXV) 
F (XXVI) 

I (XXVII) 

I 
H 
I 
J 
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(XXVIII) 
(XXIX) 

(XXX) 
(XXXI) 

(XXXII) 

(XXXIII) 
(XXXIV) 

(XXXV) 

(XXXV) 
(XXXVI) 

(XXXVII) 
(XXXVIII) 

К (XXXIX) 

к 
H 
M 
0 
р 

(40) 
(41) 

(42) 

(43) 
(44) 

4 (II) 

6 (VII) 

2 (X) 

2 (IX) 

F (XXXIV) 

Adoption par la Commission d'un rapport du Groupe de travail 

spécial sur le Comité de l'industrie et des produits de base, 
et insertion de celui-ci dans le rapport de la Commission A (XI) 

Propositions de travaux à entreprendre et possibilité pour le 
Secrétaire exécutif d'agir, conformément aux résolutions 2 (X) 
et 6 (VII) de la Commission A (XII) 
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INDUSTRIE ET PRODUITS DE BASE (suite) 
VOI.I VOI.II 

Reprise de l'activité du Groupe de travail spécial des machines 
agricoles, organe duComité de l'industrie et desproduits 
debase 

Voir aussi: INDUSTRIE 

INSTITUTIONS SPECIALISEES 

^^PARTICIPATION AUX TRAVAUX DE LA COMMISSION 
ECONOMIQUE POURL'EUROPE 

LANGUES 
Voir: PROCEDURE 

MAIND'OEUVRE 

Résolution relativeà latransformationduSous Comitéde la 
main-d'oeuvre en Comitéde lamainDd'oeuvre 

Activitépassée et futuredes Comités techniques 

MATIERES PLASTIQUES ET FIBRES ARTIFICIELLES ET SYNTHETIQUES 

Résolution concernant lesmatières plastiques et les fibres 
artificielleset synthétiques 

MEDITERRANEE 
Voir: CONFERENCE SUR LA SECURITE ET LA 
COOPERATION EN EUROPE(CSCE) 

METHODES D'ECONOMIE MATHEMATIQUE ("MATHECO") 

Application des méthodes modernesd'économiemathématiqueet 
des techniques decalcul électriques à larechercheéconomique 

7 ( X V I ) 

4(111) 

1(V) 

4 ( X I I I ) 

6 ( X X I I ) 
B ( X X I I I ) 
F(XXIV) 
E(XXV) 
B(XXV1) 

^ ( X X V I I I ) 

METHODES DE TRAVAIL DE LA COMMISSION 

A c t i v i t é s d e s o r g a n e s s u b s i d i a i r e s d e laCommission 

Programmesde t r ava i l de laCommission 

Programme à long termeetméthodesde t r ava i l de laCommission 

Programmede t r ava i l à long te rmeet organisat iondes ac t i v i t és 
de laCommission 

l ( X V I I I ) 

B ( X X I 1 ) 

3(XX11I) 
(par.2et3a) 
du disposit if) 

5(XXIV) 
(par.4a) et 
b ) e t 5 d u 
disposit if) 

x^v i i i 



METHODES DE TRAVAIL DE LA COMMISSION ( s u i t e ) 
Vol.1 Vol.11 

Mise enoeuvre des priorités 

Activitésde l'ensemble de laCommission 

Activitésde laCommission et mise en oeuvre despriorités 

Examendes problèmes à long termed'intérêtcommundans la 
région de laCEE 

2(XXV) 
(par.3et4 

du dispositif) 

1(XXV1) 
(par.2, 3c) 
e t 5 d u 

dispositif) 

1 (XXVII) 
(par.4et5 

du dispositif) 

2 ( X X V I I ) 

2 ( X X 1 X ) 
l ( X X X ) 

1 (XXVIII) 

Les travauxde laCommission e tsesac t iv i tés futures 

Voiraussi: 
ACTIVITES DE LA COMMISSION EN GENERAL 
DOCUMENTATION 
ORGANISATION 
PROCEDURE 
PROGRAMMES DE TRAVAIL ET PRIORITES DE LA COMMISSION 
ET DE SES ORGANES SUBSIDIAIRES 

METHODOLOGIE DE LA RECHERCHE DANS LE DOMAINE ECONOMIQUE 
Voir: METHODES E'ECONOMIE MATHEMATIQUE 

MIGRATION 

l(XXXVIII) 
1 (XXXIX) 
1(40) 
1(41) 
1(42) 
1(43) 
1(44) 

Consequenceséconomiques du travail migrant dans larégionde 
la CEE 

A (XXXIII) 
M (XXXIV) 

NORMALISATION 

La normalisation 4 (XVII) 
D (XXVI) 
G (XXVII) 

G (XXVIII) 
F (XXIX) 
G (XXX) 
H (XXXI) 
I (XXXII) 
I (XXXIII) 
R (XXXIV) 
К (XXXV) 

G (XXXVI) 

H (XXXVII) 

J (XXXVIII) 

I (XXXIX) 
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Vol.1 Vol.11 
NORMALISATION (suite) 

Simplification et uniformisation des documents d'exportation б (XVIII) 

Activitésde la Commission dans le domaine de la normalisation 3 (XXII) 
^(XXIII) 
^l(XXIV) 
H(XXV) 

Simplificationet uniformisationdesdocumentsetdes 
procéduresen usagedans le commerce international 4 (XXIV) 

Normalisationet activités connexes I (40) 
F(41) 
^(42) 
N(43) 
0(44) 

ORGANES SUBSIDIAIRES PRINCIPAUX DE LA COMMISSION 
Voir: 
ACIER 
AGRICULTURE 
BOIS 
CHARBON 
COMMERCE 
CONSEILLERS ECONOMIQUES DES GOUVERNEMENTS DES PAYS 
DELACEE 
EAU 
ENERGIE ELECTRIQUE 
ENVIRONNEMENT 
GAZ 
HABITAT 
INDUSTRIE CHIMIQUE 
METHODES DE TRAVAIL DE LA COMMISSION 
PROGRAMMES DE TRAVAIL ET PRIORITES DE LA COMMISSION 
ET DE SES ORGANES SUBSIDIAIRES 
SCIENCE ET TECHNIQUE 
TRANSPORT 

ORGANISATION 

Cessation de l'activitédu Comitééconomiquede secours à 
l'Europe et transfert deses fonctions à laCommission ^ G (I) 

Cessationdes activitésde l'Organisationeuropéennede charbon 
ettransfert deses fonctions à laCommission ^ H (I) 

Ces deux décisions concernent la cessation des activités de deux des trois Organisations 
Alliées de secours chargées de l'assistance et de la reconstruction dans la région avant la 
création de la Commission. La résolution 3 (II), qui a créé le Comité des transports 
intérieurs, amis finà l'activitéde latroisièmeOrganisationde recours (voir: TRANSPORT). 
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ORGANISATION (suite) 

Programmeà long term et méthodes detravai l de laCommission 

Programmede travail à long terms etorganisationdes activités 
de laCommission 

Organisation des activités de laCommission 

Rapport contenant lesopinionset lespropositionsde la 
Commissionéconomiquepour l'Europeà laCommissionspéciale 
du Conseil économiqueet social sur l'Etude approfondie de la 
structure du mécanisme intergouvernemental de l'Organisation 
des Nations Uniesdans les secteurs économiqueet social 

Application par laCommission des mesures proposées dans son 
Rapport complémentaireà laCommission spécialeduConseil 
économique et social 

Voiraussi: 
ACTIVITES DE LA COMMISSION EN GENERAL 
INDUSTRIE ET PRODUITS DE BASE 
MAIN D'OEUVRE 
ORGANES SUBSIDIAIRES PRINCIPAUX DE LA COMMISSION 
PROCEDURE 
PROGRAMMES DE TRAVAIL ET PRIORITES DE LA 
COMMISSION ET DESES ORGANES SUBSIDIAIRES 

ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

Vingt cinquième anniversaire de l'Organisation desNations Unies 1 (XXIV) 

ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR LE DEVELOPPEMENT 
INDUSTRIEL (ONUDI) 
Voir:INDUSTRIE 

ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES D'EUROPE NE 
RELEVANT PAS DES NATIONS UNIES 

Lesgroupementséconomiques sous-régionaux 5 (XIV) 

Les relations qu'entretiennent, avec laCEE, des organisations 
européennes intergouvernementales decoopération économique 
qui nesontpas rattachées aux NationsUnies 10 (XVII) 

ORGANISATIONS NON-GOUVERNEMENTALES 
Voir: PROCEDURE 

PAPIER-JOURNAL ET PAPIER D'EDITION 

Résolution relativeà la production e tà la répartition du 
papier-journal et du papier d'édition 4 (VII) 

Vol.1 Vol.11 

3(XXIII) 
(par.3b) du 
dispositif) 

5(XX1V) 
(par.6, 7 e t 8 
du dispositif) 

l(XXV) 

В (42) 
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PARTICIPATION AUX TRAVAUX DE LA COMMISSION 
ECONOMIQUE POURL'EUROPE 

Invitat ionaux institutions spécialisées etauxorganismes 
intergouvernementauxremplissant les conditions voulues pour 
devenir des institutions spécialisées àpart ic iper , à t i t r e 
consultatif, auxtravauxde laCommission 

Vol.1 

C(I) 

Vol.11 

Principes selon lesquels les Etats non membres et lesorgani-
sations intergouvernementales autresque les institutions 
spécialiséeset lesorganismesqui remplissent les conditions 
pour devenir des institutions spécialisées seront invités à 
assister aux sessions de la Commission 

Participation constructive aux travauxde laCommission 

Participation de la République de Saint Marinauxtravaux de 
laCommission 

Participationde laCommunautééconomiqueeuropéenneetdu 
Conseil d'aide économique mutuelle auxtravauxde laCommission 

0(1) 

2(VI) 

^(XXX) 

L(XXX) 
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TEXTES DES RESOLUTIONS ET AUTRES DECISIONS 

VINGT-HUITIEME SESSION 

(818 mai 1973) 

RESOLUTIONS 

1 (XXVIII) Activitésde la Commission et mise en oeuvre despriorités 

La Commission économique pour l'Europe, 

Rappelant sa Déclaration de 1967 et les résolutions qu'elle a adoptées précédemment sur la 
question, notammentlarésolution 1 (XXVII), 

Rappelant en outre ses résolutions В (XXII) et 5 (XXIV), concernant la nouvelle orientation 
desesprogrammes et méthodes detravail e t 2 (XXV), relativeà la mise en oeuvre des priorités, 

Soulignant sa résolution 4 (XXVI), relative à la célébration de son vingt-cinquième 
anniversaire, 

Insistant sur l'effet que la détente en Europe a sur la portée et l'intensité de la 
coopération dans larégionde laCEE, 

Convaincue qu'il faut profiter de l'amélioration de la situation politique dans la région 
pour développer la coopération économique européenne, 

Convaincue en outre d'être un instrument utile de promotion de la coopération européenne et 
de mise en oeuvre des buts et principes de lacharte des Nations Unies au niveaude la région, 

Consciente des besoinsquecrée l'évolutionde lacoopérationeuropéenne, 

Mettant l'accent sur sa volonté d'accomplir les tâches qui pourraient lui êtredemandées par 
sesGouvernements membres, 

Considérant les résultats acquisdans l'extension deses activités, 

Prenant note avec satisfaction des efforts et des progrès que ses organes subsidiaires 
principaux ont faits pendant l'année écoulée pour orienter leursactivités vers les quatregrands 
domaines de travail et, aussi, pour prendre de nouvelles initiatives en vue de l'intégration de 
leurs programmes de travail, agir deconcert dans lesproblèmesd'intérêt commun et accomplir leur 
tâche par lavoiederéunionsspéciales, séminaireset colloques, 

1. Réaffirme qu'elle est résolue à accroître ses activités demanièreàrépondreau besoin 
de coopération entre pays de la région de la CEE compte tenu de l'amélioration de la situation 
politique dans la région et dans le cadre des quatre domaines généraux d'action prioritaire, en 
s'inspirant de ses décisions antérieures, notamment de sarésolution5 (XXIV)^ 

2. Prend note avec satisfaction du rapport du Secrétaire exécutif sur les activités de la 
Commission et la mise en oeuvre despriorités (EBECEB838)^ 
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3. Appelle l'attention des organes subsidiaires principauxsur le document EBECEB838 et sur 
les observations faites à sonsujet au cours de la sessions 

4. Réaffirme en outre ses décisions antérieures de tenir dûment compte, dans l'exécutionde 
ses tâches prioritaires, du fait que la région de la CEE est composée depays ayant des systèmes 
économiques et politiques et des niveauxdedéveloppement économiquedifférents^ 

5. Décide que la structure existante d'élaboration du programme de laCEE, c'est àdire la 
Commission et ses organes subsidiaires principaux, doit être maintenue, et invite chacun de ses 
organes subsidiaires principaux à lui transmettre pour examen les observations qu'il pourrait 
vouloir faire au sujet de ses travaux futurs eu égard aux activités connexes d'autres organes 
subsidiaires principaux, ainsi que des suggestions quant aux initiativesque laCommissiondevrait 
prendre notamment pour assurer lacoordination nécessaires 

6. Invite ses organes subsidiaires principaux à accélérer le mouvement de concentration et 
d'intégration de leurs programmesde travail: 

a) en axant leurs activités sur les tâches se rapportant directementàsesquatre objectifs 
prioritairesgénéraux^ 

b) en différant, au besoin, leurs travaux sur des tâches moins importantes et moins 
urgentes^ 

c) en prenant des mesures visant à intégrer davantage leurs programmes de travail, 
notamment en élargissant la portée de leur coopération et en intensifiant leur coopération sur des 
problèmesd'intérêt commune 

d) en accomplissant leur tâche, chaque fois que c'est possible et qu'il convient, par la 
voie de réunions spéciales, consultations, séminaires et colloques bien préparés sur des sujets 
précis soigneusement choisis, et 

7. Prie le Secrétaire exécutif d'apporter son entier concours à ses organes subsidiaires 
principauxen vue de l'exécutiondesdispositions des paragraphes 5 e t 6 c i dessus, en particulier: 

a) en leur fournissant des renseignements complets sur les activités pertinentes en cours 
ou prévues des autresorganes intéressés^ 

b) en les informant, à leurs réunions annuelles, des questions relatives aux décisions de 
principe pertinentes prises par la Commission, afin de les tenir pleinement au courant des faits 
nouveaux qui les concernent à la Commission et de faire en sorte qu'il s'établira une entière 
coopération entre les organes subsidiaires principaux et qu'on concentrera effectivement les 
efforts en vue de mettre en oeuvre les priorités générales convenues, sans entreprendre 
d'activités superflues^ et 

c) en prenant toutes les autres mesures vouluesqui concourraientà leur coopérationeffec-
tivesur des problèmesd'intérêt communet faciliteraientcettecoopération. (EB5276, par. 41). 

2 (XXVIII) Coopération dans l'examen des tendanceset problèmes économiquesà long terme 
et dans le domaine de la planification et de la programmationàlong terme 

La Commissionéconomique pour l'Europe, 

Rappelant ses résolutions 7 (XXII) et 2 (XXVII) et sadécision E (XXVII) sur l'examen des 
tendanceset problèmeséconomiquesà long termed'intérêtcommundans larégionde laCEE, 
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Soulignant l'importance croissante de la planification et de la programmation à long terme 
dans l'élaboration des politiques économiques nationales et notamment les décisions concernant les 
investissements, larechercheet ledéveloppement, les échanges et l'environnement, 

Ayant pris en considération les observationset les suggestions pertinentes contenuesdans le 
rapport du Secrétaire exécutif sur les activités de la Commission soumis à la présente session 
(EBECEB838), 

1. Réaffirme la nécessité d'élargir autant que possible le champ des échanges 
d'informations entre pays membres sur leurs perspectives économiques et leurs plans et programmes 
à long termes 

2. Demandeàtous les organes subsidiaires principaux de laCommission: 

a) de s'informer régulièrement sur les tendances et problèmes économiques à long terme et 
les plans et programmes à long terme des Gouvernements dans lebut d'identifier et d'examiner les 
problèmes d'intérêt commun dans leurs domaines de compétence respectifs et d'aider ainsi les 
Gouvernementsàrechercher ensemble les solutions àces problèmes^ 

b) de coopérer entre eux dans l'examen des tendances et problèmes économiques à long terme 
dans le cadre d'une approche complexe tenant compte des multiples liens intersectorielsentreces 
tendances et ces problèmes^ 

c) de faire des recommandations à la Commission afin d'augmenter les possibilités 
d'intensifier lacoopération internationale pour résoudre ces problèmes^ 

3. Demande aux Conseillers économiques des Gouvernements de la CEE, auxquels il revient de 
proposer à la Commission le cadre général et l'orientation des études que tous les organes 
subsidiaires doivent mener parallèlement dans ce domaine, de concentrer leurs efforts sur les 
tâchesqui seprêtent lemieuxàunecoopération internationaleplus étendues et 

4. Prie le Secrétaire exécutif de tenir informés tous les organes subsidiaires principaux 
de la Commission des études envisagées ou entreprises par chacund'euxdans ce domaine, et par ce 
moyen defaciliter l'intégration de leurs travaux. (EB52B6, par. 42) 

3 (XXVIII) Science et technique 

LaCommission économique pour l'Europe, 

Considérant que le développement de la coopération scientifique et technique dans la région 
de l'Europe joue un rôle important dans l'établissement d'un climat de paix, de sécurité et de 
concorde enEurope, 

Affirmant de nouveau l'importance de la coopération scientifique et technique et le fait 
qu'elle est un domaine d'activité prioritaire de laCommission, 

Reconnaissant les résultats positifs desséminaires organisésen 1972à8ucarestetàMadrid, 
sous les auspices des Conseillers des Gouvernements des pays de la CEE pour la science et la 
technique, et reconnaissant aussi l'importance de ces activités pour l'échange de renseignements 
et de donnéesd'expérience entrepays membresdans le domaine de lascienceetde latechnique, 

Prenant note du rapport des Conseillers des Gouvernements despaysde laCEEpour la science 
et la technique sur leur première session (ECEBSC.TECHB2) et du rapport du Secrétaire exécutif 
(EBECEB853), 
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Soulignant la nécessité de maintenir une étroite coopération entre les Conseillers des 
Gouvernements des pays de la CEE pour la science et la technique et les autres organes de la 
Commission, 

Reconnaissant que les problèmes que pose le développement de larechercheconcertéeetde la 
gestion industrielle de la technologie ont une grande importance pour l'élargissement de la 
coopération scientifique et technique et intéressent tous les organes de la CEE qui traitent, 
directement ou indirectement, de lacoopérationscientifiqueet technique, 

Considérant qu'à la première session des Conseillers des Gouvernements des pays de la CEE 
pour la science et la technique il a été suggéré d'organiser des réunions d'experts sur les 
aspects gestion de la recherche concertée et sur les problèmes que posait lagestion industrielle 
de la technologie, 

Reconnaissant la nécessité d'élaborer promptement le programme de travail à long terme des 
Conseillers desGouvernementsdes pays de laCEEpour lascienceet latechnique, 

1. Invite les Gouvernements des pays de la CEE à faire connaître au Secrétaire exécutif 
leurs vues au sujet de laportéeetdu contenuduprogramme de travail et ordre deprioritéà long 
termedesConseillersdesGouvernementsdes paysde laCEEpour lascienceet latechnique^ 

2. Prie le Secrétaire exécutif, en consultation avec les Gouvernements intéressés, de 
préparer une réunion spéciale d'experts pour examiner la portéeet leprogrammede séminaires sur 
les aspects gestion de larechercheconcertéeet sur lagestion industrielle de latechnologie, et 
le prie en outre d'organiser cette réunion avant la deuxième session des Conseillers des 
Gouvernements des paysde laCEEpour lascienceet la techniques 

3. Recommande aux Conseillers des Gouvernements des pays de la CEE pour la science et la 
technique de tenir compte, quand ils élaborent leur programme de travail et ordre de priorité à 
long terme, des résultats de la discussion à la présente session, des résultats de la réunion 
spécialed'experts et aussi des suggestions antérieures sur laquestion^ et 

4. Prie le Secrétaire exécutif de lui rendre compte, à sa vingt-neuvième session, de 
l'exécutionde laprésenterésolution. (EB5176, par. 126). 

4(XXVIII) Programme de travail delà Commission pour 1973B74 et programme de 
travail àlong terme pour 1974-1978 

LaCommission économique pour l'Europe, 

Ayant examiné les rapports de ses organes subsidiaires principaux sur leurs activités, les 
notes du Secrétaire exécutif relatives à certaines questions, le programme de travail de la 
Commission pour 1973B74et leprogrammede travail à long termepour 1974-1978, 

Notant qu'à sa vingt-huitième session diverses délégations ont fait un certain nombre 
d'observations apropos duprogramme de travail de laCommission, 

1. Appelle l'attention des organes subsidiaires de la Commission sur les résolutions 
pertinentes et autres décisions de la Commission, ainsi que sur les observations consignées dans 
les comptes rendus analytiques et le rapportde la vingt huitième sessions 

2. Prie ses organes subsidiaires de tenir compte de ces décisions et observations 
lorsqu'ils passeront en revue leursprogrammes de travail àcourttermeetà long termes et 
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3. Approuve son programme de travail pour 1973B74 et, sous réserve de l'examen qui sera 
fait à la vingt-neuvième session, donne son approbation à son programme de travail à long terme 
pourl9741978. (EB5276,par.225) 

AUTRES DECISIONS 

A(XXVIII) Colloque sur la planification etle développement del'industrie touristique 
dans la région delà CEE 

LaCommissionadécidé: 

a) de prendre acte de l'intention du Secrétaire exécutif -telle qu'elleest exprimée dans 
son rapport annuel (EBECEB838) de faire le nécessaire en vue de réunir un colloque sur la 
planification et le développement de l'industrietouristiquedans larégion, y compris les aspects 
relatifs à l'infrastructure et à l'environnement, et d'étudier surtout les conséquences du 
développement du tourisme pour l'économie dans son ensemble, avec l'aide desorganes subsidiaires 
principaux de laCEEqui s'intéressentàdes aspects deceproblème^ 

b) d'exprimer sa gratitude au Gouvernementyougoslavepour son invitationàorganiser ledit 
colloque enYougoslavie^ et 

c) d'inviter le Secrétaire exécutif à consulter les Gouvernements au sujet des questions 
particulières qui devront retenir l'attention à ce colloque, et, si les résultats de ces 
consultations le justifient, à préparer le colloque en étroite coopération avec l'Union 
internationale des organismes officiels de tourisme, afin d'éviter tout double emploi dans les 
activités. (EB5276,par.43) 

В (XXVIII) Coopération scientifique ettechnique 

LaCommissionadécidé: 

a) de prendre note du Rapport du Secrétaire exécutif (EBECEB853)^ 

b) d'inviter les Gouvernements à faire connaître au Secrétaire exécutif leur avis sur la 
portée et le contenu du programme de travail et l'ordre de priorité à long terme des Conseillers 
desGouvernements despays de laCEEpour lascienceet latechnique^ 

c) de demander au Secrétaire exécutif deconvoquer le plus tôt possible laréunion spéciale 
desConseillers^ 

d) de demander aux Conseillers de tenir compte à cette réunion spéciale, lorsqu'ils 
élaboreront leur programme à long terme, des débats pertinents de lavingt-huitièmesessionde la 
Commission et des vues qui yauront été exprimées. (EB5176, par. 125) 

С (XXVIII) Publications périodiques 

LaCommissionadécidé: 

a) de prendre note des conclusions formulées par la Conférencedes statisticiens européens 
dans son rapport sur sa vingtièmeréunionplénière (Conf.Eur.StatsB321, par.162) sur les questions 
de politique générale soulevées dans lerapportduCorpscommun d'inspection (document AB8362)^ 
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b) de demander au Secrétaire exécutif de transmettre au Secrétaire général, pour qu'il 
présente des observations et des recommandations à l'Assemblée générale, conformément à sa 
résolution 2886 (XXVI), les décisions des organes subsidiaires intéressésselon lesquelles il y a 
lieu de continuer à faire paraître les publications suivantes: Bulletin de statistiques du 
commerce mondial des produits des industries mécaniques et électriques^ Bulletin annuel de 
statistiques du charbon pour l'Europe^ Indices de concentration dans les industries charbonnières 
européennes publiés annuellement par laCEE^ Bulletinannuel destatistiquesdugazpour l'Europe^ 
Bulletin annuel de statistiques de l'énergie électriques Bulletin annuel de statistiques générales 
de l'énergie pour l'Europe^ Bulletin annuel de statistiques de l'habitation et du bâtiments 
Statistiques des accidents de la circulation routière en Europe^ Bulletins annuel et trimestriel 
de statistiques de l'acier pour l'Europe^ Bulletin CEEBFAO du bois pour l'Europe^ Revue annuelle 
des marchés des produits forestiers^ et 

c) de prier les organes subsidiaires intéressés et le Secrétaire exécutif de revoir 
régulièrement le contenu et la périodicité des bulletins statistiques de laCLEentenantcompte, 
à la fois, de la nécessité d'économies dans les publications des Nations Unies et du but et de 
l'intérêt de ces bulletins. (EB5276,par. 164) 

О (XXVIII) Convention européennesur l'arbitrage commercial international 

LaCommissionadécidé: 

a) de prendre note de la décision de la CNUDCI, prise à sa sixième session, concernant la 
Convention européenne sur l'arbitrage commercial internationale 

b) d'inviter les Etats membres de la Commission économique pour l'Europe qui ne l'ont pas 
encore fait à ratifier la Convention européenne sur l'arbitrage commercial international ou à y 
adhérera et 

c) d'inviter le Conseil économique et social à attirer l'attention des Etats membres de 
l'ONU qui ne sont pas membres de la Commission et qui n'ont pas adhéré à la Convention, sur 
l'existence de cette Convention et à leur demander d'indiquer s'ils entendentyadhérer. (EB52B6, 
par. 175) 

E (XXVIII) Développement du commerce 

LaCommissionadécidé: 

a) de prendre acte du rapport sur la vingt et unième session du Comitépour le développe 
ment du commerce et d'inviter le Comitéàpoursuivreà saprochainesession l'examen desquestions 
soulevéesdans ce rapports 

b) de demander au Comité pour le développement du commerce d'étudier les deux projets de 
résolutions figurant dans le rapport sur la vingt-septième session de laCommission^ 

c) d'inviter le Secrétaire exécutif à réunir un deuxième séminaire sur la commerciali
sation, si possibleavant la vingt-deuxième session du Comitépour ledéveloppement du commercer 

d) d'inviter le Secrétaire exécutif à commencer les préparatifs en vue d'une nouvelle 
réunion officieuse d'experts du commerce, qui se tiendrait aune dateappropriée, et àsuggérer, à 
la lumière de consultations avec les Gouvernements membres, un ou plusieurs thèmes dediscussion 
pour cette réunion. (EB5276, par. 176) 
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F(XXVIII) Coopération industrielle 

LaCommissionadécidé: 

a) de prendre note du rapport analytique du Secrétaire exécutif sur la coopération 
industrielle éntreles pays delà CLE(EBECEB844)^ 

b) d'inviter le Secrétaire exécutif à porter à l'attention du Comité pour ledéveloppement 
du commerce et des autres organes subsidiaires principaux intéressés le rapport analytique sur la 
coopération industrielle entre les paysde laCEE^ 

c) d'inviter le Comité pour le développement du commerce et les organes subsidiaires 
principaux intéressés à examiner les suggestions figurant au chapitre V du rapport analytique, 
compte tenu des débats auxquels ce rapport a donné lieu à la présente session et en gardant 
présent à l'esprit, entre autres choses, le projet de création d'un centre de coopération 
industrielles 

d) de prier en outre le Secrétaire exécutif d'étudier, en consultation avec les 
Gouvernements des pays membres, la possibilité d'organiser une discussion multilatérale sous la 
formed'un séminaire d'experts, sur les problèmes des paiements, du financement et desquestions 
connexesdecoopération industrielles et 

e) d'inviter également le Secrétaire exécutif àrendrecompte, à la vingt neuvième session, 
de la suite donnée aux décisions contenues dans les paragraphes c) etd) de laprésente décision. 
(EB5276,par. 181) 

G(XXVIII) Normalisation 

LaCommissionadécidé: 

a) deprendrenotedu rapport duSecrétaire exécutif sur la normalisation (EBECEB848)^ 

b) de demander à ses principaux organes subsidiaires de continuer àaccorderuneattention 
particulière aux problèmes de normalisation dans leurs domaines d'activité respectifs, en 
application duparagraphec) dudispositif de ladécisionG (XXVII) de laCommission^ 

c) d'exprimer l'espoir que pour préparer la troisième Réunion de fonctionnaires 
gouvernementaux chargés des politiques de normalisation, qui aura lieu en 1974, l'accord se fera 
sur les mesures que les Etats membres de laCEE devraient prendrepour supprimer lesobstaclesau 
commerce international découlant d'un manque d'harmonisation dans les normesoudans l'application 
internationale desnormes^ et 

d) de demanderau Secrétaire exécutif: 

i) de continuer à maintenir une coopération étroite avec les secrétariats des autres 
organisations internationales, pour ce qui est des activités de normalisation 
internationales 

ii) de préparer la troisième Réunion de fonctionnaires gouvernementaux chargés des 
politiques denormalisation^ et 

iii) de faire rapport à la Commission, à sa vingt-neuvième session sur l'application de la 
présente décision. (EB5276,par.2O0) 
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H (XXVIII) Automatisation 

La Commission a décidé: 

a) de prendre note du rapport du Secrétaire exécutif (E/ECE/849); et 

b) de demander au Secrétaire exécutif de présenter, à la vingt-neuvième session de la 
Commission, un rapport sur les progrès accomplis dans la mise en oeuvre des décisions prises à la 
deuxième session du Groupe de travail de l'automatisation. (E/5276, par. 207) 

I (XXVIII) Industries mécaniques 

La Commission est convenue de: 

a) prendre acte du rapport du Secrétaire exécutif (E/ECE/850 et Add.l); 

b) approuver les programmes de travail à court terme 1973/74 et à long terme 1974-1978 dans 
le domaine des industries mécaniques, arrêtés par les experts à leur troisième Réunion spéciale, 
qui figurent aux paragraphes 5 et 7 du document E/ECE/850/Add.l et aux paragraphes 19, 20, 27 et à 
l'annexe I du document ECE/EMGIN/2; 

c) compte tenu des suggestions du Secrétaire exécutif contenues au paragraphe 84 de son 
rapport annuel sur les activités de la Commission et la mise en oeuvre des priorités (E/ECE/838): 

i) recommander au Secrétaire exécutif de prendre les mesures voulues pour poursuivre 
l'examen du rôle des industries mécaniques dans le développement des autres secteurs de 
l'économie et dans la croissance générale de l'économie des pays de la CEE et d'autres 
régions; 

ii) prier le Secrétaire exécutif d'organiser les séminaires, colloques et voyages d'étude 
qui peuvent paraître nécessaires pour examiner les questions particulières qui se posent 
à l'industrie mécanique; 

iii) inviter le Secrétaire exécutif à étudier la nécessité d'organiser au moment opportun une 
quatrième Réunion spéciale d'experts des industries mécaniques pour discuter notamment 
du cadre institutionnel dans lequel devraient être examinés à fond et systématiquement, 
à la Commission, les problèmes des industries mécaniques; et 

d) prier le Secrétaire exécutif de faire rapport à la Commission à sa vingt-neuvième 
session sur l'exécution de cette décision. (E/5276, par. 214) 

J (XXVIII) Application des méthodes modernes d'économie mathématique et des 
techniques de calcul électronique à la recherche économique 

La Commission a décidé de prendre note: 

a) du rapport du Secrétaire exécutif (E/ECE/851), et 

b) des mesures prises par les Conseillers économiques des Gouvernements des pays de la CEE 
pour donner suite à sa décision В (XXVI). (E/5276, par. 216) 
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VINGT-NEUVIEME SESSION 

(18-29 avril 1974) 

RESOLUTIONS 

1 (XXIX) Activités futures de la Commission 

La Commission économique pour l'Europe, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire exécutif sur les activités de la Commission 
(E/ECE/857); 

Ayant procédé à un échange de vues sur l'état des relations économiques et de la coopération 
dans la région de la CEE et sur les activités de la Commission afin de développer encore plus la 
coopération entre les Etats membres, 

Rappelant la déclaration adoptée par la Réunion commemorative consacrée à la célébration du 
vingtième anniversaire de la Commission économique pour l'Europe, dans laquelle il était souligné 
que les activités de la Commission apportent une contribution précieuse à la coopération entre les 
pays de la région de la CEE ayant des systèmes économiques et sociaux différents, et que les Etats 
membres de la Commission étaient fermement déterminés à continuer d'utiliser la Commission pour le 
développement et le renforcement de la coopération, dans l'intérêt de la sauvegarde des relations 
pacifiques et amicales et du maintien de la sécurité, 

Considérant la nécessité d'intensifier la coopération commerciale, économique, scientifique 
et technique entre les pays membres dans des conditions mutuellement avantageuses, notamment en 
continuant à étudier les mesures pratiques qui pourraient être prises pour éliminer les obstacles 
au commerce dans la région et pour promouvoir et diversifier les échanges, et en facilitant 
l'accès aux réalisations de la science et de la technique modernes afin que la région de la CEE 
devienne le théâtre d'une coopération large et fructueuse, conformément aux buts et aux principes 
de la Charte des Nations Unies, 

Consciente de ce que la CEE doit jouer un rôle plus important dans le développement et 
l'extension de la coopération économique, scientifique et technique dans la région en continuant à 
chercher résolument des solutions aux problèmes fondamentaux qui se posent aux Etats membres et en 
stimulant, grâce à de nouvelles initiatives, le développement de la coopération économique 
régionale et le développement harmonieux de tous les Etats membres, 

Reconnaissant que l'amélioration actuelle de la situation dans la région et une heureuse 
issue de la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe pourraient donner un nouvel 
élan et ouvrir de nouvelles perspectives aux activités futures de la CEE en matière de coopération 
économique, scientifique et technique, 

Consciente de l'importance des relations économiques des Etats membres avec les autres 
régions du monde, ainsi que de la nécessité d'instituer des relations internationales équitables 
et mutuellement avantageuses, de contribuer à l'intensification des échanges commerciaux et de la 
coopération économique dans les domaines particulièrement importants (les matières premières, 
l'énergie, la science et la technique, entre autres) et de favoriser la croissance économique dans 
la région et hors de la région, notamment dans les pays en voie de développement, et par voie de 
conséquence de promouvoir la paix et la sécurité dans le monde, 
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1. ^rend note avec satisfaction du rapport du Secrétaire exécutif sur les activités de la 
Commission (E/ECE/857); 

2. Réaffirme la nécessité de renforcer l'efficacité de la CEE et sa contribution au 
développement de la coopération économique, scientifique et technique et du commerce grâce àdes 
mesures cohérentes en vue de trouver des moyens pratiques de résoudre de fa^on durable et 
mutuellement avantageuse les problèmes économiques et de renforcer la paix et la sécurité en 
Europe; 

3. S'engage à faire porter ses activités sur des questions pratiquesd'intérêt communafin 
de renforcer lacoopération bilatérale etmultilatéraledans larégion; 

4. Oécide d'examiner de nouvelles méthodes possibles pour formuler et exécuter ses 
programmes, afin de donner une nouvelle impulsion aux activités de la Commission, étant donné 
qu'un climat plus propiceàcesactivités existedans la régionde laC^E; 

5. ^rie le Secrétaire exécutif d'établir, pour la trentième session de la Commission, un 
rapport contenant des suggestions au sujet des programmes et des méthodes mentionnées ci-dessus. 
(E/5470,par.44) 

2 (XXIX) Activités de laCommissiondans son ensemble 

LaCommissionéconomiquepour l'Europe, 

Rappelant ses résolutions 1 (XXVIII) e t 2 (XXVIII) concernant lesactivitésde laCommission, 

Soulignant à nouveau que les projets qui concernent le programme de travail de la CEE dans 
les différents domaines sont reliés les uns auxautres ou peuvent l'être, 

Reconnaissant la nécessité impérieuse de remettre àplus tard les travauxqui se rapportent à 
des tâchesmoins importantes et moins urgentes, 

Soulignant que des économies doivent être faites dans l'ensemble des organismes des Nations 
Unies, 

Consciente, par conséquent, de la nécessité de concentrer ses ressources pour obtenir les 
résultats les plus utiles, 

Notant avec satisfaction que ses organes subsidiaires principaux ont accordé l'attention 
voulue à la concentration de leurs programmes de travail ainsi qu'à la coopérationàdes projets 
d'intérêt communen recourant de manièreappropriéeà lapratiquedes réunions communes, 

Considérant que ses organes subsidiaires principaux ont eu, à cette fin, de plus en plus 
recours à la pratiquedes réunions spéciales, des séminaires et des colloques, 

Convaincue que la souplesse de ses programmes et de ses méthodes de travail permet de 
concentrer et d'intégrer ses activités, 

1. Réaffirme ses décisions antérieures de renforcer encore la coopération entre les pays 
membres de la CEE dans le cadredes domaines prioritaires retenus dans sarésolution 5 (XXIV); 

2. Invite ses organes subsidiaires principaux: 
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a) à poursuivre leurs efforts en vued'uneconcentration et d'une intégration plus poussées 
de leurs programmes de travail, en coopérant selon qu'il conviendraàdesprojetsd'intérêt commun 
dans le cadre de la structure actuelle d'élaboration des programmes de la CEE, conformément aux 
paragraphes5et6du dispositif de sarésolution 1 (XXVIII); 

b) à accorder une attention particulière à l'examen des tendances et problèmes économiques 
à long terme, comme laCommission le leurademandéauparagraphe2du dispositif de larésolution 
2 (XXVIII) delà Commission; et 

c) à avoir recours de manière appropriée à des réunions communes pour renforcer la 
coordinationentreeux; 

3. Invite le Secrétaire exécutif à continuer à aider sesorganes subsidiairesprincipauxà 
mettre en oeuvre les dispositions de la présente résolution en prenant les mesures appropriées 
pour les tenir pleinement informés des travaux pertinents sur les projets d'intérêt commun -
notamment en leur fournissant des tableaux synoptiques de leurs programmes de travail et à 
faciliter à tous égards leurs efforts en vue de réaliser une coopération plus poussée en ce qui 
concerne les problèmes d'intérêt commun, et d'examiner cesproblèmes de façon intégrée, enévitant 
tout chevauchement inutile desactivités. (E/5470, par. 45). 

3 (XXIX) programme de travail delà Commission pour 1974/75 et programme de 
travail àlong terme pour 1975-1979 

LaCommissionéconomiquepour l'Europe, 

Ayant examiné les rapports de ses organes subsidiaires principaux sur leurs activités, les 
notes du Secrétaire exécutif relatives à certaines questions, le programme de travail de la 
Commissionpour 1974/75 et le programme de travail à long terme pour 1975-1979, 

Notant qu'à sa vingt neuvième session diverses délégations ont fait un certain nombre 
d'observationsàpropos du programme detravail de laCommission, 

1. Appelle l'attention des organes subsidiaires de la Commission sur les résolutions 
pertinentes et autres décisions de la Commission, ainsi que sur les observations consignées dans 
les comptes rendusanalytiqueset le rapport de la vingt-neuvièmesession; 

2. ^rie ses organes subsidiaires de tenir compte de ces décisions et observations 
lorsqu'ils passeront en revue leurs programmesde travail àcourt terme etàlong terme; 

3. Approuve son programme de travail pour 1974/75 et, sous réserve de l'examen qui sera 
fait à la trentième session, donne en principe son approbation à son programme de travail à long 
terme pour 19751979. (E/5470,par.249) 

AUTRES OECISIONS 

A(XXIX) Contribution delà CEEàla Conférence-Exposition des Nations Unies 
sur lesétablissementshumains 

LaCo^^missionadécidé: 

a) de prendre note du rapport sur les travaux de la trente-quatrième session du Comité de 
l'habitation, de la construction et de la planification de la CEE, et de la décision du Comité, 
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reflétée dans son programme de travail etdans ses priorités pour 1974/75, de prêter son concours, 
selon que de besoin, aux travaux préparatoires de laConférence-Expositionsur lesétablissements 
humains que lesNations Unies doivent organiser àVancouver (Canada) en 1976; 

b) de prendre note également de la résolution 3128 (XXVIII) de l'Assemblée générale 
relative à la ConférenceExposition sur les établissements humains, et en particulier des 
paragraphes 7 et 9 de ladite résolution, et de transmettre cette résolution au Comité de 
l'habitation, de laconstructionetde la planification pour qu'il ydonne suite; 

c) de prier le Secrétaire exécutif de tenir le Secrétaire générale de la Conférence-
Exposition au courant des discussions et décisions pertinentes du Comité de l'habitation, de la 
construction et de la planification de laCEE; 

d) de prier le Comité de l'habitation, de laconstructionetde laplanificationde laCEE, 
compte tenu en particulier des renseignements que le Secrétaire exécutif doit communiquer 
conformément à l'alinéa c) ci dessus, d'examiner à sa trente-cinquièmesession, ce qu'il pourrait 
faire pour faciliter les préparatifs de laConférence Exposition. (E/5470, par. 106) 

8 (XIX) Mandat des Conseillers des Gouvernements des pays delà CEE pour 
les problèmesde l'environnement 

LaCommission: 

a) a pris note de la recommandation des Conseillers des Gouvernements des pays de la CEE 
pour les problèmes de l'environnement relativeà leur mandat (ECE/ENV/4, par. 115); et 

b) a décidé d'adopter le mandat ci après des Conseillers des Gouvernements des pays de la 
CEE pour les problèmes de l'environnement: 

"Les Conseillers des Gouvernements des pays de la CEE pour les problèmes de l'environnement 
sont chargés par la Commission de se réunir pour échanger des données d'expérience et des 
informations, procéder à des échanges de vues et à des consultations, et entreprendre uneaction 
au sujet des problèmes de protection et d'amélioration de l'environnement, en portant notamment 
l'attention sur les problèmes de caractère transnational qui présentent un intérêt général pour 
les pays de la CEE, et cela conformément à la nature et aux tâches spécifiques de la CEE. Les 
Conseillers gardent présentes à l'esprit la relation fondamentale entre le développement 
économique et social et la protection de l'environnement ainsi que leur compatibilité. Oans le 
cadre de leursactivités, les Conseillers, enparticulier: 

1) rassemblent périodiquement des renseignements sur l'état de l'environnement dans la 
région de la CEE et sur les politiques et les législations nationales, et étudient les incidences 
de ces politiques; 

2) identifient et étudient certains problèmes de la politique de l'environnement qui 
préoccupent aupremier chef les Gouvernements des paysde laCEE; 

3) encouragent l'étudedesmoyens techniques visant à laprotectionde l'environnement: 

4) encouragent l'étude des possibilités en matière de formation etdeperfectionnementdes 
spécialistes: 

5) encouragent la mise au point de méthodes et d'instruments d'analyse propres à faciliter 
la prise des décisionsdans le domaine de l'environnement: 
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6) favorisent la conclusion d'accords intergouvernementaux, notamment d'accords sous 
régionaux, et d'autres formes d'arrangements internationaux portant sur les problèmes de 
l'environnement qui intéressent les pays de laCEE: 

7) passent en revue périodiquement, dans une préoccupation de cohésion de activités de la 
CEE en matière d'environnement, toutes les activités et tous les programmes de laCEEconcernant 
l'environnement et, en étroite coopération avec les autres organes subsidiaires principaux, 
élaborent des propositions et des recommandations précises à l'intention de la CEE, notamment en 
vue de l'établissement d'un programme de travail à court terme complet et intégré pour examen et 
approbationpar laCommission: 

8) encouragent des échanges d'informations à intervalles réguliers sur lesactivités et les 
programmes d'autres organismes internationaux en matière d'environnement, en vue d'assurer une 
étroitecoopération entre les organisations: 

9) sont disponibles pour aider à la mise en oeuvre, dans larégionde laCEE, duprogramme 
des Nations Unies pour l'environnement: et 

10) sont disposibles pour faciliter l'exécution, par la CEE, d'autres tâches concernant 
l'environnement qui pourraient lui être confiées par la suite." (E/5470, par. 129) 

С (XXIX) Oéveloppement du commerce 

LaCommissionadécidé: 

a) de prendre acte: 

i) des décisions prises par leComitépour ledéveloppementdu commerceàsa vingt-deuxième 
session, qui onttraitauxalinéasa) etb)de ladécisionE (XXVIII) de laCommission; 

ii) des mesures prises par le Secrétaire exécutif en vuedeconvoquer undeuxièmeséminaire 
sur la promotion des échanges, la commercialisation et les contacts d'affaires entre 
l'est et l'ouest, qui setiendraitdu 13au 18 mai 1974, sur la base du programmedéfini 
aucoursde la Réunionpréparatoire convoquée en 1973àcette fin; 

b) d'approuver les dispositions prises en vue de l'organisation d'une deuxième réunion 
officieuse d'experts du commerce et de décider quecette réunionofficieusese tiendraau début de 
1975 et sera précédée d'uneréunion préparatoire convoquéeàune date appropriée. (E/5470, par.196) 

O(XXIX) Coopération industrielle 

LaCommissionadécidé: 

a) d'approuver la décision, prise par le Comité pour le développement du commerce à sa 
vingt-deuxième session, de convoquer une deuxième réunion d'experts de la coopération 
industrielle, qui concentrerait son attention sur le Rapport analytique sur la coopération 
industrielle entre les pays de la CEE (E/ECE/844/Rev.l), et, notamment, sur ses suggestions 
relativesau financement et auxpaiements; et 

b) de prier le Secrétaire exécutif de convoquer la deuxième réunion d'experts de la 
coopération industrielle en temps utile et de commencer, avec le concours des Gouvernements, à 
préparer cette réunion. (E/5470, par. 203) 
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5 (XXIX) problèmes del 'énergie en Europe 

LaCommissionadécidé: 

a) deprendrenote: 

i) du rapport duSecrétaire exécutif sur lesproblèmes de l'énergie enEurope (E/ECE/864); 

ii) du rapport du Colloque sur les modèles mathématiques des secteurs de l'économie 
énergétique quiaeulieuàAlma-Ata (URSS) (ENERG^/SEM.1/1); 

iii) du rapport sur la réunion préparatoire du Colloque de Oelphes (Grèce) sur le rôle de 
l'électricité dans la satisfaction des besoins futurs d'énergie et sur la coopération 
internationale dansce domaine (E^/SEM.3/AC.l/2); 

b) d'inviter ses organes subsidiaires principaux à accorder une attention particulièreaux 
aspects des problèmes de l'énergie qui sont de leur domaine decompétence, comptetenudesquatre 
grands domaines prioritaires définis par la Commission et de la décision pertinente de la 
Commission indiquée au paragraph 189 du document E/5276, et dans le cadre de leurs programmes et 
de leurs plans detravail, et enparticulier de demander: 

i) aux Comités du charbon, de l'énergie électrique et du ga^ d'intensifier leurs travaux 
relatifs aux mesures destinées à accroître l'efficacité de la production et de la 
distributionde l'énergie, chacunagissantdans ledomainedesacompétence; 

ii) aux Conseillers économiques des Gouvernements des pays de la CEE de poursuivre leurs 
travaux relatifs à l'étude des matières premières et de l'énergie et d'accorder 
l'attention voulue, dans le cadre de leurs projections à moyen terme et à long terme, 
aux facteurs de la demande intérieure et du potentiel de production, en demandant, au 
besoin, l'aidedes autres organes subsidiaires intéressés; 

iii) aux Conseillers des Gouvernements des pays de la CEE pour lascienceet la technique de 
poursuivre les activités qu'ils consacrent aux nouvelles techniques de production et 
d'utilisation de l'énergie; 

iv) aux Conseillers des Gouvernements des pays de la CEE pour les problèmes de 
l'environnement d'examiner les aspects de l'économieénergétique liés à l'environnement; 

v) aux Comités dont la compétence s'étend à des activités économiques utilisatrices 
d'énergie à grande échelle, comme le Comité des transports intérieurs, le Comité de 
l'habitation, de la construction et de la planification, le Comité de l'acier et le 
Comité de l'industrie chimique, d'examiner, chacun dans ledomainedesacompétence, les 
problèmes liés à un accroissement de l'efficacité dans l'utilisation de l'énergie et 
l'économie d'énergie; 

vi) au Secrétaire exécutif d'aider les organes subsidiaires principaux intéressés à 
s'aquitter des tâches précitées et de préparer une présentationsynoptiquedu programme 
detravail de laCommission dans le domaine de l'énergie; 

c) de prier le Secrétaire exécutif, compte tenu des résultats positifs du Colloque 
d'Alma-Ata (1973) sur l'élaboration de modèles des secteurs de l'énergie, de poursuivre les 
travaux dansce domaine; 
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d) de prier le Secrétaire exécutif d'établir sur labased'informationsque lesGouverne-
ments voudront bien communiquer, ainsi que des contributions éventuelles et des résultats des 
travaux des organes subsidiaires principaux visés au paragraphe b) ci-dessus, et en coopération 
avec les secrétariats d'autres organisations internationales intéressées afin d'éviter les 
chevauchements d'activités - une étude des mesures qui ontétéprises ouqui pourraient l'êtreen 
vue de réaliser plus d'économieset d'efficacité dans l'extraction, laconversion, letransportet 
l'utilisation de l'énergie dans la région de la CEE, et de présenter cette étude, pour examen, à 
latrentièmesessionde laCommission; 

e) de prier le Secrétaire exécutif de rendre compte, à la trentième session de la 
Commission, de ce qui aétéfait pour donner suiteàcette décision. (E/5470, par. 209) 

E(XXIX) Normalisation 

LaCommissionadécidé: 

a) de prendre note du Rapport du Secrétaire exécutif sur lesactivités de laCommissionen 
matière de normalisation (E/ECE/865); 

b) d'exprimer l'espoir qu'à la troisième Réunion de fonctionnaires gouvernementaux chargés 
des politiques de normalisation, qui se tiendraen juin 1974, l'accordse fera sur les mesures que 
les Gouvernements des pays de la CEE devraient prendrepour supprimer les obstacles techniques au 
commerce international découlant d'unmanque d'harmonisation dans lesnormesoudans l'application 
internationale des normes; 

c) de demander à ses principaux organes subsidiaires de continueràaccorder uneattention 
particulière aux problèmes de normalisation dans leurs domaines d'activité respectifs et de 
continuerdefairerapport régulièrementàlaCommissionsur les progrèsaccomplisdansce domaine; 

d) de demanderau Secrétaire exécutif: 

i) de continuer à maintenir une coopération étroite avec les secrétariats des autres 
organisations internationales, notamment l'ISO et la CEI, pour ce qui est des activités 
de normalisation internationale; et 

ii) de faire rapport à la Commission, à sa trentième session, sur l'application de la 
présente décision, ainsi que sur les résultats de latroisièmeRéuniondefonctionnaires 
gouvernementauxchargésdespolitiquesdenormalisation. (E/5470, par. 218) 

G (XXIX) Automatisation 

LaCommissionadécidé: 

a) de prendre note du rapport du Secrétaire exécutif (E/ECE/866 et Add.l) relatif au 
déroulement des activitésdu Groupe de travail de l'automatisationen 1972/1973; 

b) d'approuver les programmes de travail et l'ordre de priorité des activités du Groupe 
pour 1974-75 et 1975-1979,annexés au document ECE/AUTOMAT/2; 

c) de prier le Secrétaire exécutif de rendre compte, à la trentième session de la 
Commission, des progrès réalisés dans la suite des activités du Groupe de travail de 
l'automatisation. (E/5470, par.225) 
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^ (XXIX) Industries mécaniques et électriques 

LaCommissionadécidé: 

a) de prendre note du rapport du Secrétaire exécutif (E/ECE/867); 

b) d'approuver le programme de travail à court terme pour 1974/1975 dans le domaine des 
industries mécaniques etélectriques, y compris notamment: 

i) l'organisation en Roumanie, en septembre 1974, d'un Séminaire sur les aspects 
technico-économiques et les résultats des mesures de protection contre la corrosion dans 
les industries mécaniqueset électriques; 

ii) la convocation, en 1975, de la deuxième Réunion spéciale d'experts gouvernementauxpour 
l'étude d'aspects particuliers des tendances et des perspectives du marché dans 
certaines branches des industriesmécaniques et électriques; 

iii) la convocation, en 1975, de la deuxième Réunion spéciale d'experts gouvernementaux sur 
la production de l'équipement contre la pollution et l'efficacité techno économique de 
cet équipement; 

iv) la poursuite de la publication du Bulletin des statistiques du commerce mondial des 
produitsdes industriesmécaniques etélectriques; 

c) de convoquer, en 1975, la quatrième Réunion spéciale d'experts des industries 
mécaniques, qui élaborerait des programmes de travail à court et à long terme dans ledomainedes 
industries mécaniques et électriques en tenant compte des progrès réalisés dans lamiseen oeuvre 
des programmes adoptés à latroisièmeRéunion spéciale; et 

d) de demander au Secrétaire exécutif de rendre compte à la Commission, à sa trentième 
session, de la mise en oeuvrede cettedécision. (E/5470, par. 236) 

I (XXIX) Colloque sur la planification etle développement del'industrie 
touristique dans larégionde la CEE 

LaCommissionadécidé: 

a) de prendre note du rapport du Secrétaire exécutif relatif aux travaux préparatoires du 
Colloque sur la planification et le développement de l'industrietouristiquedans larégionde la 
CEE (E/ECE/868 et Add.l) qui doit se tenir à Oubrovni^ (Yougoslavie) du lundi 13 au samedi 
18 octobre 1975, et sera suivi d'un voyage d'étude organisé par lesautorités du pays d'accueil; 

b) d'approuver les décisions prises à la première Réunion préparatoire du Colloque, telles 
qu'ellessontconsignéesdans lerapportdecetteRéunion (ECE/SEM.l/AC/1); 

c) de prier le Secrétaire exécutif de convoquer, en janvier 1975, la deuxième Réunion 
préparatoire du Colloque et de prendre toutes autres dispositions utiles nécessaires à la 
préparationdececolloque; 

d) de prier le Secrétaire exécutif de rendre compte, à la trentième session de la 
Commission, desdispositionsprisespour donner suiteàcette décision. (E/5470, par. 242) 
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TRENTIEME SESSION 

(15-24 avril 19B5) 

RESOLUTIONS 

1 (XXX) Activités delà Commission 

La Commission économique pour l'Europe, 

Rappelant ses résolutions5(XXIV)et2(XXIX), 

Convaincue de l'utilité des activités de la Commission en tant que foyer important de vaste 
coopérationentrepaysdelarégionde la CEEayant dessystèmes économiques et sociauxdifférents, 

Convaincue aussi qu'à cette fin il y a lieu de coordonner, intégrer et concentrer davantage 
les programmes detravail deses organes subsidiaires, 

Considérant que les tableaux synoptiques présentés par leSecrétaireexécutif font apparaître 
des domaines dans lesquels s'ouvrent des possibilités d'intégrer davantage les programmes de 
travail des organes subsidiaires principaux, 

Consciente de la nécessité de veiller à ce que les activités des organes subsidiaires 
principauxsoientexécutéessous sadirection etsasurveillanceétroites, 

Soulignant en outre l'utilité d'une étroitecoordinationà l'échelondes pays pour cequi est 
des activités delà CEE, 

Considérant que les activités des organes subsidiaires de la CEE et celles de laCommission 
elle-même, ainsi que les activités des autres organes des Nations Unies, doivent se chevaucher et 
serépéter moins, 

Soucieuse de la nécessité d'utiliser au mieux les services des experts nationaux dont elle 
dispose, 

Convaincue de l'importance du rôlequ'onprévoitde donner au Comitéde session enmatièrede 
coordinationdesactivitésdes organes subsidiaires, 

1. ^rend acte avec satisfaction de ce qui a été fait en 1974 pour concentrer et intégrer 
les programmes de travail et dont le Secrétaire exécutif a rendu compte dans le document 
E/ECE/874, et notamment de l'élaborationàcette fin des tableaux synoptiques; 

2. Invite ses organes subsidiaires principaux à poursuivre l'effort de concentration et 
d'intégration de leursprogrammesdetravail, euégardnotammentauxconsidérations suivantes: 

a) Les organes subsidiaires principaux doivent axer leurs activités sur les principaux 
problèmes defend dans les domaines que leuraattribués laCommission; 

b) En prenant des décisions concernant les programmes des organes qui relèvent d'eux, les 
organes subsidiaires principauxdoivent: 
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i) donner la priorité aux questions principales ayant trait pratiquement à l'amélioration 
des conditions de la coopération entre pays membres, et éviter d'entreprendre des 
activitésde moindre importance; 

ii) utiliser davantage les réunions communes quand il s'agit de traiter de questions 
intéressantplusieurs secteurs; 

iii) étudier la possibilité, compte tenu des services d'experts nationaux disponibles, de 
réduire le nombre des réunions, en particulier celles des organes subsidiaires dont les 
travaux ne sembleraient pas nécessiter des réunions fréquentes; 

iv) tenter de faire en sorte que les réunions d'organes subsidiaires traitant de questions 
apparentées se suivent de près; 

v) continuer d'organiser, au besoin, des réunions spéciales uniquement pour traiter un 
projetàlafois; 

vi) continuer d'inscrire au programme de travail les conclusions des séminaires et des 
colloques; 

3. Oemande aux pays membres de voir s'il est souhaitable d'informer leurs experts, selon 
qu'il convient, de l'avantagequ'il y auraitàexécuter la présente résolution; 

4. ^rie le Secrétaire exécutif de porter ce qui précède à l'attention des organes 
subsidiaires principauxet d'aider cesorganes àexécuter lesdispositions précitées; 

5. ^rie aussi le Secrétaire exécutif de lui présenter, avant la trente et unièmesession, 
des suggestioins pour améliorer les méthodes de travail et faciliter la tâche de coordinationdu 
Comité de session; et 

6. ^rie en outre le Secrétaire exécutif de lui rendre compte, à sa trente et unième 
session, de l'exécutionde la présente résolution. (E/5651, par. 47) 

2(XXX) Activités futures delà Commission 

LaCommissionéconomiquepour l'Europe, 

Consciente que la Commission va bientôt entrer dans la quatrième décennie de sesactivités, 
au moment où les relations internationales s'améliorent sur le plan politique, en même tempsque 
des difficulties économiquesbienconnuessurgissent dans différentesparties du monde, 

Rappelant ses résolutions5(XXIV)etl (XXIX), 

Rappelant en outre la Oéclaration adoptée par la Réunion commemorative consacrée à la 
célébration du vingtième anniversaire de la Commission économique pour l'Europe, dans laquelle il 
était souligné que les activités de la Commission apportent une contribution précieuse à la 
coopération entre les pays de la région de la CEE ayant des systèmem économiques et sociaux 
différents, et que les Etats membresde laCEEétaient fermement déterminéeàcontinuer d'utiliser 
la Commission pour le développement et le renforcement de la coopération dans l'intérêt de la 
sauvegarde des relationspacifiques et amicales et du maintien de la sécurité, 

Rrenant note avec satisfaction du rapport du Secrétaire exécutif intitulé "Activités futures 
de la Commission" (E/ECE/875), qui a été établi avant la fin de laConférence sur la sécurité et 
lacoopérationenEurope, 
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Consciente qu'à l'avenir les Gouvernements des pays membres de laCommission lui demanderont 
peut-être de réexaminer ses activités et que les suggestions et les directives générales 
concernant la coopération future contenues dans le document E/ECE/875 pourraient d'une matière 
générale êtreutiliséesàcette fin, 

Convaincue en particulier que les résultats escomptés de laConférencesur lasécuritéet la 
coopération en Europe donneront un nouvel élan et ouvriront de nouvelles perspectives à 
l'intention de la coopération économique, scientifiqueettechniqueentre les paysde larégionde 
la CEE, 

Comptant que les pays membresde laCommission étudieront leplus tôtpossible les incidences 
delaCSCEsur les travauxfutursde laCommission, 

Reconnaissant que le renforcement de la coopération régionale aidera les Gouvernements des 
pays membres et la Commission à contribuer plus efficacement à résoudre les problèmes urgents du 
développement mondial et à favoriser lacroissanceéconomiquedans larégionet hors de la région, 
notamment dans les pays en voie de développement, et par voiedeconséquenceàpromouvoir lapaix 
et la sécurité dans le monde, 

1. Rrie le Secrétaire exécutif de transmettre aux organes subsidiaires principaux, pour 
qu'ils les étudient attentivement, le document E/ECE/875 et les observations présentées à son 
sujet par les membres de laCommissionpendant laprésentesession; 

2. Invite les organes subsidiaires principaux à formuler, en se fondant sur la 
documentation susmentionnée et avec l'aide du Secrétaire exécutif, des propositions en vue 
d'adapter leurs programmes de travail à court terme et à long terme, tout en conservant la 
souplessenécessaire pour s'acquitter, lecas échéant, detaches nouvelles; 

3. Oemande au Secrétaire exécutif d'établir, pour la trente et unième session de la 
Commission, en tenant compte des considérations qui précèdent et des débats de la trentième 
session et après avoir eu de nouvelles consultations avec les Gouvernements des pays membres et 
des contacts officieuxavec leurs missions permanentesàGenève, un rapport détaillécontenant 

a) des renseignements sur les mesures que les organes subsidiaires principaux doivent 
prendreouenvisagent pour donner suiteaux recommandations ci-dessus; 

b) des suggestions concrètes et des propositions précises sur les possibilités d'adapter 
les activités futures de laCommission. (E/5651, par. 48) 

3 (XXX) programme de travail delà Commission pour 1975/76 et programme de 
travail àlong terme pour 1976^1980 

LaCommission économique pour l'Europe, 

Ayant examiné les rapports de ses organes subsidiaires principaux sur leurs activités, les 
notes du Secrétaire exécutif relatives à certaines questions, le programme de travail de la 
Commission pour 1975/76 et leprogramme detravail à long termepour 1976-1980, 

Notant qu'à sa trentième session diverses délégations ont fait un certain nombre 
d'observationsàproposduprogramme detravail de laCommission, 

1. Appelle l'attention des organes subsidiaires de la Commission sur les résolutions 
pertinentes et autres décisions de la Commission, ainsi que sur les observations consignées dans 
lescomptes rendusanalytiqueset lerapportde latrentièmesession; 
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2. ^rie ses organes subsidiaires de tenir compte de ces décisions et observations 
lorsqu'ilspasseronten revue leursprogrammesdetravail àcourt terme età long terme; 

3. Approuve son programme de travail pour 1975/76 et, sous réserve de l'examen qui sera 
fait à la trente et unième session, donneenprincipesonapprobationàsonprogramme detravail à 
long terme pour 19761980. (E/5651,par.255) 

AUTRES OECISIONS 

A(XXX) Assistance delà CEEàla Conférence habitat 

LaCommissionadécidé: 

a) de prendre note de la déclaration du Secrétaire générale de la Conférence des Nations 
Unies sur les établissements humains, M. E. Renalosa, notamment en ce qui concerne la réunion du 
Comité préparatoire de laConférenceenaoût 1975; 

b) de faire sienne la décision prise par le Comité de l'habitation, de laconstructionet 
de la planification, à sa trente-cinqième session, de consacrer une grande partie de sa trente 
sixième session à la question desaparticipationàlaConférenceUABITAT, etàd'autres questions 
s'y rapportant, en ayant présent à l'esprit le fait que cette trente sixième session se tiendra 
après laréunionduComitépréparatoire; 

c) de prier le Secrétaire exécutif d'organiser à Genève les 30 juin et 1er juillet, à la 
fin de la quinzaine au cours de laquelle doivent se réunir les Groupesde travail de l'habitation 
et de l'industrie du bâtiment, une consultationde laCEE pour discuteressentiellement l'ordre du 
jour et lecadreconceptuel de laConférence HABITAT; 

d) de prendre note des déclarations faites par certaines délégations suivant lesquelles ces 
délégations contribueraient à couvrir les dépenses extrabudgétaires engagées pour organiser ladite 
consultation et (ou) fourniraient le concours de spécialistes et de la documentation pour la 
consultation. (E/5651, par. 100) 

8 (XIX) Statistiques destransports 

LaCommission: 

Rappelant ses résolutions 1 (XXVI), 3 (XXVII) et 2 (XXIX), concernant enparticulier les 
efforts concertés de tous les organes subsidiaires de laCEEpour coordonner leursactivités dans 
desdomainesd'intérêt mutuel enentreprenantdes projetsencommun selon qu'il yalieu, 

Réaffirmant une fois de plus que les projets de la CEE dans les différents domaines sont 
interdépendants et qu'il est nécessaire de les considérer comme un seul et même aspect d'un 
programme de travail intégré de laCommission dans sonensemble, 

Notant le voeu exprimé par la Commission que ses organes subsidiaires tiennent des réunions 
communes, 

A décidé d'inviter instamment le Comité des transports intérieurs à accepter, comme les 
autres organes subsidiaires l'ont déjà fait, de recourir à des réunions communes avec la 
Conférence desstatisticienseuropéenspour traiter desproblèmesstatistiques. (E/5651, par. ^17) 
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С (XXX) Mandat desConseillerséconomiquesdesGouvernements despays de la CEE 

LaCommission, 

a pris acte de la recommandation formulée par les Conseillers économiques des Gouvernements 
des pays de laCEE au sujet deleur mandat (ECE/EC.AO/10, paragraphe75etannexeIII); et 

adécidé d'adopter lemandatci-après des Conseillers économiques: 

"Les Conseillers économiquesdesGouvernementsdespaysde laCEE sont chargés: 

a) Oe favoriser les échanges réguliers d'informations et de vues et de faire des 
recommandations appropriées sur: 

i) les tendances et problèmes économiques d'ordre général dans la région de la CEE (y 
compris les interrelations qui entrent en jeu, dans le cadre de l'ensemble de 
l'économie, entre tendances et problèmes de branches d'activité économique 
particulières): 

ii) les plans, programmes et projections économiques à moyen età long terme intéressant le 
développement des paysde larégionde laCEE: 

iii) les instruments et méthodes utilisés dans les divers pays pour l'élaboration des plans, 
programmeset projections: 

b) Oe dégager et d'examiner, dans leur domaine de compétence, les grands problèmes 
économiques intersectoriels qui présentent un intérêtcommun pour les paysde la régionde laCEE, 
en accordant une attention particulière aux tâches propres à favoriser, dans les meilleures 
conditions, lacoopération internationaleplus étendue: 

c) O'appeler l'attention, dans leurs rapports à la Commission, sur les possibilités 
particulières d'élargissement et d'intensification de la coopération intergouvernementale, en 
particulier sur la possibilité d'intensifier la coopération Est-Ouest, concernant les problèmes 
économiques présentant un intérêt commun pour les pays de larégionde laCEEetqui sont apparus 
au cours des travaux énumérés auxalinéas a) etb) ci-dessus: 

d) Oe préparer, à l'intention de la Commission, des propositions concernant le cadre 
économique général des études sur les tendances et problèmes à long terme en lui soumettant 
notamment leurs vues sur les rapports entre leurs travaux et ceux des autres organes subsidiares 
principaux, et sur les mesures à prendre pour assurer une coopération et une coordination 
appropriées: 

e) Oe coopérer avec les autres organes subsidiaires principaux aux activités qui les 
intéressent mutuellement, en utilisant à cette fin les renseignements disposibles sur les travaux 
pertinents effectués et envisagés par ces organes, en particulier sur lesétudesdes tendances et 
problèmes économiquesà long terme d'intérêt commun: 

f) Oe convoquer, dans leur domaine de compétence, des groupes d'experts, des réunions 
ad hoc, des colloques ou des séminaires pour examiner des problèmes méritant une attention 
particulière." (E/5651,par. 145) 
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0 (XXX) Oéveloppement du commerce 

LaCommissionadécidé: 

a) de prendre acte delà Note du Secrétaire exécutif (E/ECE/880); 

b) d'exprimer l'espoir que le troisième séminaire sur la promotion des échanges, la 
commercialisation et les contacts d'affaires entre l'Est et l'Ouest (prévudu 13au 16 mai 1975) 
et la réunion officieuse d'experts du commerce, quand elle aura été dûment convoquée par le 
Secrétaire exécutif, donneront des résultats utiles. (E/5651, par. 192) 

E (XXX) Coopération industrielle 

LaCommissionadécidé: 

a) de prendre note de ladécisionadoptéepar leComitépour le développement du commerceà 
sa vingt troisième session, priant le Secrétaire exécutif de convoquer la deuxième réunion 
d'experts de la coopération industrielle, en consultation avec les missions permanentesàGenève, 
aussitôt que possible après que les résultats de la Conférence sur la sécurité et lacoopération 
en Europeseront connus; 

b) d'exprimer l'espoir que le Groupe d'experts sur les contrats internationaux en usage 
dans l'industrie achèvera en 1975 l'élaboration du Guide pour la rédaction de contrats de 
coopération industrielle. (E/5651, par. 198) 

^ (XXX) problèmes del'énergiedansla région delà CEE 

LaCommission, 

prenant note de: 

a) la note E/ECE/882 du Secrétaire exécutif relatif aux problèmes de l'énergie dans la 
région delaCEE; 

b) l'étude du Secrétaire exécutif sur les mesures prises, ou qui pourraient êtreprises, en 
vue d'assurer plus d'économie et d'efficacité dans l'extraction, la transformation, le transport 
etl'utilisationdel'énergiedansla région delà CEE(E/ECE/883 et Add.1); 

adécidé: 

1. de prier le Secrétaire exécutif de réviser et mettre à jour l'étude portant la cote 
E/ECE/883 et Add.l pour tenir compte d'informations récentes soumises par les gouvernements et 
pour y incorporer un exposé des travaux pertinents entreprisouenvisagéspard'autresorganismes 
internationaux; 

2. de prier ses organes subsidiaires principauxd'examiner, enpriorité, à leursprochaines 
sessions de 19^5/76, l'Etude révisée et mise à jour susmentionnée portant la cote E/ECE/883 et 
Add.l ainsi que les observations formulées à ce sujet par les organes subsidiaires principaux 
intéressés, en vue d'élaborer des recommandations à l'intention de la Commission portant sur des 
travaux possibles futurs sur l'économie et l'efficacité en matière d'énergie dans la région de la 
CEE; 

4. d'autoriser l'impression et la distribution générale du rapport portant la cote 
E/ECE/883 et Add.l, tel qu'il auraété réviséetmisà jour conformément au paragraphe 1; 
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5. de prier le Secrétaire exécutif de faire rapport à la Commission à sa trenteet unième 
session sur l'exécution de la présente décision. (E/5651, par. 207) 

G(XXX) Normalisation 

LaCommissionadécidé: 

a) de prendre acte du rapport de la troisième Réunion de fonctionnaires gouvernementaux 
chargés des politiques de normalisation (ECE/STANO/14) et d'approuver les décisions qui y sont 
contenues; 

b) de prendre acte du rapport du Secrétaire exécutif sur lesactivitésde laCommissionen 
matière de normalisation (E/ECE/884); 

c) d'exprimer l'espoir que la quatrième Réunion de fonctionnaires gouvernementaux chargés 
des politiques de normalisation qui doit se tenir en 1976 - aura pour résultat d'un part 
d'accélérer les progrès en matière de normalisation internationale, notamment en vuedesupprimer 
les obstacles techniques au commerce international découlant des divergences entre les normes et 
les règlements techniques ou du manque d'harmonisation de leur application, et d'autre part 
d'accélérer lacoopérationscientifiqueettechnique ainsi que l'amélioration de l'environnement; 

d) d'inviter ses organes subsidiaires principaux: 

i) à continuer d'accorder une attention particulière aux problèmes de normalisation dans 
les domaines d'activité qui relèvent de leur compétence, et notamment aux moyens 
d'appliquer les normes de la CEE dans les pays membres, en tenant compte des recomman
dations adoptées par les Réunions de fonctionnaires gouvernementaux chargés des 
politiquesdenormalisation; 

ii) à participer, le cas échéant, aux travaux de révision de la liste de priorités en 
matière denormalisation internationale; 

iii) à tenir les fonctionnaires gouvernementaux chargés des politiques de normalisation au 
courant de leursactivités en matière denormalisation; 

e) d'inviter les gouvernements à veiller à la mise en application des recommandations 
formulées par les Réunions de fonctionnaires gouvernementaux chargés des politiques de 
normalisation; 

f) de prier le Secrétaire exécutif de faire rapport àlaCommission, àsatrente et unième 
session, sur l'application de la présente décision. (E/5651, par. 214) 

^(XXX) Automatisation 

LaCommissionadécidé: 

a) de prendre note du rapport du Secrétaire exécutif (E/ECE/885) sur le déroulement des 
activitésduGroupe de travail de l'automatisation en 1974; 

b) de prier le Secrétaire exécutif de rendre compte àlaCommission, àsatrente et unième 
session, de l'état d'avancement des travaux du Groupe. (E/5651, par. 223) 
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I (XXX) Industriesmécaniques 

LaCommissionadécidé: 

a) de prendre acte durapport du Secrétaire exécutif (E/ECE/886); 

b) de prier les participants à la quatrième Réunion spéciale d'experts des industries 
mécaniques, qui doit se tenir en 1975, d'établir une liste de sujets présentant un intérêt 
particulier pour les Gouvernements des pays membres de laCEE, pour qu'elle l'examineàsatrente 
et unième session, à l'occasion de l'adoption éventuelle de ses programmesde travail et ordres de 
prioritédans ledomainedes industriesmécaniques; 

d) de prier le Secrétaire exécutif de lui rendre compte, àsatrenteet unièmesession, de 
l'exécution de cette décision. (E/5651, par. 235) 

^ (XXX) Colloquesur la planification et le développement del'industrie 
touristique dans larégionde la CEE 

LaCommissionadécidé: 

a) de prendre note du rapport du Secrétaire exécutif relatif aux travaux préparatoires du 
Colloque sur la planification et le développement de l'industrietouristiquedans larégionde la 
CEE (E/ECE/887), qui doit seteniràOubrovni^ (^ougoslavie)dulundi 13 au samedi 18 octobre 1975 
et qui sera suivi d'un voyage d'étude organisé par lesautoritésdupays hôte; 

b) de faire siennes les décisions prises à la deuxière Réunion préparatoire du Colloque, 
telles qu'elles sont consignées dans lerapportdecetteRéunion (ECE/SEM.l/AC/4); 

c) deprier leSecrétaire exécutif 

i) de prendre toutes les dispositions nécessaires audéroulement du colloque; et 

ii) d'informer la trente et unième session de la Commission de la suite donnée à cette 
décision. (E/5651,par.242) 

^ (XXX) participation de la République de Saint-Marin aux travaux delaCommission 

LaCo^^missionéconomiquepour l'Europe, 

a décidé, conformément au paragrapheBdeson mandat, d'admettre la République deSaint-Marin 
à participeràsestravauxàtitre consultatif. (E/5651, par. 256) 

L (XXX) participation delaCommunauté économique européenne et duConseil 
d'aide économique mutuelleauxtravauxde laCommission 

LaCommission économiquepour l'Europe, 

a décidé d'inviter la Communauté économique européenne et le Conseil d'aide économique 
mutuelle à participer à ses travaux conformément au paragraphe 12 de son mandat. (E/5651, 
par.257) 
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TRENTE ET UNIEME SESSION 

(30 mars-9 avril 1976) 

RESOLUTIONS 

1 (XXXI) Activitésfuturesde la Commission et mise en oeuvre del'Acte final 
de laConférencesur lasécuritéet lacoopérationen Europe 

La Commission économiquepour l'Europe, 

Rappelant ses résolutions 1 (XXX)et2(XXX), 

Convaincue de l'utilité des activités de la Commission en tant que foyer important de vaste 
coopérationentrepaysde larégionde laCEE, 

Consciente de la diversité des systèmes économiques et sociaux des pays de la région et 
réaffirmant la volonté des pays membres d'intensifier leur coopération mutuelle, quels quesoient 
leurs systèmes, 

Considérant que la Conférence sur la sécurité et lacoopérationen Europeaété un événement 
de grande importance et rappelant larésolution des Etatsparticipants "détenir dûment compte des 
dispositionsde l'Acte final de laConférenceetde les appliquer", 

Notant que l'Acte final exprime le désir des Etats participants de "tirer parti des 
possibilités offertes par les organisations internationales compétentes, en particulier par la 
Commission économique pour l'Europe, afindedonner effet auxdispositionsdes documents finals de 
laConférence", 

persuadée que le développement futur de la coopération des Etats dans les domaines du 
commerce, de l'industrie, de la science et de la technique, de l'environnement et dans d'autres 
secteurs de l'activité économique "devrait se faire dans leplein respect des principes gouvernant 
les relations entre les Etats participants, tels qu'ils sont énoncés dans le document 
correspondant"^/, et conformément aux dispositionspertinentesde l'Acte final, 

Considérant que l'Acte final prévoit que ses dispositions seront appliquées unilatéralement, 
bilatéralement et "multilatéralement, par des réunions d'experts des Etatsparticipants, ainsi que 
dans le cadre des organisations internationales existantes, telles que la Commission économique 
pour l'Europe", 

Consciente de l'importance du rôle attribué à la Commission économique pour l'Europe par 
l'Actefinal et despossibilités que lui ouvre cet Actefinal, 

Tenant compte de l'expérience utile acquise par la Commission dans l'instauration et le 
développement de la coopération entre les Etats membres, quels que soient leurs systèmes 
économiqueset sociaux, 

^/ Il s'agit en l'occurrence de la "Oéclaration sur les principes régissant les relations 
mutuelles entre Etats participants", qui fait partie de l'Acte final de laCSCE. 
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Reconnaissant que le renforcement de la coopération régionale aidera les gouvernements 
membres de la Commission à contribuer davantage à la solution des problèmes urgents du 
développement mondial et à lapromotionde lacroissanceéconomique, dans la régionet ailleurs, y 
compris dans les pays en développement, et par conséquent de la paix et de la sécurité dans le 
monde, 

Rappelant la résolution 1952 (LIX) du Conseil économique et social, intitulée Coopération 
régionale, et la résolution 3362 (S VII) de l'Assemblée générale, intitulée Oéveloppement et 
coopération économique internationale, telles qu'elles ont étéadoptées, 

persuadée qu'un examen permanent et rigoureuxdes programmesde travail actuelset futursdes 
organes subsidiaires principaux, par la Commission réunie en session plénière, aideraàaméliorer 
la coordination, l'intégration et la concentration des programmes de travail des organes 
subsidiaires de la Commission et par conséquent l'efficacité des travauxde laCommissiondans son 
ensemble et son aptitude à s'acquitter comme il convient, et dans les limites des ressources 
disponibles, des tâches auxquelleselledoit faire face, 

Considérant que l'Acte final de la CSCE prévoit qu'une réunion préparatoire se tiendra à 
Belgrade à partir du 15 juin 1977 pour décider de la date, de la durée, de l'ordre du jour et des 
autres modalités de la réunion des représentants désignés par les ministres des affaires 
étrangères, qui doit avoir lieuàBelgradeen 1977, 

1. Invite instamment les gouvernements des pays membres à tirer pleinement parti des 
possibilités qu'offre la Commission économique pour l'Europe en tant qu'instrument permettant de 
développer leur coopération multilatérale; 

2. Affirme la détermination des gouvernements membres de mettreen oeuvre, dans lecadrede 
la compétence de la Commission, les dispositions pertinentes de l'Acte final de la Conférence 
prévoyant une application multilatérale, en apportant les adaptations appropriées auprogrammede 
travail de la Commission, en cherchant à améliorer encore l'efficacité de ses activités et en 
examinant s'il est souhaitabled'adapter àcette fin sastructure et ses méthodes de travail; 

3. Se félicite du rapport constructif sur les activités futures de la Commission 
(E/ECE/900)établiparle Secrétaire exécutif; 

4. ^rie le Secrétaire exécutif de transmettre aux organes subsidiaires principaux de la 
Commission la présente résolution, avec le document E/ECE/900 et les vues ou déclarations 
concertées formuléesàson sujet par lesgouvernementsmembresàlatrenteetunièmesession; 

5. Invite les organes subsidiaires principaux à achever la mise au point de leurs 
programmes de travail en tenant pleinment compte du document E/ECE/900 et en s'inspirant des vues 
consignées dans le rapport sur latrenteet unièmesessionde laCommission; 

6. Rappelle aux organes subsidiaires principaux que, dans le cadre générale de leurs 
efforts visant à appliquer les dispositions pertinentes de l'Actefinal qui demandent une miseen 
oeuvre sur le plan multilatéral, ils devraient porter une attention particulière aux thèmesdont 
la mise en oeuvre est expressément renvoyée dans l'Acte final à la Commission économique pour 
l'Europe; 

7. Appelle l'attention desgouvernements membres sursesdécisionsB (XXXI) etO (XXXI); 

8. Oemande au Secrétaire exécutif de préparer, pour examen à latrentedeuxièmesessionde 
laCommission, un rapportcontenant: 
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a) un exposé général des activités menées par chacun des organes subsidiaires principaux 
comptetenudes résultatsde latrenteetunièmesessionde laCommission; 

b) des propositions et suggestions concernant les activités futures de la Commission, y 
compris celles qui découlent de l'applicationde l'Acte final; et 

9. Convient d'examiner à sa trente-deuxièmesession laquestion desavoir dequelle manière 
la réunion de Belgrade de 1977 sera informée des progrès réalisés à laCommission économiquepour 
l'Europe dans la mise en oeuvre des dispositionspertinentes de l'Acte final. (E/5781, par. 78) 

2(XXXI) programme de travail delà Commission pour 1976/77et programme de 
travail along terme pour 1977-1981 

La Commission économique pour l'Europe, 

Ayant examiné les rapports de ses organes subsidiaires sur leurs activités, les notes du 
Secrétaire exécutif relatives à certaines questions, le programme de travail de laCommission pour 
1976/77et le programme detravail àlong termepour 1977-1981, 

Notant qu'à sa trente et unième session diverses délégations ont fait un certain nombre 
d'observations apropos duprogramme de travail de laCommission, 

1. Appelle l'attention des organes subsidiaires de la Commission sur les résolutions 
pertinentes et autres décisions de la Commission, ainsi que sur les observations consignées dans 
lescomptes rendus analytiques et le rapport de latrenteet unième session; 

2. ^rie ses organes subsidiaires de tenir compte de ces décisions et observations 
lorsqu'ilspasseronten revue leursprogrammesde travail àcourt termeet à long terme; 

3. Approuve son programme de travail pour 1976/77 et, sous réserve de l'examen qui sera 
fait à la trente-deuxième session, donne en principe sonapprobationàson programmedetravail à 
long terme pourl9771981. (E/5781,par.305) 

AUTRES OECISIONS 

A(XXXI) Encouragementàla coopération économique en Méditerranée eu égardà 
l'Acte final delà CSCE 

La Commission économique pour l'Europe, 

Considérant les clauses de l'Acte final de laConférencesur la sécurité et lacoopérationen 
Europe, en particulier la section intitulée "questions relatives à la sécurité et lacoopération 
en Méditerranée", 

Consciente des possibilités qu'a la Commission économique des Nations Unies pour l'Europe de 
donner effet aux dispositionspertinentes de l'Acte final de laConférence, 

Réaffirmant l'intention déclarée des Etats signataires de l'Acte final d'encourageravec les 
Etats méditerranéens non participants le développement d'une coopération mutuellement avantageuse 
dans les divers domaines de l'activité économique et de contribuer à un développement diversifié 
de leurséconomies, 
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Oemande au Secrétaire exécutif, lorsu'il préparera des suggestions et propositions précises 
en vue de leur soumission à la trente-deuxième session, de tenir dûment compte de la nécessité 
d'encourager la coopération économique, ainsi que l'envisage la section de l'Actefinal intitulée 
"questions relatives à la sécurité et la coopération en Méditerranée", et, en même temps, de 
poursuivre ses consultations avec les organes des Nations Unies et les commissions économiques 
régionales, y compris la Commission économique pour l'Afrique et la Commission économique pour 
l'Asie occidentale, ainsi que l'envisage la résolution 1952 (LIX) du Conseil économique et 
social. (E/5781,par.62) 

В (XXXI) proposition d'organiser des conférencespaneuropéennes sur lacoopération 
dans lesdomainesde la protection de l'environnement, du développement 
des transports et de l'énergie 

LaCommissionéconomiquepour l'Europe, 

Notant avec satisfaction la volonté des gouvernements participants d'intensifier la 
coopération dans divers secteurs de l'activité économique, comme il est dit dans l'Acte final de 
laConférencesur la sécurité et lacoopération enEurope, 

prenant note de l'intérêt exprimé visa vis de la proposition du Gouvernement soviétique 
concernant l'organisation de conférences paneuropéennes sur lacoopération dans lesdomainesde la 
protection de l'environnement, du développement des transports et de l'énergie, ainsi que de 
l'offre de l'Unionsoviétique d'accueillir en tant quepayshôteune conférence sur l'énergie, 

1. Appelle l'attention des gouvernements des pays membres sur lesdébatsqui ont eu lieuà 
la trente et unième session de la Commission au sujet de la proposition concernant de telles 
conférences et leur suggère d'étudier attentivement cette proposition à la lumière de ces débats 
etdes dispositions de l'Acte final; 

2. ^rie le Secrétaire exécutif de faire circuler les opinions que les gouvernements des 
Etats membres voudront peut-être lui communiquer au sujetdecette proposition; 

3. Appelle l'attention des organes subsidiaires principaux intéressés de laCommission sur 
les questions qu'il est proposé d'étudier à l'occasion des conférences envisagées sur les 
problèmes de la coopération dans les domaines de la protection de l'environnement, du 
développementdes transports et de l'énergie; et 

4. ^rie le Secrétaire exécutif de présenter à la Commission, àsatrente-deuxièmesession, 
un rapport sur les travaux déjà réalisés ou en cours dans le cadre de la Commission économique 
pour l'Europe, dans les domaines précités. (E/5781, par. 72) 

С (XXXI) problèmes généraux del'énergie 

LaCommission économique pour l'Europe, 

Ayant examiné la question de ses activités futures concernant les problèmes généraux de 
l'énergie dans larégionde laCEE, 

a) a décidé d'adopter comme programme de travail dans ce domaine l'annexeR au document 
E/ECE/900, pour ce qui est dessecteursde travail Nos 1, 2 e t 4 ; 



E/ECE/836/Add.l 
page 29 

b) a prié le Secrétaire exécutif d'incorporer au secteur de travail No3 de ce programme sa 
décisionG (XXXI) sur les problèmesconcernant l'économie et l'efficacité en matière d'énergie; et 

c) a prié le Secrétaire exécutif d'établir pour la trente-deuxième session un rapport 
concernant les activités des organes subsidiaires principaux qui onttraitàtous lessecteursde 
ce programme de travail et de suggérer des procédures que la Commission pourrait appliquer pour 
mettre ce programme detravail enoeuvreà l'avenir. (E/5781, par. 75) 

0 (XXXI) Certainsthèmesquiméritent une attention particulière 

La Commission économique pour l'Europe, 

Rappelle aux organes subsidiaires principauxqu'enplusdesthèmesexpressément renvoyés dans 
l'Acte final à la Commission économique pour l'Europe en vue d'une mise enoeuvre multilatérale, 
ils devraient consacrer une attention particulière à l'application multilatérale d'autres 
dispositions énoncées dans la section de l'Acte final intitulée "Coopérationdans les domaines de 
l'économie, de la science et de la technique, et de l'environnement", comme par exemple les 
suivantes: 

1. La promotion de la publication et de la diffusion des informations économiques et 
commerciales; 

2. La promotion d'accords internationaux et autres arrangements appropriés relatifs à 
l'acceptation de certificatsdeconformitéaux normes et aux prescriptions techniques; 

3. L'élaboration, par la voie de la coopération internationale, d'un vaste programme de 
surveillance et d'évaluationdutransportàgrande distance des polluants atmosphériques; 

4. L'harmonisation des dispositions administratives et techniques dans le domaine de la 
sécurité des transports routiers, ferroviairesetfluxiaux. 

^rie les organes subsidiaires compétents de présenter des rapports d'activité à la 
trente-deuxième session. (E/5781, par. 79) 

E (XXXI) Oéveloppementducommerce 

LaCommissionadécidé: 

a) de prendre acte de la décision du Comité pour le développement du commerce à sa 
vingt-quatrième session de convoquer une réunion officieuse d'experts du commerce sur le thème 
général suivant: "Evolution récente du commerceEst-Ouest: problèmes et perspectives, compte tenu 
des résultats de la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe"; cette réunion se 
tiendrait du 26 au 28 mai 1976; 

b) d'approuver les décisions adoptées par le Comité pour le développement ducommerceàsa 
vingt-quatrième session concernant les préparatifs et la convocation de la deuxième réunion 
officieuse et exprimer l'espoir que laréunion donnera des résultatsutiles; et 

c) de prendre acte avec satisfaction des résultats du troisièmeSéminairesur la promotion 
des échanges, la commercialisation et lescontactsd'affairesentre l'Est et l'Ouest, ainsi que la 
décision du Comité pour le développement du commerce àsa vingt-quatrièmesession deconvoquer au 
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début de 1977 un quatrième séminaire sur un thème à fixer à une réunion préparatoire qui 
examinerait une liste de propositions établies par le secrétariat d'après les suggestions faites 
par les gouvernements des pays membres. (E/5781, par. 238) 

^(XXXI) Coopération industrielle 

LaCommissionadécidé: 

a) de prendre acte de la décision du Comité pour le développement du commerce à sa 
vingt-quatrième session de convoquer la deuxième réunion d'experts de lacoopération industrielle 
du 13 au 15octobrel976; 

b) d'exprimer l'espoir que la réuniondonnerades résultats utilesens'attachantàétudier 
des mesures concrètes et pratiques ayant pour objet de créer les meilleurs conditions possibles 
pour le développement de lacoopération industrielle dans larégionde la CEE; et 

c) de prendre acte de la décision du Comité pour le développement du commerce à sa 
vingt-quatrième session d'inviter le Groupe d'experts sur les contrats internationaux en usage 
dans l'industrie: 

i) à établir la version définitive du Guide pour la rédaction des contrats internationaux 
de coopération industrielle, que lesecrétariat publierait le plustôt possible; et 

ii) à entreprendre l'élaboration d'un guide pour larédaction des contrats internationaux de 
consortiums. (E/5781, par. 248) 

G (XXXI) problèmes del'énergiedansla région delà CEE 

LaCommissionadécidé: 

a) deprendreactedu rapport duSecrétaire exécutif E/ECE/899 et Add.l; 

b) d'adopter les recommandations concernant les travaux futurs sur l'économie et 
l'efficacité en matière d'énergie dans la région de laCEE, qui sonténoncéesau paragraphe 16 du 
Rapport de la Réunion spéciale d'experts sur l'économie et l'efficacité en matière d'énergie dans 
la région delà CEE (ECE/AC.2/2); 

c) pour donner effetàces recommandations: 

i) d'inclure dans son projet relatif aux problèmes généraux de l'énergie un secteur de 
travail concernant les problèmes de l'économie et de l'efficacité en matière d'énergie, 
dans lequel les travaux seraient menés avec le concours des organes subsidiaires 
principaux compétents, des réunions spéciales et des séminaires pouvant être organisés 
selon lesbesoins. Cesecteur de travail comprendra: 

l'échange périodique de renseignements et de vues sur les mesures prises ou prévues 
pour économiser davantage et utiliser plus efficacement l'énergie, et sur les 
résultats deces mesures; 

l'examen périodique des travaux effectués ou prévus dans le cadre de la CEE 
concernant l'économie et l'efficacité en matière d'énergie; 



E/ECE/836/Add.l 
page 31 

l'étude des problèmes économiques, techniques et mésologiques pertinents; 

ii) de demander au Secrétaire exécutif de convoquer et depréparer, selon qu'il conviendra, 
avec l'aide des organes subsidiaires principaux intéressés, des réunions spéciales et 
des séminaires sur les sujets prioritairessuivants: 

la production combinée d'énergie électrique et de chaleur et l'intégration des 
systèmes énergétiques des gros utilisateurs d'énergie dans des systèmes plus vastes 
pour la production combiné d'électricité et de chaleur, y compris les systèmes de 
chauffage régional et urbain et l'utilisation de la chaleur et des ga^ résiduels 
provenant des centrales thermiques et des grands complexes industriels (unséminaire 
seraorganiséen 1978); 

- les problèmes de conservation liés à la mise au pointetà l'application de nouvelles 
techniques pour la conversion de l'énergie primaire, comme la gazéification et la 
liquéfaction ducharbon (unséminaireseraorganiséen 1979); 

- les techniques et les résultats des programmes destinés à susciter une "prise de 
conscience" et des "initiatives" de la part du public; 

- le recyclage des déchets et sous-produits industriels à forte intensité d'énergie 
incorporéeainsi que l'utilisation desordures ménagères pour la production d'énergie; 

- le perfectionnement des techniques d'extraction et de transformation des formes 
primaires d'énergie; 

l'amélioration de l'isolation thermique des habitations et des immeubles (cette 
question sera inscrite à l'ordre du jour du séminaire de la CEE qui se tiendra au 
Canada en 1977); 

iii) de demander aux organes subsidiaires principaux compétents de continuer à prêter une 
attention particulière à la possibilité d'inscrire à leur programme de travail des 
projets concernant l'accroissement des économies d'énergie et du rendement énergétique 
ou d'intensifier leurs travaux concernant les projets de ce type et de mettreen route 
et d'exécuter en coopération des études portant sur des thèmes précis choisis par eux, 
telsque: 

l'inclusion comme objectifs dans les plans et programmes nationaux de croissance 
économique de l'abaissement des taux de consommation d'énergie et de l'accroissement 
du rendement énergétique (Conseillers économiques des gouvernements des pays de la 
CEE); 

la recherche de possibilités et de méthodespermettant d'accroître la productivité de 
l'énergie dans certaines branches d'activité économique et l'étude des problèmes 
connexes (Comité des problèmes agricoles, de l'industrie chimique, du charbon, de 
l'énergie électrique, duga^, des transports intérieurs, de l'acier et dubois); 

les perspectives à long terme de laconsommation d'énergie et les scénariosprobables 
compte tenu des programmes de conservation de l'énergie (Conseillers économiquesdes 
gouvernements despays de laCEE); 

l'utilisation des modèles économétriques, de l'analyse entrées-sorties et de 
l'analyse coûts-avantages pour l'évaluation des possibilités en matière de 
conservation de l'énergie etpour l'optimalisationdes programmesdeconservation; 
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l'élaboration de concepts, de définitions et de statistiques susceptibles d'être 
acceptés internationalement en matière de conservation de l'énergie (Conférence des 
statisticienseuropéens); 

l'application de lathermopompe (Comité de l'énergie électrique); 

- la réglementation de la construction des véhicules à moteur en vue de réaliser des 
économies d'énergie, notamment par diésélisation, par limitation desdimensionset de 
laconsommationdecarburant, etc. (Comité des transports intérieurs); 

- les aspects mésololgiques des mesures de conservation de l'énergie (Conseilleurs des 
gouvernements des pays de laCEE pour les problèmes de l'environnement). 

iv) de prier les gouvernements de communiquer au Secrétaire exécutif, pour qu'elles soient 
distribuées avant la trente-deuxième session, des monographies analysant les progrès 
accomplis dans leur pays en vue d'économiser davantage et d'utiliser plus efficacement 
l'énergie, et examiner cesétudes àsatrente-deuxièmesession. 

v) de demander au secrétariat et aux organes subsidiaires principaux de veilleràce qu'il 
ne se produise par de double emploi dans l'exécution des travaux portant sur les 
problèmesde l'économie et de l'efficacité en matière d'énergie; et 

d) de demander au Secrétaire exécutif de faire rapport à la Commission, à sa trente 
deuxièmesession, sur la mise en oeuvre de cette décision. (E/5781, par. 258) 

^(XXXI) Normalisation 

LaCommissionadécidé: 

a) de prendre acte du rapport du Secrétaire exécutif sur lesactivitésde laCommissionen 
matière de normalisation (E/ECE/901 et Add.l); 

b) de prier la quatrième Réunion de fonctionnaires gouvernementaux chargés des politiques 
de normalisation qui se tiendra du 12 au 16 juillet 1976 - d'élaborer, en se fondant sur 
l'annexe S au document E/ECE/900 et sur les observations faites àcesujetaucoursdesdébatsde 
la trente et unième sessionde laCommission, unprogramme de travail àcourtetàlong terme dans 
le domaine de la normalisation, et de le soumettre à l'approbation de la Commission à sa 
trente-deuxièmesession; 

c) de réaffirmer son espoir que la quatrième Réunion de fonctionnaires gouvernementaux 
chargés des politiques de normalisation aura pour résultat d'accélérer les progrès en matière de 
normalisation internationale; et 

d) de prier le Secrétaire exécutif de faire rapport à la Commission, à satrentedeuxième 
session, sur l'application de la présente décision. (E/5781, par. 266) 

I(XXXI) Automatisation 

LaCommissionadécidé: 

a) de prendre acte du rapport du Secrétaire exécutif (E/ECE/903 et Add.l) sur le 
déroulement des activités du Groupe de travail de l'automatisation en 1975/76; 
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b) d'approuver les programmes de travail et les priorités du Groupe de travail pour 1976/77 
et pour 1978/1981 tels qu'ils figurent à l'annexe I du document ECE/AUTOMAT/4; et de convoquer la 
cinquième session du Groupe de travail de l'automatisation avant la trente-deuxième session de la 
Commission en vue d'adapter, compte tenu de l'annexe T au document E/ECE/900 et des observations 
faites à ce sujet au cours des débats de la trente et unième session de la Commission, ces 
programmes de travail à court et à long terme et de les soumettre pour approbation à la 
trente-deuxième session de la Commission; et 

c) de prier le Secrétaire exécutif de faire rapport à la Commission, lors de sa 
trente-deuxième session, sur l'application de la presente décision. (E/5781, par. 274) 

J (XXXI) Industries mécaniques et électriques 

La Commission a décidé: 

a) de prendre note du rapport du Secrétaire exécutif E/ECE/902; 

b) d'organiser, avant sa trente-deuxième session, la cinquième Réunion spéciale d'experts 
des industries mécaniques et électriques en vue: 

i) d'examiner les questions découlant des décisions qui se rapportent aux activités de la 
CEE dans le domaine des industries mécaniques et électriques prises par la Commission à 
sa trente et unième session; 

ii) d'examiner, en se fondant sur l'annexe Q au document E/ECE/900 et les discussions qui 
ont eu lieu à la trente et unième session de la Commission au sujet de l'adaptation de 
ses activités et méthodes de travail futures, et en tenant compte des recommandations 
formulées lors de la quatrième Réunion spéciale d'experts des industries mécaniques et 
électriques (ECE/ENGIN/5 et annexe), des propositions concernant l'adoption éventuelle 
des programmes de travail de la CEE dans le domaine des industries mécaniques et 
électriques, et de soumettre ces propositions à la Commission à sa trente-deuxième 
session; 

iii) de choisir un sujet qui serait traité à l'occasion d'un séminaire à organiser en 
Pologne, sur l'invitation des autorités polonaises, en 1977 ou 1978; 

iv) de choisir le sujet d'une étude que le secrétariat exécuterait en 1976-1978 après qu'il 
aurait terminé l'étude en cours sur les particularités des tendances et perspectives du 
marché dans certaines branches des industries mécaniques et électriques; 

c) d'organiser avant sa trente-deuxième session la réunion préparatoire du séminaire qui 
aurait lieu en Pologne en 1977 ou 1978; et 

d) de prier le Secrétaire exécutif de lui rendre compte à sa trente-deuxième session de la 
mise en application de cette décision. (E/5781, par. 285) 

К (XXXI) Tourisme 

La Commission a décidé: 

a) de prendre note du rapport du Secrétaire exécutif (E/ECE/904) sur les résultats du 
Colloque sur la planification et le développement de l'industrie touristique dans la région de la 
CEE; 
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b) de demander aux Conseillers des gouvernements des pa^s de la CEE pour lesproblèmesde 
l'environnement, au Comité de l'habitation, de la construction et de la planification et aux 
organes subsidiaires principaux s'intéressant à des activités touchant lesproblèmesdutourisme, 
d'envisager la possibilité d'inscrire à leurs programmes de travail des projets appropriés tenant 
compte des résultats du Colloque sur la planification et le développement de l'industrie 
touristique dans la région de la CEE tels qu'ils sont consignés dans le rapport du Colloque 
ECE/SE^.1/3; 

c) de demander au Secrétaire exécutif de continuer à coopérer étroitement avec les 
organisations internationales intéressées, en particulier l'Organisation mondiale du tourisme, 
pour les activités concernant le tourisme, en vued'éviter les doubles emploies; et 

d) de demander au Secrétaire exécutif de transmettre pour examen et suggestion au 
Secrétaire générale de l'O^T les textes de la monographiesur l'utilisation touristiquedescôtes 
de la Méditerranée et de la recommandation à ce sujet approuvée à l'unanimitépar leColloquede 
Oubrovni^. (E/5781,par.291) 

L(XXXI) Présentation delà catégorie Oldu programme de travail delà Commission 

La Commissionéconomique pour l'Europe, 

A^antexaminélaprésentationde lacatégorieOl deson programme de travail, 

A adopté le mode de présentation de l'annexeAaudocumentEBECE/900; et 

A prié le Secrétaire exécutif de lui soumettre, pour examen et approbation à la 
trente-deuxième session, la catégorie de programme 01 dans la nouvellle présentation conforme à 
l'annexeAau document E/ECE/900. (E/5781, par. 306) 

^(XXXI) Participation delà Principauté deLiechtenstein aux travaux delà Commission 

LaCommission économique pour l'Europe, 

A décidé, conformément au paragraphe 8 de son mandat, d'admettre la Principauté de 
Liechtensteinàparticiperàsestravauxàtitre consultatif. (E/5781, par. 307) 

^ (XXXI) Participation du Saint-Siège aux travaux delà Commission 

LaCommission économiquepour l'Europe, 

A décidé, conformément au paragraphe 8 de son mandat, d'admettre leSaint-Siègeàparticiper 
à sestravauxàtitre consultatif. (E/5781, par. 308) 
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TRENTE-DEUXIEME SESSION 

(19-30 avril 1977) 

RESOLUTION 

1 (XXXII) Travaux et activités futures de la Commission 

La Commission économique pour l'Europe, 

Rappelant sa résolution 1 (XXXI) et les décisions mentionnés dans cette résolution, ainsi que 
sa résolution 2 (XXXI), 

Réaffirmant en particulier les dispositions de la résolution 1 (XXXI) qui ont trait à 
l'utilité des activités de la CEE et à l'importance de son rôle dans l'application multilatérale 
des dispositions pertinentes de l'Acte final de la Conférence sur la sécurité et la coopération en 
Europe, 

Consciente de l'expérience acquise par la Commission et des résultats appréciables qui ont 
été obtenus dans bien des domaines, 

I 

Notant avec satisfaction ce qui a déjà été fait pour adapter les programmes de travail de la 
CEE afin de les harmoniser avec les dispositions pertinentes de l'Acte final de la CSCE, 

Consciente de la nécessité de rendre aussi efficace que possible les activités de la CEE dans 
son ensemble et de poursuivre les efforts en vue d'améliorer la coordination, l'intégration et la 
concentration des travaux des organes subsidiaires de la Commission, 

Appelant l'attention sur la disposition de l'Acte final de la CSCE qui a trait à la nécessité 
de tenir compte des intérêts des pays en développement du monde entier, y compris de ceux qui sont 
membres de la CEE tant qu'ils se trouvent en développement du point de vue économique, 

Ayant examiné les rapports de ses organes subsidiaires sur leurs activités, les notes du 
Secrétaire exécutif sur certaines questions et le programme de travail de la Commission pour 
1977/78, ainsi que le programme de travail à long terme pour 1978-81, 

1. Invite les gouvernements des pays membres à continuer de tirer pleinement parti des 
possibilités qu'offre la Commission économique pour l'Europe en tant qu'instrument permettant de 
développer leur coopération multilatérale; 

2. Réaffirme la détermination des gouvernements membres de mettre en oeuvre, dans le cadre 
de la compétence de la Commission, les dispositions pertinentes de l'Acte final de la Conférence 
prévoyant une application multilatérale, en apportant les adaptations appropriées au programme de 
travail de la Commission, en cherchant à améliorer encore l'efficacité de ses activités et en 
examinant s'il est souhaitable d'adapter à cette fin sa structure et ses méthodes de travail; 

3. Accueille avec satisfaction le rapport constructif du Secrétaire exécutif sur les 
activités futures de la Commission et la mise en oeuvre de l'Acte final de la CSCE (E/ECE/911) et 
prend note du rapport qu'il a établi en application de la décision 0 (XXXI); 
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4. Prie le Secrétaire exécutif de transmettre aux organes subsidiaires principaux de la 
Commission, pour qu'ils s'en inspirent, la présente résolution, avec le document E/ECE/911 etles 
vues ou déclarations concertées formulées à son sujet par les gouvernements membres à latrente-
deuxième session; 

5. Approuve son programme de travail pour 1977/78 et, sous réserve de l'examen qui sera 
fait à la trente-troisième session, donne en principe son approbation àson programmede travail à 
longtermepour 1978 1981; 

6. Prie ses organes subsidiaires, ainsi que le Secrétaire exécutif, de tenir compte, dans 
leurs travaux et losqu'ils passeront en revue leurs programmes detravail àcourt termeetà long 
terme, de la présente résolution, des décisions de la Commission et des observations faites par 
les délégations et consignées dans les passages pertinents des comptes rendus analytiques et du 
rapport de la trente^deuxièmesession; 

7. Prie ses organes subsidiaires de tenir compte également, lorsqu'ils examineront leurs 
programmes, de la disposition de l'Acte final qui a trait aux intérêts des pays qui sont en 
développementdupointde vueéconomique; 

8. Réaffirme qu'elle souhaite que les organes subsidiaires principaux continuent à porter 
une attention particulière au thèmes mentionnésdans l'Actefinal qui appellent une mise en oeuvre 
multilatérale et qui sont énoncés dans la section intitulée "Coopération dans les domaines de 
l'économie, de la science et de la technique, et de l'environnement", ainsi qu'il estprévudans 
la décision 0 (XXXI); et demande auSecrétaire exécutif d'établirpour latrente-troisièmesession 
un rapport sur les progrès réalisés dans ces domaines. 

II 

Rappelant sa résolution 1 (XXXI) et sa décision 8 (XXXI) concernant la proposition 
d'organiser des conférences paneuropéennes sur les problèmes de la coopération dans les domaines 
de laprotectionde l'environnement, dudéveloppementdes transportsetde l'énergie, 

Tenant compte des communications adressées au Secrétaire exécutif conformément à ladécision 
8(XXXI), 

Pélicitant les organes subsidiaires de la Commission de l'oeuvre utile qu'ils ont réalisée 
dans les troisdomaines mentionnés ci-dessus, 

Prenant note de l'opinion exprimée par le Secrétaire exécutif dans son rapport E/ECE/911 
selon laquelle on pourrait renforcer l'autorité de laCEEet donner unnouvel élan àses activités 
dans le secteur considéré, en organisant des réunions àunniveauélevé, convenablement préparées 
et convoquées au moment opportun dans le cadre de la CEE; et reconnaissant que ces réunions 
pourraient contribuer encore à traduire la volonté des pays membres d'appliquer les dispositions 
de l'Acte final de laCSCEqui sontàmettre en oeuvresur le plan multilatéral, 

Reconnaissant que de telles réunions à un niveau élevé dans le cadre de la CEE devraient 
avoir un ordre du jour précis et soigneusement préparé; que leur objet devrait exiger un niveau 
élevé de représentation; qu'il devrait y être pris desdécisions importantes; que lesquestionsà 
examiner devraient intéresser la région tout entière et ne pas faire inutilement double emploi 
avec les travauxd'autresorganisations internationales, 

Prenant en considération les échanges de vues qui onteu lieu à la trente-deuxième sessionde 
laCommissionau sujet de l'organisation de réunions à un niveauélevé, 
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1. Invite le Secrétaire exécutif, en consultation avec les gouvernements membres et avec 
l'aide des Conseillers des gouvernements des pays de laCEEpour les problèmes de l'environnement, 
à entreprendre une analyse détaillée des questions qui, compte tenu des vues des Etats membres, 
pourraient être examinées lors d'une réunion à un niveau élevé, dans le cadre de la CEE, sur la 
protection de l'environnement; 

2. Prie le Secrétaire exécutif de présenter à la Commissionàsatrente-troisièmesession, 
pour examen et décision, un rapport sur l'analyse mentionnée ci-dessus et un autre sur les 
modalités d'organisation d'une telle réunion à un niveau élevé et sur les questions de procédure 
oud'organisationqui s'y rattachent; 

3. Oécide qu'afin de prendre une décision, la Commission examinera dans une optique 
constructive, à sa trente-troisième session, en t^^nt compte des rapports du Secrétaire exécutif 
et des critères énoncés plus haut dans la présente résolution, la possibilitéd'organiser aussitôt 
quepossibleune telle réunion àun niveau élevé; 

4. Appelle l'attention des gouvernements membres sur les échanges de vues qui onteu lieu à 
la trente^deuxième session de la Commission au sujet de lapropositionduGouvernement de l'Union 
soviétique tendant à organiser des conférences paneuropéennes dans les domaines des transports et 
de l'énergie, et rappelle que dans sa décision 8 (XXXI) elle avait suggéréauxgouvernementsdes 
pays membres d'étudier attentivement cetteproposition à la lumière des débats de la Commission et 
des dispositions pertinentesde l'Acte final de laCSCE; 

5. Prie le Secrétaire exécutif de faire circuler les opinions que les gouvernements des 
Etats membres voudront peut-être lui communiquer au sujetde cette proposition. 

III 

Rappelant sa résolution 1 (XXXI), intitulée "Activités futures de la Commission et mise en 
oeuvre de l'Acte final de laConférence sur lasécuritéet la coopérationen Europe", 

Rappelant que l'Acte final de la CSCE prévoit que le processus multilatéral amorcé par la 
Conférence se poursuivra, notamment, par une réunion au niveaudes représentants désignés par les 
ministresdes affaires étrangères, qui aura lieuà8elgradeen 1977, 

Rappelant que dans sa résolution 1 (XXXI), la Commission a décidé d'examiner à sa trente 
deuxième session la question de savoir de quelle manière la réunion de 8elgrade de 1977 sera 
informée des progrès réalisés à la CEE dans la mise en oeuvre des dispositions pertinentes de 
l'Acte final, 

Invite le Secrétaire exécutif à informer la réunion de 8elgrade, si les Etats participants 
l'y invitent, des progrès réalisés par la CEE en ce qui concerne l'application des dispositions 
pertinentes de l'Acte final, ainsi que des possibilités qui s'offreà laCommissionde contribuer 
encoreàlamiseenoeuvrede l'Actefinal. (E/5944, par. 57) 

AUTRES DECISIONS 

A(XXXII) Contribution delà Commission aux préparatifs en vu delà Conférence des 
NationsUnies sur la science et la technique au service du développement 

La C^^ission économique pour l'Europe, 
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Notant avec satisfaction l'adoption delarésolution 31/184 par laquelle l'Assemblée générale 
a décidé de convoquer en 1979 la Conférence des Nations Unies sur la science et la technique au 
service du développement, 

Rappelant la résolution 2028 (LXI) du Conseil économique et social, qui contient les 
objectifs de la Conférence, et désirant apporter son plein appui à l'accomplissement de ces 
objectifs, 

Ayant en vue l'intérêt majeur qu'elle porte au développement de la coopération scientifique 
et technique, ainsi que les vastes possibilités qui existent en la matière dans larégion, 

Rappelant en outre les décisions que le Comitéde lascience et de la techniq^ ^u service du 
développement a adoptées à sa première session extraordinaire et par lesquelles il a prié les 
commissions régionales des Nations Uniesdecontribuer par desdocuments régionaux auxpréparatifs 
en vue de laConférence, 

ID Décide de coopérer pleinement et activement à ces préparatifs, afin de contribuer au 
succès de la Conférence des Nations Unies sur la science et la technique au service du 
développement; 

2. Invite le Secrétaire exécutif à coopérer étroitement avec les organes appropriés des 
Nations Unies aux préparatifs en vue de la Conférence, toutenassurant lacoordinationau niveau 
régional; 

3. Demande aux Conseillers des gouvernements des pays de la CEE pour la science et la 
technique, ainsi qu'à ses autres organes subsidiaires, d'accorder une a^ention toute 
particulière, dans leur programmede travail, auxprojets liés auxobjectifs de laConférence; 

4. Décide que la région régionalede laCEEaura lieuàDucaresten juin juillet 1978, afin 
d'élaborer les documents régionaux nécessaires à présenter à la Conférence des Nations Unies sur 
la scienceet latechniqueau servicedudéveloppement; 

5. Invite les pays membres à contribuer pleinement au succès de la réunion régionalede la 
CEE; 

^. Prie le Secrétaire exécutif de présenter à la trente-troisièmesessionde laCommission 
un rapport sur l'application de la présente décision. (E/5944, par. 59) 

8(XXXII) Coopération économique en Méditerranée, eu égardàl'Acte final delà CSCE 

LaCon^mission économique pour l'Europe, 

Rappelant les résolutions 1952 (LIX), relative à la coopération régionale, et 2043 (LXI), 
relative au renforcement des commissions régionales en vue de la coopération régionale et 
interrégionale, adoptées par le Conseil économiqueet social, 

Réaffirmant l'intention déclarée des Etats signataires de l'Acte final d'encourageravecles 
Etats méditerranéens non participants le développement d'une coopération mutuellement avantageuse 
dans les divers domaines de l'activité économique, et decontribueràundéveloppement diversifié 
de leurs économies, 

Considérant qu'un grand nombre des pays membres de l a C ^ qui sont en développement du p^int 
de vue économique sont situés sur les rives de laMéditerranée, 
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1. Prend note du rapport du Secrétaire exécutif, rédigé en application de la décision 
A (XXXI), relatif à l'encouragement à lacoopération économique enMéditerranée, eu égardà l'Acte 
finaldelaCSCE; 

2. Prend note avec satisfaction des réponses positives de la Commission économique pour 
l'Afrique et de la Commissionéconomiquepour l'Asieoccidentale, ainsi qued'autres organisations 
internationales et d'institutions spécialisées, et prie le Secrétaire exécutif de poursuivre les 
activités dans ce domaine et de lui soumettre des conclusions à ce sujet dans le rapport viséau 
paragraphe6 ci après; 

3. Recommande que ses organes subsidiaires principaux tiennent dûmentcompte des projets et 
activités intéressant les paysméditerranéensde la régionde laCEE; 

4. Prie le Secrétaire exécutif de transmettre la documentation pertinente de la CEE 
directementàtous lespays méditerranéens nonmembresde laCommission qu'elle intéresse; 

5. Décide que, pour donner effet aux dispositions de laprésentedécision, et pour exercer 
ses prérogatives en vertu de l'article 11 deson mandat, la Commission inviteraàparticiper àses 
travaux, conformément aux dispositions de cet article, tous les Etats méditerranéens qui nesont 
pas membres de la CEE; et 

6. Prie le Secrétaire exécutif d'établir pour la trente-troisièmesession un rapport sur la 
mise en oeuvre de laprésentedécision. (E/5944, par. 65) 

E (XXXII) Certainsthèmes qui méritent une attention particulière 

La Commissionéconomiquepour l'Europe, 

Rappellant que parmi les thèmes auxquels une attention particulière est accordée dans la 
décision D (XXXI) figure l'élaboration, par la voie de la coopération internationale, d'un vaste 
programme de surveillance et d'évaluation du transport à grande distance des polluants 
atmosphériques, 

Accueillant avec satisfaction le travail accompli dans ce domaine, ainsi que les diverses 
propositions en vue de nouveauxefforts pour combattre les problèmesde lapollutionatmosphérique 
transfrontière dans larégion, 

1. Décide qu'une attention particulière devrait êtreaccordéeàces problèmes dans tous les 
aspects pertinents des activitésde laCommission aucours des dou^eprochainsmois; et 

2. Prie le Secrétaire exécutif de préparer, en consultant les Etats membres au moyend'un 
mécanisme spécial approprié dans le cadre de la CEE, des propositions précises portant sur des 
mesures, telles que l'harmonisation des politiques de lutte contre les émissions, connues en vue 
de la solution des problèmes de la pollution transfrontière dans la région, et de faire rapport 
surcesujetà laCommission, àsatrente-troisièmesession. (E/5944, par. 74) 

D (XXXII) Concentration et intégration des programmes de travail delà Commission 

LaCommission économiquepour l'Europe, 

Rappelant sa résolution 1 (XXXI), 
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Ayant examiné le rapport du Secrétaire exécutif sur la concentration et l'intégration des 
programmes de travaildela Commission (E/ECE/912), 

Consciente de la nécessité d'instituer un processus continue déconcentration, d'intégration 
et de coordination des programmes de travail de laCommission, 

Prenait note de la suggestion du Secrétaire exécutif, qui a proposé de retenir chaque année 
un grandsujet prioritaire qui serait étudiéàfondàlasession suivante, 

Prie le Secrétaire exécutif de présenter aux gouvernements des pays membres, bien avant la 
trente troisième session, un rapport sur les activités dans le domaine du commerceconsidéréesdu 
point de vue de la concentration, de l'intégration et de la coordination, rapport que la 
Commission étudierait à cette session en tenant compte des observations présentées par leComité 
pour le développement ducommerce. (E/5944, par. 99) 

^ (XXXII) Problèmes del'utilisation des sols et de sa planification dans 
la région delà CEE 

LaCommission économique pour l'Europe, 

Tenant compte de la préoccupation croissante que suscitent les problèmes urgents de 
l'utilisation des sols et de sa planification, et qui a été exprimée par plusieurs organes 
subsidiairesprincipaux, et 

Prenant note des opinions exprimées à la trente-deuxième session au sujet des propositions 
faitespar le Secrétaire exécutif dansson rapport (E/ECE/912, annexe^!), 

1. Prie le Secrétaire exécutif, en consultation avec les gouvernements des pays membres, 
d'envisager la possibilité de convoquer, avant la trente-troisième session, une réunion 
consultative spéciale d'experts gouvernementaux où seraient représentées les disciplines 
concernées et qui aurait pour tâche, en coopération avec les autres organisations internationales 
intéressées: 

a) de définir les domaines qui posent des problèmes en ce qui concerne l'utilisation des 
solset sa planification, et qui nécessitent unecoopération internationale; et 

b) de formuler des propositions et des recommandations afinqueces problèmes soient dûment 
pris enconsidération dans l'ensemble des activitésde laCEE; 

2. Demande au Secrétaire exécutif de porter cette décision à l'attention des organes 
subsidiaires principaux concernés qui se réuniront avant la réunion spéciale, en les invitant à 
apporter leur contributionàcetteréunion; et 

3. Invite le Secrétaire exécutif à présenter à la Commission, à sa trente-troisième 
session, unrapportsur l'application de cette décision. (E/5944, par. 100) 

P(XXXII) Diffusion désinformation 

LaCommission économiquepour l'Europe, 

Rappelant sa résolution 1 (XXXI), 
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Ayant présentes à l'esprit les dispositions pertinentes de l'Acte final de laConférence sur 
lasécuritéet lacoopérationen Europe, 

Considérant le rôle qui a été assigné à la Commission économique pour l'Europe en ce qui 
concerne lasuiteàdonneràces dispositions, 

Réaffirmant l'intention déclarée des Etats signataires de l'Acte final de promouvoir leurs 
relations économiques réciproques, 

Consciente du rôle important que les échanges d'information jouent dans le développement de 
lacoopérationéconomique, 

Prie ses organes subsidiaires compétents d'examiner systématiquement leurs études et leurs 
rapports afin d'autoriser, dans le plus grand nombre de cas possible, une très largediffusionde 
cesétudesetrapportsunefoisqu'ilsseront achevés. (E/5944, par. 101) 

^ (XXXII) Perspectiveéconomiquegénéralepour la région delà CEE jusqu'en 1990 

LaCommissionéconomiquepour l'Europe, 

Rappelant ses résolutions 7 (XXII), 2(XX^II) et 2(XX^III), en vertu desquelles les 
Conseillers économiques des gouvernements des pays de la CEE et les autres organes subsidiaires 
principaux de la Commission entreprennent des études sur les tendances à long terme de l'économie 
de larégionde laCEEet procèdentàdes évaluations d'ensembledeces tendances, 

Rappelant également les résolutions pertinentes de l'Assemblée générale relatives aux 
tendancesà long termedu développement économique, 

Ayant présenteàl'espritsarésolution 1 (XXXI), 

1. Prend note avec satisfaction du travail accompli jusqu'à présent par les Conseillers 
économiques pour l'élaborationde laPerspectiveéconomiquegénérale; 

2. Prend note également de ce que les principaux objectifs de l'étude sur la Perspective 
économiquegénéralepour larégionde laCEE jusqu'en 1990sont les suivants: 

- fournir aux gouvernements des pays de la CEE et aux organes subsidiaires principauxde 
la Commission des vues économiquesd'ensemblesur les progrès de la régiondans le cadre 
de l'économie mondiale, et 

identifier les problèmes économiques à long terme qui présentent un intérêt commun, en 
permettant ainsi aux Etats membres de se rendre plus facilement compte des nouveaux 
domaines où une coopération future serait mutuellement profitable, enparticulier entre 
les pays membresayant des systèmes économiques etsociauxdifférents; 

3. Approuve les plans arrêtés par les Conseillers économiques à leur quatorzième session 
pour la poursuite de leurs travaux sur la Perspective économique générale et, enparticulier, le 
fait qu'ils sont prêts à instaurer une coopération constructive avec les autres organes 
subsidiaires principaux intéressés pour la révision de la version intérimaire de la Perspective 
économique générale; 
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4. Invite les Conseillers économiques à garder présents à l'esprit, dans leurs travaux 
futurs sur la Perspective économique générale, les problèmes particuliers aux pays membres de la 
Commissionqui sont en développement du point de vue économique; 

5. Prie les autres organes subsidiaires principaux de contribuer, dans le domaine de leur 
compétence et dans un esprit de dialogue, aux travaux effectués jusqu'à présent pour l'étudesur 
la PEG afin que leurs observations puissent être pleinement prises en considération dans les 
versions futuresde laPEG; 

6. Approuve l'inclusion, dans le programmede travail des Conseillers économiques, deplans 
visant à entreprendre régulièrement l'élaboration de perspectives économiques à long terme 
glissantes, de préférence tous les cinqans; 

7. Prie le Secrétaire exécutif de rédiger, pour la trente troisième session de la 
Commission, un rapport intérimaire sur l'examen des tendances à long terme du développement 
économique de larégion, comptetenudes travauxrelatifsàlaPEG. (E/5944, par. 218) 

^ (XXXII) Problèmes généraux del'énergiedansla région delà CEE 

LaCommissionéconomiquepour l'Europe, 

Ayant examiné la question de ses activités futures concernant les problèmes généraux de 
l'énergie dans larégionde laCEE, 

A. PROGRAMME DE TRAVAIL 

1. A décidé d'adopter le programme de travail sur les problèmes généraux de l'énergie 
reproduitàl'annexelldu document E/ECE/921. 

8. PERSPECTI^ESAMO^EN TERME EIALONG TERME 

1. a) A invité le Secrétaire exécutif àétablir, sur la base de la documentation existante, 
une étude sur les problèmes nouveaux ayant une incidenceàmoyenetà long termesur 
l'économie énergétique delarégion de laCEE; 

b) A prié le Secrétaire exécutif de distribuer un questionnaire aux gouvernements des 
pays membres en leur demandant de faire connaître leur point de vue sur lesujetde 
cette étude; 

c) A prié le Secrétaire exécutif de convoquer le plus tôt possibleune réunion spéciale 
d'experts pour examiner la portée et la structure de la nouvelle étude et du 
questionnaire mentionnésci-dessus. 

C. ECONOMIE ET EEEICACITE EN MATIERE D'ENERGIE 

1. Adécidéde poursuivre lesactivités concernant les sujets suivants: 

a) examen des monographies nationales mises à jour analysant les progrès accomplis en vue 
d'accroître les économies et l'efficacité en matière d'énergie; 

b) analyse et évaluation des travaux relatifs à l'économie et à l'efficacité en matière 
d'énergieeffectués ouprévusdans lecadrede laCEE; 
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c) échanges de données d'expérience et d'idées sur les problèmes liés à l'utilisation 
rationnelle des énergies secondaires provenant des complexes industriels et sur la 
réduction de la consommation spécifique d'énergie dans la fabrication dedivers produits 
industriels; 

d) échanges d'informations et d'idées sur les techniques et les résultats des programmes 
destinés àsusciter uneprisedeconscienceetdes initiativesde lapartdu public. 

2. Aprié lesgouvernementsdespaysn^bresdecommuniquerau secrétariat: 

a) des monographies nationales mises à jour analysant les progrès accomplis en vue 
d'accroître leséconomieset l'efficacité en matière d'énergie (avant le 15octobre 1977); 

b) des rapports sur les programmes destinés à susciter une prise de conscience et des 
initiatives de la part du public dans le domaine de l'économie d'énergie (avant le 
15octobrel977); 

c) des observations écrites sur l'étude intitulée "Méthodes permettant d'augmenter 
l'extraction des hydrocarbures liquides et galeux contenus dans le sous-sol" 
(ECE/AC.3/R.4) dont il sera tenu compte pour la préparation du séminaire visé au 
paragraphe3c) ci dessous (avant le leravril 1978). 

3. A prié le Secrétaire exécutif de convoquer des réunions préparatoires à des séminaires 
sur lessujetssuivants: 

a) production combinée d'électricité et de chaleur (réunion préparatoire: septembre 1977; 
séminaire: automne 1978); 

b) emploi des modèles économétriques, des analyses entrées sorties et des analyses de 
coûts-avantages pour l'évaluation des possibilités d'économiser l'énergie et 
l'optimisation des programmes d'économie d'énergie (réunion préparatoire: début 1978; 
séminaire: 1979); (un échange de vues sur les questions méthodologiques, se fondant sur 
le document ЕСЕ/АС.З/R.l/Add.l, devrait avoir lieuàla réunion préparatoire); 

c) perfectionnement des techniques d'extraction et de transformation des énergies primaires 
(réunion préparatoire: automne 1978; séminaire: 1979/80). 

4. Anoté que: 

a) les problèmes d'économie d'énergie liés à la gazéification et à la liquéfaction du 
charbon seront étudiés au Colloque organisé par leComitéducharbon sur laga^éification 
et laliquéfaction du charbon (Pologne, 1979); 

b) la préparation du Séminaire sur l'influence des considérationsd'ordreénergétiquesur la 
planification et le développement des établissements humains, qui se tiendra à Ottawa 
(Canada) du 3 au 14 octobre 1977 sous les auspices du Comité de l'habitation, de la 
construction et de la planification, est déjà bien avancée; 

c) les Conseillers pour les problèmes de l'environnement, le Comitéde l'industrie chimique 
et le Comité de l'acier étudient les problèmes relatifs au recyclage des déchets et 
sous-produits industriels à forte intensité d'énergie incorporée, ainsi que le problème 
de l'utilisation des ordures ménagères. 
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5. A prié les organes subsidiaires principaux compétents de prêter une attention 
particulièreauxproblèmes suivants: 

a) moyens d'intensifier dans le cadre de la CEE la coopération en matière d'économie 
d'énergie; 

b) normes et méthodes permettant d'abaisser la consommation spécifique d'énergie dans 
diverssecteurs; 

c) utilisation rationnelle desénergies secondaires; 

d) rapport entre l'économie d'énergie et les transformations structurelles de l'économie, 
compte tenu des résultats des modèles économétriques et des analyses d'entrées-sorties 
etde coûts-avantages; 

e) sources nouvelles d'énergie récupérable, en particulier l'énergie solaire et les 
techniquesénergétiquesàpetite échelle (à forte intensité de main d'oeuvre); 

f) étude sur les "Méthodes permettant d'augmenter l'extraction des hydrocarbures liquides 
et galeux contenus dans le sous-sol" (ECE/AC.3/R.4), dans le cadre delà préparation du 
séminaire viséau paragraphe3 c) ci-dessus. 

6. A prié le Secrétaire exécutif d'établir, pour examen à la Réunion spéciale d'experts 
mentionnée dans la section D ci-dessous, un rapport exposant et évaluant les travaux relatifs à 
l'économie e t à l'efficacité en matière d'énergie effectués ouprévusà laCEE; et 

7. A prié le Secrétaire exécutif d'étudier les aspects pratiques de la préparation d'une 
monographie sur lesproblèmes actuelsde l'économie d'énergie. 

D. A prié le Secrétaire exécutif de convoquer, avant la trente-troisième session (début 1978), 
une réunion spéciale d'experts pour examiner les sujets suivants: 

1. Problèmes nouveaux ayant une incidence à moyen et à long terme sur l'économie 
énergétiques dans la région de la CEE, sur la base d'une version préliminaire de l'étude et des 
réponses auquestionnaire mentionné dans lesectionDde laprésentedécision; et 

2. Problèmes liés à l'économie et à l'efficacité en matière d'énergie, indiqués au 
paragraphe 1 de la section C d e laprésentedécision. 

E. A prié le Secrétaire exécutif de faire rapport à la Commission, à sa trente-troisième 
session, sur la mise en oeuvre de laprésentedécision. (E/5944, par. 300) 

I(XXXII) Normalisation 

LaCommissionadécidé: 

a) de prendre acte du rapport du Secrétaire exécutif sur les activités de la Commission 
dans le domaine de la normalisation (E/ECE/923) et du rapport de la quatrième Réunion de 
fonctionnaires gouvernementauxchargés despolitiques de normalisation (ECE/STAND/16); 

b) de prendre pour décision, compte tenu du rôle accru imparti à la normalisation età la 
certification internationales dans les activités futures de la Commission, de se réunir tous les 
dixhuitmois; 
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c) de convoquer en 1978 une réunion de fonctionnaires gouvernementaux chargés des 
politiques denormalisation; 

d) de convoquer un Groupe d'experts des politiques de normalisation pour préparer cette 
réunion et d'examiner les questions qui lui seraient soumisespar les participantsà la quatrième 
Réunion; et 

e) de prier le Secrétaire exécutif de faire rapport à la trente-troisième session de la 
Commissionsur l'application de cette décision. (E/5944, par. 308) 

^l(XXXII) Automatisation 

LaCommissionadécidé: 

a) de prendre note du rapport du Secrétaire exécutif (E/ECE/924 et Add.l) sur lesprogrès 
accomplisdans les travaux du Groupe de travail de l'automatisation en 1976/77; 

b) d'approuver le programme de travail du Groupe de travail pour 1977-81, tel qu'il figure 
dansl'annexeldu rapport ECE/AUTOMAT/6; 

c) d'envisager la possibilité, pour le Groupe de travail, de tenir unesession chaqueannée 
plutôt que tous les deux ans, à condition que la durée totale des réunions portant sur 
l'automatisation ne dépasse pas le nombre de jours consacrés jusqu'ici à cette question, et 
d'organiser des réunions spéciales d'experts que lorsque des connaissances spécialisées sont 
nécessaires; et 

d) de demander au Secrétaire exécutif de faire rapport à la Commission à sa 
trente-troisièmesession, sur la suite donnéeàcettedécision. (E/5944, par. 316) 

^(XXXII) Industries mécaniques et électriques 

LaCommissionadécidé: 

a) de prendre note durapport du Secrétaire exécutif (E/ECE/925); 

b) d'adopter le programme de travail ^/ fondé sur les propositions de lacinquièmeRéunion 
spéciale d'experts des industries mécaniques et électriques (document ECE/ENGIN/7, Annexell), tel 
qu'il aété modifié par laCommissionàsatrente-deuxièmesession; 

c) de convoquer, avant la trente-troisième session de la Commission, la sixième Réunion 
spéciale d'expertsdes industries mécaniqueset électriques, en vue: 

i) d'examiner, compte tenu des opinions exprimées par les représentants et des décisions 
prises par la Commission à sa trente-deuxième session, le programme de travail dans le 
domaine des industries mécaniques et électriques; 

^/ Le texte modifié de ce programme de travail est joint en annexe au document 
E/ECE(XXXII)/L.10 et se trouve également dans la cinquième partie du rapport annuel de la 
Commission au Conseil économique et social (E/5944, vol.II). 
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ii) de présenter des suggestions à la Commission au sujet des méthodes de travail les mieux 
appropriées pour exécuter leprogrammede travail; 

d) de convoquer, avant la trente-troisième session de la Commission, la réunion 
préparatoire à un séminaire sur les tendances techniques de la production de matériel aéroporté 
pour l'agriculture et d'autres secteurs de l'économie nationale, qui doit avoir lieuen Pologne en 
1978; 

e) d'organiser un séminaire sur les problèmes liés à l'équipement mécanique et électrique 
des fonderies et à l'introduction de méthodes très modernes de fabricationde cet équipement, qui 
aura lieuàGenèveen 1977; et 

f) de prier le Secrétaire exécutif de rendre compte à la Commission, àsa trente-troisième 
session, de l'applicationdecette décision. (E/5944, par. 331) 

L(XXXII) Présentation delà catégorie 01 du programme de travail delà Commission 

LaCommissionadécidé: 

a) d'adopter le texte de la catégorie de programme 01 qui figure à l'annexe au document 
E/ECE/926; et 

b) de prier le Secrétaire exécutif, conformément à la pratique établie, d'incorporer dans 
la catégorie 01 du programme de travail de la Commission pour 1977 1981 les paragraphes des 
dispositifs des résolutions et décisions adoptées par la Commissionàsa trentedeuxièmesession. 
(E/5944,par.335) 

M (XXXII) Participation de laCommission du Danube auxtravauxde laCommission 

LaCommissionéconomiquepour l'Europe, 

A décidé d'inviter la Commission du Danube à participer à ses travaux conformément au 
paragraphe 12 de son mandat. (E/5944, par. 357) 
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TRENTE-TROISIEME SESSION 

(1122 avril 1978) 

RESOLUTION 

1 (XXXIII) Travaux et activitésfuturesdelaCommission et proposition concernant 
l'organisation de congrès européens ou de conférences interétatssur la 
coopération dans les domaines de la protection de l'environnement, du 
développement des transports et de l'énergie 

LaCommissionéconomiquepour l'Europe, 

Rappelant ses résolutions 1 (XXXI) et 1 (XXXII), 

Réaffirmant la détermination des pays membres de la Commission de continuer à intensifier 
leurs efforts pour développer les relations économiques et lacoopération, 

Convaincue que les activités de la CEE peuvent contribuer de façon appréciable à renforcer 
ces relations et cette coopération, et qu'elle est un instrument utile pour l'application des 
principes et des butsde laChartedes Nations Unies au niveau régional, 

Consciente du rôle de laCEEdans l'application multilatérale des dispositions pertinentes de 
l'Acte final de la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe, tout en rappelant que 
les Etats participants ont exprimé le désir de "tirer parti des possibilités offertes par les 
organisations internationales compétentes, en particulier par laCommission économique des Nations 
Unies pour l'Europe, afin de donner effet auxdispositions des documents finalsde la Conférence", 

Estimant qu'une activité soutenue et des efforts concertés en vue de développer encore plus 
la coopération dans le cadre de la CEE servent les intérêts de tous les pays membres, quel que 
soit le système auquel ils appartiennent, ycomprisceuxqui sont en développement dupoint de vue 
économique, 

Reconnaissant que le renforcement de la coopération régionale aide à résoudre les problèmes 
urgents du développement dans lemondeetàstimuler lacroissanceéconomiquedans larégion comme 
dans les pays situés en dehors de la région, et de ce fait à promouvoir la paix et la sécurité 
mondiales, 

Notant avec satisfaction la contribution de la Commission aux programmes des Nations Unies 
pour l'aide aux pays en développement, ainsi que les résultats positifs de sa coopération avec 
d'autres organisations internationales, 

Considérant que les activités de la CEE doivent continuer à se concentrer sur les secteurs 
prioritaires: développement du commerce, science et technique, environnement, projections 
économiques, et qu'il convient d'accorder l'attention voulue à d'autres secteurs pertinents de 
coopération, 

Consciente que l'organisation et les méthodes de travail de la CEE ont été mises au point 
conformément aux voeux des gouvernements des pays membres et compte tenu de l'expérienceacquise 
depuis la création de la Commission, mais tout en prenant note du rapport utile du Secrétaire 
exécutif (E/ECE/934) considérant qu'il faut poursuivre les efforts en vue d'améliorer la 
concentration, l'intégration et la coordination des activitésde la CEE, 
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Ayant examiné les rapports de ses organes subsidiaires sur leurs activités, les notes et 
rapports du Secrétaire exécutif, le programme de travail de la Commission pour 1978/79 ainsi que 
le programme de travail à long terme pour 1978-1982, et notant que pendant la trente-troisième 
session les délégations ont soulevé un certain nombre de questions concernant le programme de 
travail de laCommission, 

Se félicitant des résultats obtenus dans l'application du paragraphe 8 du dispositif de la 
première partie de là résolution 1 (XXXII) de la Commission, en ce qui concerne les thèmes 
mentionnés dans l'Acte final qui appellent une mise en oeuvre multilatérale et qui sont énoncés 
dans la section intitulée "Coopération dans les domaines de l'économie, de la science et de la 
technique, et de l'environnement", ainsi que de la miseen oeuvre dunouveau programme de travail 
qui a été adapté pour tenir compte de l'évolutionde lasituationdans larégion, grâce notamment 
à l'inclusion de projets pouvant être réalisés dans le cadre de la CEE et découlant des 
dispositions pertinentes de la section susmentionnée de l'Actefinal de laCSCE, 

Rappelant l'opinion exprimée par le Secrétaire exécutif dans son rapport E/ECE/911 soumis à 
la Commission à sa trente-deuxième session, selon laquelle on pourrait renforcer l'autorité de la 
CEE et donner un nouvel élanàsesactivitésdans lesecteur considéré, en organisant des réunions 
àhaut niveau, convenablementpréparées et convoquéesau moment opportun dans le cadre de laCEE, 

Reconnaissant que de telles réunions àhaut niveaudans lecadrede laCEEdevraient avoir un 
ordre du jour précis et soigneusement préparé; que leur objet devrait exiger un niveau élevé de 
représentation; qu'il devrait y être pris des décisions importantes; que lesquestionsàexaminer 
devraient intéresser la région tout entière et ne pas faire inutilement double emploi avec les 
travaux d'autres organisations internationales, 

Ayant examinés les rapports du Secrétaireexécutif E/ECE/936, contenant une analyse détaillée 
des questions qui, compte tenu des vues des Etats Membres, pourraient être examinées lors d'une 
réunion à haut niveau, dans le cadre de la CEE, sur la protection de l'environnement, et 
E/ECE/937, relatif au modalités d'organisation d'une telle réunion et aux questions de procédure 
oud'organisationqui s'y rattachent, 

Ayant examiné en outre le rapprot duSecrétaire exécutif E/ECE/946sur les problèmesgénéraux 
de l'énergie dans larégionde laCEE, 

Relevant avec intérêt l'idée de créer un nouvel organe subsidiaire principal dénommé 
"Conseillersdes gouvernements despaysde laCEE pour l'énergie", 

I 

1. Invite les gouvernements des pays membres à continuer de tirer pleinement parti des 
possibilités qu'offre la Commission économique pour l'Europe en tant qu'instrument permettant de 
renforcer les relationséconomiqueset lacoopération multilatérale dans larégion; 

2. Réaffirme ses décisions antérieures de continuer d'intensifier la coopération éntreles 
pays membres dans le cadre du programme de travail de la CEE, et la détermination des 
gouvernements des pays membres de concourir à l'application multilatérale efficace des 
dispositions pertinentes de l'Acte final de la CSCE dans le cadre de la CEE, compte tenu de 
l'importance desprincipeset des butsde laChartedes NationsUnies au niveau régional; 

3. Prend note avec satisfaction des rapports du Secrétaire exécutif, contenus dans le 
document E/ECE/938 qu'il a présenté à la réunion tenue récemment à Delgrade en application des 
dispositions pertinentes de l'Acte final de la CSCE, et le prie de participer, s'il yest invité, 
aux activités découlant du document final de cette réunion, et de prendre lesdispositions voulues 
àcet effet; 
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4. Renouvelle la demande qu'elle avait déjàadresséeàses organes subsidiaires pour qu'ils 
tiennent dûment compte, lorsqu'ils passeront en revue ou exécuteront leur programme de travail, 
des intérêts des paysmembresqui sont endéveloppementdu point de vue économique; 

5. Prie ses organes subsidiaires de prendre en considération, dans leurs travaux, la 
contribution que la CEE peut apporter aux programmes des Nations Unies pour l'aide aux pays en 
développement, et la nécessité de coopérer efficacement avec d'autres organisations 
internationales; 

6. Prie en outre ses organes subsidiaires de garder présente à l'esprit la nécessité 
d'améliorer encore l'efficience et l'efficacité des activités de la CEE, et en particulier de 
tenir compte des décisions et des délibérations de la trente-troisième session concernant 
l'amélioration de laconcentration, de l'intégrationetde lacoordinationdeces activités; 

7. Réaffirme qu'elle souhaite que les organes subsidiaires continuent à porter une 
attention particulière aux thèmes mentionnés dans l'Acte final de la CSCE, ainsi qu'il est prévu 
dans la décision D (XXXI) de la Commission et à tenir compte, dans leurs travaux, d'autres 
dispositionspertinentesde l'Acte final qui appellent une mise en oeuvre multilatérale. 

II 

1. Prend note avec satisfaction desactivitésdes Conseillersdes gouvernementsdes pays de 
la CEE pour les problèmes del'environnement et des rapports E/ECE/936et E/ECE/937 établis par le 
Secrétaire exécutif, en application de la deuxième partie de la résolution 1 (XXXII), concernant 
une réunion à haut niveau sur laprotection de l'environnement dans le cadrede la CEE; 

2. Se déclare persuadée qu'un travail préparatoire satisfaisant des Conseillers sur les 
sujets d'étude visés au paragraphe 5 ci dessous (en particulier sur la question de la pollution 
atmosphérique transfrontières à longue distance et celle des techniques peu polluantes ou sans 
déchets, dont la réutilisation et le recyclage des déchets) rendrait possible, compte tenu des 
critères énoncés plus haut dans la présente résolution, la prompte convocation d'une réunion à 
hautniveaudans lecadrede laCEE; 

3. Reconnaît que les Conseillers doivent poursuivre et approfondir leurs travaux pour 
préparer des décisions importantes, notamment en ce qui concerne les formes possibles d'accords 
appropriésqui seraient adoptés àuneréunionàhaut niveau; 

4. Se déclare résolue à faire tous les efforts possibles pour faire aboutir le travail 
préparatoire, de tellesorte qu'une réunion dece genre pourraient se tenir en 1979; 

5. Décide d'inviter les Conseillers, tenant compte du rapport du Secrétaire exécutif 
(E/ECE/936) et des vues qu'elle a exprimées à sa trente-troisième session, à préparer sur les 
sujets d'étude énumérés ci-dessous, et sur tous autres sujets énumérésauparagraphe4du rapport 
susmentionné sur lesquels ils pourraient se mettre d'accord, des recommandations et des 
propositions concrètes relativesauxdécisions importantes àsoumettreàune réunionà haut niveau: 

A. Pollution atmosphérique transfrontièresà longue distance, notamment: 

i) Mise au point de politiques et de stratégies pour lutter contre l'émission de polluants 
atmosphériques, y compris l'harmonisation des politiquesqui sont de natureà réduire la 
pollution atmosphérique transfrontières à longue distance, et d'abord la pollution 
causée par le bioxyde de soufre, en tenant compte de tous les facteurspertinents, dont 
les dommages causés par lespolluants, l'estimation descoûtset lecoûtde laréduction 
des émissions, et des mesures correctives locales; 
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ii) Coopération intergouvernementale dans la recherche et lamise aupointdeméthodespour 
diminuer les émissions de bioxyde de soufre et étudier les effets de cesémissionssur 
lasante et sur l'environnement; 

iii) Echange d'informations sur les sources depollution, existantes ou nouvelles; 

iv) Mise en oeuvre et élargissement du Programme concerté de surveillance continue et 
d'évaluationdu transportàgrande distance despolluantsatmosphériquesenEurope; 

v) Mise au point de procédures pour éviter les litiges portant sur les dommages causés à 
l'environnement par lapollutionatmosphérique; 

vi) forme possible d'unaccord sur les points susmentionnés; 

8. Techniques peu polluantes ou sans déchets et réutilisation et recyclage des déchets, 
notamment: 

i) Soutien aux travaux de recherche-développement concernant les techniques peu polluantes 
ou sans déchets, dont la réutilisation et le recyclage des déchets; utilisation de ces 
techniques dans certaines branches de l'industrie dont l'impact sur l'environnement est 
considérable; 

ii) Encouragement à la coopération industrielle et à l'échange de licences et de 
connaissances techniques relatives aux produits et aux procédés fondés sur des 
techniques peu polluantes ou sans déchets, dont la réutilisation et le recyclage des 
déchets; 

iii) Modalités d'exécution d'études intergouvernementales qui illustreraient les grandes 
étapes de l'application de techniques peu polluantes ou sans déchets, dont la 
réutilisationet le recyclagedes déchets; 

iv) Soutienà la mise en oeuvre rapide desprojets d'étude par laCEEet l'ONU; 

v) Stimulation de l'échange, entre gouvernementsdespays membres, d'informations relatives 
au genre et à l'importance des avantages offerts pour encourager l'utilisation de 
techniques sans déchets, ainsi qu'auxméthodes employées pour décider s'il y a lieu ou 
nonde rechercher des techniques sans déchets pour divers types d'industries; 

vi) Eormepossibled'un accord sur les points susmentionnés; 

6. Décide en outre de passer en revue de manière constructive, à sa trente-quatrième 
session, le travail préparatoire des Conseillers afin de se prononcer sur la convocation d'une 
réunionàhaut niveau, dans lecadrede laCEE, sur la protection de l'environnement; 

7. Prie les Conseillers de se réunir en sessions extraordinaires pour s'acquitter de ces 
fonctions, et demande au Secrétaire exécutif d'organiser une première session extraordinaire dès 
que possible, de préférence en juin 1978. Les Conseillers pourront constituer des groupes 
spéciaux s'ils le jugent utile; 

8. Appelle l'attention des gouvernements membres sur leséchangesde vuesqui ont eu lieuà 
la trente-troisième session de laCommission au sujetde lapropositiondu Gouvernement de l'Union 
soviétique tendant à organiser des conférences paneuropéennes dans lesdomaines des transports et 
de l'énergie, et rappelle que dans sa décision 8 (XXXI) elle avait suggéré auxgouvernements des 
pays membres d'étudier attentivement cette propositionà la lumière desdébats de laCommissionet 
desdispositionspertinentesde l'Actefinal de la CSCE; 
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9. Prie le Secrétaire exécutif de fairecirculer les opinions que les gouvernementsmembres 
voudront peut-être lui communiquer au sujet de cette proposition; 

10. Approuve les activités en cours dans le cadre du programme de travail de laCommission 
sur lesproblèmesgénérauxde l'énergie dans larégionde laCEE; 

11. Reconnaît le rôle important d'un vaste échange d'informations et d'idées entre les 
gouvernements des Etats membres concernant les ressources énergétiques et les objectifs et 
politiques gouvernementaux dans ce secteur, de manière à fournir une base pour une coopération 
internationaleplus étroitesur lesquestions relatives à l'énergie; 

12. Exprime le voeu d'examiner de manière constructive, à sa trente-quatrième session, la 
question de la création d'un nouvel organe subsidiaire principal dénommé "Conseillers des 
gouvernements des pays de la CEE pour l'énergie" et du mandat qui pourrait lui être donné afin 
d'étendre lacoopération dans le domaine de l'énergie dans le cadre de laCEE; 

III 

1. Approuve son programme de travail pour 1978/79 et entérineen principe, sous réservede 
l'examen qui sera fait à la trente-quatrième session, son programme de travail à long termepour 
1978-1982; 

2. Prie ses organes subsidiaires, ainsi que le Secrétaire exécutif, de tenir compte, dans 
leurs travaux et lors de l'examende leursprogrammes, de laprésente résolution, des décisions de 
la Commission et des observations faites par les délégations et consignées dans les parties 
pertinentes des comptes rendus analytiques et du rapport sur lasession, pour autant qu'il en est 
fait état dans lesdits comptes renduset rapport; 

3. Prie le Secrétaire exécutif de communiquer aux organes subsidiaires principaux 
intéressés, pour qu'ils en tiennent compte, la présente résolution et ses autres décisions de la 
session, ainsi que les opinions exprimées ou approuvées en la matière par les gouvernements des 
pays membres. (E/1978/47, vol.I,par.82) 

AUTRES DECISIONS 

A(XXXIII) Conséquences économiques du travailmigrant dans larégionde la CEE 

LaCommissionéconomiquepour l'Europe, 

Se référant aux dispositions de la section pertinente de l'Acte final de la CSCE sur le 
travail migrant, 

Reconnaissant que le travail migrant constitue, de par ses diverses incidences, un élément 
important dans les tendancesà long terme de l'économieeuropéenne, 

Considérant qu'un nombre important de pays membres de la CEE supportent les conséquences 
économiquesdu travail migrant, 

Prenant note avec satisfaction de l'étude effectuée par le Comité pour le développement du 
commerce concernant les répercussions de la migration temporaire intra-européennede main-d'oeuvre 
sur le commerce, les investissementset lacoopération industrielle, 
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Tenant dûment compte des activités dans ce domaine des organisations internationales 
compétentes, 

1. Invite le secrétariat à poursuivre ladite étude et par là approfondir l'examen des 
diversaspects et problèmesdu travail migrant enEurope; et 

2. Recommande aux pays d'accueil et ceux d'origine d'intensifier leurs contactsbilatéraux 
en vue de trouver des solutions communes aux problèmes les plus urgents qui existent dans le 
domaine dutravail migrant. (E/1978/47, vol.I, par. 80) 

8 (XXXIII) Contribution delà Commissionàla préparation delà Conférence mondiale 
delà Décennie des Nations Unies pour lafemme (1980) 

LaCommission économiquepour l'Europe, 

Rappelant la résolution 32/140 de l'Assemblée générale relative à la Conférence mondiale de 
la Décennie des NationsUniespour la femme, 

Prenant note en particulier du paragraphe 4 de la résolution 2062 (LXII) du Conseil 
économique et social, où leConseil invite les commissions régionalesàconsidérer au plus tôt des 
moyens de contribuer efficacement à la Conférence mondiale de 1980 sur la Décennie des Nations 
Unies pour la femme, y compris la possibilité de tenir avant 1980 des réunionsoudes séminaires 
régionaux sur lesthèmesde laConférence, 

1. Décide de prier le Secrétaire exécutif d'organiser en 1979 unséminairesur "Lerôlede 
la femmedans l'évolutionéconomiquede la région de laCEE"; et 

2. Prie le Secrétaire exécutif de lui faire rapport, à sa trente-quatrième session, sur 
l'exécution delà présente décision. (E/1978/47,^ol.I, par.81) 

С (XXXIII) Concentration et intégration du programme de travail de laCommission 

La Commissionéconomiquepour l'Europe, 

Rappelant ses précédentes résolutions sur la question, en particulier ses résolutions 
l(XX^III),2(XXIX),l(XXX)etl(XXXI), 

Rappelant en outre sa décisionD (XXXII), 

Consciente qu'il est important d'instituer un processus continu de concentration et 
d'intégrationdesesprogrammes de travail et d'accroître l'efficacité desesactivités, 

Convenue d'examiner de manière approfondie, à chacune de ses sessions, un de ses grands 
sujets d'activité du point de vue de laconcentration, de l'intégration et delà coordination, 

1. Prend note avec satisfaction du rapport du Secrétaire exécutif sur la concentration et 
l'intégration des programmes detravail de laCommission (E/ECE/934); 

2. Prie le Secrétaire exécutif de communiquer aux organes subsidiaires principaux, pour 
examen, la présente décision, accompagnée du document E/ECE/934 et les opinions exprimées ou 
convenues à ce sujet par les Gouvernements des pays membres à la trente-troisième session de la 
Commission, 
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3. Invite lesorganes subsidiaires principauxàexaminer: 

a) la possibilité d'apporter à leurs programmes de travail les modifications nécessaires 
pour supprimer les lacunes, chevauchements et incohérences qui pourraient apparaître dans leurs 
activités relativesau commerce età lacoopération industrielle; 

b) les moyens d'améliorer l'échange d'informations sur leurs activités apparentées dans le 
domaine du commerce et, en particulier, l'échange d'informations entre le Comité pour le 
développement ducommerce et les autres organes subsidiaires principaux; 

4. Rappelle à ses organes subsidiaires principaux qu'ils ont la faculté d'entreprendre 
ensemble certains projets apparentés dans le domaine du commerce et d'organiser des réunions ou 
séminaires spéciauxcommuns; 

5. Prie le Secrétaire exécutif de lui présenter à sa trente-quatrième session un rapport 
sur l'exécution de laprésentedécision; 

6. Décide de prendre les activités dans le domaine de la science et de latechnique comme 
principal sujet suivant l'examen approfondi du point de vue de laconcentration, de l'intégration 
et de la coordination et, en conséquence, prie le Secrétaire exécutif de soumettre aux 
Gouvernements des pays membres, bien avant latrente-quatrièmesession, unrapportsur laquestion 
qui serait examinée alors de manière approfondie en tenant compte des observations présentées par 
les Conseillers des gouvernements des pays de la CEEpour lascienceet latechnique. (E/1978/47, 
vol.I,par. 114) 

D (XXXIII) Intensification delacoopération en matière de gazéification et de 
liquéfaction du charbon 

La Commissionéconomiquepour l'Europe, 

Rappelant la résolution 2118 (LXIII) du Conseil économique et social sur la prospection, le 
développement et l'utilisationdes ressources charbonnières, 

Consciente de la nécessité d'assurerà la région un approvisionnementà long termeen énergie 
et de la responsabilité qui en résulte d'intensifier lacoopération internationaleàcettefin, 

Consciente de la transformation future de la structure des sourcesd'énergie visantàcouvrir 
la demande de larégion en énergie dans les annéesà venir, 

Soulignant l'importance des nouvelles perspectives concernant le charbon, dont la région 
possède d'abondantes réserves, non seulement comme combustible solide, mais déplus enplus comme 
matière première, tant pour la production de combustibles liquidesetga^euxquepour l'industrie 
chimique, tout en prenant pleinement en considération les effetsenvironnementauxdes différentes 
utilisations ducharbon, 

Considère nécessaire de renforcer les activités de son Comité du charbon, compte tenu de 
l'importanceenvisagéeducharbondans l'approvisionnement en énergie de larégion, 

Note avec intérêt le rapport et les conclusions de la Réunion spéciale d'experts chargée 
d'étudier en détail les moyens d'intensifier la coopération internationale concernant certains 
projets de recherche et de développement dans le domaine de la gazéification, de laliquéfaction 
et du traitement du charbon, et en particulier l'idée de la création d'uncentre international de 
coordination en matière de gazéification et de liquéfaction du charbon sous les auspices de la 
Commission, qui yest exprimée, 
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1. Prie le Comité du charbon, en consultation étroite avec le Comité de l'industrie 
chimique et le Comité du charbon, d'explorer en profondeur et d'une façon constructive l'idéede 
lacréation d'un tel centre; 

2. Prie son Comité du charbond'envisager le lancer unenouvelleétudesurlerôle futur du 
charbon dans l'approvisionnement de la région de la CEEenénergieet en matières premières, à la 
lumière des nouvelles techniques de conversion et d'utilisation du charbon, dans le contexte de 
sonprojet relatif aux "perspectivesà long termepour lecharbon au-delà de 1985"; et 

3. Prie ses Comités de l'industrie chimique, du ga^ et de l'énergie électrique, ainsi que 
les Conseillers économiques et les autres organes subsidiaires principaux intéressés de coopérer 
étroitement avec le Comité du charbon dans l'accomplissement de cette tâche. (E/1978/47, vol.I, 
par. 152) 

E (XXXIII) Mesuresàprendre par la CEE comme suiteàla Conférence des Nations 
Unies sur l'eau 

La Commission économique pour l'Europe, 

Tenant compte des recommandations et résolutionsadoptéespar laConférence desNationsUnies 
sur l'eaueten particulier des résolutions^!! et^III decette Conférence, 

Notant avec satisfaction que la Conférence des Nations Unies sur l'eau a demandé aux 
commissions régionales de jouer un rôle central dans l'application du Plan d'action de Mar del 
Platadans leurs régions respectives, 

Rappelant ladécisionD (XXXII) de laCommission, 

1. Prend actedes résolutions 2121 (LXIII) et 2115 (LXIII) du Conseil économique et social 
concernant lasuiteàdonner à laConférencedes Nations Unies sur l'eau; 

2. Décide d'intensifier ses efforts dans le secteur de l'eau, notamment en renforçant les 
activitéset lesresponsabilitésduComitédesproblèmesde l'eau; 

3. Décide en outre d'offrir de partager son expérience desproblèmes relatifsà l'eauavec 
les autres commissions régionalesdes Nations Unies selonqu'il conviendraetàceteffet, 

i) prie le Secrétaire exécutif de transmettre directement aux pays non membres intéressés 
de laCommission ladocumentationde laCEEsur lesproblèmes relatifs à l'eau; 

ii) convient que les Etats non membres de la CEE seront invités à certaines réunionsde la 
CEE sur les problèmes relatifs à l'eau indiquées par le Comité des problèmes de l'eau, 
en application de l'article 11 du mandat de laCommission; 

4. Prend acte de la résolution ^11 de la Conférence des Nations Unies sur l'eau et pour 
faciliter l'application de cette résolution offre de convoquer, sous les auspices du Comité des 
problèmes de l'eau, une réunion de représentants des commissions fluviales internationales 
existantes de la région de la CEE, conformément à ladite résolution, en prenant des dispositions 
appropriées en vue de laparticipationdesdiverspays; 

5. Prie le Comité des problèmes de l'eau de remplir, eu égard au Plan d'action de Mar del 
Plata, son rôle central examinant, à chacune de ses sessions annuelles, les travaux pertinents 
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effectués et envisagés par l'Organisation desNationsUnies au titre de diversprogrammes relatifs 
à l'eau etpard'autresorganisations internationalesayantdesactivitésdans larégionde laCEE; 

6. Recommande au Conseil économique et social de répondre positivement auxpropositions de 
coordination interinstitutions présentées à la Conférence des Nations Unies sur l'eau dans le 
rapport du Comité administratif de coordination et du Comité de coordination pour l'environne 
menta/; 

7. Prend acte du programme de travail pour 1978 1982 adopté par le Comité à sa neuvième 
session, reconnaissant qu'il constitue une première étape dans la réorientation du programme de 
travail de ce Comité compte tenue des résultats de la Conférence des Nations Unies sur l'eau; à 
cet égard, le Comité devrait prendre en considération l'intérêt que pourraient avoir divers 
projets pour lesautres commissions régionalesdes Nations Unies; 

8. Convient de présenter à lasessionextraordinairedu Comité des ressources naturelles en 
1978 les parties du rapport de laneuvièmesessionduComité desproblèmes de l'eau relatives à la 
suite à donner dans les régionsà laConférence desNations Uniessur l'eau, ainsi que la presente 
décision. (E/1978/47,vol.I,par.278) 

P (XXXIII) Contribution delà Commission aux préparatifs delà Conférence des Nations 
Uniessur la science et latechnique au service du développement 

La Commissionéconomiquepour l'Europe, 

Rappelant les résolutions 3201 (S-^I) et 3202 (S-^I) de l'Assemblée générale des Nations 
Unies, qui contiennent la Déclaration et le Programme d'action concernant l'instauration d'un 
nouvel ordre économique international, la Charte des droits et devoirs économiques des Etats et 
les tâches résultant de ces documents pour les organismes des Nations Unies, y compris les 
commissions économiques régionales, 

Considérant la contribution que la Commission doit apporter à l'examen des problèmes d'accès 
aux réalisations de la science et la technique ainsi qu'àladiffusionde l'information technique 
et scientifiqueen vue d'élargir lacoopération régionaleet internationale dans cedomaine, 

Reconnaissant l'importance du rôle de la science et la technologie dans l'accélération du 
développement de tous lespayset surtout despays en développement, 

Rappelant sa décision A (XXXII) par laquelle one été adoptées une série de dispositions en 
vue de la préparation et de l'organisation de la réunion régionale chargée d'élaborer les 
documents régionaux qui seront présentés à la Conférence des Nations Unies sur la science et la 
technique auservice du développement, qui doit avoir lieuà^ienne en 1979, 

Prenant note avec satisfaction des mesures déjà prises par le Secrétaire exécutif pour 
assurer unecontribution importante de laCEEaux travauxpréparatoiresde laConférence, 

Tenant compte desdécisions de ladeuxième sessiondu Comitépréparatoirede laConférence, 

1. Prend note du rapport présenté par le Secrétaire exécutif dans les documents E/ECE/940 
etAdd.lcommesuiteàladécisionA(XXXII); 

a/ Activités présentes et futures du système des NationsUnies en matière de mise en valeur 
des ressources en eau (CONE.70/C8P/4). 
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2. fait sienne la résolution intitulée"Préparationde la Conférence des NationsUniespour 
l'application de la science et de la technique" adoptée à la deuxième session du Comité 
préparatoire de laConférence; 

3. Réaffirme son intention de coopérer pleinement et activement à ces travaux 
préparatoires, afin de contribuer au succès de laConférence; 

4. Invite les Conseillers des gouvernements des pays de la CEE pour la science et la 
technique à tenir compte pleinement, en coopération avec les autres organes subsidiaires 
principaux et les organisations internationales intéressées, de l'ordre de prioritéélevéassigné 
à la préparation de la Conférence sur le plan régional par son Comité préparatoire, et de 
l'importance reconnue à la coopération régionale, dans les domaines de la science et de la 
technique dans l'Acte final de la CSCE; 

5. Prend note de la recommandation adoptée à la deuxièmesessiondu Comitépréparatoirede 
la Conférence, selon laquelle laréunion régionale organiséesous l'égide de laCEEqui doit avoir 
lieu à Ducarest du 26 au 30 juin 1978, devrait se tenir au niveau des ministres ou d'autres 
fonctionnairesderang élevé; 

6. Demande aux Gouvernements des Etats membres de présenter la première version de leurs 
documents nationaux et de leurs résumés contenant des recommandations d'action pour le 1er mai 
1978, defaçonqu'ilspuissentêtreexaminésàladiteréunionrégionale; 

7. Décide que les documents à adopter par la réunion régionale devront contenir des 
recommandations d'action à mener aux niveaux national, régional et international, et formuléesde 
telle façon qu'elles représentent une contribution constructive à l'élaboration du programme 
d'action delaConférence; 

8. Décide que le rapport et les recommandations de laréunion régionale deDucarest seront 
communiqués au Comité préparatoire de la Conférence à sa troisième session, ainsi qu'aux 
Conseillers des Gouvernements des pays de la CEE pour la science et latechniqueà leur septième 
sessionannuelle; et 

9. Prie le Secrétaire exécutif de faire rapport à la Commission à sa trente-quatrième 
session sur l'application delà présente décision. (E/1978/47, vol.I, par. 302) 

^(XXXIII) Coopération économique en Méditerranéeàlalumièredel'Actefinaldela CSCE 

LaCommission économique pour l'Europe, 

Rappelant ces décisions A (XXXI), 8 (XXXII) et sa résolution 1 (XXXII), ainsi que les 
résolutions 1952(LIX) et 2043 (LXI) adoptées par le Conseil économique et social, 

Réaffirmant l'intention déclarée des Etats signataires de l'Acte final d'encourageravecles 
Etats méditerranéens non participants, le développement d'une coopération mutuellement avantageuse 
dans les divers domaines de l'activité économique, et decontribueràun développement diversifié 
de leurs économies, 

Consciente qu'un grand nombre des pays membres de la CEE en développement du point de vue 
économique sont situés dans la région méditerranéenne, 

Notant que certains des organes subsidiaires ont inscrit à leurs programmes de travail des 
projets d'intérêt particulier pour les pays méditerranéens de larégionde laCEEet ont commencé 
activementàmettreenoeuvrecertains de ces projets, 
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Gardant présent à l'esprit qu'une réunion d'experts sur la Méditerranée va être convoquéeà 
La Valette (Malte) en 1979, pour examiner, dans lecadreduchapitrede l'Actefinal consacréà la 
Méditerranée, les possibilités et les moyens de promouvoir des initiatives concrètes en vued'une 
coopération mutuellement avantageusedansdiversdomaines économiques, scientifiques et culturels, 

Désireuse de contribuera lapromotionde lacoopération économiqueenMéditerranée; 

1. Prend note avec satisfaction du rapport que Secrétaire exécutif, comme suite à la 
décision 8 (XXXII) de la Commission, a établi sur la coopération économique en Méditerranéeà la 
lumière del'Actefinaldela CSCE; 

2. Prie ses organes subsidiaires de continuer à accorder une attention particulière, dans 
leurs travaux, aux projets etactivitésprésentantde l'intérêt pour les paysméditerranéensde la 
région delaCEE; 

3. Prie le Secrétaire exécutif de continuer à transmettre directement la documentation de 
la CEE intéressante et pertinente à tous les pays méditerranéens non membres de la Commission, et 
décide qu'il convient d'appeler leur attention sur les réunions pertinentes de la CEE, auxquelles 
ils seront invités en vertudu paragraphe 11 du mandat de laCommission; 

4. Prie également le Secrétaire exécutif de continuer à coopérer avec les secretariats de 
la Commission économique pour l'Afriqueetde laCommission économiquepour l'Asieoccidentaleaux 
projets de la compétence de la CEE et qui peuvent être d'un intérêt commun pour tous les pays 
méditerranéens; 

5. Appelle l'attention au Séminaire sur quelques problèmes liés aux ressources en eau dans 
les îles et les ^ones côtières, notamment ceux de dessalement et des eaux souterraines, qui doit 
avoir lieu àMalteen juin 1978etoffreun intérêt commun pour tous les paysméditerranéens; 

6. Décide d'intensifier la coopération avec d'autres organes internationaux appropriés sur 
des questions d'intérêt commun pour les pays méditerranéens et, en particulier, d'accorder une 
attention accrue aux applications pratiques des sources d'énergie non classiques, telles que 
l'énergie solaire, l'énergie éolienne, lesbioga^et l'énergiegéothermique; 

7. Prie le Secrétaire exécutif de contribuer pleinement aux préparatifs de la réunion 
d'experts et, s'il est invité à le faire, de participer à cette réunion, qui sera convoquée en 
février 1979 à La Valette, sur l'invitation du Gouvernement deMalte, dans lecadreduchapitrede 
l'Actefinal consacréà la Méditerranée; 

8. Prie le Secrétaire exécutif de préparer, pour la trente-quatrième session, un rapport 
sur la mise en oeuvre de laprésentedécision. (E/1978/47, vol.!, par. 307) 

^ (XXXIII) Problèmesliésàl'utilisation des sols e t à s a planification dans 
la région delà CEE 

LaCommissionadécidé: 

a) d'inviter les organes subsidiaires principaux a accorder une attention appropriée aux 
questions d'utilisation des sols et de planification de cette utilisation quand ils établiront 
leur programme detravail; 

b) d'inviter les organes subsidiaires principaux à appeler son attentionsur les problèmes 
d'utilisation des sols pour lesquels la concertation entre organes subsidiaires principaux 
s'avérerait utile ounécessaire; 
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c) de prier le Secrétaire exécutif de peursuivre l'examen et l'analyse des activités en 
ceurs à la CEE qui sent étroitement liées à l'utilisatien des sels et à la planificatien de 
l'util i satien des sols et de faire rapport à ce sujet à la Commission à sa trente-quatrième 
session, afin de prepeser, le cas échéant, des modifications au programme de la CEE, compte tenu 
des problèmes identifiés lors de la consultation spéciale, des contributions des organes 
subsidiaires principaux au titre des paragraphes a) et b) ci-dessus et des travaux les plus 
importants entrepris par d'autres organismes, notamment internationaux; 

d) de prier le Secrétaire exécutif d'examiner, à la lumière de l'examen et de l'analyse 
mentionnés au paragraphe c) ci-dessus, s'il est possible et nécessaire d'étudier les incidences 
sur l'utilisation des sols de l'évolution démographique, sociale et économique prévue dans le 
document intitulé "Perspective économique générale pour la région de la CEE", et de feurnir à la 
Commission des avis en conséquence; 

e) d'attacher une grande importance aux progrès substantiels réalisés dans les travaux 
relatifs aux statistiques régionales en matière d'utilisation des sols entrepris sous les auspices 
de la Conférence des statisticiens européens; 

f) d'appeler l'attention des Etats Membres sur les travaux menés sur les projets suivants: 

- politiques d'utilisation des sols, notamment en ce qui concerne le logement et les 
services connexes, entrepris sous les auspices du Comité de l'habitation, de la 
construction et de la planification; et 

- l'intégratien de l'aménagement, de la planificatien socio-économique et de la 
planification de l'environnement, entrepris sous les auspices du Comité de l'habitation, 
de la construction et de la planification et des Conseillers des gouvernements des pays 
de la CEE pour les problèmes de l'environnement; 

g) d'appeler l'attention des pays membres sur la nécessité d'adopter des mesures adéquates 
de gestion des sols et de conservation du sol en vue d'optimiser l'utilisation des sols et 
d'assurer à l'avenir la disponibilité de sols pour des utilisations essentielles à des fins non 
urbaines; 

h) de recommander aux pays membres de centinuer à s'efforcer d'échanger des informations 
techniques dans les domaines précités, notamment en ce qui concerne les problèmes des pays membres 
en développement du point de vue économique; et 

i) de prier le Secrétaire exécutif de faire rapport à la Commission, à sa trente-quatrième 
session, sur l'application de cette décision. (E/1978/47, Vol.I, par. 321) 

I (XXXIII) Normalisation 

La Commission a décidé: 

a) de prendre acte du rapport du Secrétaire exécutif sur les activités de la Commissien 
dans le domaine de la normalisation (E/ECE/947); 

b) convoquer à la fin de 1978 ou au début de 1979 un Groupe d'experts des pel i tiques de 
normalisation pour examiner, en tenant compte des vues exprimées et des décisions prises à la 
trente-troisième session, les questions qui lui seraient soumises par les participants à la 
cinquième Réunion de fonctionnaires gouvernementaux chargés des politiques de normalisation; 
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с) de prier le Secrétaire exécutif de lui faire rapport, à sa trente-quatrième session de 
la Commission, sur l'application de cette décision. (EB1978B47, vol.I, par.341) 

^ (XXXIII) Automatisation 

LaCemmissionadécidé: 

a) de prendre acte du rapport duSecrétaire exécutif (EBECEB948et Add.l) sur lesactivités 
duGreupedetravail de l'automatisationen 1977B78; 

b) d'approuver le prograo^me de travail du^reupede travail, tel qu'il figure dans l'annexe 
I du rapport ECEB^OMA7B8;et 

c) de demander au Secrétaire exécutif de faire rappert à la Commission à sa 
trente-quatrièmesessien, sur la suite dennéeàcette décision. (EB1978B47, ̂ el.I, par. 352) 

X (XXXIII) Industries mécaniques et électriques 

LaCommissien adécidé: 

a) deprendrenetedu rappert duSecrétaire exécutif (EBECEB949); 

b) d'adopter le programme de travail pour 1978-1979, tel qu'il aétépreposépar la sixième 
Réunion spéciale d'expertsdes industries mécaniques et électriques (ECEBE^OI^Bll, annexe); 

c) de convoquer, avant la trente-quatrième session, la septième Réunionspéciale d'experts 
des industries mécaniques et électriques pour l'examen, compte tenu des avis exprimés et des 
décisions prises par la Commission à sa trente-troisième session, du programme de travail dans le 
domaine des industries mécaniques et électriques; 

d) de tenir en Pologne, en septembre 1978, le Séminaire sur les tendances techniques et 
économiques de la production de matériel aéroporté peur l'agriculture et d'autres secteurs de 
l'économie nationale; 

e) d'organiser, avant sa trente-quatrième session, une réunion spéciale sur l'étude des 
mesures permettant d'économiser les matières premières (en particulier, utilisation des matériaux 
métalliques ennen métalliques, etc.) dans les industries mécaniqueset électriques; 

f) de convoquer, au printemps de 1979, une réunion préparatoire au Séminaire sur les 
aspects techniques et économiques de l'innovatiendans lesprocédésdefabricationet lesproduits 
des industries mécaniqueset électriques, qui doit avoir lieu en Italie; 

g) de tenir, en 8ulgarie, en septembre 1979, le Séminaire sur la mise au peint et 
l'utilisation du matériel de manutention industriel; et 

h) de prier le Secrétaire exécutif de lui faire rapport à sa trente-quatrième sessionsur 
l'exécution de cette décision. (EB1978B47, ^el.I,par.3^7) 
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TRENTE-QUATRIEME SESSION 

(27 mars-27 avril 1979) 

RESOLUTION 

1 (XXXIV) Travaux et activités futures de la Commission et la proposition concernant 
l'organisation de congrès européens ou de conférences interétats sur la 
coopération dans les domaines de la protection de l'environnement, du 
développement des transports et de l'énergie 

La Commission économique pour l'Europe, 

Rappelant sa résolution 1 (XXXIII), en particulier la détermination des pays membres de la 
Commission de continuer à intensifier leurs efforts pour développer les relations économiques et 
la coopération et sa conviction que les activités de la CEE peuvent contribuer de façon 
appréciable à renforcer ces relations et cette coopération et qu'elle est un instrument utile pour 
l'application des principes et des buts de la Charte des Nations Unies à l'échelon régional, et 
rappelant aussi le rôle de la CEE dans l'application multilatérale des dispositions pertinentes de 
l'Acte final de la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe et le désir des Etats 
participants de "tirer parti des possibilités offertes par la Commission économique des Nations 
Unies pour l'Europe, afin de donner effet aux dispositions des documents finals de la Conférence", 

Ayant examiné les rapports de ses organes subsidiaires sur leurs activités, les notes et 
rapports du Secrétaire exécutif, notamment ses rapports E/ECE/964 et E/ECE/982, le programme de 
travail de la Commissi en pour 1979-1980 et son programme de travail à long terme pour 1979-1983, 
et notant qu'à sa trente-quatrième session les délégations ont soulevé un certain nombre de 
questions concernant le programme de travail de la Commission, 

Se félicitant des nouveaux progrès faits dans l'exécution du programme de travail de la 
Commission, en application de sa résolution 1 (XXXIII), en ce qui concerne les thèmes mentionnés 
dans l'Acte final de la CSCE qui appellent une mise en oeuvre multilatérale et qui sont énoncés 
dans la section intitulée "Coopération dans les domaines de l'économie, de la science et de la 
technique, et de l'environnement" 

Estimant qu'une activité soutenue et un effort concerté pour intensifier encore la 
coopération dans le cadre de la CEE sont dans l'intérêt de tous les pays membres, quel que soit le 
système auquel ils appartiennent, y compris ceux qui sont en développement du point de vue 
économique, 

Reconnaissant que le renforcement de la coopération régionale aide à résoudre les problèmes 
pressants du développement dans le monde et à stimuler la croissance économique dans la région 
comme hors de la région, et de ce fait à promouvoir la paix et la sécurité mondiales, 

Prenant note avec satisfaction la contribution de la Commission aux programmes des Nations 
Unies pour l'aide aux pays en développement, ainsi que des résultats positifs de sa coopération 
avec d'autres organisations internationales, 

Considérant que les activités de la CEE doivent continuer à se concentrer sur les secteurs 
prioritaires: développement du commerce, science et technique, environnement, projections 
économiques, et qu'il convient d'accorder l'attention voulue à d'autres secteurs pertinents de 
coopération, 
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Rappelant la proposition du Gouvernement de l'union soviétique relative à l'organisation de 
congrès européens ou de conférences interétats sur la coopération dans les domaines de la 
protection de l'environnement, du développement des transports et de l'énergie, et sa propre 
suggestion, contenue dans sa décision 8 (XXXI), que les Gouvernements des pays membres étudient 
attentivement cette proposition à la lumière des débats de la Commission et des dispositions 
pertinentesde l'Acte final de laCSCE, 

Rappelant en outre l'opinion exprimée par le Secrétaire exécutif dans son rapport à la 
Commission peur la trente-deuxième session (EBECEB911) qu'en pourrait renforcer l'autorité de la 
CfE et donner un nouvel élan à ses activités dans lesecteur considéré enorganisant des réunions 
àhautniveaubien préparées et convoquées au bonmementdans le cadre de laCEE, 

Réaffirmant qu'une réunion à haut niveau dans le cadre de la CEE devrait avoir un ordre du 
jour précis et soigneusement préparé, nécessiter, de par son objet, une représentation de haut 
niveau et faire espérer des décisions importantes et que les sujets à examiner devraient 
intéresser la région tout entière et ne pas faire inutilement double emploi avec les travaux 
d'autreserganisations internationales, 

Aya^t examinés le rapport du Secrétaire exécutif sur les activités de la Commission et 
l'exécution des tâches prioritaires en 1978 (EBECEB954) et le rapport des Conseillers des 
gouvernements des pays de la CEE pour les problèmes de l'environnement concernant la mise en 
application delà partiell de la résolution 1 (XXXIll)dela Commission (ECEBEN^B29), 

1. Invite les gouvernements des pays membres à continuer de tirer pleinement parti des 
possibilités qu'offre la Commission économique pour l'Europe comme instrument permettant de 
renforcer les relations économiques et lacoopérationmultilatéraledans la région; 

2. Réaffirme ses décisions antérieures de continuer à intensifier la coopération entre les 
pays membres dans le cadre du programme de travail de la CEE, et la détermination des 
Gouvernements des pays membres de concourir à l'application multilatérale efficace des 
dispositions pertinentes de l'Acte final de la CSCE dans le cadre de la CEE, compte tenu de 
l'importance des principes et des buts de la Charte des Nations Unies au niveau régional et prie 
ses organes subsidiaires de continuer à tenir compte, dans leurs travaux, desdites dispositions 
qui appellent une mise en oeuvre multilatérale dans lecadrede laCEE; 

3. Prend note avec satisfaction des vues exprimées par leSecrétaireexécutif à laréunion 
d'experts, prévue par l'Acte final peur préparer un "forum scientifique" qui s'est tenueà8onn en 
juin 1978 et des rapports qu'il a présentés à la réunion d'experts sur la Méditerranée tenue 
récemment à La Valette dans le cadre du chapitre de l'Actefinal consacréà la Méditerranée et le 
prie de participer, s'il y est invité, aux activitésdécoulant de ces réunions, et deprendre les 
dispositions voulues àcet effet; 

4. Renouvelle la demande qu'elle avait déjàadresséeàses organes subsidiaires pour qu'ils 
tiennent dûment compte, losqu'ils passeront en revue eu exécuteront leur programmede travail, des 
intérêts des pays membres qui sont en développement du point de vue économique; le Secrétaire 
exécutif devraprendre lesmesures nécessaires àcet effet; 

5. Prie ses organes subsidiaires de prendre en considération, dans leurs travaux, la 
contribution que la CEE peut apporter aux programmes des Nations Unies pour l'aide aux pays en 
développement, et la nécessité de coopérer efficacement avec d'autres organisations 
internationales; 

6̂  Prie le Secrétaire exécutif de poursuivre ses consultations avec les Secrétaires 
exécutifs des autres commissions régionales des Nations Unies au sujet de laceepératien entre la 
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CEE et les autres commissions régionales touchant les problèmes d'intérêt commun, compte tenu 
également des résolutions de l'Assemblée générale et du Conseil économique et social desNations 
Unies, et détenir laCommissienaucourant; 

7. Prend acte avec satisfaction des travaux des Conseillers des gouvernements des pays de 
la CEE pour les problèmes de l'environnement, exécutés conformément aux dispositions de la 
deuxième partie de la résolution 1 (XXXIII), relatifs à une réunion à haut niveau, dans le cadre 
de laCEE, sur laprotectiende l'environnement; 

8. Convient qu'après l'achèvement et l'acceptation du projet de conventionetduprojetde 
résolution sur Ta pollution atmosphériquetransfrontièresà longue distance (EBECE(XXXI^)BL.18) et 
du projet de déclaration sur les techniques peu polluantes ou sans déchets et la réutilisation et 
le recyclage des déchets (ECEBEN^B29, annexe8), les conditions susmentionnéespeur l'organisation 
d'une réunion à haut niveau, dans le cadre de la CEE, sur laprotectiende l'environnement, sont 
réunies; 

9. Oécide en conséquence d'organiser la réunion à haut niveau sur la protection de 
l'environnement du 13 au 16 novembre 1979 et, à cet égard, appelle l'attentiendesGouvernements 
des pays membres sursadécisionA (XXXI^); 

10. Réaffirme l'importance d'un vaste échange d'informations et d'idées, entre les 
Gouvernements des pays membres, des problèmes généraux de l'énergie, y compris les ressources 
énergétiques et les objectifs et politiques gouvernementaux dans ce secteur, de manière à 
constituer le fondement d'une coopération internationale plus étroite sur les questions relatives 
à l'énergie, et en particulier d'un examen des problèmes relatifs à l'organisation, dans lecadre 
de laCEE, d'uneréuniondehautniveausur l'énergie; 

11. Oécide de créer, à titre spéciale, un nouvel organe subsidiaire principal dénommé 
Conseillers des gouvernements des pays de la CEE pour l'énergie et, à cet effet, appelle 
l'attention desGouvernementsdespays membres sur sadécision8 (XXXI^); 

12. Suggère de nouveau, comme dans sa résolution 1 (XXXIII), que lesGouvernementsdes pays 
membres étudient attentivement la proposition du Gouvernement de l'Union soviétique tendant à 
organiser des conférences européennes dans les domaines des transports et de l'énergie en tenant 
compte des débats de laCommissionetdes dispositions pertinentesde l'Acte final de laCSCE; 

13. Prie le Secrétaire exécutif de diffuser les observations que lesGouvernements des pays 
membres pourraient lui adresseràcesujet; 

14. Approuve son programme de travail pour 1979B80 et entérineenprincipe, sous réservede 
l'examen qui sera fait à la trente-cinquième session, son programme de travail à long termepour 
1979-1983; 

15. fait sienne les conclusions du Secrétaire exécutif sur les moyens d'accroitre 
l'efficacité des méthodes de travail, exposées dans le document EBECEB964, réaffirme la nécessité 
de poursuivre l'effort fait peur concentrer, intégrer et coordonner davantage lesactivitésde la 
CEE et, à cet égard, appelle l'attention des Gouvernements des pays membres et des organes 
subsidiairessursadécisionO (XXXI^); 

16. Prie ses organes subsidiaires, ainsi que le Secrétaire exécutif, de tenir compte, dans 
leurs travaux et lors de l'examen de leurs programmes, de ses décisions et des observations faites 
par les délégations et consignées dans les parties pertinentes des comptes rendus analytiques et 
du rappert sur la session, pour autant qu'il en est fait état dans lesdits comptes rendus et 
rapport; et 
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17. Prie le Secrétaire exécutif de communiquer aux organes subsidiaires principaux 
intéressés, peur qu'ils en tiennent compte, la présente résolution et ses autres décisionsde la 
^essie^, ainsi que le^ opinions exprimées ou approuvées en la matière par les gouvernements des 
pays membres. (EB1979B47, vol.I, par. 101) 

AUTRES OECISIONS 

A(XXXIV) Réunionàhaut niveau, dansle cadre delà CEE, sur la protection 
de l'environnement 

LaCommissien écen^iquepour l'Europe, 

Rappelant sa résolution 1 (XXXI^), et en particulier sadécisien détenir une réunionàhaut 
niveau, dans lecadrede laCfE, sur laprotectiende l'environnement, 

Considérant que les problèmes de l'environnement prennent de l'ampleur et que leurs 
incidences peuvent nécessiter d'importantes ressourcesmatérielles, financières et humaines, 

Reconnaissant que, conformément au chapitre de l'Acte final de la Conférence sur la sécurité 
et la coopération en Europe qui a trait à l'environnement, le développement économique et le 
progrès technologique doivent être compatibles avec la protection de l'environnement, que le 
meilleur moyen d'éviter des dommages à l'environnement est d'adopter des mesures préventives et 
qu'il faut saisir toutes les occasions favorables de coopérer dans ledomaine de l'environnement; 

Consciente des activités menées dans ce domaine par d'autres organes des Nations Unies et 
organisations internationales compétents, 

Ayant examiné le rappert des Conseillers des gouvernements des pays de la CEE pour les 
problèmes de l'environnement, publié sous lácete ECEBEN^B29 et ayant modifié les propositionsqui 
figurentà l'annexeAdudit document, 

Considérant que les travaux préparatoires sur la pollution atmosphérique transfrontiers à 
longue distance ainsi que sur les techniques peu polluantes eu sans déchetset la réutilisation et 
le recyclage des déchets, qui ont été achevés par laCommissionàsaprésentesession et qui font 
l'objet du document EBECE(XXXI^)BL.18 de la Commission et de l'annexe 8 d u document ECEBENv^29, 
ont par conséquent été menésàbon terme, 

Reconnaissant que l'étude de ces deux questions exige un niveau élevé de représentation, 
qu'une réunion à haut niveaupermettraitsans doute d'adopter desdécisiens importantes et que ces 
questions intéressent la région tout entièreetne feraientpas inutilement deubleemploi avec les 
travaux d'autreserganisations internationales, 

Considérant en outre que, pendant la réunion à haut niveau, il pourrait être utile de 
procéder à un échange de vues général sur les autres sujets examinés par les Conseillers des 
gouvernements des pays de la CEE pour les problèmes de l'environnement, à savoir lapollutionde 
l'eau, y compris la pollution transfrontiers de l'eau, la protection de la flore et de lafuane 
indigènesetde leurs habitats ainsi que les susbtances toxiques et les déchets toxiques, 

1. Oécide de convoquer la réunion à haut niveau sur la protection de l'environnement du 
13 au 16 novembre 1979; 

2. Convient de soumettre les projets de documents suivants à laréunion àhaut niveau, aux 
finsd'adoptien formelle: 
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A. Convention et résolution sur la pollution atmosphérique transfrontières à longue 
distance, 

8. Oéclaration d'intention et recommandations relatives à une action sur le plan national 
et à des activités internationales, notamment des activités consécutives, menées en 
commun dans le cadre de la CEE dans le domaine des techniques peu polluantes ou sans 
déchets et de la réutilisatienet le recyclagedesdéchets; 

et, à cette fin, prie le Secrétaire exécutif de convoquer un groupe spécial d'experts peur mettre 
définitivement au point, sur le plan juridique et linguistique, le document EBECE(XXXI^)BL.18 de 
laCommissienetl'annexe8dudocumentECEBENv^29, aubesein, du 11 au 15 juin 1979; 

3. Invite le Secrétaire exécutif à faire les préparatifs nécessaires pour la réunion à haut 
niveauet àétablir l'ordredu jour suivant: 

1. Adeptiende l'ordredu jour 

2. Election du 8ureau 

3. Oébat général sur la situation de l'environnement dans la région de la CEE, et en 
particulier sur la pollution atmosphérique transfrontières à longue distanceet sur les 
techniques peu polluantes ou sans déchets et la réutilisation et le recyclage des 
déchets ainsi que sur d'autres prelèmesd'environnement traités dans lecadrede laCEE, 
et notamment la pollution de l'eau, y compris la pollution transfrontières de l'eau 

4. Adoption formelle de la convention et de la résolution sur la pollution atmosphérique 
transfrentières à longue distance, de la déclaration d'intention et des recommandations 
relatives à une action sur le plan national et à des activités internationales, 
notamment des activités consécutives menées en commun dans le cadre de la CEE, dans le 
domaine des techniques peu polluantes ou sans déchets et de la réutilisation et le 
recyclagedes déchets 

5. Questions diverses 

6. Adoption durapport 

4. Invite le Secrétaire exécutif à faire rapport à la Commission, à sa trente-cinquième 
session, sur la mise en oeuvre de cette décision. (EB1979B47, v^ol.I, par. 102) 

8 (XXXIV) Energie 

LaCommissienécenomiquepour l'Europe, 

Rappelant sa résolutionl (XXXIV), 

Constatant lagrande importancede l'énergie pour le développement économiqueet social, 

Consciente de l'importance et de l'urgence qu'il y a à encourager une coopération 
internationale plus étroite dans le domaine énergétique et de la nécessité d'organiser de larges 
échanges d'informations et de vues entre Etats membres sur les problèmes généraux de l'énergie, 
notamment les ressources énergétiques et les politiques et objectifs nationauxdans ces domaines, 

félicitant les Comités du charbon, de l'énergie électrique 
tique utile qu'ils ont apportée dans leurs domaines respectifs, 

et du ga^ de la contribution 
prati 
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Consciente de la nécessité d'éviter des chevauchements d'activités inutiles entre les organes 
subsidiairesde laCommissionetd'autresorganisations internationales, 

Rappelant la proposition du Gouvernement soviétique tendant à organiser un congrès européen 
sur la coopération dans le domaine de l'énergie, ainsi que la proposition formulée dans la 
décision 8 (XXXI), selon laquelle les Etats membres devraient étudier attentivement cette 
proposition, à la lumière des débats ultérieurs de la Commission et des dispositions pertinentes 
del'ActefinaldelaCSCE, 

Rappelant en outre l'opinion exprimée par le Secrétaire exécutif dans son rapport EBECEB911, 
soumis à la Commission à sa trente-deuxième session, selon laquelle on pourrait renforcer 
l'autorité de la CEE et donner un nouvel élan à ses activités dans le secteur considéré, en 
organisant des réunions de haut niveau, convenablement préparées et convoquées au moment opportun 
dans le cadre de laCEE, 

Réaffirmant que toute réunion de haut niveau organisée dans le cadre de la CEEdevrait avoir 
un ordre du jour précis et soigneusement préparé; que son objetdevrait exiger un niveau élevé de 
représentation; qu'elle devrait offrir la promesse de décisions importantes; que les questions à 
examiner devraient intéresser la région tout entière et ne pas faire inutilement double emploi 
avec les travaux d'autreserganisations internationales, 

1. Approuve les activités actuellement poursuivies dans le cadreduprogrammede travail de 
la Commission sur les problèmes généraux de l'énergie dans la régionde la CEE, en application de 
ladécision^(XXXII); 

2. Oécide de créer à titre spécial un nouvel organe subsidiaire principal dénommé 
"Conseillers des gouvernements des paysde laCEE peur l'énergie", doté du mandat ci après: 

a) Instituer de larges échanges d'informations, de vues et de données d'expérience entre 
les Etats membres sur les problèmes généraux de l'énergie, notamment sur les ressources 
énergétiques, ainsi que sur les politiques et objectifs nationauxdans ces domaines; 

b) Elaborer, sur la base de ce qui précède, un programme de travail qui serait soumis 
chaque année à l'examen et à l'approbation de la Commission, en tenant compte de la nécessité 
d'une coopération et d'une coordination régulières avec les Comités du charbon, de l'énergie 
électrique et du ga^, et d'une coopération avec les autres organes subsidiaires principaux 
intéressés; à cet égard, il conviendrait de tenir compteparticulièrement de ladécision E (XXXIV) 
ainsi quedes propositions formulées par leSecrétaire exécutif dans le document EBECEB982BAdd.l; 

c) Examiner les problèmes liés à l'organisation éventuelle, dans lecadrede laCEE, d'une 
réunion de haut niveau sur l'énergie; 

3. Se déclare prête à étudier, à sa prochaine session, la possibilité de charger les 
Conseillers des gouvernements des pays de laCEEpour l'énergie d'étudier les thèmes d'une réunion 
de haut niveau sur l'énergie qui pourrait être organiséedans lecadrede la CEE, dans l'hypothèse 
que des progrès satisfaisants auront été faits dans tous les domaines visés par le mandat de ce 
nouvel organe; 

4. Se déclare en outre prête à examiner, à saprochainesession, l'opportunité de faire de 
ce nouvel organe, compte tenu des progrès accomplis dans le domaine de l'énergie, un organe 
permanent; 

5. Oécide d'examiner à une session ultérieure les propositions formulées par les Etats 
membres, eu par le Secrétaire exécutif en consultation avec les Etats membres, peur donner plus 
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d'efficacité aux activités et programmes en matière d'énergie de tous les organes de la C^E 
s'occupant d'énergie; et 

6. Prie le Secrétaire exécutif de lui faire rapport à la trente-cinquième session sur la 
mise en oeuvre de la présente décision. (EB1979B47, Vol.I, par. 103) 

С (XXXIV) Contribution de laCEE aux préparatifsen vue d'une stratégieinternationale 
dudéveloppement pour la troisième Oécennie des NationsUniespour le 
développement 

LaCemmissien économique pour l'Europe, 

Rappelant la résolution 2626 (XXVI) de l'Assemblée générale, du 24 octobre 1970, qui 
contenait la Stratégie internationale du développement pour ladeuxième Oécenniedes Nations Unies 
pour le développement, et la résolution 33B193 de l'Assemblée générale, du 29 janvier 1979, 
relative aux préparatifs en vue d'une stratégie internationale dudéveloppementpour latroisième 
Oécenniedes Nations Unies pour ledéveloppement, 

Prenant note du rappert présenté par le Secrétaire exécutif sur les activités de la 
Commission et lamiseenoeuvredes priorités en 1978 (EBECEB964), 

Rappelant ses résolutions 1 (XXXII) et 1 (XXXIII), ainsi que ses résolutions concernant la 
coopération interrégienaleet les autres résolutions pertinentes, 

Prie leSecrétaireexécutif : 

a) de coopérer pleinement avec le Oirecteur général au développement et à la coopération 
économique dans l'accomplissement de ses tâches en ce qui concerne la formulation d'une nouvelle 
stratégie internationale du développement; 

b) de soumettre les renseignements pertinents sur les résultats obtenus dans l'analysedes 
tendances passées et dans l'établissement de projections, en particulier en ce qui concerne les 
domaines spécifiques de laceepération internationale; et 

c) de participer efficacement aux travaux préparatoires en vue de la nouvelle stratégie 
internationale du développement en fournissant des contributions, y compris une documentation 
pertinente telle que, notamment, celle dont il est question au paragraphe37du document EBECEB965 
présentéà laCemmissionàsatrente-quatrième session. (EB1979B47, Vel.I, par. 73) 

О (XXXIV) Concentration et intégration du programme de travail delà Commission 

LaCommissienéconomiquepour l'Europe, 

1. Prend note avec satisfaction des rapports duSecrétaireexécutif sur laconcentratienet 
l'intégration des programmes de travail de laCommissien (EBECEB968et969); 

2. Prie le Secrétaire exécutif d'indiquer aux sessions régulières de chaque organe 
subsidiaire principal dans quelle mesure certains de ses projets pourraient être entrepris 
conjointement avecd'autres organes de la Commission, dans le but: 

d'assurer lacomplémentaritédans les activitésde laCommission; 
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- d'augmenter l'efficacité des études entreprises, en réalisant une interconnexion entre 
elles, netammentpar l'utilisation des résultats des unes comme input àd'autres; 

- demaximiser l'utilisation de l'expertise disponible dans les pays membres; et 

^ de combiner certaines de leurs réunions spéciales; 

3. Prie le Secrétaire exécutif de communiquer, pour examen, aux organes subsidiaires 
principaux, la présente décision accompagnée du document EBECEB969 et des opinions exprimées à c e 
sujet par les Gouvernementsdes pays membres à la trente quatrième sessionde la Commission; 

4. Oécide de retenir les activités dans le domaine de l'environnement comme prochaine 
question importante à examiner en profondeur du point de vuede laconcentration, de l'intégration 
et de lacoordinatien; et 

5. Prie le Secrétaire exécutif de rendre compte, à la trente-cinquième session de la 
Commission, de l'application de cet^e décision, en tenant compte des observations faites par les 
Conseillers des gouvernements des pays de la CEE pour les problèmes de l'environnement. 
(EB1979B47, Vol.I,par. 138) 

E (XXXIV) Nécessité d'employer plus efficacementles ressources de laCEE 

LaCommissienéconomiquepeur l'Europe, 

Rappelant sa résolution 1 (XXXIV), et rappelant aussi sa résolution 1 (XXX) et d'autres 
résolutions pertinentes, y compris la résolution 33B55 de l'Assemblée générale, en date du 14 
décembre!978, 

Convaincue de la nécessité d'utiliser toutes les ressources disponibles de la façon laplus 
efficace et laplusefficiente, 

Convaincue aussi qu'il faudrait améliorer l'intégration, la concentration et lacoordination 
desactivités de laCommission, 

Préoccupée par l'idée que tout retard survenant dans la distribution des documents dans 
toutes les langues officielles à ses organes subsidiaires pourrait nuire à l'efficacité de ces 
organes, 

Prenant acte avec satisfaction du rapportduSecrétaireexécutif sur cette question, figurant 
auchapitreVIdu document EBECEB964, 

1. félicite le Secrétaire exécutif d'avoir pris, dans lecadredusecrétariat, l'initiative 
d'améliorer encore lagestiondes ressourcesde la CEE; 

2. Invite et encourage le Secrétaire exécutif à poursuivre ses efforts pour utiliser 
rationnellement les ressources; 

3. Prie ses organes subsidiaires d'appliquer les mesures proposées au paragraphe 153 du 
document EBECEB964; 

4. Prie les organes subsidiaires de rationaliser leurs programmes, dans le cadre du 
processus de concentration et d'intégration, en concentrant leurs activités sur les grandes 
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questions de fond et en évitant d'entreprendre des activités moins importantes, et de faire 
rapport à la Commission, à sa trente-cinquième session, sur les mesures prises et proposées peur 
donner suiteà la présente disposition; 

5. Reconnaît que ces mesures devraient entrainer une réduction sensible du nombre des 
réunions de laCEEet unemeilleurecoordinationdeces réunions; 

6. Invite le Secrétaire exécutif à appeler l'attention du Corps commund'inspection sur le 
contenu de la présente décision, afin qu'il procède à une enquête approfondie sur les moyens de 
traduction, de reproduction et de distribution dont dispose l'Officedes Nations Unies àGenève; et 

7. Prie le Secrétaire exécutif de présenter à la Commission économique peur l'Europe, à sa 
trente-cinquième session, un rappert d'ensemble sur toutes les mesures prises et tous les 
résultatsebtenusen application de la présente décision. (EB1979B47, Vel.I, par. 139) 

f (XXXIV) Coopératien internatienaledans l'industrie pharmaceutique 

LaCommissionéconomique pour l'Europe, 

1. Recommande au Comité de l'industrie chimique d'explorer, en étroite collaboration avec 
les fonctionnaires gouvernementaux chargés des politiques de normalisation, les problèmes de 
l'industrie pharmaceutique liés aux impératifs de la sécurité, les méthodes d'examenet les moyens 
possibles de traiter ces problèmes dans le cadre de laCEE; et 

2. Oécide d'examiner cette question à sa trente cinquième session sur labased'un rapport 
établi parle Secrétaire exécutif. (EB1979B47, Vel.I,par. 161) 

G (XXXIV) Etude ducommercedespreduitschimiquesentreles pays membres de laCEE 

LaCommissionéconomique peur l'Europe, 

1. Recommande que le Comité de l'industrie chimique envisage d'entreprendre une étude du 
commercedes produits chimiques entre les pays membres de laCEE; 

2. Recommande au Groupe d'experts chargé de l'étude périodique sur l'industrie chimique, 
qui doit se réunir les 1er et 2 octobre 1979, d'examiner la portée, le plan et les méthodes 
d'exécution de cette étude, en tenant compte des délibérations qui ont eu lieu à la 
trente-quatrièmesessionde laCommission; 

3. Invite les Gouvernements à communiquer au secrétariat, avant le 1er août 1979, toutes 
observations et propositions supplémentairesqu'ils souhaiteraient faireàcesujet; 

4. Prie le Secrétaire exécutif de rédiger, en se fendant sur les observations et 
propositions reçues, une note destinée à faciliter les échanges de vues qui auront lieu à la 
réunionduGreupe d'experts chargéde l'étudepériedique sur l'industrie chimique; et 

5. Invite le Groupe d'experts chargéde l'étudepériedique sur l'industriechimiqueàfaire 
rapport au Comité de l'industrie chimique, à sa douzième session, sur le résultat de ses 
délibérations. (EB1979B47, Vel.I,par. 162) 
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^ (XXXIV) ^A8ITAT 

LaC^^issionécenomiquepeur l'Europe, 

Prenant note avec satisfaction de^ résultats de la Conférence des Nations Unies sur les 
établissements humains (UA8ITAT) (ABC0Nf.70B15) et, en particulier, de l'importance attachée par 
la Conférence aux actions complémentaires amener au niveau régional dans lecadre des commissions 
régionales, 

Se félicitant des décisions prises par l'Assemblée générale au sujet des "arrangements 
institutionnels pour la coopération internationale dans le domaine des établissements humains" 
(résolution 32B162), 

1. Approuve les dispositions déjà prises par le Comité de l'habitation, de lacenstructien 
et de la planificatien à ses trente-septième, trente-huitième et trente neuvième sessions en vue 
de rationaliser sa structure, son programme et ses méthodes de travail de telle façon qu'ils 
répondent mieux aux intérêts etauxpréoccupations despays membres de laCEEet qu'en même temps, 
ils contribuent efficacement aux efforts entrepris par les Nations Unies sur le planmendial dans 
le domaine del'habitat(ECEB^8PB16,ECEB^8PB22 et ECEB^18PB25); 

2. Oécide de modifier comme suit le mandat du Comité de l'habitation, de laconstructionet 
de la planificatien: 

1. Le Comité, agissant conformément auxprincipes des Nations Unies, sous la hauteautorité 
de laCemmission écenomiquepour l'Europeet conformément à ses décisions pertinentes, devra: 

a) Se livrer et participer dans le domaine du logement, du bâtiment et de l'aménagementà 
des travaux visant à encourager et à appuyer l'action effective entreprise par les 
Gouvernements en vue d'améliorer les conditions de vie dans les établissements humains 
des régions rurales et urbaines; 

b) Exécuter eu promouvoir des études, des recherches et des travaux d'évaluation des 
programmes sur les problèmes et les politiques dans le domaine de l'habitat, notamment 
en ce qui concerne les politiques et les stratégies; la planification, les institutions 
et la gestion; les bâtiments, l'infrastructure et les services; l'utilisationdes sols; 
et la participation des habitants; 

c) Rassembler ou faire rassembler, évaluer, comparer et diffuser des données statistiques, 
des règlements et des normes et promouvoir, selon qu'il conviendra, leur harmonisation 
eu leur unification pour des raisonsdecomparabilité internationale, de rationalisation 
etdepromotiendu commerceetde lacoopération technique; 

d) Elaborer, à l'intention des pays membres, des recommandations relatives aux politiques 
et aux stratégies de l'habitat; 

e) Servir de lieu de rencontre peur des échanges périodiques de vues et de données 
d'expérience ainsi que d'informations et de documentation sur les tendances et les 
politiques actuelles de l'habitat; 

f) Examiner et évaluer detempsàautre la situation de l'habitat dans larégionde laCEE. 

2. Tout en tenant compte des décisions pertinentes de la Commission, la Comité veilleraà 
ce que soit maintenue une coopération étroite avec d'autres organisations internationales de 
la région de la CEE, avec la Commission des établissements humains, avec les comités 
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correspondants des autres régions et avec les institutions spécialisées, pour les questions 
d'intérêt commun. 

3. Le Comité pourra, conformément au règlement intérieur de la Commission, créer les 
organes subsidiaires et employer les méthodes de travail qu'il jugera appropriés pour 
s'acquitter de ses fonctions, et notamment convoquer des conférences, des séminaires, des 
réunions spéciales et des consultations informelles de rapporteurs, et organiser des voyages 
d'étude. (EB1979B47,Vol.I,par.224) 

О (XXXIV) Coopération dansle domaine delà science et delà technique 

LaCommissionéconomique pour l'Europe, 

Convaincue que la science et la technique sent un facteur essential pour le développement 
économiqueet social de tous les peuples, 

Reconnaissant la nécessité d'accorder davantage d'attention au développement de la 
coopération scientifique et technique entre les pays membres de larégion de laCEEainsi qu'à la 
contribution que ces pays peuvent apporter à l'application de la science et de la technique au 
développement, compte tenu des besoins des pays en développementetde ceuxdespaysde la région 
de la CEEqui sont en développement du point de vue économique, 

Tenant compte du rôle de la Commission dans l'application multilatérale des dispositions 
pertinentes de l'Acte final de la Conférence sur la sécurité et la coopération enEurope qui ont 
traita lascienceetà la technique, 

Reconnaissant l'importance de la prochaine Conférence des Nations Unies sur la scienceet la 
technique au service du développement en tant qu'étape marquante vers une politique decoopération 
internationaledans ledomainede lascience etde la techniqueau servicedu développement, 

Rappelant la contribution faite par la Réunion régionale européenne tenue à 8ucarest 
(Roumanie) à titre de préparation à cette Conférence, et plus particulièrement l'importance de la 
Oéclarationde laRéunieneurepéenne contenant les recommandationsausujetde l'action amener, 

Persuadée que les gouvernements des Etats membres accorderont leur plein appui à la 
Conférenceetyprendrentunepart active, contribuant ainsi àsonsuccès, 

Notant le rapport du Secrétaire exécutif (EBECEB975), le rapport de la Réunion régionale 
européenne préparatoire à la Conférence des Nations Unies sur la science et la technique au 
service du développement (ECEBERM.CST0B2),etle rapport régienaleuropéen(ABC0Nf.81BPC.14BAdd.l), 

1. Prie le Secrétaire exécutif d'informer la Conférence, s'il est invité à le faire, des 
travaux effectués par la Commissiondans ledomainede la scienceet de la technique, ainsi quede 
la contribution de la CEE à la Conférence, et d'exprimer à la Conférence les veeuxde succèsque 
la Commission formule à son égard et l'intérêt qu'elle perte à l'action complémentaire qui 
pourrait découler de la Conférence et qui relève de la compétence de laCEE, ainsi que sendésir 
d'y coopérer pleinement et activement; 

2. Recommande aux Etats membres de la CEE de développer leur coopération mutuelle dans le 
domaine de la science et de la technique en tenant compte des recommandations contenues dans la 
Oéclaration de la Réunion régionale européenne qui s'est tenue à 8ucarest en préparation de la 
Conférence des Nations Unies sur la science et la technique au service du développement 
(ECEBERM.CST0B2BAnnexe2); 
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3D Prie les Conseillers des gouvernements des pays de la CEE pour la science et la 
technique, lorsqu'ils reverront leur programme de travail à leur prochaine session, de tenir 
compte des recommandations figurant dans la Oéclaration de la Réunion régionale européenne 
(EC5BERM.CS10B2) et, selon qu'il conviendra, des résultats de la Conférence, ainsi que de 
l'intérêt que différentsprojets peuvent présenter peur lespays extérieursà larégiende laCEE; 

4. Prie les Conseillers des gouvernements des pays de la CEE pour la science et la 
technique, lorsqu'ils examineront leur programme de travail, de tenir compte du rapport du 
Secrétaire exécutif sur les activités de la Commission dans le domaine de la science et de la 
technique du peint de vuede la concentration, de l'intégration et de la coordination (EBECEB969), 
ainsi que des vues exprimées par les délégations, au sujet de ce rapport, à la trente-quatrième 
session de laCommission; et 

5. Invite le Secrétaire exécutif à adresser un rappert à la Commission, à sa 
trente-cinquième session, sur la mise en oeuvre de la présente décision et sur toutes autres 
mesures que la Commission pourrait être appelée à prendre à la lumière des résultats de la 
Conférence. (EB1979B47, Vel.I,par.257) 

X (XXXIV) Tendances économiquesà long terme et développement delà coepération internationale 

LaCemmission écon^iquepour l'Europe, 

Rappelant les résolutions 7 (XXII), 2 (XXVII) et 2 (XXVIII), relative aux travaux effectués 
par les Conseillers économiques des gouvernements des pays de la CEE et par les autres organes 
subsidiaires principauxen vued'études sur ledéveleppementéconomiqueà long termede la région, 

Ayantàl'espritsadécisionG(XXXII), 

Rappelant également les résolutions pertinentes de l'Assemblée générale relatives aux 
tendances à long terme dudéveloppement économique, 

Considérant qu'une meilleure connaissance des tendances économiques à long terme devrait 
contribuer audéveloppementd'uneceepératien mutuellement avantageuse, 

1. Prend note avec satisfaction des travaux accomplis et de l'expérience acquise jusqu'à 
présent par les Conseillers économiques et les autres organes subsidiaires principaux dans le 
domaine de la programmation et des prévisions à long terme et, enparticulier, dans l'élaboration 
de la Perspectiveécenemique générale; 

2. Estime nécessaire d'harmoniser ces activités pour donner à leurs résultats une 
comparabilité suffisante; à cette fin, les analyses portant sur les tendances du développement 
devraient avoir des horizons temporels communs et faire intervenir des méthodes de recherche 
communes; 

3. Prie les Conseillers économiques et les autres organes subsidiaires principaux 
intéressés, en particulier le Comité pour le développement du commerce, de poursuivre leurs 
efforts communs en vue d'amender et d'améliorer laPerspectiveéconemiquegénéralepour lapériode 
allant jusqu'en!990; 

4. Attend avec intérêt les délibérations du Séminaire de la CEE sur les formes et les 
orientations de la coopération internationale en rapport avec le profil de la croissance à long 
terme, qui deitse teniràVarsevieaumoisdemai 1979; et 



EBECEB836BAdd.l 
page72 

5. Prie le Secrétaire exécutif d'adresser un rapporta laCommission, àsatrente-cinquième 
session, sur la mise en oeuvre de la présente décision. (EB1979B47, Vol.I, par. 266) 

L(XXXIV) Un système multilatéralde notification deslois et règlements relatifs au 
commerce extérieur et des modificationsqui ysont apportées (MUNOS^ST) 

LaCemmissionéconemiquepour l'Europe, 

Se référant à la disposition de l'Acte final de la Conférence sur la sécurité et la 
coopération en Europe par laquelle les participants s'engagent à encourager une étude, dans le 
cadre de la CEE, des possibilités de créer un système multilatéral de notification des lois et 
règlements relatifs au commerceextérieur et des modifications qui y sont apportées (MUNOS^ST), 

Considérant les échanges de vues qui ont eu lieu, à la vingt-septième sessiondu Comité peur 
le développement du commerce, au sujet des résultats des applications expérimentales du MUNOS^ST 
réalisées avec la participation de certains Etats membres et des renseignements obtenus au moyen 
dequestiennaires sur ce système, telsqu'ilsapparaissentdans le document ECEBTRA0EB130, 

1. Invite les gouvernements des pays de la CEE qui ne l'ont pas encore fait à répondre 
aussitôt que possible, et aussi complètement que possible, aux questionnaires concernant le 
MUNOSVST ^ ^ ^ permettre au secrétariat de rassembler d'autres renseignements peur l'étude de 
faisabilité; 

2. Oemande instamment une participation plus large et plus représentative en vue de 
réaliser, éventuellement, uneapplication expérimentale nouvelle; et 

3. Oécide d'examiner de nouveau la situation à sa trente-cinquième session et, si besoin 
est, d'envisager de nouvelles mesures qui permettraient d'achever l'étude de faisabilité. 
(EB1979B47,Vol.I,par.323) 

M(XXXIV) Conséquences économiques du travail migrant dans la région delà CEE 

LaCommissionéconomiquepeur l'Europe, 

Rappelant sa décision A (XXXIII) sur les conséquences économiques du travailmigrant dans la 
région de laCEE, 

Prenant note avec satisfaction de l'étude effectuée par le Comité pour le développement du 
commerce concernant les répercussions de la migration temporaire intra-européennede main-d'oeuvre 
sur lecommerce, les investissements et lacoepération industrielle, 

Prenant note de l'étude en préparation à laquelle il est fait référence dans le rapport du 
Secrétaire exécutif (EBECEB971) et qui est intitulée "Offre de travail et migration en Europe: 
dimensiensdémographiques 1950-1975, et perspectives", 

Tenant dûment compte des activités dans ce domaine des organisations internationales 
compétentes, 

1. Invite le secrétariat àpoursuivre les étudesmentiennées ci-dessus; et 

2. Renouvelle sa recommandation aux pays d'accueil et ceux d'origine d'intensifier leurs 
contacts bilatéraux en vue de trouver des solutions concertéesaux problèmes lesplus urgentsqui 
existent dans le domaine du travailmigrant. (EB1979B47, Vel.I, par. 329) 
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8 (XXXIV) Contribution delà Commissionàla préparation delà Cenférence mondiale 
delà Oécennie des NationsUnies pour la femme (1980) 

LaCommissienadécidé: 

a) deprendrenetedu rappert duSecrétaire exécutif (EBECEB972); 

b) que le Séminaire sur le rôle de la femme dans l'évolution économique de la région de la 
CEEsetiendraàParis(france),du9au 12 juillet 1979; 

c) de présenter les observations et conclusions de ce Séminaire en tant que contribution à 
la Conférence mondiale de 1980 sur la Oécennie des Nations Unies pour la femme, conformément à la 
résolution 2062 (LXII) du Conseil économique et social; et 

d) de prier le Secrétaire exécutif de lui rendre compte, àsatrente cinquième session, de 
la suite dennéeàcette décision. (EB1979B47, Vol.I,par.336) 

O(XXXIV) Coopération dans le domaine desnouvelles techniques d'extraction et 
d'utilisation du charbon 

LaCemmissionéconomiquepeur l'Europe, 

Rappelant la résolution 2118 (LXII) du Conseil économique et social sur la prospection, le 
développement et l'utilisatiendes ressources charbonnières, 

Rappelant également sa décision 0 (XXXIII) sur l'intensification de la coopérationen matière 
dega^éificationetde liquéfactiendu charbon, 

Consciente de la nécessité d'assurerà la région un approvisionnement continu en combustibles 
etenénergie, 

Exprimant le désir de suivre avec intérêt l'évolution sectorielle qui se produit dans les 
économies nationales des pays membres du fait de la situation énergétique et de ses perspectives, 

Consciente de l'importance que revêt la coopération internationale pour l'utilisation 
optimale des ressources énergétiques disponibles dans la région, en particulier de ses vastes 
ressources charbonnières, 

Considérant l'importance de la coopération internatienalepour lamiseau point de techniques 
propresàréduire leniveaude lapollutionatmosphérique imputableà la combustion ducharbon, 

Prenant note du rapport du Comité du charbon sur sa soixante-quatorzième session et du 
rappert du Secrétaire exécutif sur l'intensification de laceepérationen matière dega^éificatien 
etdeliquéfactionducharben(EBECEB973), 

1. Souligne le rôle qui revient au Comité du charbon dans la promotion de techniques 
nouvelles d'extraction et d'utilisation du charbon visant à assurer l'amélioration 
particulièrement nécessaire du rendement énergétique et l'abaissement du niveau du pollution 
imputable à la combustion du charbon, ainsi que dans les recherches futures sur saga^éification 
et sa liquéfaction; 

2. Prie le Comité d'intensifier la coopération internationale qui s'est instaurée sous ses 
auspices dans le domaine des techniques nouvelles d'extraction et d'utilisation du charbon; 
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3. Prie le Comité du charbon d'envisager de coopérer étroitement avec les Conseillers des 
gouvernements des pays de la CEE pour les problèmes de l'environnement et avec leur Groupe de 
travail sur la pollution atmosphérique; 

4. Prie de Comité du charbon de poursuivre, en étroite consultation avec le Comité de 
l'industrie chimique et le Comitédu ga^, l'examende l'idéede créer un centre de coerdinationde 
laCEEen matière de ga^éificationet de liquéfaction du charbon, ainsi quedeson status éventuel; 

5. Se félicite de ce que le deuxième Colloque sur la gazéification et la liquéfaction du 
charbondeit avoir lieuenavril 1979, à^ate^ice (Pologne); et 

6. Prie le Secrétaire exécutif de présenter à la trente-cinquième session un rapport sur 
l'application delà présente décision. (EB1979B47, Vel.I,par.338) 

P (XXXIV) Mesuresàprendre par la CEE comme suiteàla Conférence des 
Nations Uniessur l'eau 

LaCo^^missionadécidé, 

a) de prendre note du rapport du Secrétaire exécutif (EBECEB974) sur lesmesuresàprendre 
par laCEE comme suiteà laConférencedes Nations Unies sur l'eau; 

b) d'exprimer sa satisfaction des mesures prises par le Comité des problèmes de l'eaupour 
adapter son programme de travail en tenant compte duPland'actiondeMar del Plata, adoptépar la 
Conférencedes NatiensUnies sur l'eau; 

c) de réaffirmer son intention d'assumer dans la région le rôle central qui lui a été 
confié par le Conseil économique et social et, à cet égard, de prendre toutes mesures 
complémentaires nécessaires pour assurer l'application du Plan d'action de Mar del Plata dans la 
région; 

d) d'inviter le Comité des problèmes de l'eau à présenter des propositions concrètes pour 
examen par la Commission à sa trente-cinquième session, visant à promouvoir et à renforcer la 
coopération intergouvernementale dans la région en ce qui concerne les problèmesde l'eau, compte 
tenu notamment de la résolution etBeu des décisions quepourrait adopter le Conseil économiqueet 
social pour donner suiteà latroisièmesessienextraordinaireduComitédes ressources naturelles; 

e) de prier instamment le Comité des problèmes de l'eau d'accorder une attention spéciale 
aux projets qui présentent un intérêt particulier pour d'autres commissions régionales etBeu qui 
pourraient êtreexécutés encommunavec elles; et 

f) de prier le Secrétaire exécutif de faire rapport à laCommission, àsatrente-cinquième 
session, sur l'application de cette décision. (EB1979B47, Vol.I, par. 340) 

Q(XXXIV) Coopération écenomique en Méditerranéeàlalumièredel'Acte final delaCSCE 

LaCommissionéconomiquepour l'Europe, 

Rappelant sa décision G (XXXIII) et les autres résolutions et décisions dont il y est fait 
état, 

Réaffirmant l'intention déclarée des Etats signataires de l'Acte final d'encourageravecles 
Etats méditerranéens non participants le développement d'une coopération mutuellement avantageuse 



EBECEB836BAdd.l 
page ^5 

dans les divers domaines de l'activité écenomique, et de contribuer àun développement diversifié 
de leurs économies, 

Consciente qu'un grand nombre des pays membres de la CEE en développement du point de vue 
écenomiquesont situésdans la région méditerranéenne, 

Ayant présent à l'esprit le rapport sur la Réunion d'experts, représentant les Etats 
participant à la CSCE, tenue à La Valette (Malte) du 13 février au 26 mars 1979 pour examiner, 
dans le cadre du chapitre de l'Acte final consacré à la Méditerranée, les possibilités et les 
moyens d'encourager des initiatives concrètes en vue d'une coopération mutuellement avantageuse 
dans divers domaines économiques, scientifiques et culturels, 

1. Prend noteavec satisfaction des rapports EBECEB976 et EBECEB977et Additifs l e t 2 q u e 
le Secrétaire exécutif, comme suite à la décision G (XXXIII) de la Commission, a établis sur la 
coopération écenomique en Méditerranée à la lumière de l'Acte final de la CSCE, ainsi que des 
apports de laCEEà la préparation et aux travauxde la Réunion de La Valette; 

2. Prie le Secrétaire exécutif de continuer à transmettre directement la documentation de 
la CEE intéressante et pertinente à tous les pays méditerranéens non membres de laCommission, et 
décide qu'il convient d'appeler leur attention sur les réunions pertinentes de laCEE, auxquelles 
ils seront invités en vertudu paragraphe 11 du mandat de laCommission; 

3. Prie également le Secrétaire exécutif de continuer à coopérer avec les secretariats de 
la Commission écenomique pour l'Afrique et de laCommission économiquepour l'Asie occidentaleaux 
projets de la compétence de la CEE et qui peuvent être d'un intérêt commun pour tous les pays 
méditerranéens; 

4. Prend note avec intérêt du rapport sur la Réunionde La Valette en ce qu'il concerne la 
CEE, et prie ses organes subsidiaires de continuer àprêter particulièrement attention, dans leurs 
travaux, aux projets et activités intéressant les pays méditerranéens de la région de laCEE, en 
gardant présentes à l'esprit les sections pertinentes du rappert sur laRéunion de LaValette; 

5. Oécide d'intensifier la coopération avec d'autres organisations internationales 
compétentes sur desquestiensd'intérêt cemmunpour les pays méditerranéens; et 

6. Prie le Secrétaire exécutif de préparer, peur la trente-cinquième session, un rapport 
sur la mise en oeuvre delà présente décision. (EB1979B47, Vol.I, par. 354) 

R (XXXIV) Normalisation 

LaCommissionadécidé: 

a) de prendre acte du rapport du Secrétaire exécutif sur les activités de la Commission 
dans le domaine de la normalisation (EBECEB979) et du rapport de la Cinquième Réunion de 
fonctionnairesgouvernementauxchargésdespelitiquesdenormalisation (ECEBSTAN0B19); 

b) de convoquer la Sixième Réunionde fonctionnaires gouvernementauxchargés des politiques 
denormalisationenmai 1980; 

c) de convoquer la septième session du Groupe d'experts des politiques de normalisation en 
octobre 1979 pour préparer laSixièmeRéunionmentionnéeà l'alinéab) ci dessus; et 
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d) de prier le Secrétaire exécutif de faire rapport à la Commission à satrente-cinquième 
session sur l'application de cette décision. (EB1979B47, Vol.I, par. 368) 

S (XXXIV) Automatisation 

LaCommissionadécidé: 

a) de prendre acte du rapport du Secrétaire exécutif (document EBECEB980 et Additif 1) sur 
lesactivitésduGreupedetravail de l'automatisation en 1978B1979; 

b) d'approuver le programme de travail du Groupe de travail, tel qu'il figure dans 
l'annexellau document ECEBAUT0MATB10; et 

c) de demander au Secrétaire exécutif de faire rapportàsa trentecinquièmesession sur la 
suite donnéeàcette décision. (EB1979B47, Vol.I,par.377) 

T (XXXIV) Industries mécaniques et électriques 

La Commission a décidé: 

a) deprendrenotedu rapport duSecrétaire exécutif (EBECEB981); 

b) d'adopter le programme de travail pour 1979B1980, tel qu'il a été proposé par la 
septième Réunion spéciale d'experts des industries mécaniques et électriques (ECEBENGINB14, 
annexe); 

c) de convoquer, avant sa trente-cinquième session, la huitième Réunion spéciale d'experts 
des industries mécaniques et électriques peur l'examen, compte tenu des avis exprimés et des 
décisions prises par la Commission à sa trente-quatrième session, duprogrammede travail dans le 
domainedes industries mécaniques etélectriques; 

d) de tenir en 8ulgarie, en septembre 1979, le Séminaire sur la mise au point et 
l'utilisation du matériel de manutention industriel; 

e) d'organiser, avant sa trente cinquième session, une deuxième réunion spéciale sur 
l'étude des mesures permettant d'économiser les matières premières dans les industries mécaniques 
etélectriques; 

f) de convoquer, avant sa trentecinquième session, une réunion préparatoire au Séminaire 
sur l'utilisation actuelle et future des instruments de précision dans les industries mécaniques 
etélectriques, qui doit setenir dans la République démocratique allemande en 1981; et 

g) de prier le Secrétaire exécutif de lui faire rapport à sa trentecinquième ses^ionsur 
l'exécution de cette décision. (EB1979B47, Vel.I,par. 394) 

U (XXXIV) Participation de laConférence européenne des ministres des transports 
auxtravauxde laCommisson 

LaCommissionéconomiquepour l'Europe, 

A décidé d'inviter la Conférence européenne des ministres des transports à participer àses 
travauxconformémentàl'article 12 de son mandat. (EB1979B47, Vol.I, par. 415) 
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TRENTECINQUIEME SESSION 

(1526 a v r i l 1980) 

RESOLUTION 

1 (XXXV) Travaux et activités futures de la Commission et lapropositiencencernant 
l'erganisationdecengrèseurepéenseudecenférences interétats sur la 
ceepératiendans lesdemainesde laprotectiende l'environnement, du 
développement des transports, et de l'énergie 

La Commission économiquepour l'Europe, 

Consciente de son rôle en tant qu'instrument d'application des principes et des buts de la 
Charte desNationsUniesà l'échelon régional, 

Soulignant l'importance de ses activités peur promouvoir les relations économiques et la 
coopération entre ses pays membres, et la détermination de ceux ci de continuer àaccentuer leur 
effortàcet égard, 

Consciente également de son rôle dans l'application multilatérale des dispositions 
pertinentes de l'Acte final de la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe et du 
désir des Etats participants de tirer parti des possibilités offertes par les organisations 
compétentes, en particulier par la Commission économique des Nations Unies pour l'Europe, pour 
donner effet auxdispositiens des documents finals de laCenférence, 

Rappelant sa résolution 1 (XXXIV), 

Ayant examiné les rapports de ses organes subsidiaires sur leurs activités, les notes et 
rapports du Secrétaire exécutif, notamment ses rapports EBECEB987 et EBECEB1007, le programme de 
travail de la Commission pour 1980B81 et son programme de travail à long termepour 1980-1984, et 
notant qu'à sa trentecinquième session lesdélégations ont soulevé un certain nombredequestions 
concernant sonprogramme de travail, 

Se félicitant des progrès faits dans l'exécution de son programme de travail, en application 
de sa résolution 1 (XXXIV), en ce qui concerne les thèmes mentiennésdans l'Acte final de laCSCE 
qui appellent une mise en oeuvre multilatérale et qui sont énoncés dans la section intitulée 
"Coopération dans les domaines de l'économie, de la science et de la technique, et de 
l'environnement", 

Estimant qu'une activité soutenue et un effort concerté pour intensifier encore la 
coopération dans le cadre de laCEEsentdans l'intérêt de tous les pays membres, quel quesoit Te 
système auquel ils appartiennent, y compris ceux qui sont en développement du point de vue 
économique, 

Reconnaissant que le renforcement de la coopération régionale aide à résoudre les problèmes 
pressants du développement dans le monde et à stimuler la croissance économique dans la région 
commehorsde larégien, et de ce faitàpromouvoir lapaixet la sécurité mondiales, 

Prenant note avec satisfaction de lacontributiende laCommission auxprogrammesdes Nations 
Unies pour l'aide aux pays en développement, ainsi que des résultats positifs de sa coopération 
avecd'autresorganisations internationales, 
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Censidérant les réselutiens 32B174 et 34B207 de l'Assemblée générale des Nations Unies 
relatives à la préparation de la session extraordinaire de l'Assemblée générale en 1980; lerôle 
que la Commission et ses Etats membres pourraient jouer dans la formulation de la nouvelle 
Stratégie internationale du développement, contribuant par là à l'instauration d'un nouvel ordre 
économique international, ainsi que l'importance des négociations globales concernant la 
coopération économique internationalepeur le développement, 

Rappelant la proposition du Gouvernement de l'Union soviétique relative à l'organisation de 
congrès européens ou de conférences interétats sur la coopération dans les domaines de la 
protection de l'environnement, du développement des transports et de l'énergie, et sa propre 
suggestion, contenue dans sa décision 8 (XXXI), que les gouvernements des pays membres étudient 
attentivement cette proposition à la lumière des débats de la Commission et des dispositions 
pertinentes de l'Acte final de laCSCE, 

Rappelant en outre l'opinion exprimée par le Secrétaire exécutif dans son rapport à la 
Commission pour la trente-deuxième session (EBECEB911) qu'on pourrait renforcer l'autorité de la 
CEE et donner un nouvel élan à son action dans le secteurs considérés en organisant des réunions 
de haut niveaubien préparées et convoquées auben moment dans lecadrede laCEE, 

Réaffirmant qu'une réunion de haut niveau dans le cadre de la CEE devrait avoir un ordre du 
jour précis et soigneusement préparé, nécessiter, de par son objet, une représentation de haut 
niveau et faire espérer des décisions importantes, et que les sujets à examiner devraient 
intéresser la région tout entière et ne pas faire inutilement double emploi avec les travaux 
d'autres organisations internationales, 

Rappelant sa résolution 1 (XXXIV) et sa décision A (XXXIV) relative à l'organisatien d'une 
réunionde haut niveau, dans le cadrede laCEE, sur laprotectiende l'environnement, 

Soulignant le rôle capital de l'énergie dans le développement écenomique et social et 
rappelant sa décision8(XXXIV), 

1. Invite les gouvernements des pays membres à continuer de tirer plein parti des 
possibilités qu'elle offre en tant qu'instrument du renforcement des relations économiques et de 
lacoopération multilatérale dans larégion; 

2. Réaffirme ses décisions antérieures de continuer à intensifier lacoopératienentre les 
pays membres dans le cadre du programme de travail de la CEE, ainsi que la détermination des 
gouvernements des pays membres de concourir à l'application multilatérale efficace des 
dispositions pertinentes de l'Acte final de la CSCE dans le cadre de la CEE, compte tenu de 
l'importance des principes et des buts de la Charte desNationsUniesauniveaurégional, et prie 
ses organes subsidiaires de continuer à tenir compte, dans leurs travaux, desdites dispositions 
qui appellent une mise en oeuvre multilatérale dans lecadrede laCEE; 

3. Rappelle qu'aux termes de l'Acte final de la CSCE l'action multilatérale déclenchée par 
la Conférence doit se poursuivre par l'organisation, notamment, de réunions complémentaires des 
représentants des Etats participant à la CSCE, rappelle en outre que ces Etats ont décidé, à la 
réunion de 8elgrade, que la deuxième de ces réunions se tiendrait à Madrid à partir du mardi 11 
novembre 1980, et prie le Secrétaire exécutif d'y faire connaître, si les Etatsparticipants l'en 
prient, les progrès de la CEE dans la miseen oeuvre desdispositionspertinentesde l'Actefinal 
ainsi que les possibilités qu'elle a de contribuer encore à la mise en oeuvre de l'Acte final, 
puis de lui faire rapport, selon qu'il conviendra, à s a trente-sixième session; 

4. Note que le "forum scientifique" de la CSCE s'est tenu à Uambourg du 18février au 
3mars 1980etque leSecrétaireexécutif yaprésentédes rapports; 
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5. Renouvelle la demande qu'elle avait déjàadresséeàses organes subsidiaires pour qu'ils 
tiennent dûment compte, dans l'examen ou l'exécution de leurs programmes de travail, des intérêts 
des pays membres qui sont en développement du point de vue économique; le Secrétaire exécutif 
devra prendre les mesures nécessaires àcet effet; 

6. Prend note du rapport du Secrétaire exécutif (EBECEB989), et prie ses organes 
subsidiaires de prendre en considération, dans leurs travaux, la contribution que la CEE peut 
apporter aux programmes des Nations Unies pour l'aide aux pays endéveloppementet la nécessité de 
coopérer efficacement avec d'autresorganisations internationales; 

7. Exprime la volonté de ses Etats membres de prêter toute leur attentionauxpréparations 
de lasessionextraordinairede l'Assembléegénérale; 

8. Prie le Secrétaire exécutif de contibuer efficacement aux préparations de la session 
extraordinaire de l'Assembléegénérale; 

9. Prie le Secrétaire exécutif de prendre une part active à l'élaboration de la 
planification à moyen terme à l'échelle des Nations Unies, eu égard à la résolution 34B224 de 
l'Assemblée générale et à d'autres résolutions pertinentes de l'Assembléeetdu Conseil économique 
et social; 

10. Constate avec satisfaction que la Commission va participer aux préparatifs de la 
Conférence mondiale de la Oécenniedes Nations Unies pour la femme, qui se tiendraàCopenhagueen 
juillet 1980, et prie le Secrétaire exécutif de soumettre à la Conférence son rapport et le 
rapport sur le Séminaire tenu à Paris, en juillet 1979, sur le rôle de lafemmedans l'évolution 
économiquede larégionde laCEE; 

11. Prend note avec satisfaction des travauxdéjàentrepris par lesecrétariat, comme il est 
indiqué à la page 5 du document EBECEB988, pour contribuer aux préparatifs de la Conférence des 
Nations Unies sur les sources d'énergie nouvelles et renouvelables et prie leSecrétaire exécutif 
de donner pleinement suite, selon qu'il conviendra, aux recommandations formulées par l'Assemblée 
générale dans ses résolutions 33B148 et 34B190; 

12. Note avec satisfaction l'adoption, pendant la Réunionàhaut niveau, dans lecadrede la 
CEE, sur la protection de l'environnement, qui s'est tenu à Genève du 13 au 15novembre 1979, de 
la Convention et de la résolution sur la pollutionatmosphérique transfrontièreà longue distance 
et de la Oéclaration sur les techniques peu polluantes ou sans déchets et laréutilisationet le 
recyclage des déchets, souligne qu'il serait souhaitable que la Convention soit ratifiée 
prochainement, approuve les décisions adoptées par les Conseillers des gouvernements des pays de 
la CEE pour les problèmes de l'environnement, à leur huitième session, en vue de mettre en 
application sans tarder les résultats importants de la Réunion à haut niveau, approuve également 
l'ordre de priorité établi dans le nouveau programme de travail de la CEE sur les problèmes de 
l'environnement, qui donnera un nouvel élan à l'activité de la Commission dans le domaine de 
l'environnement, et prend note de l'intention déclarée du Secrétaire exécutif d'apporter le 
concoursdu secrétariat à la mise enoeuvredu programmede travail dans cedomaine; 

13. Adopte la Oéclaration de principe de la CEE sur la prévention delà pollution deseaux, 
y compris la pollution transfrontière, et sur la lutte contre cette pollution, et félicite le 
Comité desproblèmesde l'eaude l'efficacité avec laquelle il aélaborécette Oéclaration; 

14. Réaffirme l'importance d'un vaste échange d'informations et d'idées, entre les 
gouvernements des pays membres, sur les problèmes généraux de l'énergie, ycompris les ressources 
énergétiques et les objectifs et politiques gouvernementaux dans ce secteur, de manière à 
constituer le fondement d'une coopération internationale plus étroite sur lesquestions relatives 



EBECEB836BAdd.l 
page 80 

à l'énergie, et en particulier d'un examen des problèmesrelatifsàl'organisation, dans le cadre 
de laCEE, d'uneréuniondehaut niveausur l'énergie; 

15. Attire l'attention desgouvernementsdespaysmembressur ladécisionE (XXXV); 

16. Suggère de nouveau, comme dans sa résolution 1 (XXXIV), que les gouvernements des pays 
membres étudient attentivement la proposition du Gouvernement de l'Union soviétique tendant à 
organiser des conférences européennes dans les domaines des transports et de l'énergie en tenant 
compte des débatsde laCommission et des dispositions pertinentes de l'Acte final de laCSCE; 

17. Prie le Secrétaire exécutif de diffuser les observations que les gouvernements des pays 
membres pourraient lui adresser àcesujet; 

18. Approuve son programme de travail pour 1980B81 et entérineen principe, sous réserve de 
l'examen qui sera fait à la trente-sixième session, son programme de travail à long terme pour 
19801984; 

19. Prend note avec satisfaction des premiers résultats des efforts faits pour accroitre 
l'efficacité des méthodes de travail de la CEE et de l'emploi de ses ressources, et des mesures 
exposées par le Secrétaire exécutif dans son rapport EBECEB995 sur l'application de la décision 
E (XXXIV), et invite le Secrétaire exécutif àpoursuivreses efforts dans cesens; et 

20. Prie le Secrétaire exécutif de communiquer aux organes subsidiaires principaux 
intéressés, pour qu'ils en tiennent compte, la présente résolution et les autres décisionsde la 
session, ainsi que les opinions exprimées ou approuvées en la matière par les gouvernements des 
pays membres. (EB1980B28, Vol.I, par.62) 

AUTRES OECISIONS 

A (XXXV) Concentration et intégration du programme de travail delaCommissien 

LaCommissionéconomiquepour l'Europe, 

Prenant note avec satisfaction du rapport du Secrétaire exécutif sur la concentration et 
l'intégration du programme de travail de la Commission (EBECEB991), établi en application du 
paragraphe5du dispositif delà décisionO (XXXIV) delà Commission, 

félicitant le Secrétaire exécutif des mesures prises pour assurer au seindu secrétariat une 
coopérationplusefficacesur les questions relativesà l'environnement, 

Considérant la nécessité d'accroître encore l'efficience et l'efficacité delaconcentration 
et de l'intégration du programme de travail de laCommission et detirer plus largement parti de^ 
possibilités qui s'offrent dans le cadre de la CEE, notamment lors des sessions annuelles, en 
particulier à l'occasionde l'examendu secteur retenu, 

Considérant en outre que l'on pourrait améliorer les procédures en vigueur de façonàmieux 
répondre à la nécessité d'unecoordinationau moment opportun etàavoirdemeilleurspossibilités 
d'influer sur lesactivités en coursdès les premières phases d'exécution, 

Reconnaissant également que la concentration et l'intégration du programme de travail de la 
Commissionpermettront aussi d'employer plusefficacement les ressourcesde laCEE, 
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1. Invite les organes subsidiaires principaux à faire en sorte que leprogramme de travail 
de la Commission en matièred'environnement soit exécuté dans les conditions d'étroite coopération 
entrecesorganes; 

2. Accueille avec satisfaction la réorganisation du programme de travail des Conseillers 
pour lesproblèmesdel'environnement, qui tendàrationaliser leurs travaux; 

3. Prie les Conseillers des gouvernements des pays de la CEE pour les problèmes de 
l'environnement de poursuivre et d'intensifier leurs efforts concernant l'examen, à leurs sessions 
annuelles, des activités et programmes de la CEE touchant l'environnement, en tenant compte du 
texte révisé de la Oéclaration de principe sur la prévention de la pollution des eaux, y compris 
la pollution transfrontière, et sur la lutte contre cette pollution, en liaison étroite avec les 
autres organes subsidiaires principaux, et l'élaborer des suggestions et recommandations 
spécifiques, pour examenpar laCommission, conformément au paragraphe 7 de leur mandat; 

4. Oécide de retenir les activités dans le domaine des projections économiques comme 
prochaine question importante à examiner en profondeur du point de vue de la concentration, de 
l'intégrationetde lacoordination; 

5. Encourage les gouvernements des pays membres à profiter plus largement des possibilités 
offertes par l'examen de la concentration et de l'intégration du programme de travail dans le 
secteur retenu pour rationaliser etorienter le programme de travail dans son ensemble; 

6. Invite le Secrétaire exécutif, lorsqu'il établira son rapport sur la concentration et 
l'intégration dans le secteur retenu pour la trente-sixième session, à accorder une attention 
particulièreauxaméliorations qui pourraient êtreapportéesàcetégardau programmede travail; 

7. Invite les organes subsidiaires principaux à présenter des propositions concrètes sur 
lesmoyens d'améliorer lacoordinationet lacoopérationentreeux, par exemple: 

a) En étudiant de nouveau les possibilités d'organiser leurs activités en collaboration 
avec d'autres organes subsidiaires principauxdans lesdomaines présentant un intérêt commun, afin 
d'éviter les chevauchementsd'activité inutiles; 

b) En examinant les moyens de renforcer le mécanisme deconsultationentreeuxafin qu'ils 
puissent s'informer réciproquement de leurs points de vue et avis avant que des décisions 
définitives soient prises, sans provoquer de retards inutiles; et 

8. Prie le Secrétaire exécutif d'informer lesorganes subsidiaires principauxdu contenu de 
la présente décision et de faire rapport à la trente-sixième session sur son application. 
(EB1980B28,Vol.I,par.87) 

8 (XXXV) Oéclaration de principe delà CEE sur la prévention delà pollution des eaux, 
ycompris lapollutiontransfrontière, et sur lalutte contre cette pollution 

LaCommission économique pour l'Europe, 

Consciente de l'importance particulière que revêt la solution des problèmes concernant la 
protection des eaux contre la pollution et l'utilisation rationnelle de l'eau dans ses pays 
membres en tant que partie intégrante de la politique de protection de l'environnement, dans 
l'intérêt des générations présentes et futures, 
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Appréciant l'importance de la Oéclaration de principe de la CEE sur la lutte contre la 
pollution des eaux, en date du 29 avril 1966, qui a contribué aux progrès substantiels accomplis 
dans ce domaine par ses pays membres et par le Comité des problèmes de l'eau et de ses organes 
subsidiaires, 

Prenant note de l'Acte final de la Conférence sur lasécuritéet lacoopérationenEuropeet 
du Plan d'action de Mar del Plata, adoptépar laConférencedes NationsUniessur l'eau, notamment 
des résolutions VII etVIII et des recommandations qui concernent plusparticulièrement l'Europe, 

Ayant présentes à l'esprit les récentes conventions internationales visant à protéger le 
milieu marin: la Convention pour la prévention de la pollution marine par les opérations 
d'immersion effectuées par les navires et aéronefs (Oslo, 1972); laConvention pour laprotection 
du milieu marin dans la monede lamer8altique (Uelsin^i, 1974); laConventionpour la prévention 
de la pollution marine d'origine tellurique (Paris, 1974); laConventionpour laprotectiende la 
mer Méditerranée contre la pollution (8arcelone, 1976); laConventionsur laresponsabilitécivile 
pour les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures du fait de la prospection et de 
l'exploitation de ressources minérales des fonds marins (Londres, 1976); et les conventions 
internationalesapplicablesà la pollution marine due auxnavires, 

Considérant que les efforts faits par chaque pays pour résoudre les problèmes deprotection 
des eaux contre la pollution, y compris la pollution transfrontière, doivent être complétés et 
secondés, selon lecas, par unecoopération internationale, bilatérale et multilatérale, 

Consciente des attributions et des activités de divers organes des Nations Unies et d'autres 
organisations internationales compétentes dans cedomaine, 

Reconnaissant le besoin d'élargir et de renforcer la coopération internationale et de mieux 
coordonner l'action menée par ses pays membres dans la lutte contre la pollution des eaux, y 
compris la pollution transfrontière, en tenant compte de l'expérience acquise au cours des 
dernières années dans lagestion et l'utilisation intégréedes ressources hydrauliques, 

1. Oécide d'adopter les principes relatifs à la prévention de la pollution des eaux, y 
compris la pollution transfrontière, et à la lutte contre cette pollution qui sont énoncés dans 
l'annexe à la présente décision et qui complètent et développent les principes de laOéclaration 
de!966; 

2. Recommande aux gouvernements de ses pays membres d'envisager lapossibilitéd'appliquer 
ces principes à la formulation et à l'application de leurs politiques de l'eau et à leurs 
activitésde coopération internationale; 

3. Invite les gouvernements des pays membres à faire rapport en détail à la Commission, 
tous les trois ans, par l'intermédiaire du Comité des problèmes de l'eau, sur les mesures qu'ils 
aurontprises àcet égard; 

4. Prie le Secrétaire exécutif de communiquer la présente décision aux gouvernements des 
pays membres, en tant que déclaration de principe sur la prévention de la pollution des eaux, y 
compris lapollutiontransfrontière, et sur la luttecontrecettepollution; et 

5. Prie le Secrétaire exécutif de communiquer la présente décision aux organisations 
intéressées en vued'étendre lacoopération internationaledans cedomaine. 



E/ECE/836/Add.l 
page 83 

PRINCIPES 

1. La conservation des ressources en eau, la prévention de la pollution des eaux et la lutte 
contre cette pollution sont parties intégrantes de la politique nationale de protection de 
l'environnement et nécessitent la participation active des autorités publiques nationales et 
locales et des usagers, ainsi qu'une étroite coopération internationale. L'utilisation 
rationnelle des ressources en eau, tant de surface que souterraines, en tant qu'élément 
Fondamental de la gestion à long terme des eaux, devrait être considérée comme une contribution 
efficace à la politique de prévention de la pollution des eaux et de lutte contre cette pollution, 
compte tenu des particularités de chaque bassin hydrographique. 

2. La lutte contre la pollution des eaux devrait être conduite compte tenu des interactions 
éventuelles des polluants sur l'air, le sol et les eaux. 

3. La lutte contre la pollution des eaux a pour objet de préserver autant que possible la 
qualité naturelle des eaux de surface et des eaux souterraines, de protéger l'environnement qui 
dépend de ces eaux, et d'abaisser les niveaux existants de pollution des eaux afin de protéger la 
santé publique et de permettre de satisfaire aux besoins relatifs à ces eaux, dans les meilleurs 
conditions économiques et en quantité suffisante, en particulier en ce qui concerne y : 

- l'approvisionnement en eau potable de qualité suffisamment bonne pour préserver la santé des 
populations; 

- la préservation de la faune et de la flore aquatiques; 

- l'approvisionnement de l'industrie en eau; 

- l'approvisionnement de l'agriculture en eau, en particulier pour l'irrigation et la 
consommation animale; 

- les activités récréatives (sports et loisirs), compte dûment tenu des exigences de l'hygiène 
et de l'esthétique. 

4. Les gouvernements devraient pratiquer une politique à long terme visant à réduire la 
pollution actuelle de l'eau et à prévenir cette pollution dans l'avenir. A cette fin, il 
conviendrait d'élaborer un ensemble de mesures coordonnées concernant notamment, compte tenu des 
besoins, l'amélioration de la législation sur les eaux et de sa mise en oeuvre, le recours à 
toutes les mesures législatives et administratives, la planification intégrée de l'utilisation des 
sols et l'application d'incitations économiques appropriées visant à encourager notamment la 
protection de l'eau, l'optimisation de la gestion des ressources en eau, l'élimination des 
polluants, en particulier à la source, le développement des techniques peu polluantes et sans 
déchets, y compris les techniques de recyclage de l'eau et la recherche-développement. 

5. La normalisation et le contrôle de la qualité de l'eau dans les cours d'eau et les lacs ou la 
normalisation et le contrôle des effluents ou une combinaison appropriée de ces deux méthodes; 
l'évaluation quantitative et qualitative des eaux résiduai res et le traitement de ces eaux, compte 
dûment tenu des intérêts des usagers et de la protection de l'environnement, sont d'importants 
instruments de lutte contre la pollution des eaux. Lors de l'établissement de critères et de 
normes, tous les types de ressources en eau (eaux de surface, eaux souterraines et eau de mer) 

J/ Sauf pour ce qui est de l'eau potable, ces utilisations ne sont pas nécessairement 
énumérées par ordre d'importance, 
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etBou d'effluents devraient être pris en compte. Ces critèreset ces normeseux^mêmesdevraient, 
autant que possible, refléter les exigences concernant la santé publique, l'approvisionnement en 
eau potable et la protection de l'environnement, et aussi satisfaire la demande d'eau de 
l'industrie, de l'agriculture, de la pêcheet d'autres secteursde l'économie. 

^. La pollution du milieu aquatique par des substances dangereuses, toxiques persistantes et 
bio-accumulatives, devrait être prévenue par l'utilisation des meilleurs moyens techniques 
possibles etéliminéedans un délai raisonnable. 

.̂ Les gouvernements devraient prévoir, dans leur politique nationale de protection de 
l'environnement, la mise en oeuvre de mesures de lutte contre lapollution des eauxdans lecadre 
de leurs institutions et compte tenu de la naturedes problèmes à résoudre. Acet égard, il peut 
être souhaitable que les Etats disposent, dans les limitesde leur compétenceconstitutionnelleet 
législative, d'organismes appropriés à l'échelon central et à l'échelon régionale, o u à l'échelon 
de chaque bassin hydrographique. Il peut aussi être souhaitable que la responsabilitécentralede 
la lutte contre la pollution des eaux soit confiéeàuneautoritéou unorganismedecoordination 
unique à un niveau suffisamment élevé. Cetteautoritéou cet organisme devraitaccomplirsatâche 
en collaboration avec d'autres autorités et dans le cadre de la politique générale relative aux 
ressources hydrauliques, à l'utilisation des eaux et à la santé publique. En outre, des organes 
tels que des comités, commissions, etc., composés de représentants des pouvoirs publics, de 
représentants des usagers et d'experts indépendants peuvent être chargésd'aider etde conseiller 
lesorganismes précités. 

8. Pour promouvoir la lutte contre la pollution de l'eau et protéger tant les eaux de surface 
que les eaux souterraines, il est essentiel de promulguer une législation interdisant, sauf 
autorisation préalable de l'autorité compétente en matière de luttecontre lapollutiondeseaux, 
toute évacuation vers les eaux de surface et nappes souterraines, de déchets liquides ou solides 
provenant d'activités domestiques, industrielles et agricoles. Cependant, des règles concernant 
des rejets d'importance limitée et, le cas échéant, des dérogations spéciales pourraient être 
appliquées dans des cas particuliers. Lors de la délivrance des autorisations, l'autorité 
compétente devrait s'assurer que les effluents en question sont traités au moins par la meilleure 
technique possible afin de ne pas mettre en danger la santé publique et la vie en général, et 
devrait tenir particulièrement comptedes facteurs suivants ̂  

a) L'aptitude de l'eau réceptrice àassimiler les matièresdont l'évacuation est envisagée, 
eu égard aux caractéristiques physiques, chimiques, biologiques, microbiologiques et radioactives 
desdites matières; 

b) L'évaluation des avantages et inconvénients d'ordre environnemental, social et 
économique des procédésde traitement etd'élimination possibles. 

^. Chaque pays devrait prendre toutes les mesures appropriées pour prévenir la pollution de la 
mer, c'est-à-dire l'introduction directe ou indirecte par l'homme desubstances oud'énergiedans 
l'environnement marin y compris les estuaires -si cette introduction risque de mettreendanger 
la santé humaine, de détériorer les ressources biologiques et l'écosystème marin, de porter 
atteinte aux valeurs d'agrément ou de gêner d'autres utilisations légitimes de la mer. Les 
gouvernements devraient donc chercher ^ à réduire progressivement la pollution d'origine 
tellurique provoquée par des substances toxiques, non dégradables et bioaccumulatives énumérées 
dans les suppléments pertinents des différentes conventions internationales, à interdire 
l'immersion en mer de ces substances à partir de leur territoire ou à la réglementer par des 
permis spécifiques, conformément aux différentes conventions internationales, et à appliquer les 
principes énoncés dans la convention concernant la réduction et l'interdiction de la pollution 
provoquée dans les ^ones côtières et les estuaires par la prospection et l'exploitation des 
ressources de lamer. 
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10. Il est essentiel que la législation en matière d'utilisation de l'eau et de luttecontre la 
pollution des eaux soit établie et appliquée de telle façon que les infractions puissent être 
efficacement réprimées. Les autorités compétentes devraient êtreautorisées àprendredes mesures 
immédiates en casdenécessité. 

11. Il conviendrait d'adopter le principe général que le coût direct ou indirect imputable à la 
pollution devrait autant que possible être mis à la charge du pollueur. Chaque Etat devrait 
utiliser les stimulants économiques les plus adéquats pour dissader les pollueurs et inciter à 
rejeter moins de polluants et à mettre au point des techniques nouvelles moins polluantes. Outre 
la construction de stations d'épuration, les stratégies de lutte contre la pollution des eaux 
devraient prévoir l'adoption de mesures préventives à des étapes aussi précoces que possibledes 
processus de production, notamment par la mise en oeuvre de techniques peu polluantes ou sans 
déchets, de techniques de recyclage de l'eau, l'utilisation rationnelledes produits chimiques et 
engrais dans l'agriculture et la sylviculture, et l'application de politiques relatives à 
l'utilisation dessols. 

12. Les Etats devraient mettre en oeuvre des programmes d'information et d'éducation afin 
d'orienter le comportement individuel encequi concerne l'utilisation et lapollution de l'eau et 
d'encourager l'acceptation de responsabilités en vue de la solution des problèmes depollution de 
l'eau. 

13. Les Etats partageant les mêmes ressources hydrauliques 2B devraient, sur la base de leurs 
politiques nationales, engager une action concertée pour améliorer la qualité des eaux de surface 
et souterraines, lutter contre lapollution et seprémunir contre une pollution accidentelle. Ces 
Etats devraient, par des accords bilatérauxou multilatéraux, définir leurs relations mutuelles en 
matière de lutte contre la pollution de l'eau, particulièrement par un échange d'informations 
aussi large que possible et des consultations à un stade précoce en ce qui concerne les activités 
de nature à entraîner unedégradation sensible de laqualitéde l'eau sur le territoire des autres 
Etats. Oans ces accords des normes de qualité de l'eau etBou des normes d'émission pour une 
étendue d'eau particulière devraient, si nécessaire, être établies. Ces accords stipuleraient en 
outre les obligations des Etats en ce qui concerne les solutions à apporter aux problèmes de 
pollution de l'eau, y compris leurs aspects scientifiques et technologiques. Oes dispositions 
devraient être prises en particulier en vue de l'utilisation des structures existantes de 
coopération et de la recherche de nouvelles structures, selon qu'il serait approprié, afin de 
répondre pleinement aux besoins en matière d'expansion et d'intensification des relations 
internationales. 

14. La coopération internationale concernant les problèmes de l'eau, tant dans le cadre de la 
Commission économique pour l'Europe que dans les autres organisations internationales compétentes 
ayant des activités dans la région de la CEE, devrait aider les pays à échanger des données 
d'expérience et à rechercher les solutions les meilleures en confrontant les informations dont ils 
disposent, notamment sur les moyens de prévoir et d'éviter efficacement les atteintes à 
l'environnement résultant des activités économiques et techniques nouvelles. Cette coopération 
pourrait comprendre ^ l'échange d'informations scientifiques et techniques, notamment de données 
d'expérience sur la construction, la conception et la technologiedes stations d'épuration, ainsi 
que sur la mise au point et l'utilisation de techniques produisant peu ou pas de déchets, 
l'échange de chercheurs, de spécialistes et de stagiaires, la réalisation d'études en commun, la 
comparaison des politiques nationales à long terme en matière d'utilisation rationnelle de l'eau 

2B L'expression "ressources en eaupartagées" est utiliséeuniquement par souci d'uniformité 
du texte. Elle ne préjuge pas la position des pays en faveur des expressions "eaux 
transfrontières" ou "eaux internationales" apropos de l'un quelconquedes problèmes en cause. 
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et de protection des eaux, l'organisation de réunions scientifiques et techniques et la 
comparaison des critères et normes de qualité de l'eau etdesméthodesassurant leurapplication. 
(EB1^80B28,vol.I,par.240) 

^ (^^) ^^a^aux du Comité des problèmes del'eau 

Oéclarationrévisée de principe sur la prétention delà pollution des eaux, 
y compris lapollution transfrontière et sur la luttecontrecette pollution 

Propositionconcernant lasurveillancecontinueet l'évaluation 
de lapollutiontransfrontièrede l'eau 

LaCommissionéconomiquepour l'Europe, 

rappelant sa décision A (^1^) ainsi quesadécision I (^^1^) concernant la nécessité d'une 
coopération plus étroite entre les Conseillers des gouvernements des pays de la CEE pour les 
problèmes de l'environnement et leComitédes problèmesde l'eau, 

menant compte du rapport de la Réunion à haut niveau, dans le cadre de la CEE, sur la 
protection de l'environnement (ECEB^.1B2) ainsi que du rapport de la huitième session des 
Conseillers des gouvernements des pays de la CEE pour les problèmes de l'environnement 
(ECEBENVB33), 

Ayant à l'esprit les dispositions pertinentes de l'Acte final de la Conférence sur la 
sécuritéet lacoopération en Europe, 

Rappelant laConférencedesNationsIlnies sur l'eau, tenueà^ar del Plata, 

Soulignant l'importance des problèmes de l'eau dans la région de la CEE, y compris de ceux 
qui onttraità la pollution deseaux, 

Exprimant sa satisfaction des travaux accomplis par le Comité des problèmes de l'eau et des 
efforts qu'il a déployés jusqu'à présent, ainsi que de sa coopération avec les Conseillers des 
gouvernements des pays de la CEE pour les problèmes de l'environnement en ce qui concerne la 
préservation de la qualité de l'eau en tant que l'un des principauxéléments de l'environnement et 
de laqualitéde la vieengénéral, 

Soulignant l'importance exceptionnelle de la Oéclaration révisée de principe sur la 
prévention de la pollution des eaux, y compris lapollution transfrontière et sur lalutte contre 
cette pollution, élaborée par le Comité desproblèmesde l'eau, 

1. Prie le Comité des problèmes de l'eau d'étudier, dans le cadre de ses activités, les 
conséquences de l'adoption de la "Oéclaration de principe sur la prévention de la pollution des 
eaux, y compris la pollution transfrontière et sur la luttecontrecette pollution", afinque les 
principes énoncés dans laditeOéclarationsoient examinés plus avant; 

2. Oécide d'inviter de nouveau les Conseillers des gouvernements des pays de la CEE pour 
les problèmes de l'environnement et le Comité des problèmes de l'eau à coopérer plus étroitement 
et prie instamment ce dernier d'étudier la faisabilité d'un projet, qui serait exécuté avec le 
concours des Conseillers, de surveillance continue et d'évaluation de lapollution transfrontière 
de l'eau, en tenant compte, afin d'éviter tout doubleemploi, desactivités menéesdans ce domaine 
par lePNOE, l'O^Setd'autresorganismes internationaux; et 
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3. Prie le Secrétaire exécutif de faire rapport à la Commission, à sa trente-sixième 
session, sur les progrès accomplis dans lamise en oeuvre de la présente décision. (EB1^80B28, 
^ol.I,par.241) 

0 (^^) Oéveloppementducommerce et coopération industrielle dans la région de la CEE 

LaCommissionéconomiquepour l'Europe, 

Reconnaissant l'importance du développement du commerce intrarégional et de la coopération 
industrielle pour le développement économique de la région et affirmant par là même le rôle 
prioritaire du Comité pour ledéveloppement du commerce, 

Soulignant l'importance particulière de la CEE pour ce qui est des problèmes relatifs au 
commerce entre les pays membres ayant des systèmes économiqueset sociauxdifférents, 

Attirant l'attention des gouvernements des pays membres sur lefait qu'il importe, au moment 
d'élaborer des politiques commerciales dans la région, de tenir compte des dispositions de l'Acte 
final de la CSCE concernant la coopération dans le domaine de l'économie, de la science et de la 
techniqueetde l'environnement, 

1. Invite les gouvernements des pays membres à s'efforcer de développer ces échanges 
commerciaux, de réduire ou d'éliminer progressivement les obstacles de toutes sortes au commerce 
et d'améliorer encore l'information économique; et 

2. Prie le Comité pour le développement du commerce de poursuivre ses efforts en vue 
d'atteindre ces objectifs. (EB1^80B28, vol.I,par.258) 

E ( ^ v ) Energie 

LaCommissionéconomiquepour l'Europe, 

Rappelant sa résolutionl (^^), 

Rappelant également sa résolution 1 (^1^) et sa décisions (^Iv^), 

Consciente qu'une coopération plus étroite et mutuellement avantageuse dans le domaine de 
l'énergie pourrait offrir de nouvelles possibilités de trouver une solution aux problèmes 
d'énergie qui seposentauxpaysmembresde laCommission, 

notant le travail réalisé jusqu'à présent par les Conseillers des gouvernements des paysde 
la CEE pour l'énergie en exécution de leur mandat tel qu'il a été défini dans la décision 
8 ( ^ 1 ^ ) , 

1. Prend acte du rapport duSecrétaire exécutif (EBECEB^4) et des rapportsdes première et 
deuxième sessions des Conseillers des gouvernements des pays de la CEE pour l'énergie 
(ECEBENERC^B2 et 4) et confirme les conclusions adoptées et les décisions prises par les 
Conseillersdesgouvernementsdes pays de laCEEpour l'énergie; 

2. Approuve, sous réserve de l'examen qui en sera fait à sa trente-sixième session, le 
projet de programme de travail sur les problèmes générauxde l'énergieélaborépendant ladeuxième 
session des Conseillers des gouvernements des pays de la CEE pour l'énergie, qui figure à 
l'annexel du document EBECEB^4, ainsi que lecalendrierdes réunionsqui figureàl'annexe Ilde 
ce document; 
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3. Prie les Conseillers des gouvernements des pays de laCEE pour l'énergie de poursuivre 
leurs activités conformément à leur mandat tel qu'il est énoncé dans ladécision8 (^1^), étant 
entendu que les Conseillers accorderont toute l'attention voulue à tous les éléments de leur 
mandat; 

4. Invite le Secrétaire exécutif à établir, avec l'aide d'experts recommandés par les 
membres et désignés par le secrétariat, le rapport prévu à l'alinéa4) du paragraphe32 du 
document ECEBENER0^B4, afin que latroisième session des Conseillers des gouvernements des pays de 
la CEE pour l'énergie, qui devrait avoir lieu deux ou trois mois après la distribution de ce 
rapport, puisseêtreconvoquée leplus tôtpossible; et 

5. Prie le Secrétaire exécutif de lui faire rapporta la trente-sixième session sur la mise 
en oeuvre de la présente décision. (EB1^80B28, v^ol.I, par. 283) 

^ (^^) Coopération dans le domaine delà science et delà technique 

LaCommissionéconomiquepour l'Europe, 

Consciente de l'importance fondamentale et du rôle croissant du progrès scientifique et 
technique dans ledéveloppement économique et social de tous les pays, 

Rappelant sa décision ^ (^1^) par laquelle elleareconnu la nécessité d'accorder davantage 
d'attention au développement de lacoopération scientifiqueet techniqueentre les pays membres de 
la région de la CEEainsi qu'à lacontributionque ces pays peuvent apporter à l'applicationde la 
science et de la technique au développement, compte tenudes besoinsdespaysen développement et 
de ceuxdes paysde la régionde laCEEqui sontendéveloppementdu point de vue économique, 

Consciente qu'il est nécessaire que la Commission continue à prendre une part active à 
l'application multilatérale des dispositions pertinentes de l'Acte final de la Conférence sur la 
sécurité et la coopération en Europe qui ont trait à la science et à la technique et, dans ce 
contexte, 

Rappelant qu'il est possible de développer et de mettreen oeuvre cette coopération dans les 
cadres bilatéral et multilatéral, aux niveaux gouvernemental et non gouvernemental, par exemple 
par des accords intergouvernementaux et autres, des programmes internationaux, des projets 
exécutés en coopération, et par les voies commerciales, touten utilisant aussi diverses formes de 
contacts, y comprisdes contacts directs et indirects, 

Prenant note des résultats de la Conférence des NationsOnies sur la science et latechnique 
au service dudéveloppementet de l'adoptiondu Programmed'actionde^ienne, 

Ayant présente à l'esprit la résolution AB34B218 de l'Assemblée générale par laquelle 
celle-ci a notamment décidé de créer un Comité intergouvernemental de la science et de la 
technique au service du développement, prie les organes, organisations et organismes des dations 
Unies et les autres organisations intergouvernementales de se conformer aux recommandations 
énoncées dans le Programme d'action de tienne et prie leSecrétairegénéral de l'Organisation des 
dations Onies d'établir une étude de base des activités, mandats et méthodes de travail de tous 
les organes, organisations et organismes des Nations Onies dans ledomainede lascienceetde la 
technique au service du développement et d'étudier les possibilités d'améliorer l'efficacité du 
systèmedans cedomaine, 

Ayant à l'esprit la Oéclaration de la Réunion régionale européenne tenue à Oucarest, qui 
contient des recommandations d'action, 
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1. Prend note du rapport du Secrétaire exécutif sur la coopération dans le domaine de la 
science et de la technique (EBECEB^7) ainsi que du rapportdes Conseillers des gouvernements des 
paysdelaCEEpour la science et la techniquesur leur huitième session (ECEBSCBIEC^Bl^); 

2. Confirme l'importance de la coopération scientifique et technique dans le cadre de la 
CEE; 

3. Réaffirme l'importance qu'elle attache aux activités des Conseillers des gouvernements 
des pays de la CEEpour lascienceet latechnique et approuve leur programmede travail tel qu'il 
est présentéàl'annexeldu document ECEBSC.7LC^B1^; 

4. Invite les organes subsidiaires principaux de la Commission à envisager d'inscrire à 
leur programme de travail d'autres projets concrets ayant trait à la coopération scientifique et 
technique dans larégionde laCEE; 

5. Prie le Secrétaire exécutif d'informer le nouveau Comité intergouvernemental de la 
science et de la technique au service du développementdu désir et de la volontéde laCommission 
de coopérer pleinement et activement à l'action destinée à donner suite au Programme d'action de 
tienne, ainsi qu'aux travaux du Comité et de l'informer en outre des actions envisagées au 
paragraphe8ci-après; 

^. Invite le Secrétaire exécutif à fournir au Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations b̂ nies tous les éléments et informations concernant les travaux de la Commission dans le 
domaine de la science et de la technique qui pourraient lui être utiles pour l'élaboration de 
l'étude de base mentionnée dans lepréambulede laprésentedécision; 

7. Prie le Secrétaire exécutif d'élaborer des propositions, pour examen par les Conseillers 
des gouvernements des pays de la CEE pour la science et la technique à leur neuvième session, 
concernant la contribution éventuelle que la CEE pourrait apporter à l'action destinée à donner 
suite à la Conférence des Nations L̂ nies sur la science et la technique au service du 
développement, conformément à la décision prise par les Conseillers à leur huitième session (voir 
ECEBSC.7EC^Bl^,paragraphe78c)); 

8. Oemande en outre que, dans l'intervalle, le Secrétaire exécutif prenne des mesures en 
vue d'appliquer le Programme d'action de tienne, notamment en diffusant les résultats des études 
faites par la CEE etenportant à laconnaissancedes pays endéveloppement les réunions de laCEE 
qui pourraient présenter pour eux un intérêt particulier; et 

^. Prie en outre le Secrétaire exécutif de présenter à la Commission, à sa trente-sixième 
session, un rapport sur la mise en oeuvre de la présente résolution, ainsi que le rapport 
intérimaire visé au paragraphes) du document EBECEB^7. (EB1^80B28, vol.I,par. 287) 

О (^^) tendances économiquesà long terme et développement de la 
coopération internationale 

LaCommissionadécidé ^ 

a) deprendrenotedu rapport duSecrétaireexécutifpubliésous lacoteEBECEB^8; 

b) de s'exprimer satisfaite des mesures prises par les Conseillers économiques des 
gouvernements des pays de la CEE et par le Comité pour le développement du commerce en vue 
d'adapter leurs programmes de travail de façon à améliorer leurs travaux sur les perspectives à 
long terme concernant lacroissanceet lacoopération internationales; et 
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с) d'inviter les organes subsidiaires principaux intéressés à continuer de coopérer avec 
les Conseillers économiques des gouvernements des pays de la CEE en vue de l'identification de 
tendances et de possibilités économiques à long terme pour le développement de la coopération 
internationale. (EB1^80B28, vol.I,par.28^) 

^ (^^) Contribution de laCommissionàla préparation delà Conférence mondiale 
delà Oécennie des dations l̂ nies pour lafemme (1^80) 

LaCommissionadécidé^ 

a) de prendre acte du rapport EBECEB1000 du Secrétaire exécutif, du rapport du Séminaire 
sur le rôle de la femme dans l'évolutionéconomiquede larégionde laCEE, qui s'est tenuàParis 
(Erance) en juillet 1 ^ (ECEBSE^.5B^) et de l'Etude sur le rôle économique de la femme dans la 
région de la CEE, rédigéepar le secrétariat pour presentations laConférencemondialede 1̂ 80 de 
laOécenniedesNationsOnies pour la femme; et 

b) de prier le Secrétaire exécutif d'évaluer l'évolutiondu rôleéconomiquedes femmesdans 
la région de la CEE en rapport avec d'autres activités de recherche dusecrétariat. (EB1^80B28, 
vol.I,par.2^4) 

^ (^^) Coopération dans le domaine des nouvellestechniques d'extraction et 
d'utilisation du charbon 

LaCommissionadécidé ^ 

a) de prendre acte du rapport du Secrétaire exécutif (EBECEB1001) sur la coopération dans 
le domaine des nouvelles techniques d'extractionetd'utilisationdu charbon; 

b) d'exprimer sa satisfaction au sujet des mesures prises par le Comité du charbon pour 
intensifier la coopération dans le domaine des nouvelles techniques d'extractionet d'utilisation 
du charbon et en particulier au sujetdes travauxet résultats du Colloquesur laga^éificationet 
la liquéfaction ducharbon qui aeu lieuà^ato^ice (Pologne) en avril 1 ^ , et 

c) de prier le Comité du charbon de poursuivre l'examen de l'idée de créer un centre de 
coordination de la CEE en matière de gazéification et de liquéfaction du charbon. (EB1^80B28, 
^ol.I,par.2^) 

^ (^^) Coopération économique en ^éditerranéeàlalumièredel'Acte final delaCSCE 

LaCommissionéconomiquepour l'Europe, 

Réaffirmant sa décision 0̂  (^Iv^) et les autres résolutions et décisions qui y sont 
mentionnées, 

Consciente que la CEE a un rôle utile à jouer dans le développement de la coopération 
économiqueen^éditerranéeà la lumière de l'Acte final de laCSCE, 

Considérant qu'un grand nombre de pays membres de la CEE situés dans la région 
méditerranéenne sont endéveloppement du pointde vueéconomique, 
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1. Prend note du rapport du Secrétaire exécutif (EBECEB1003) sur lacoopération économique 
en Méditerranée à la lumière de l'Acte final de la CSCE et de laréaction encourageante des pays 
méditerranéensainsi quedes commissions économiques pour l'Afriqueet pour l'Asieoccidentale; 

2. Prie le Secrétaire exécutif de continuer à collaborer avec les secretariats de la 
Commission économique pour l'Asie occidentale et de la Commission économique pour l'Afrique et 
avec les autres organismes compétentsdes Nations b̂ nies etderester en rapport avec tous les pays 
méditerranéens non membres de la Commission, à propos de questions qui relèvent de la compétence 
de laCEEet présentent un intérêt communpour tous les pays méditerranéens; 

3. Recommande à ses organes subsidiaires de définir les secteurs où il existe des 
perspectives intéressantes de coopération économique en Méditerranée dans le cadre des activités 
globalesde laCEEetdeson programme de travail; et 

.̂ Invite le Secrétaire exécutif àpréparer, pour latrente-sixièmesession, un rapport sur 
la mise en oeuvre de la présente décision. (EB1^80B28, vol.I, par. 305) 

^ ( ^ ^ ) Normalisation 

LaCommission adécidé^ 

a) de prendre acte du rapport du Secrétaire exécutif sur les activités de la Commission 
dans le domaine de la normalisation (EBECEB1004 et Add.l) ainsi que des rapports des sixième et 
septièmesessionsduOrouped'expertsdespolitiquesdenormalisation (S^AN0B0E.lB13et 15); 

b) d'exprimer l'espoir que la sixièmeRéunionde fonctionnaires gouvernementauxchargés des 
politiques de normalisation permettra de progresser encore dans la voie de l'harmonisation des 
normes et des règlements techniques dans la région de la CEE et de favoriser la création et la 
promotion d'arrangements internationaux de certification, cequi représenterait une contributionà 
lamiseenoeuvredesdispositions pertinentes de l'Acte final de laCSCE; 

c) d'inviter le Oroupe d'experts des politiques de normalisation à tenir deux nouvelles 
sessions (du 2^ au 28 janvier 1̂ 81 et du 25 au 27 mai 1^81), afin d'examiner certaines questions 
que la sixième Réunion de fonctionnaires gouvernementaux aurait pu définir, et de préparer 
l'organisation éventuelle d'une septième Réunion de fonctionnaires gouvernementaux chargés des 
politiquesde normalisation; 

d) d'examiner, à sa trente-sixième session, la question de l'organisation d'une septième 
Réunion de fonctionnaires gouvernementaux chargés des politiques de normalisationqui pourrait se 
tenir vers lafinde 1̂ 81 ou le début de 1^82; et 

e) de prier le Secrétaire exécutif de faire rapport à la Commission, à sa trente-sixième 
session, sur l'application de cette décision. (EBig80B28, vol.I, par. 312) 

L ( ^ ^ ) Automatisation 

LaCommissionadécidé^ 

a) de prendre note du rapport du Secrétaire exécutif (EBECEB1005) et de l'additif sur les 
activités du Oroupe de travail de l'automatisation pendant la période 1^B1^80; 
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b) d'approuver le programme de travail du Oroupe de travail contenu dans l'annexe au 
document ECEBA0^0^IB13; et 

c) de prier le Secrétaire exécutif de lui faire rapport à sa trente-sixième session sur 
l'application de cette décision. (EB1^80B28,^ol.I,par.318) 

^ ( ^ ^ ) Industries mécaniques et électriques 

La Commission économique pour l'Europe, 

Rappelant sa décision 0 (^1^) sur laconcentrationet l'intégration du programme de travail 
de la Commission et sa décision E (^1^) sur la nécessité d'employer plus efficacement les 
ressources de laCEE, 

Prenant note des débats du Comité de session sur les activités de la Réunion spéciale 
d'experts des industries mécaniques et électriques et du Oroupe de travail de l'automatisation, 
qui ont mis en évidence les relations d'interdépendance entre leurs programmes de travail, et des 
activités conjointes que ces deux organes mènent actuellement dans le domaine des statistiques et 
en organisantdes séminaires, 

1. Oécide de dissoudre le Oroupe de travail de l'automatisation et de créer un nouvel 
organe permanent dénommé "Oroupe de travail des industries mécaniques et électriques et de 
l'automatisation"; 

2. Recommande que ce nouvel organe intègre dans son programme de travail les divers 
secteurs d'activité dont s'occupaient jusqu'alors la Réunion spéciale d'experts des industries 
mécaniques et électriques et le Oroupe de travail de l'automatisation, et présente sonprogramme 
de travail à laCommissionàsatrente sixième session; 

3. Oécide de convoquer la première session de ce nouveau groupe de travail avant la 
trente-sixième sessionde la Commission; et 

4. Prie le Secrétaire exécutif de faire rapporta laCommissionàsatrente-sixièmesession 
surl'exécution de cette décision. (EB1^80B28, vol.I,par.31^) 

^ (^^) industries mécaniques et électriques 

LaCc^^missionadécidé ^ 

a) de prendre acte durapport du Secrétaire exécutif (EBECEBIOO^); 

b) d'adopter le programme de travail pour 1^80B81, proposépar la huitième Réunionspéciale 
d'experts des industries mécaniqueset électriques (ECEBEN^INBl^, Annexe); 

c) de convoquer, avant la trente-sixième session de la Commission, la neuvième Réunion 
spéciale d'experts des industries mécaniques et électriques, pour examiner, en fonction des vues 
exprimées et des décisions prises par la Commission à sa trente-cinquièmesession, leprogramme de 
travail relatif à ces industries et pour examiner les possibilités de modifier les méthodes de 
travail; 

d) d'organiser le Séminaire sur les aspects techniques et économiques de l'innovation dans 
les procédés de fabrication et lecontrôlede laqualitédes produits des industries mécaniques et 
électriquesen Italie, en juin 1^80; 
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e) de convoquer, avant la trente-sixièmesessionde laCommission, uneréunionpréparatoire 
au Séminaire sur les aspects technicoéconomiques de la division internationale du travail dans 
l'industrie automobile (y compris les arrangements decoproduction, en particulier les liens entre 
l'est etl'ouestdansce domaine), qui doitsetenirenPologneen 1^81; 

f) de convoquer une réunion préparatoire au Séminaire sur l'utilisationprésente et future 
des instruments de précision dans les industries mécaniqueset électriques, qui doit se tenir dans 
la République démocratique allemandeen 1^82; 

g) d'organiser, avant la trente-sixième session de la Commission, un voyage d'étude de 
spécialistesde l'aviation agricole, au Royaume-Oni; 

h) d'organiser, avant la trente-sixième session de la Commission, une troisième réunion 
pour l'étude des mesures permettant d'économiser les matières premières dans les industries 
mécaniques et électriques; 

i) d'organiser, avant la trente-sixième sessionde laCommission, une réunion spéciale pour 
l'étude du développement du matériel aéroporté en vue d'intensifier la production alimentaire 
mondiale; 

j) d'organiser, avant la trente-sixième session de la Commission, conjointement avec le 
groupe de travail de l'automatisation, une réunion spéciale sur les questions de statistique 
concernant les industries mécaniques et électriques et l'automatisation; et 

^) de prier le Secrétaire exécutif de lui faire rapport, à sa trente sixième session, sur 
la mise en oeuvre de cette décision. (EB1^80B28, ̂ ol.I, par. 335) 



TRENTE-SIXIEME SESSION 

(30 mars-8 avril 1981) 

RESOLUTION 

1 (XXXVI) Travaux et activités futures de la Commission et proposition concernant 
l'organisation de congrès européens ou de conférences interétats sur la 
coopération dans les domaines de la protection de l'environnement, du 
développement des transports, et de l'énergie 

La Commission économique pour l'Europe, 

Rappelant ses résolutions antérieures et en particulier sa résolution 1 (XXXV), 

Ayant examiné les rapports de ses organes subsidiaires sur leurs activités, les notes et 
rapports du Secrétaire exécutif, notamment ses rapports E/ECE/1016 et E/ECE/1021, le programme de 
travail de la Commission pour 1981/82 et son programme de travail à long terme pour 1981-1985, et 
notant qu'à sa trente-sixième session les délégations ont soulevé un certain nombre de questions 
concernant son programme de travail, 

Consciente de son rôle dans l'application multilatérale des dispositions pertinentes de 
l'Acte final de la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe et se félicitant, à cet 
égard, des progrès faits dans l'exécution de son programme de travail, en application de sa 
résolution 1 (XXXV), 

Estimant qu'une activité soutenue et un effort concerté pour intensifier encore la 
coopération dans le cadre de la CEE sont dans l'intérêt de tous les pays membres, quel que soit le 
système auquel ils appartiennent, y compris ceux qui sont en développement du point de vue 
économique, 

Reconnaissant que le renforcement de la coopération régionale aide à résoudre les problèmes 
pressants du développement dans le monde et à stimuler la croissance économique dans la région 
comme hors de la région, et de ce fait à promouvoir la paix et la sécurité mondiales, 

Prenant note avec satisfaction de la contribution de la Commission aux programmes des Nations 
Unies pour l'aide aux pays en développement, ainsi que des résultats positifs de sa coopération 
avec d'autres organisations internationales, 

Considérant le rôle que la Commission et ses Etats membres pourraient jouer dans la mise en 
oeuvre de la résolution 35/56 de l'Assemblée générale relative à la nouvelle Stratégie 
internationale du développement, telle qu'elle a été adoptée, contribuant par là à l'instauration 
d'un nouvel ordre économique international, et considérant aussi qu'il importe d'engager des 
négociations globales mutuellement avantageuses et convenablement préparées concernant la 
coopération économique internationale pour le développement, 

Rappelant la proposition du Gouvernement de l'Union soviétique relative à l'organisation de 
congrès européens ou de conférences interétats sur la coopération dans les domaines de la 
protection de l'environnement, du développement des transports, et de l'énergie, et sa propre 
suggestion, contenue dans sa décision В (XXXI), que les gouvernements des pays membres étudient 
attentivement cette proposition en tenant compte des débats de la Commission et des dispositions 
pertinentes de l'Acte final de la CSCE, 
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Rappelant en outre l'opinion exprimée par le Secrétaire exécutif dans son rapport à la 
Commission pour la trente-deuxième session (E/ECE/911) qu'on pourrait renforcer l'autorité de la 
CEE et donner un nouvel élan à son actiondans les secteurs considérés en organisant des réunions 
de haut niveau bien préparées et convoquées au bon moment dans le cadre de la CEE, 

Réaffirmant qu'une réunion de haut niveau dans le cadre de la CEE devrait avoir un ordredu 
jour précis et soigneusement préparé, nécessiter, de par son objet, une représentation de haut 
niveau et faire espérer des décisions importantes, et que les sujets à examiner devraient 
intéresser la région tout entière et ne pas faire inutilement double emploi avec les travaux 
d'autresorganisations internationales, 

Soulignant le rôle capital de l'énergie dans le développement économique et social et 
rappelant sa décision E (XXXV), 

1. Invite les gouvernements des pays membres à continuer de tirer plein parti des 
possibilités qu'elle offre en tant qu'instrument du renforcement des relations économiques et de 
lacoopération multilatérale dans la région; 

2. Réaffirme ses décisions antérieures de continuer à intensifier lacoopération entre les 
pays membres dans le cadre du programme de travail de la CEE, ainsi que la détermination des 
gouvernements des pays membres de concourir à l'application multilatérale efficace des 
dispositions pertinentes de l'Acte final de la CSCE dans le cadre de la CEE, compte tenu de 
l'importance des principes et des buts de la Chartedes Nations Unies au niveau régional, et prie 
ses organes subsidiaires de continuer à tenir compte, dans leurs travaux, desdites dispositions 
qui appellent une miseen oeuvre multilatéraledans lecadrede laCEE; 

3. félicite le Secrétaire exécutif du rapport (document E/ECE/1021) qu'il a présenté à la 
Réunion de Madrid conformément aux dispositions de l'Acte final de la CSCE et de la résolution 
1 (XXV) de la Commission, et lepriedeparticiper s'il y est invité, auxactivités qui pourraient 
découler de cette réunionet, dans cecas, deprendre les dispositions nécessaires à cet effet; 

4. Renouvelle la demande qu'elle avait déjàadresséeàses organes subsidiaires pour qu'ils 
tiennent dûment compte, dans l'examen ou l'exécution de leurs programmesde travail, des intérêts 
des pays membres qui sont en développement du point de vue économique; le Secrétaire exécutif 
devra prendre les mesures nécessairesàcet effet; 

5. Prend note du rapport du Secrétaire exécutif (E/ECE/1018), et prie ses organes 
subsidiaires de prendre en considération, dans leurs travaux, la contribution que la CEE peut 
apporter aux programmes des Nations Unies pour l'aideaux pays endéveloppementet la nécessitéde 
coopérer efficacement avec d'autres organisations internationales; 

6. Prend note avec satisfaction des résultats de la première session de l'Organe exécutif 
intérimaire (OEI) chargé de la mise en oeuvre provisoire de la Convention sur la pollution 
atmosphérique transfrontière à longue distance, du plan de travail détaillé que l'Organe exécutif 
intérimaire a élaboré et de l'appui qu'il a apporté au Programme concerté de surveillance et 
d'évaluation du transport à grande distance des polluants atmosphériques en Europe (E^EP), ainsi 
que du programme de travail élaboré à sa premiéresessionpar le Oroupe de travail des techniques 
peu polluantes et sans déchets et de la réutilisation et du recyclage desdéchets, commesuiteà 
laRéunionàhaut niveausur laprotectionde l'environnement; 

7. Rappelle sa résolution 1 (XXXV) et demande de nouveau que la Convention soit ratifiée 
prochainement; 
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8. Accueille favorablement la décision du Comité des problèmes de l'eau, à la suite de 
l'adoption à la trente-cinquième session de la Commission de la Oéclaration de principe sur la 
prévention de la pollution deseaux, ycompris la pollution transfrontière, et sur la lutte contre 
cette pollution, et conformément aux dispositions de la décision С (XXXV), de convoquer une 

réunion spéciale chargée de préparer le projet de mandat d'un projet pilote de surveillance 
régulière et d'évaluation de la pollution transfrontière de l'eau, en vue de son examen par le 
Comité à sa session suivante, et prie le Secrétaire exécutif de lui fairerapport à c e s u j e t à s a 
trente-septième session; 

9. Reconnaît l'importance du développement du commerce intrarégional et l'importance 
particulière de la CEE pour ce qui est des problèmes relatifs au commerce entre les pays membres 
ayant des systèmes économiques et sociaux différents, et attire l'attention des gouvernements des 
pays membres sur le fait qu'il importe, au moment d'élaborer des politiques commercialesdans la 
région, de tenir compte des dispositions pertinentes de l'Acte final de laCSCE; 

10. Prend acte du rapport du Secrétaire exécutif (E/ECE/1022) et du rapport du Comité pour 
le développement ducommercesursavingt-neuvièmesession (ECE/TRAOE/136); 

11. Prend note des échanges de vues qui ont eu lieu à la vingt-neuvième session du Comité 
pour le développement du commerce et invite les gouvernements des pays membres à accorder une 
attention particulière aux problèmes qui se posent dans les secteurs suivants, sans préjudice de 
leur importance relatives obstacles de toute nature au commerce, information économique et 
commerciale, contacts d'affaires et moyens de les faciliter, coopération industrielle, petites et 
moyennes entreprises, et opérations compensées sous toutes leurs formes; 

12. Invite le Comité pour le développement du commerce à poursuivre ses efforts en vue 
d'atteindre les objectifs mentionnésdans ladécisionO (XXXV); 

13. Prend note du rapport du Secrétaire exécutif sur l'énergie (E/ECE/1024) et du rapport 
des Conseillers des gouvernements des pays de la CEE pour l'énergie sur leur troisième session 
(ECE/ENERC^/6); 

14. Note que des progrès ont été faits en ce qui concerne l'échange d'informations et 
d'idées, entre les gouvernements des pays membres, sur les problèmes généraux de l'énergie, y 
compris les ressources énergétiques et les objectifs et politiques gouvernementaux dans ce 
secteur, et réaffirme l'importance de cet échange, qui doit constituer le fondement utile d'une 
coopération internationale plus étroite sur les questions relatives à l'énergie et des travauxdes 
Conseillers pour l'énergieà leurs sessions avenir; 

15. Prie les Conseillers de poursuivre, à leur quatrième session etauxsessions suivantes, 
leurs activités conformément au mandat énoncé dans la décision 8 (XXXIV) et rappelle qu'il doit 
être entendu que les Conseillers accorderont l'attention voulue à tous les éléments de leur 
mandat; et invite en conséquence leSecrétaireexécutif àétablir une version amélioréedu rapport 
ENERG^/R.10, conformément aux conclusions adoptées et aux décisions prises par les Conseillers 
pour l'énergie à leur troisième session, pour queceux-ci l'examinent à leurquatrièmesessionqui 
seraconvoquée leplus tôt possibleaprès ladistributiondece rapport; 

16. Suggère de nouveau, comme dans sa résolution 1 (XXXV), que les gouvernements des pays 
membres étudient attentivement la proposition du Gouvernement de l'Union soviétique tendant à 
organiser des conférences européennes dans les domaines des transports et de l'énergie en tenant 
compte desdébatsde laCommissionetdes dispositions pertinentes de l'Acte final de laCSCE; 

17. Prie le Secrétaire exécutif de diffuser les observations que les gouvernements des pays 
membres pourraient lui adresser à c e sujet; 
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18. Note que le Secrétaire exécutif transmettra sous sa propreresponsabilitéau Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies sa proposition concernant le projet de plan à moyen 
terme prévu dans la résolution 34/224 de l'Assemblée générale, accompagnée du rapport sur la 
trente-sixièmesessionde laCEE contenant lesopinions exprimées par les membres de laCommission; 

19. Oécide d'étudier la proposition relative au plan à moyen terme à sa trente septième 
session pour tenir compte des opinions exprimées par les gouvernements des pays membres et de 
toutes les décisions prises pendant la période biennale en cours qui ont des incidences sur le 
programme; 

18. Approuve son programme de travail pour 1981/82 et entérine en principe, sous réservede 
l'examen qui sera fait à la trente-septième session, son programme de travail à long terme pour 
1981 1985; 

21. Prie ses organes subsidiaires, ainsi que le Secrétaire exécutif, de tenir compte, dans 
leurs travaux et dans l'examen de leurs programmes de laprésente résolution, des décisions de la 
Commission et des observations faites par des délégations et consignées dans les parties 
pertinentes du rapport sur la présente session, pour autant qu'il en soit fait état dans ce 
rapport; et 

22. Prie le Secrétaire exécutif de communiquer aux organes subsidiaires principaux 
intéressés, pour qu'ils en tiennent compte, la présente résolution et les autres décisions de la 
session, ainsi que les opinions exprimées ou approuvées en la matière par les gouvernements des 
pays membres. (E/1981/53,Vol.I,par.61) 

AUTRES OECISIONS 

A (XXXVI) Concentration et intégration duprogramme de travail de laCommission 

LaCommissionéconomiquepour l'Europe, 

Consciente de l'utilité d'un examen de la concentration et de l'intégration du programme de 
travail de la Commission dans un secteur déterminé et des résultats obtenus jusqu'à présentdans 
les secteurs du commerce, de lascienceetde latechniqueetde l'environnement, 

Prenant note avec satisfaction du rapport du Secrétaire exécutif sur la concentration et 
l'intégration du programme de travail de la Commission (E/ECE/1020), établi en application du 
paragraphe6dudispositif de ladécision A (XXXV) de laCommission, 

félicitant le Secrétaire exécutif des mesures prises pour assurer au sein du secrétariat une 
coopération plus efficace sur les questions relatives aux projections économiques et prenant note 
des imperfections relevéesàcet égard, 

Considérant la nécessité d'accroître encore l'efficience et l'efficacité de la concentration 
et de l'intégration du programme de travail de laCommission etde tirer plus largement parti des 
possibilités qui s'offrent dans le cadre de la CEE, notamment lors des sessions annuelles, à 
l'occasionde l'examendu secteur retenu, 

Considérant en outre que l'on pourrait améliorer les procédures en vigueur de façon àmieux 
répondre à la nécessité d'une coordination au moment opportun et à avoir de meilleures 
possibilités d'influersur lesactivités en coursdès les premières phases d'exécution, 
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Reconnaissant que la concentration et l'intégration du programme de travail delà Commission, 
ainsi qu'une nette définition des priorités et des possibilités de coopération dans de nouveaux 
domaines présentant un intérêt commun, permettront aussi d'employer plus efficacement les 
ressources de laCEE, 

Reconnaissant en outre que les Conseillers économiques ont un rôleprimordial à jouer pour ce 
qui est de conseiller les autres organes subsidiaires principaux dans le domaine des projections 
économiques, 

1. Invite les organes subsidiaires principaux à faire en sorte que leprogrammede travail 
de la Commission en matière de projections économiques soit exécuté comptedûment tenu des travaux 
des Conseillers économiques et d'autres organes subsidiaires principaux; 

2. Prie les Conseillers économiques d'envisager lapossibilité 

a) d'adopter une série d'hypothèses communes, et 

b) de fixer une série d'horizons temporels communs afin d'orienter les activités de tous 
les organes subsidiaires principaux qui ont trait aux projections économiques, de manière à 
faciliter l'échange des contributions que lesorganes subsidiairesprincipaux peuvent apporter les 
uns auxautres ou recevoir les unsdes autres; 

3. Prie le secrétariat de poursuivre ses travaux concernant la création d'une banque de 
données de la CEE afin qu'àl'avenir tous lesorganes subsidiairesprincipauxdisposent de données 
comparables pour leurs travauxsur les projectionséconomiques; 

4. Invite les organes subsidiaires principaux à étudier les moyens d'améliorer la 
coordination et lacoopération entre eux, par exemple, 

a) en étudiant de nouveau les possibilités d'organiser leurs activités conjointement dans 
les domaines présentant un intérêt commun, afin d'éviter les chevauchements d'activités inutiles 
et d'employer ainsi plusefficacement les ressources de laCEE; 

b) en examinant les moyens de renforcer le mécanisme de consultationentreeux afin qu'ils 
puissent s'informer réciproquement de leurs points de vue et avis avant que des décisions 
définitives soient prises, sans provoquer de retards inutiles; 

5. Invite tous les organes subsidiaires principaux, lorsqu'ils examinent leurs programmes 
de travail, à évaluer régulièrement leurs activités afin notamment d'éliminer celles qui 
présentent une utilité marginaleetde libérer des ressources pour d'autresactivités; 

6. Prie le Secrétaire exécutif d'informer les organes subsidiaires principauxdu contenude 
la présente décision et de faire rapport à la trente septième session sur sonapplicationet sur 
l'effetqu'elleauraeu sur l'organisationdes travauxdesorganes subsidiairesprincipaux; 

7. Oécide de retenir les activités dans le domaine de l'énergie comme prochaine question 
importante à examiner en profondeur du point de vuede laconcentration, de l'intégrationetde la 
coordination; 

8. Encourage les gouvernements des pays membres à profiter plus largementdes possibilités 
offertes par l'examen de la concentration et de l'intégration du programme de travail dans le 
secteur retenu pour rationaliser et orienter le programmede travail dans sonensemble; et 
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9. Invite le Secrétaire exécutif à établir un rapport, pour examen à la trente septième 
session, sur la concentration et l'intégration dans lesecteur retenu, et àaccorder uneattention 
particulière aux améliorations qui pourraient être apportées à cet égard à l'organisation des 
travaux. (E/1981/53, Vol.I,par.80) 

8(XXXVI) Projets communsrelatifs aux problèmes del'eaudansl'agriculture 

LaCommissionéconomiquepour l'Europe, 

Consciente de l'importance de l'approvisionnement en eau dans l'agriculture, et du fait que 
cette questionprésenteun intérêt commun pour les Etats de la région, 

Appréciant les efforts faits par le Comité des problèmesde l'eauet le Comitédes problèmes 
agricoles pour collaborer plus étroitement, par exemple en convoquant conjointement le Séminaire 
sur la pollution de l'eau imputableà laproductionanimale, 

Notant avec satisfaction les résultats du débat qui a eu lieu au Comité des problèmes 
agricoles au sujet de projets précis touchant les problèmes de l'eau dans l'agriculture, en 
particulier l'irrigationet le drainage, 

1. Approuve les décisions du Comité des problèmes de l'eau et du Comité des problèmes 
agricoles d'envisager une collaboration plus étroitepour étudier différents aspects des problèmes 
de l'eau dans l'agriculture; 

2. Prie le Comité des problèmes de l'eau et le Comitédes problèmes agricoles d'étudier la 
possibilité d'entreprendre conjointement d'autres projets spéciaux se rapportant aux problèmes de 
l'eau dans l'agriculture, et en particulierà l'irrigation et audrainage; et 

3. Recommande au Comité des problèmes de l'eau et au Comité des problèmes agricoles de 
collaborer plus étroitement avec d'autres organisations internationales compétentes, en 
particulier avecla PAO etlePNUE. (E/1981/53, Vol.I,par.89) 

С (XXXVI) Introduction et harmonisation del'heure d'été enEurope 

LaCommissionéconomiquepour l'Europe, 

Consciente du fait que l'introduction et l'harmonisation générales de l'heure d'été sur le 
continent européen élimineraient les difficultés que rencontre le transport international à cet 
égard, 

Prenant note des débats et de la demande dont cette question a fait l'objet au cours de la 
dernière session du Comitédes transports intérieurs, 

1. Prie les gouvernements et les organisations régionales compétentes d'envoyer au 
secrétariat, comme le recommande le Comité des transports intérieurs, les observations que la 
question de l'unificationde ladated'introductionde l'heure d'étéappellede leur part; 

2. Invite le Comité des transports intérieurs à examiner àsaquarante^deuxièmesession la 
question de l'harmonisation de l'heure d'été et les possibilités d'en unifier les dates 
d'application; et 
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3. Invite le Secrétaire exécutif, de concert avec le Comité des transports intérieurs et 
les autres organes subsidiaires principaux compétents, à s'efforcer de faire des propositions au 
sujet de ces questions et à en faire rapport à la Commission, à sa trente-septième session. 
(E/1981/53,Vol.I,par.201) 

О (XXXVI) Tendances économiquesàlong terme et développement delà 
coopération internationale 

La Commission économique pour l'Europe, 

Considérant qu'il est particulièrement nécessaire d'étudier sousdifférentsaspects pratiques 
les tendances économiques à long terme dans larégionde laCEE, 

Invite tous les organes subsidiaires principaux intéressés à continuer de coopérer avec les 
Conseillers économiques des gouvernements des pays de la CEE en vue de l'identification de 
tendances et de possibilités économiques à long terme pour le développement de la coopération 
internationale. (E/1981/53, Vol.I,par.233) 

E (XXXVI) Coopération dans le domaine delà science et delatechnique 

LaCommissionéconomiquepour l'Europe, 

Rappelant sa décision f (XXXV), par laquelle elle a confirmé l'importance de lacoopération 
scientifiqueet technique dans la région de laCEE, 

Consciente des grandes possibilités de coopération scientifique et technique qui existent 
dans la région de la CEE et de l'intérêt croissant porté au développement de cette coopération 
dans le cadrede laCommissionàdes conditions mutuellement profitables, 

Prenant note de l'adoption duprogramme d'action devienne, ainsi quede laOéclarationde la 
Réunion régionaleeuropéennede8ucarest, 

Se rendant compte de la nécessité, pour tous les organes subsidiaires principaux de laCEE, 
en particulier les Conseillers des gouvernements des pays de la CEE pour la science et la 
technique, de prêter l'attention voulue à des études et à des projets concrets concernant le 
développement de la coopération dans le domaine de la science et de la technique entre les pays 
membresde laCEE, 

Considérant que le Comité intergouvernemental de la science etde la techniqueau service du 
développement va examiner, à sa prochaine session, le Plan d'opérations pour l'application du 
programmed'action de Vienne, 

Considérant également qu'à sa trentecinquième sessionelleavaitprié leSecrétaireexécutif 
d'élaborer des propositions, pour examen par les Conseillers des gouvernementsdes paysde laCEE 
pour la science et latechniqueà leur neuvièmesession, concernant la contribution éventuelle que 
la CEE pourrait apporter à l'action destinée à donner suiteà laConférencedesNationsUnies sur 
lascience et latechniqueau service dudéveloppement, 

1. Prend note du rapport du Secrétaire exécutif sur la coopération dans le domaine de la 
science et de latechnique (E/ECE/1025); 
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2. Réaffirme l'importance qu'elle attache aux activités de la CEE dans le domaine de la 
science et de la technique, y compris sa contribution éventuelle à l'application du programme 
d'action de Vienne en tenant compte des objectifs visés dans ses travaux pour lapromotionde la 
coopération internationale dans cedomaine; 

3. Prie les Conseillers des gouvernements des pays de la CEE pour la science et la 
technique d'élaborer, pour qu'elle les examine à sa trente-septième session, des propositions 
spécifiques quant à la contribution que la CEE devrait apporter au suivi de la Conférence des 
Nations Unies sur la science et la technique au service du développement, compte tenu des 
résultats de la troisième session du Comité intergouvernemental de la science et de la technique 
au servicedu développement; 

4. Invite les Conseillers des gouvernements des pays de la CEE pour la science et la 
technique à examiner à leur neuvième session la possibilité de réunir, s'il y a lieu et dans les 
limites des ressources existantes, une réunion spéciale pour examiner cette question de manière 
approfondieavant latrenteseptièmesession; et 

5. Prie le Secrétaire exécutif de lui soumettre, à sa trente-septième session, un rapport 
sur la mise en oeuvre delà présente décision. (E/1981/53, Vol.I, par. 297) 

P (XXXVI) Coopération économique en Méditerranéeàlalumièredel'Actefinal delaCSCE 

LaCommission économique pour l'Europe, 

Réaffirmant sa décision ^ (XXXV) et les autres résolutions et décisions qui y sont 
mentionnées, 

Consciente que la CEE a un rôle utile à jouer dans le développement de la coopération 
économiqueen^éditerranéeà la lumièrede l'Acte final de laCSCE, 

Considérant que plusieurs pays membres de la CEE situés dans la région méditerranéenne sont 
endéveloppement dupointde vueéconomique, 

1. Prend note du rapport du Secrétaire exécutif (E/ECE/1026) sur lacoopération économique 
en Méditerranée à la lumière de l'Acte final de la CSCE et de laréactionencourageantedes pays 
méditerranéens ainsi quedes commissions économiques pour l'Afriqueetpour l'Asieoccidentale; 

2. Prie le Secrétaire exécutif de continuer à collaborer avec les secretariats de la 
Commission économique pour l'Asie occidentale et de la Commission économique pour l'Afrique et 
avec les autres organismes compétents desNations Unies et de rester en rapport avec tous les pays 
méditerranéens non membres de la Commission, à propos de questions qui relèvent de lacompétence 
de laCEEetprésentent un intérêtcommun pour tous les pays méditerranéens; 

3. Recommande à ses organes subsidiaires de poursuivre leurs efforts pour définir les 
secteurs où il existe des perspectives intéressantes de coopération économique en Méditerranée 
dans lecadredesactivitésglobalesde laCEEetde sonprogrammede travail; et 

4. Invite le Secrétaire exécutif à préparer, pour la trente-septième session, un rapport 
sur la mise en oeuvre de la présente décision. (E/1981/53, Vol.I, par. 302) 
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8 (XXXVI) Normalisation 

LaCommissionadécidé^ 

a) de prendre acte du rapport du Secrétaire exécutif sur les activités de la Commission 
dans le domaine de la normalisation (E/ECE/1027) ainsi que des rapports de la sixième Réunion de 
fonctionnaires gouvernementaux chargés des politiques de normalisation (ECE/STANO/22) et de la 
huitièmesessionduGrouped'experts despolitiquesdenormalisation (STANO/GE.1/17); 

b) de convoquer la neuvième session du Groupe d'experts des politiques de normalisationdu 
3au6novembre 1981; 

c) de prendre note de la décision du Groupe d'experts de convoquer, selon les besoins, des 
réunions spéciales sur la question des essais avant la septième Réunion de fonctionnaires 
gouvernementaux chargésdes politiques de normalisation; 

d) de convoquer la septième Réunion de fonctionnaires gouvernementaux chargés des 
politiquesde normalisationdu lerau4mars 1982; et 

e) de prier le Secrétaire exécutif de faire rapport à la Commission, à sa trente-septième 
session, sur l'application decette décision. (E/1981/53, Vol.I, par. 309) 

^ (XXXVI) Industries mécaniques et électriques et automatisation 

LaCommissionadécidé ^ 

a) deprendreactedu rapport duSecrétaire exécutif (E/ECE/1028); 

b) d'adopter le mandat du Groupe de travail des industriesmécaniques et électriqueset de 
l'automatisation (ECE/ENG.AUT/2, Annexel); 

c) d'approuver le programme de travail du Groupe tel qu'il figureà l'Annexe II du document 
ECE/ENG.AUT/2; et 

d) de prier le Secrétaire exécutif de faire rapport à la trente-septième session sur la 
mise en oeuvre de cette décision. (E/1981/53, Vol.I, par.322) 



E/ECE/836/Add.l 
page 103 

TRENTESEPTIEME SESSION 

(23 mars-2 avril 1982) 

RESOLUTION 

l(XXXVII) 

LaCon^missionécon^iquepour l'Europe, 

Ayant examiné les points de l'ordre du jour de sa trente septième session, rappelant ses 
résolutions antérieuresetenparticuliersarésolution 1 (XXXVI), 

Consciente du rôle de laCEEen tant qu'instrument de l'application des principes et des buts 
de la Charte des Nations Unies au niveau régional, notamment en ce qui concerne le développement 
de la coopération entre lespays de la région dans les domaines du commerce, de l'industrie, de la 
scienceet de la technique, de l'environnement et dans d'autres secteurs d'activité économique, 

Consciente également de son rôle dans l'application multilatérale des dispositions 
pertinentes de l'Acte final de la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe et 
notant, à cet égard, les progrès faits dans l'exécution de son programme de travail, en 
applicationdesarésolution 1 (XXXVI), 

Estimant qu'une activité soutenue et un effort concerté pour intensifier encore la 
coopération dans le cadre de laCEEsontdans l'intérêtde tous les paysmembres, quel quesoit le 
système auquel ils appartiennent, y compris ceux qui sont en développement du point de vue 
économique, 

Réaffirmant la volonté de chacun des pays membres de la CEE de promouvoir des relations 
économiques internationales stables et équitables dans l'intérêt mutuel de tous les Etats et, dans 
cet esprit, de participer équitablement aux efforts en vue de stimuler et de renforcer la 
coopération économique avec les pays endéveloppement, et en particulier avec les moins avancés de 
cespays, 

Considérant le rôle que la Commission et ses Etats membres pourraient jouer dans la mise en 
oeuvre de la résolution 35/56 de l'Assemblée générale relative à la nouvelle Stratégie 
internationale du développement, telle qu'elle a été adoptée, contribuant par làà l'instauration 
d'un nouvel ordre économique international, et considérant aussi qu'il importe d'engager le plus 
tôt possible des négociations globales mutuellement avantageuses et convenablement préparées 
concernant lacoopérationéconomique internationale pour ledéveloppement, 

Prenant note avec satisfaction de lacontributionde laCommission aux programmes des Nations 
Unies pour l'aide aux pays en développement, ainsi que des résultats positifs de sa coopération 
avec d'autres organisations internationales, 

Ayant examiné les rapports de ses organes subsidiaires sur leurs activités, les notes et 
rapports du Secrétaire exécutif, notamment son rapport E/ECE/1032, le programme de travail à long 
terme pour 1982 1986, ainsi que le projet de plan àmoyen terme pour 1984-1989 proposé par le 
Secrétaire exécutif, et notant qu'àsatrenteseptième session lesdélégations ont fait un certain 
nombred'observations etdesuggestions concernant son programme de travail, 
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1. Invite les gouvernements des pays membres, compte tenu des résolutions et décisions 
adoptées antérieurement, à continuer à tirer plein parti des possibilités que la Commission 
économique pour l'Europe offre en tant qu'instrument de renforcement des relationséconomiqueset 
de lacoopération multilatéraledans la région; 

2. Estime à ce propos que l'application de toutes les dispositions de l'Acte final de la 
Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe et le respect intégral des principes 
régissant les relations entre les Etats participants qui sont énoncés dans l'Acte final sontdes 
conditions essentielles du développement de la coopération entre ces Etats dans les domaines du 
commerce, de l'industrie, de la science et de la technique, de l'environnement et dans d'autres 
secteurs d'activité économique, et prieses organes subsidiairesdecontinueràtenir compte, dans 
leurs travaux, des dispositions pertinentes de l'Acte final qui appellent une mise en oeuvre 
multilatéraledans le cadre de laCEE; 

3. Prend note du rapport sur les travaux et les activités futures de la Commission 
(E/ECE/1032),établi parle Secrétaire exécutif; 

4. Renouvelle la demande qu'elle avait déjàadresséeàsesorganes subsidiairespour qu'ils 
tiennent dûment compte, dans l'examen ou l'exécution de leurs programmesde travail, des intérêts 
des pays membres qui sont en développement du point de vue économique; le Secrétaire exécutif 
devraprendre les mesures nécessaires àcet effet; 

5. Prend note des rapports du Secrétaire exécutif (E/ECE/1034 et E/ECE/1035), et prie ses 
organes subsidiaires de prendre en considération, dans leurs travaux, la contribution que laCEE 
peut apporter aux programmes des Nations Unies pour l'aide aux pays en développement et la 
nécessitédecoopérerefficacementavecd'autresorganisations internationales; 

6. Souligne l'utilité de coopérer avec les autres commissions économiques régionales à 
propos de problèmes d'intérêt commun et prie le Secrétaire exécutif de continuer, à cet effet, 
d'avoir des contacts avec les secrétaires exécutifs des autres commissions; 

7. Prend note du rapport du Comité pour le développement du commerce sur sa trentième 
session, et rappelle les dispositions pertinentes des paragraphes 9 à 12 de la résolution 
l(XXXVI); 

8. Note que le Secrétaire exécutif transmettra sous sa propre responsabilitéauSecrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies sa proposition concernant le projet de plan à moyen 
terme pour 1984 1989 prévu dans la résolution 34/224 de l'Assemblée générale, accompagnée du 
rapport sur la trente-septième session de la CEE contenant les opinions exprimées par les membres 
de laCommissionet lesobservations pertinentesdes organes subsidiaires principaux; 

9. Approuve son programme de travail pour 1982/83 et entérine en principe, sous réserve de 
l'examen qui sera fait à la trente-huitième session, son programme de travail à long terme pour 
19821986; 

10. Prie ses organes subsidiaires, ainsi que le Secrétaire exécutif, de tenir compte, dans 
leurs travaux et dans l'examen de leurs programmes de laprésente résolution, des décisions de la 
Commission et des observations faites par des délégations et consignées dans les parties 
pertinentes du rapport sur la présente session, pour autant qu'il en soit fait état dans ce 
rapport; et 
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11. Prie le Secrétaire exécutif de communiquer aux organes subsidiaires principaux 
intéressés, pour qu'ils en tiennent compte, la présente résolution et les autres décisions de la 
session, ainsi que les opinions exprimées ou approuvées en la matière par les gouvernements des 
pays membres. (E/1982/19, Vol.I,par. 80) 

AUTRES OECISIONS 

A(XXXVII) Energie 

LaCommissionéconomiquepour l'Europe, 

Rappelant le mandat des Conseillers des gouvernements des pays de la CEE pour l'énergie, tel 
qu'il figure dans sa décisions (XXXIV), 

1. Prend note du rapport duSecrétaire exécutif sur lesquestions de l'énergie (E/ECE/1039) 
et du rapport des Conseillers des gouvernements des pays de la CEE pour l'énergie sur leur 
quatrième session (ECE/ENERG^/8); 

2. Approuve le programme de travail des Conseillers pour l'énergie figurant dans le 
document ENERG^/R.17 et visant notamment les activités à entreprendre pendant lapériode 1982/83, 
et noteque des séminaires doivent être organisés sous les auspices des Conseillers; 

3. Invite le Secrétaire exécutif, en consultation avec les gouvernements des paysmembres, 
àconvoquer à ladatequi conviendra la cinquièmesessiondes Conseillers pour l'énergie; 

4. Invite les Conseillers pour l'énergie à envisager l'organisation d'une réunion spéciale 
sur les économies d'énergie; 

5. Invite le Secrétaire exécutif, en consultation avec les gouvernements des paysmembres, 
à organiser une réunion spéciale sur les sources d'énergie nouvelles et renouvelables, comme il 
est proposé dansle document E/ECE/1039. (E/1982/19,Vol.I,par.307) 

8 (XXXVII) Coopération dans le domaine de la protection de l'environnement 

LaCommissionéconomiquepour l'Europe, 

Rappelant ses résolutions 1 (XXV) et 1 (XXXVI), 

Notant les progrès réalisés dans l'application des décisions de la Réunion à haut niveau, 
dans le cadre de laCEE, sur la protection de l'environnement, 

Tenant compte des activités des organes subsidiaires principaux de la CEE et d'autres 
organisations internationalesdans le domaine de la protection de l'environnement, 

1. Note avec satisfaction l'état d'avancement duprocessusde ratificationde laConvention 
sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue distance, et demande de nouveau que la 
Conventionsoit ratifiéeprochainement; 

2. Prend note avec satisfaction des résultats des travaux importants réalisés récemment 
dans le cadre de la CEE dans le domaine de l'environnement et des progrès accomplis lors des deux 
premières réunions de l'Organe exécutif intérimairechargéde lamiseenoeuvrede laConvention; 
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3. Approuve en général le programme de travail des Conseillers dans le domaine desétudes 
d'impact sur l'environnement; 

4. Prend note en outre de l'élaborationetde l'exécution du programme de travail duGroupe 
de travail des techniques peu polluantes ou sans déchets et de la réutilisation et du recyclage 
des déchets, fondé sur la Oéclaration sur les techniques peu polluantes ou sans déchets et la 
réutilisation et le recyclage des déchets, et souligne qu'il importe d'économiser les ressources 
naturelles et d'en faire une utilisation durable; 

5. Prend note des activités des Conseillers dans d'autres domaines comme les problèmes de 
la pollution de l'air, et accueilleavec satisfaction laperspectived'une coopération accrue dans 
la région en ce qui concerne la protection de la floreetde lafauneetde leurs habitats, compte 
tenu des activités des organisations internationales compétentes dans ce domaine. (E/1982/19, 
Vol.I,par.203) 

С (XXXVII) Coopération dans le domaine delà science et delà technique 

La Commissionéconomiquepour l'Europe, 

Rappelant sa décisionE(XXXVI), 

Ayant présente à l'esprit les débats de laneuvièmesessiondes Conseillers des gouvernements 
des paysde laCEEpour la science et latechnique, 

1. Prend note du document SC.TEC^/R.108relatif à lacontributionausuivi de laConférence 
des Nations Unies sur la science et la technique au servicedu développement (CNUS^O); 

2. Invite les gouvernements des paysmembres de laCEEà faireconna^treau secrétariat, en 
temps utile, ce qu'ils pensent de telle ou telle proposition relative à la contribution que laCEE 
pourrait apporter au suivi de la CNUSTO, compte tenu des résultats de la quatrième session du 
Comité intergouvernemental de lascienceetde la techniqueau service du développement; 

3. Prie les organes subsidiaires principaux concernés de la CEE de continuer à tenir le 
secrétariat au courant des projets inscrits à leur programme de travail qui pourraient contribuer 
au suivi de laCNUSIO; 

4. Prie le Secrétaire exécutif de mettre à jour et de compléter le documentSC.TEC^/R.108 
en tenant compte desopinions communiquées par les gouvernements des paysmembres; 

5. Oemande aux Conseillers des gouvernements des pays de la CEE pour la science et la 
techniqued'examiner ce document à leur dixième session; 

6. Invite les Conseillers des gouvernements des pays de la CEE pour la science et la 
technique à étudier à leur dixième session l'utilité de convoquer, s'il y a lieu et dans les 
limites des ressources existantes, une réunion spéciale pour examiner cette question avant la 
trente huitièmesessionde laCommission; 

7. Prie le Secrétaire exécutif de lui rendre compte, à sa trente-huitième session, de la 
mise en oeuvre de la présente décision. (E/1982/19, Vol.I, par. 311) 
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0 (XXXVII) Coopération internationale intéressant les ressources en eau partagées 
parplusieursEtats^/ 

LaCommissionéconomiquepour l'Europe, 

Reconnaissant l'importance croissante des interrelations économiques, environmental et 
physiques des pays de la CEE, en particulier là où des cours d'eau ou des lacs et des nappes 
phréatiques connexes traversent des frontières internationales ou sont situés sur ces frontières, 

Réaffirmant le principe de la souveraineté permanente des Etats sur leurs ressources 
naturelles, 

Estimant qu'il est d'importance capitale et particulièrement urgent de poursuivre et 
d'encourager les efforts destinés à promouvoir la coopération internationale dans le domaine des 
ressources en eau partagées afin d'en assurer l'aménagement, l'utilisation et laconservation dans 
l'intérêt mutuel des générations actuelleset futures, 

Convaincue que l'intensification des efforts concertés visant à renforcer encore la 
coopération internationale dans le domaine des ressources en eau partagées servira non seulement 
les intérêts de tous les pays en cause, mais aussi les intérêts d'autres paysmembres de la CEE, 
du fait qu'une coopération solide entre les pays contribue fondamentalement à promouvoir et 
approfondir lacompréhension et la confiance mutuelles dans la région, 

Consciente du désir des Etats participants, exprimédans l'Acte final de laConférence sur la 
sécurité et la coopération en Europe, de renforcer une telle coopération, notamment "en 
encourageant, comme un des moyens de préserver et d'améliorer l'environnement, le développement, 
la codification et Ta mise en oeuvre progressifs du droit international, y compris des principes 
et pratiques acceptés par eux ayant trait à la pollution et autres nuisances causées à 
l'environnement par des activités menées à l'intérieur de la juridiction ou sous le contrôledes 
Etats, et qui portent atteinteàd'aaures pays et régions", 

Se félicitant des efforts déjà déployés par les pays riverains pour harmoniser leurs 
politiques nationales et coordonner la gestion des ressources en eau partagées au moyen de 
conventions et d'accords bilatéraux et multilatéraux ou autres arrangements ayant juridiquement 
force obligatoire, 

Accueillant avec satisfaction les progrès substantiels réalisés dans le développement et la 
formulation de principes et directives relatifs à la coopération internationale en matière de 
ressources naturelles partagées, récemment élaborés par le Programme des Nations Unies pour 
l'environnement, afin de fonder cette coopération sur une base plus systématique, et gardant 
présent à l'esprit le principe recommandé par le Pland'actionde fardel Plata, selon lequel "en 
ce qui concerne l'utilisation, la gestion et la mise en valeur des ressources en eau partagées, 
les politiques nationales devraient tenir comptedu droit de chaque Etat partageant ces ressources 
à les utiliseréquitablementpour promouvoir des liens desolidaritéetdecoopération", 

^/ L'expression "ressources en eaupartagéespar plusieurs Etats" n'est employée ici quepar 
souci d'assurer l'uniformité du texte et ne préjuge en rien la position des paysqui préconisent 
les expressions "eaux transfrontières" ou "eaux internationales" à l'égard d'un quelconque des 
problèmes en cause. ^'expression "ressources en eau partagées par plusieurs Etats" est 
interprétée sans préjudice aucun dudroit international etdes droits souverains des Etats sur les 
ressources en eau situées à l'intérieur de leurs frontières, et sans préjudicede leurs droits et 
obligations concernant l'utilisation et laconservationde ces ressources. 
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Seulignant Timpertance de la Déclaratîen de principe de la CEE sur la prévention de la 
pollution de l'eau, notamment de la pellutien transfrontière et sur la lutte centre cette 
pollution, aux termes de laquelle les Etats sont invités à définir par des accerds bilatéraux ou 
multilatéraux leurs relations mutuelles en ce qui concerne la lutte contre la pellutien de l'eau, 
notamment grâce à des échanges d'informations aussi larges que possible et grâce à des 
consultations engagées sans tarder sur les activités qui risquent de porter gravement atteinte à 
la qualité de l'eau sur le territoire d'autres Etats, 

Rappelant en outre que, dans cette Déclaration de principe, la CEE invitait tous les Etats à 
prendre des dispositions, notamment pour assurer l'utilisation des structures de coopération 
existantes et pour envisager des structures nouvelles, selon les besoins, afin de répondre 
pleinement aux exigences de relatiens internationales qui ne cessent de se développer et de 
s'intensifier, 

Consciente du rôle de la СГР. dans la promotion de la coopération bilatérale et multilatérale 
dans le cadre de la région en ce qui concerne les ressources en eau partagées, 

1. Appelle les gouvernements des pays membres à poursuivre et, si c'est nécessaire, à 
renforcer les efforts qu'ils font pour coopérer avec les Etats intéressés à l'élaboration 
d'objectifs, de programmes et de plans directeurs en ce qui concerne la mise en valeur, 
l'utilisation et la conservation des ressources en eau partagées; 

2. Note avec satisfaction que la grande majorité des pays de la CEE ont déjà conclu des 
arrangements ayant juridiquement force obligatoire, y compris des traités, des conventions et des 
accords, afin de mieux coopérer dans leurs efforts en vue d'une meilleure protection et d'une 
utilisation et d'une mise en valeur plus équitables des ressources en eau partagées; 

3. Enceurage les gouvernements des pays membres à poursuivre leurs efforts pour étendre les 
accords internationaux déjà existants, compte tenu de l'évolution des besoins socio-économiques ou 
de l'évolution des priorités d'utilisation des ressources en eau partagées et, en particulier, à 
accélérer les procédures appliquées dans le cadre des commissions fluviales internationales et des 
organismes gouvernementaux compétents pour faire face effectivement aux situations d'urgence et/eu 
à prévoir, dans le cadre des arrangements juridiques et administratifs existants, des pouvoirs 
suffisants pour traiter de ces situations; 

A. Souligne l'importance et l'utilité du rôle joué par les commissions fluviales 
internationales dans le contexte de la coopération internationale en matière de ressources en eau 
partagées et, à cet égard, invite les gouvernements des pays membres, notamment: 

a) à tirer pleinement parti des commissions fluviales internationales en mettant à leur 
disposition les moyens nécessaires pour leur permettre de s'acquitter efficacement, et de manière 
mutuellement avantageuse, des tâches qui leur ont été confiées, plus particulièrement en 
facilitant les échanges périodiques d'informations entre les commissions fluviales internationales 
et, selon qu'il conviendra, 

b) à promouvoir et à renforcer la coopération internationale dans le cadre des commissions 
fluviales internationales en améliorant leur efficacité et en créant de nouvelles là où il n'en 
existe pas encore, ainsi que par la voie de conventions régionales et grâce à l'harmonisation des 
différents plans nationaux à long terme des Etats riverains et des systèmes nationaux de 
surveillance régulière et, en une deuxième étape, à prendre s'il y a lieu des dispositions en vue 
de l'élaboration éventuelle d'un plan concerté peur le bassin tout entier; 

5. Réitère sa précédente décision d'intensifier ses efforts dans le secteur de l'eau, 
notamment en renforçant les activités et les responsabilités du Comité des problèmes de l'eau, en 
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vue de jeter les bases d'une coopération entre les pays intéressés dans l'esprit de l'Acte final 
de la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe et de leur fournir une aide à la 
demande de tous les gouvernements des pays membres de la CEE intereses à une ressource en eau 
partagées; 

D̂ ^rie en conséquence le Comité des problèmes de l'eau d'accorder toute son attentionaux 
mesures visant à faciliter la coopération internationale dans le domaine des ressources en eau 
partagées et, àcetégard: 

a^ d'élaborer un rapport sur la coopération internationale pour la mise en valeur des 
ressources en eau partagées, qui pourrait comprendre, en particulier, des étudesdecas préparées 
par les pays de laCEEcencernés sur les principes appliqués et les résultats acquis enmatièrede 
coopérationbilatéraleet multilatérale; 

b^ d'exécuter des projets relatifs à la collecte et à l'exploitation de données 
statistiques compatibles; à la comparaison des normes de qualité de l'eau; à la comparaison des 
méthodes d'analyse de la composition et des propriétés de l'eau, y compris les eaux usées; à 
l'examen des mesures prises dans les situations d'urgence ^telles que la pollution accidentelle, 
les inondations^ et de celles qui sont prises pour évaluer les incidences socio-économiques de la 
pollutionaccidentelleetdes inondations; 

^ Décide de convoquer, s'il y a lieu et quand il le faudra, sous les auspices du Comité 
des problèmes de l'eau, des réunions des commissiens fluviales internatienales, afin de promouvoir 
et de faciliter, dans la région de la CEE, la coopération internationale dans le domaine des 
ressources en eau partagées^ ^EBl^Bl^, vol^, parD 2 ^ 

E ^ ^ ^ Surveillancerégulière et évaluation delà pollution transfrontier de l'eau 

^Commission économiquepour l'Europe, 

prenant note du rapport du Comité des problèmes de l'eau sur les travaux de sa treizième 
session ^ E C E B ^ E R B ^ , du rapport des Conseillers des gouvernements des pays de la CEEpour les 
preblèmes de l'environnement sur leur dixième session ^ECEBE^B38^ et du rapport du Secrétaire 
exécutif sur la surveillance et l'évaluation delà pollutiontransfrontière de l'eau ^EBECEB1038^, 

Se félicite de l'adoption par le Comité des problèmes de l'eau, à sa treizième sessien, du 
mandat cencernant un pregramme de surveillance régulière et d'évaluation de la pollution 
transfrontière de l'eau ^ECEB^ERB28, annexe ^ et prend note du faitquecertains pays membres 
de la CfE sont disposés à participer à un projet pilote ou à plusieurs projets pilotes de 
systèmes de surveillance régulière dans larégionde laCEE, lorsque les pays membres intéressés 
auront donné leuraccerd, conformément au mandat susmentionnée ^EB1^82B1^, vol^, parD 281^ 

^ ^ ^ ^ introduction et harmonisation del'heure d'été en Europe 

taC^^iss ionadécidé : 

â  de noter avec satisfaction que, dans presque tous les pays d'Europe continentale, 
l'heure d'été a été introduite en 1̂ 81 pendant lamêmepériodedetemps, ce qui apermis d'éviter 
les difficultéséprouvées dans lepassédu fai tdesdif férencesd'heure; 
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b^ de reconnaître l'opportunité de poursuivre les effortsen vue d'harmoniser l'application 
de l'heure d'été et d'obtenir l'unification de ses dates d'application sur une période de moyen 
terme, pouraplanir notamment les problèmes d'horaires de trains; 

c^ de constater que ce problème concerne les transports mais aussi divers secteurs des 
activités des gouvernements; 

d^ de recommander à tous les gouvernements qui appliquent ou appliqueront l'heure d'étéde 
poursuivre leurs efforts pour unifier sur une période à moyen terme l'application des périodes 
d'heuresd'étédans lespays européens membres de laCEE; 

e^ de prier les gouvernements de prévenir à temps le Secrétaire exécutif de tous changement 
qu'ils envisagent d'apperter aux périodes d'application de l'heure d'été afin d'en informer les 
autres gouvernements de la CEE; 

f̂  de prier le Secrétaire exécutif de poursuivre ses efforts auprès des gouvernements et 
institutions concernés en vue de parvenir aussitôt que possible à une harmonisation des périodes 
d'applicationde l'heure d'été; 

g^ de demander au Secrétaire exécutif de faire rapport sur l'applicationdecette décision 
à latrentehuitièmesessionde laCommissionD ^EB1^82B1^, velDl, parD 3 0 ^ 

0 ^ ^ ^ Coopération économique en méditerranéen la lumière de l'Acte final 
d^laConférencesur la sécurité et la coopération enEurope 

4a Cemmissien économique pour l'Europe, 

Rappelant sadécision f ^ ^ v ^ et les autres résolutions et décisions qui y sont mentionnées, 

Consciente que la CEE joue un rôle utile dans le développement de la coopération économique 
en^éditerranéeà la lumière de l'Actefinal de laCSCE, 

Considérant que plusieurs pays membres de la CEE situés dans la région méditerranéenne sont 
en développement du peint de vueéconomique, 

ID ^rend nete du rappert du Secrétaire exécutif ^EBECEBIO^ sur lacoepératienéconomique 
en Méditerranée à la lumière de l'Acte final de la CSCE et de laréactienenceurageantedes pays 
méditerranéens ainsi quedes commissienséconomiques pour l'Afriqueetpour l'Asie occidentale; 

^ ^rie le Secrétaire exécutif de continuer à collaborer avec les secretariats de la 
Commission économique pour l'Asie occidentale et de la Commission économique pour l'Afrique et 
avec les autres organismes compétents des dations Onies et de rester en rapport avec tous les pays 
méditerranéens non membres de la Commission, à propos de questions qui relèvent de lacompétence 
de laCEEet présentent un intérêtcommunpour les pays méditerranéens; 

3D Recommande à ses organes subsidiaires de poursuivre leurs efforts pour définir les 
secteurs où il existe des perspectives intéressantes de coopération économique en Méditerranée 
dans lecadredesactivités globalesde laCEEetdesonprogrammedetravail; et 

^ ^rie le Secrétaire exécutif depréparer, pour latrentehuitièmesessien, un rapport sur 
la mise en oeuvre de la présente décisions ^EB1^2B1^, vel^, parD 315^ 
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^ ^ ^ normalisation 

^aCommissionadécidé: 

a^ de prendre acte du rapport du Secrétaire exécutif sur les activités de la Commission 
dans le domaine de la normalisation ^EBECEBIO^ et du rapport duOrouped'expertsdes politiques 
denormalisationsur saneuvièmesession ^SIA^B^DIBI^; 

b^ d'exprimer l'espoir que la septième Réunion de fonctionnaires gouvernementaux chargés 
des politiques de normalisation servira les quatre grands objectifs de la Commission dans le 
domaine des politiques de normalisation, à savoir la sauvegarde de la santé publique et de la 
sécurité, l'amélioration de l'environnement, la promotion de la coopération scientifique et 
technologique et l'élimination des obstacles techniques au commerce international résultant de 
l'existence de normes et règlements techniques disparates et de leur application; 

ĉ  d'inviter le Oroupe d'experts des politiques de normalisation à tenir deux nouvelles 
sessions, afin d'examiner les questions qui pourraient lui être renvoyées par laseptième Réunion 
de fonctionnairesgouvernementauxchargésdes politiques de normalisation; 

d̂  d'examiner, à sa trente huitième session, la questien de l'organisation d'une huitième 
Réunionde fonctionnaires gouvernementauxchargés des politiques de normalisation; 

e^ de prier le Secrétaire exécutif de faire rapport à la Commission, à sa trente huitième 
session, sur l'application de cette décisions ^EB1^82B1^, vol^, parD 320^ 

I (XXXVII) Industries mécaniques et électriques et automatisation 

la Commission a décidé : 

a) de prendre acte du rapport du Secrétaire exécutif (E/ECE/1044 et Add.l); 

b) d'approuver le programme d'activité du Groupe de travail des industries mécaniques et 
électriques et de l'automatisation, tel qu'il figure à l'annexe du document ECE/ENG.AUT/6; et 

c) de prier le Secrétaire exécutif de faire rapport à la trente-huitième session sur la 
mise en oeuvre de cette décision. (E/1982/19, Vol.I, par. 339) 
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TRENTE-HUITIEME SESSION 

(12-23 avril 1983) 

RESOLUTION 

1 (XXXVIII) Travaux et activités futures de la Commission 

La Commission économique pour l'Europe, 

Rappelant ses résolutions antérieures, et en particulier sa résolution 1 (XXXVII), et 
consciente du rôle important de la CEE en tant qu'instrument de l'application des principes et des 
buts de la Charte des Nations Unies au niveau régional, notamment en ce qui concerne le 
déveleppement de la coopération entre les pays de la région dans les domaines du commerce, de 
l'industrie, de la science et de la technique, de l'environnement et dans d'autres secteurs 
d'activité économique, 

Consciente également de son rôle dans l'application multilatérale des dispositions 
pertinentes de l'Acte final de la Conférence sur la sécurité et la coepération en Europe et 
notant, à cet égard, les progrès accomplis dans l'exécution de son programme de travail, en 
application de sa résolution 1 (XXXVII), 

Estimant qu'une activité soutenue et un effort concerté pour intensifier encore la 
coopération dans le cadre de la CEE sont dans l'intérêt de tous les pays membres, quel que soit le 
système auquel ils appartiennent, y compris ceux qui sont en développement du point de vue 
économique, 

Réaffirmant la volonté de chacun des pays membres de la CEE de promouvoir des relations 
économiques internationales stables et équitables dans l'intérêt mutuel de tous les Etats et, dans 
cet esprit, de participer équitablement aux efforts en vue de stimuler et de renforcer la 
coopération économique avec les pays en développement, et en particulier avec les moins avancés de 
ces pays, 

Ayant présente à l'esprit la contribution que la Commission et ses Etats membres pourraient 
apporter à la mise en oeuvre de la résolution 35/56 de l'Assemblée générale relative à la nouvelle 
Stratégie internationale du développement, telle qu'elle a été adoptée, contribuant par là à 
l'instauration d'un nouvel ordre économique international sur une base juste et équitable et 
considérant aussi qu'il importe d'engager le plus tôt possible des négociations globales 
mutuellement avantageuses et convenablement préparées, conformément à la résolution 34/138 de 
l'Assemblée générale concernant la coopération économique internationale pour le développement, 

Prenant note avec satisfaction de la contribution de la Commission aux programmes des Nations 
Unies pour l'aide aux pays en développement, ainsi que des résultats positifs de sa coopération 
avec d'autres organisations internationales, 

Vu la nécessité de renforcer encore l'efficacité de la concentration et de l'intégration du 
programme de travail de la Cemmissien afin d'utiliser plus efficacement ses resseurces, 

Ayant examiné les rapports de ses organes subsidiaires sur leurs activités, les notes et 
rapports du Secrétaire exécutif, notamment son rapport E/ECE/1048 sur les activités de la 
Commission et l'application des priorités en 1982, et le programme de travail à long terme pour 
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1983-1987, et notant qu'à sa trente^huitième session, les délégations ont fait un certain nombre 
d'observations et suggestions concernant son programmede travail, 

1. Invite les gouvernements des pays membres, compte tenu des résolutions et décisions 
^dopt^s antérieurement, à continuer de tirer pleinement parti despessibilitésque laCommissien 
économique pour l'Europe offre en tant qu'instrument de dialogueetde renforcement des relations 
économiques et de lacoopérationmultilatéraledans la région; 

2. Estime à ce propos que l'application de toutes les dispositions de l'Acte final de la 
Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe et le respect intégral des principes 
régissant les relations entre les Etats participants qui sont énoncés dans l'Acte final sont des 
conditions essentielles du développement de la coepération entre ces Etats dans les demaines du 
commerce, de l'industrie, de l'agriculture, de la science et de la technique, de l'envirennement 
et dans d'autres secteurs d'activité économique, et prie ses organes subsidiaires de continuera 
tenir compte, dans leurs travaux, des dispositions pertinentes de l'Acte final qui appellent une 
mise en oeuvre multilatérale dans lecadrede laCIBE; 

3. Prend note du rapport sur les travaux et les activités futures de la Commission 
(E/ECE/1048),établi parle Secrétaire exécutif; 

4. Renouvelle la demande qu'elle avait déjàadressée à ses organes subsidiaires pour qu'ils 
tiennent dûment compte, dans l'examen ou l'exécution de leurs programmes de travail, des intérêts 
des pays membres qui sont en développement du point de vue économique; le Secrétaire exécutif 
prendra lesmesures appropriées àcet effet; 

5. Prend note des rapports du Secrétaire exécutif (E/ECE/1050 et E/ECE/1051) et prie ses 
organes subsidiaires de prendre en considération, dans leurs travaux, la contribution que la CEE 
peut apporter aux programmes des Nations Unies pour l'aide aux pays en développement et la 
nécessité decoopérer efficacement avec d'autres organisations internationales; 

.̂ Souligne l'utilité de ceepérer avec les autres commissions économiques régienales à 
propos de problèmes d'intérêt commun et prie le Secrétaire exécutif de continuer, à cet effet, 
d'aveirdes contacts avec les Secrétaires exécutifsdes autres commissions; 

7. Souligne l'importance particulière de la sixième session de la Conférence des Nations 
Unies sur le commerce et le développement, qui doit se tenir à8elgradeen juin 1983, en tant que 
réunien importante permettant de passer en revue et d'étudier la situationécenomiquemondialeet 
son impact sur le commerce et le développement de tous les pays, en particulier des pays en 
développement; 

8. Invite les pays membres de laCEEàoeuvrer en faveur du succès de lasixième sessiende 
la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement, et à apporter ainsi une 
contribution importante à la reprise nécessaire de l'économie mondiale, et en particulier à la 
relance du développement économique des pays en développement ainsi qu'au développement du 
commerce international dans tous ses courants; 

9. Prend note du rapport du Comité pour le développement du commerce sur sa trente et 
unième session (ECE/TRAOE/144) ainsi que de la décision du Comité de convoquer, en 1983, des 
réunions spéciales d'experts sur les opérations de compensation et sur toutes les formes 
d'obstacles au développement du commerce, et rappelle les dispositions pertinentes dudit rapport 
visant àpromouvoir ledéveloppement du commerceet de la coopération industrielle; 

10. Reconnaît l'importance du développement des transports pour l'économie des pays membres 
de la CEE, prend note avec satisfaction des résultats de la quarante-quatrième session du Comité 
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des transports intérieurs et invite le Comité à prêter attention aux problèmes relatifs au 
développement futur des transportsdans larégiende laCEE; 

11. Réaffirme l'importance de la coopération dans le domaine de la science et de la 
technique parmi lessecteursd'activitéprieritairesde laCEE; 

12. Invite les Conseillers économiques des gouvernements des pays de laCEE, en poursuivant 
leurs travaux relatifs à la Perspective économique générale, à consacrer, dans le cadre de leur 
mandat, une attention accrue à l'analyse en profondeur de problèmes économiques déterminés qui 
senten rapport avec ledéveloppementde lacoopératiendans larégiende laCEE; 

13. Approuve son programme de travail pour 1983/84 et entérine en principe, sous réservede 
l'examen qui sera fait à la trente neuvième session, son programme de travail à long terme peur 
1983 1987; 

14. Prie ses organes subsidiaires, ainsi que le Secrétaire exécutif, de tenir compte dans 
leurs travaux et dans l'examen de leurs programmes de laprésente résolution, des décisiensde la 
Commission et des observations faites par des délégations et consignées dans les parties 
pertinentes du rapport sur la présente session, pour autant qu'il en soit fait état dans ce 
rapport; et 

15. Prie le Secrétaire exécutif de communiquer aux organes subsidiaires principaux 
intéressés, peur qu'ils en tiennent compte, la présente résolution et les autres décisiensde la 
session, ainsi que les opinions exprimées ou approuvées en la matière par les gouvernements des 
pays membres. (E/1983/22, Vol.I, par.64) 

AUTRES DECISIONS 

A (XXXVIII) Energie 

LaCommissienéconomiquepeur l'Europe, 

Rappelant ses décisionsA(XXXVII)et8(XXXIV), 

1. Prend note du rapport du Secrétaire exécutif (E/ECE/1055), de son additif 1, "Exposé 
sommaire d'une étude sur la transition énergétique dans la région de la CEE", de son additif 2, 
"Exposé sommaire d'une étude sur un avenir rationnel peur l'énergie : perspectives pour l'Europe 
et l'Amérique du Nord", ainsi que de l'étude intitulée "Problèmes de l'énergie etcoopératienen 
matière d'énergie dansla région delà CEE" (ENERG^/R.20); 

2. Approuve le rapport sur les recommandations de la Réunion spéciale sur les sources 
d'énergienouvelles etrenouvelables (ECE/AC.8/2); 

3. Invite le Secrétaire exécutif, en consultation avec les gouvernements despays membres, 
à convoquer à la date qui conviendra la cinquième session des Conseillers des gouvernements des 
paysde laCEEpeur l'énergiepour qu'ils puissentpoursuivre leurs travaux; 

4. Invite le Secrétaire exécutif, en censultatien avec les gouvernements des pays membres, 
à organiser une réunion spéciale sur les économies d'énergie; 

5. Prend note du rapport du Colloque sur les avantages et inconvénients que présentent les 
diverses sources d'énergie pour répendre à la demande de chaleur pour des utilisations finales 
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(Ohrid, Yougoslavie, 6-10septembre 1982) (ENERG^/SE^.2/2), ainsi que desobservatiensfaitespar 
les Comités de l'énergieélectrique etduga^au sujet de ce rapport; 

6. Invite le Secrétaire exécutif à erganiser, en censultatien avec les gouvernements des 
pays membres, unedeuxième réunionspécialesur les sources d'énergie nouvelles et renouvelables; 

7. Prie le Secrétaire exécutif de lui rendre compte, à sa trente^neuvième session, de la 
mise en oeuvre de la présente décision. (E/1983/22, Vol.I, par. 262) 

8 (XXXVIII) La pollution atmosphérique 

LaCommission économique peur l'Europe, 

Considérant que la Convention sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue distance 
estentréeen vigueur le 16 mars 1983, 

Convaincue qu'une meilleure protection contre les dangers de la pollution atmosphérique est 
nécessaire, 

1. Demande instamment auxgouvernements membres de laCEE 

qui n'ont pas encore ratifié la Convention de le fairesans tarder etde participer aux 
délibérations de l'Organe exécutif; 

- d'appliquer pleinement les principes et les dispositions de la Convention; 

- de fournir, selon des modalités à convenir à la première réunion de l'Organeexécutif, 
les fonds dont celui-ci aura besoin pour mener àbien les activités jugées prioritaires aux termes 
de laConvention, en particulier cellesqui enttraitaux travauxde l'E^EP; 

2. Souligne qu'il est urgent de redoubler d'efforts pour parvenir à coordonner les 
stratégies et les politiques nationales dans la régionde laCEEafinde réduire effectivement les 
émissions desoufre dans lecadrenational; 

3. Prie le Secrétaire exécutif de faire rapport à la Commission, à sa trente neuvième 
session, sur les activités de l'Organe exécutif concernant l'application de laConvention, compte 
tenu delà présente décision. (E/1983/22,Vol.I,par.65) 

С (XXXVIII) Lerôlede la Commission dans les travaux préparatoires de laConférence 
internationale sur la population de 1984 

LaCommissienéconomiquepour l'Eurepe, 

Rappelant la réselutien 1982/42 du Conseil écenomique et social, endatedu27 juillet 1982, 
relative à la convocation d'une conférence internationale sur la population, qui doit avoir lieu 
dans la seconde moitié de 1984, 

Notant en particulier le paragraphe 8 de la résolution du Conseil écenomique et social, aux 
termes duquel les commissions régionales sont invitées à examiner, à leurs sessions annuelles de 
1984, le rapport de la réunion du Comité préparateirede laConférence, qui se tiendraen janvier 
1984, en vue de formuler des suggestions et recommandations peur lapoursuitede la mise eneeuvre 
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du plan d'action mondial sur la population au niveau régional, et de transmettreces suggestions 
et recommandationsà laConférencepour qu'elle lesexamine, 

1. Décide de prier le Secrétaire exécutif de convoquer àSofia, d u 6 a u 12ectobre 1983, à 
l'invitation du Gouvernement bulgare, une réunion régionale sur la population à un niveau 
gouvernemental approprié; et 

2. Prie le Secrétaire exécutif de faire rapport à la trente-neuvième session sur les 
conclusions de la réunion en ce qui concerne les suggestions et recommandations pour la poursuite 
de la mise en eeuvre du plan mendiai d'action sur la population au niveau régienal, afin qu'elles 
soient examinéespar laCemmissien. (E/1983/22, Vol.I, par. 71) 

О (XXXVIII) Lerôlede laCommissiondans lespréparatifsen vuede laConférence 
mondiale de 1985chargée d'examiner et d'évaluer les résultatsde la 
Décennie desNations Unies pour lafemme 

LaCommissionéconomique pour l'Europe, 

Rappelant la résolution 1982/26 duCenseil économique et social sur les travauxpréparateires 
de la Conférence mondiale de 1985 chargéed'examiner et d'évaluer les résultatsde laDécenniedes 
Nations Unies pour la femme, 

Notant la recommandation formulée par la Commission de la condition de la femme, en sa 
qualité d'organe préparatoire de la Conférence mondiale, tendant à organiser des réunions 
intergouvernementales régionales et à en confier l'organisation aux commissions régionales, 

1. Prie le Secrétaire exécutif de revoir l'étude sur "Le rôle économique de la femmedans 
la région de laCEE", qui seraprésentéeen 1985avant laConférence mondiale; 

2. Prie le Secrétaire exécutif de cenvequer en 1984 un séminaire sur le rôle économique de 
la femmedans la régionde laCEE; 

3. Prie le Secrétaire exécutif de faire rapport à la trente neuvième session sur la suite 
dennéeàla présente décision. (E/1983/22, Vol.I, par. 72) 

E (XXXVIII) La concentration et l'intégration du programme de travail delà Commission 

LaCommissionéconemique pour l'Europe, 

1. Prend note du rapport du Secrétaire exécutif sur la concentration et l'intégration du 
programmedetravail de laCommission (E/ECE/1052); 

2. Invite les organes subsidiaires principaux de la Commission à continuer à accorder une 
attention particulière, dans l'examen de leur programme de travail, à l'efficacitéet à l'intérêt 
pratique de leurs activités afin, netamment, d'éliminer celles qui n'ent qu'une utilité marginale 
etde dégager des resseurces pour d'autres activités; 

3. Prie le Secrétaire exécutif d'entreprendre, pour examen à la trente-neuvième session de 
la Commission, une évaluation de l'impact et de l'utilité des activités de la CEE pour les 
gouvernements et de formuler des propositions préliminaires sur l'adaptation du programme de 
travail peur 1984-1988, en vue de déterminer les priorités et d'accroître ainsi l'efficacité des 
activités de laCommissionetdepermettreune utilisationplus efficace des ressources; 
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4. Décide de reprendre la question des méthodes à suivrepeur continuer les travauxsur la 
concentration et l'intégration après avoir examiné les résultatsde l'évaluation entreprisepar le 
Secrétaireexécutif conformément au paragraphe3 ci dessus; 

5. Prie en outre le Secrétaire exécutif de présenter à laCommission, à s a trente-neuvième 
session, des propositions au sujet des modifications susceptibles d'être apportées, le cas 
échéant, aux méthodes de travail du Comitédesession de laCommissionafinde consacrer davantage 
d'attention à la coordination, à la concentration et à l'intégration des activités de la 
Commission ainsi qu'au renforcement de la coordination à l'intérieur du secrétariat en vued'une 
utilisation plus efficacedes resseurces disponibles; 

6. Prie le Secrétaire exécutif d'appeler l'attention du Conseil économique et social et du 
Comité du Programme et de la coordination (CPC) sur la présente décision. (E/1983/22, Vol.I, 
par.92) 

^ (XXXVIII) La coopération dans le domaine delà protection et del'amélioration 
de l'environnement 

LaCommission économique pour l'Europe, 

Rappelant sa décision8(XXXVII), 

Rappelant la résolution 37/219 de l'Assemblée générale et la résolution 1982/56 du Conseil 
écenomique et social, 

Tenant compte de l'importance et du rôle particuliers des techniques peu polluantes ou sans 
déchets dans la prévention de la dégradation de l'environnement, dans le mesure où elles 
permettent de réduire ou d'éliminer les déchets et d'utiliser l'énergie et les matières premières 
de manière plus rationnelle, 

Tenant compte de l'existence de divers problèmes urgents d'environnement propres aux pays 
membres de laCEE, 

1. Se félicite des travaux effectués par les Conseillers des gouvernements des pays de la 
CEE pour les problèmes de l'environnement en cequi concerne l'exécution de laDéclaration sur les 
techniques peu polluantes eu sans déchets et la réutilisationet le recyclage des déchets, et les 
inviteàpoursuivre leurs efforts dans cedomaine; 

2. Invite les Conseillers, étant donné que les problèmes de la pollution atmosphérique 
transfrontière seront traités sous les auspices de l'Organe exécutif, à concentrer leurs efforts 
sur l'exécution de leur programme de travail dans d'autres domaines, par exemple les autres 
problèmes de pollution atmosphérique, les techniques peu pelluantes ou sans déchets, les études 
d'impact sur l'envirennement, etc.; 

3. Invite en outre les Conseillers des gouvernements des paysde laCEEpeur les problèmes 
de l'envirennement à développer la coopération en ce qui concerne la protection de la flereetde 
la faune et de leurs habitats, compte tenu des activités des organisations internationales 
compétentes dans cedomaine; 

4. Demande aux Conseillers des gouvernements des pays de la CEE pour les problèmes de 
l'environnement d'envisager, à leur prochaine session, de mettre au point une stratégie pour la 
protection de l'environnement et l'utilisation rationnelledes resseurces naturelles dans les pays 
membres de la CEE jusqu'à l'an 2000 et au-delà, en tenant compte des décisions concernant 



E/ECE/836/Add.l 
page 118 

l'élaboration d'une stratégie mondiale qui doivent être prises à la onzième session du Conseil 
d'administration du PNUE. (E/1983/22, Vol.I,par. 185) 

H (XXXVIII) Introduction et harmonisation del'heure d'été en Europe 

LaCommission adécidé : 

a) de prendre note du rapport du Secrétaire exécutif E/ECE/1056, des recommandations du 
Comité des transports intérieursetdudocumentTRANS/R.174; 

b) de recommander: 

i) que tous les gouvernements qui introduisent eu ont l'intention d'introduire l'heure 
d'été poursuivent leurs efforts pour unifier sur une période à moyen terme l'application de 
l'heured'été dans les pays européensmembres de laCommission économique pour l'Europe; 

ii) qu'au cas où cela poserait desproblèmes, les gouvernementsdécidentde l'heured'été au 
moins une année avant son entrée en vigueur et en informent le Secrétaireexécutif; 

iii) que les gouvernements fixent désormais le début de l'heured'étéaudernier dimanche de 
mars et sa fin au dernier dimanche de septembre; 

c) d'inviter le Secrétaire exécutif à faire rapport à la Commission, à sa trente-neuvième 
session, sur l'application de la présente décision. (E/1983/22, Vol.I, par. 264) 

I (XXXVIII) La coopération économique en Méditerranéeàlalumière de l'Actefinal 
de laConférence sur lasécuritéet lacoopérationen Europe 

La Commission écenomique peur l'Europe, 

Rappelant sa décision G (XXXVII) et les autres résolutions et décisions qui y sont 
mentionnées, 

Consciente que la CEE joue un rôleutiledans lapoursuitedudéveleppementde lacoopération 
économique enMéditerranéeà la lumière de l'Acte final de laCSCE, 

Considérant que plusieurs pays membres de la CEE situés dans la région méditerranéennesent 
en développement du pointde vueéconomique, 

1. Prend note du rapport du Secrétaire exécutif (E/ECE/1058) sur lacoopération écenomique 
en Méditerranée à la lumière de l'Acte final de la CSCE et de laréactien encourageante despays 
méditerranéens ainsi quedes cemmissionséconomiques pour l'Afriqueetpeur l'Asie occidentale; 

2. Prie le Secrétaire exécutif de continuer à collaborer avec les secrétariats de la 
Commission économique peur l'Asie occidentale et de la Commission économique peur l'Afrique et 
avec les autres erganismes cempétents des Natiens Unies, et de rester en rapport avec tous les 
pays méditerranéens non membres de la Cemmissien à propos de questions qui relèvent de la 
compétencede laCEE et présentent un intérêt commun pour les paysméditerranéens; 

3. Prend note des faits nouveaux intervenus récemment dans le domaine de l'infrastructure 
et des techniques des transperts et prie le Secrétaire exécutif, en particulier, de peursuivreses 
efforts dans le domaine des transports en Méditerranée, en coopération avec les organisations 
compétentes; 
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4. Recommande à ses organes subsidiaires de poursuivre leurs efforts pour définir les 
secteurs où il existe des perspectives intéressantes de coepération écenomique en Méditerranée 
dans lecadredes activités globales de laCEEetdeson programmede travail; et 

5. Prie le Secrétaire exécutif de préparer, peur latrenteneuvièmesessien, un rapport sur 
la mise en oeuvre delà présente décision. (E/1983/22, Vel.I, par. 270) 

^ (XXXVIII) Normalisation 

LaCommissionadécidé : 

a) de prendre acte du rapport du Secrétaire exécutif sur les activités de la Commission 
dans le domaine de la normalisation (E/ECE/1059), et des rapports sur la septième Réunion de 
fonctionnaires gouvernementaux chargés des politiques de normalisation (ECE/STAND/24) et sur la 
dix^èmesessienduGreuped'experts des politiques de normalisation (STAND/GE.1/21); 

b) de convoquer la huitième Réunion de fonctionnaires gouvernementaux chargés des 
politiques de nermalisatienavantsatrente-neuvièmesessien; 

c) de décider d'examiner à sa trente neuvième session la question de la tenue d'autres 
sessions du Groupe d'experts des politiques de normalisation, et touteautrequestion pouvant être 
renvoyée au Greupe d'experts par les fenctionnaires gouvernementaux chargés des politiques de 
nermalisationà leur huitième session; 

d) d'appeler l'attention de ses organes subsidiaires sur la suggestion faiteà laseptième 
Réunion de fenctionnaires gouvernementaux chargés des politiques de normalisation et figurant au 
paragraphs 34, alinead), du rapport ECE/51AND/24; et 

e) de prier le Secrétaire exécutif de lui faire rapport à sa trente-neuvième session sur 
l'application de cette décision. (E/1983/22,Vol.I,par.274) 

^(XXXVIII) Les industries mécaniques et électriques etl'automatisation 

LaCommissienécon^iquepeur l'Europe, 

1. Prend note du rapport de la troisième session du Groupe de travail des industries 
mécaniques et électriques et de l'automatisation (ECE/ENG.AUT/9) et du rapport du Secrétaire 
exécutif (E/ECE//1060 et Add.1); 

2. Approuve le programme de travail du Groupe de travail des industries mécaniques et 
électriquesetde l'automatisation, qui figure dans le document ECE/ENG.AUT/9, Annexe I; 

3. Décide d'examiner à sa trente-neuvième session les modifications qui pourraient être 
éventuellement apportées au statut du Groupe de travail comptetenudes résultatsde l'évaluation 
des activités de la Commission économique peur l'Europe prévue dans la décision E (XXXVIII). 
(E/1983/22,Vol.I,par.290) 
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TRENTEDNEUVIEME SESSION 

(3 14 avril 1984) 

RESOLUTION 

1 (XXXIX) Les travauxde laCommissienetsesactivitésfutures 

La Commission économique pour l'Europe, 

Rappelant ses réselutiens antérieures, enparticulier larésolution 1 (XXXVIII) et consciente 
du rôle important de laCEEen tantqu'instrumentde l'application des principes et des butsde la 
Charte des Nations Unies au niveau régional, notamment en ce qui concerne ledéveloppementde la 
coepération entre les pays de la région dans les domaines du commerce, de l'industrie, de la 
scienceetde latechnique, de l'envirennementetdans d'autres secteursd'activitééconomique, 

Ayant à l'esprit la conclusion de la Réunion tenue à Madrid par les représentantsdes Etats 
participants de la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe et réaffirmant que le 
respect intégral de toutes les dispositions du Document de clôture de Madrid et de l'Acte final 
d'^elsin^i peut contribuer à la création d'un climat de confiance dans les relations 
internationales, y compris les relations économiques, 

Consciente du rôle de laCEEdans l'application multilatéraledes dispositions pertinentes de 
l'Acte final de la Conférence sur la sécurité et la coepération en Europe et du Document de 
clôture de Madrid; notant à cet égard les progrès réalisés dans lamiseen eeuvredu programme de 
travail de la Commission, conformément à la résolution 1 (XXXVIII); et reconnaissant que le 
Document de clôture de la Réunion tenue à Madrid par les représentants des Etats participants de 
laCSCEcentientdes recommandations qui ont traitaux travaux futurs de laCommission, 

Estimant qu'une activité soutenue et un effort concerté peur intensifier encore la 
coopération dans le cadre de la CEE sont dans l'intérêt de tous les pays membres, quel que soit le 
système auquel ils appartiennent, y compris de ceux qui sent en développement du peint de vue 
économique, 

Réaffirmant la volonté de chacun des pays membres de la CEE de promouvoir des relations 
économiques internationales stables et équitablesdans l'intérêt mutuel de tous les Etatset, dans 
cet esprit, de participer équitablement aux efforts en vue de stimuler et de renforcer la 
coopération économique avec les pays endéveloppement, et en particulier avec lesmeins avancés de 
ces pays, 

Ayant présente à l'esprit la contribution que la Commission et ses Etats membres pourraient 
apporter à la mise en oeuvrede la résolution 35/56 de l'Assembléegénérale relative à la nouvelle 
Stratégie internationale du développement, telle qu'elle a été adoptée, contribuant par là à 
l'instauration d'un nouvel ordre économique international sur une base juste et équitable, et 
considérant aussi qu'il importe d'engager le plus tôt possible des négociations globales 
mutuellement avantageuses et convenablement préparées, conformément à la résolution 34/138 de 
l'Assemblée générale concernant la coopération économique internationale pour le développement, 

Prenant note avec satisfaction de la contribution de laCommission aux programmes des Nations 
Unies pour l'aide aux pays en développement, ainsi que des résultats positifs de sa coopération 
avec d'autres organisations internationales, 
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Vu la nécessité de renforcer encore l'efficacité de la concentration et de l'intégrationdu 
programmede travail de laCommission afin d'utiliser plus efficacement ses ressources, 

Ayant examiné les rapports de ses organes subsidiaires sur leurs activités, les notes et 
rapports du Secrétaire exécutif, notamment son rapport E/ECE/1066 sur les activités de la 
Commission et la mise en oeuvre des priorités en 1983, et le programme de travail à long terme 
pour 1984 1988, et notant qu'à sa trente neuvième session, les délégations ont fait un certain 
nombred'observations et suggestions concernant son programme de travail, 

1. Invite les gouvernements des pays membres compte tenu des résolutions et décisions 
adoptées antérieurement à continuer de tirer pleinement parti des possibilités que la Commission 
économique pour l'Europe offre en tant qu'instrument de dialogueet de renforcement des relations 
économiques etde lacoopération multilatéraledans larégion; 

2. Estime à ce propos que le respect intégral des principes régissant les relations entre 
Etats qui sent énoncés dans l'Acte final de la Conférence sur la sécurité et la coopération en 
Europe, ainsi que l'application de toutes les dispositions de cet Acte final et de celles qui 
figurent dans le Document de clôture de la Réunion de Madrid, sont des conditions essentielles du 
développement de la coopération économique entre ces Etats; réaffirme en même temps qu'une telle 
coopération contribue au renforcement de lapaixetde la sécuritéen Europe et dans l'ensembledu 
monde; prie ses organes subsidiaires de continuer à tenir compte, dans leurs travaux, des 
dispositions pertinentes des documents susmentionnés qui appellent une mise en oeuvre 
multilatérale dans le cadre de la CEE, et demande au Secrétaire exécutif de prendre des 
dispositions appropriées àcette fin; 

3. Rappelle que le Document de clôture de la Réunion de Madrid contient des dispositions 
qui ont des incidences sur les activités futures de laCommission; 

4. Prend note du rapport sur les travaux et les activités futures de la Commission 
(E/ECE/1066),établiparle Secrétaire exécutif; 

5. Demande à ses organes subsidiaires de tenir dûment compte, dans l'examen et l'exécution 
de leurs programmes de travail, des intérêts des pays membres qui sent en développement du point 
de vue écenomique; leSecrétaireexécutif prendra lesmesures appropriées à cet effet; 

6. Prend note des rapports du Secrétaire exécutif (L/^CE/1068 et E/ECE/1069) et prie ses 
organes subsidiaires de prendre en considération, dans leurs travaux, la contribution que laCEE 
peut apporter aux programmes des Nations Unies pour l'aide aux pays en développement et la 
nécessité decoopérerefficacement avec d'autresorganisatiens internationales; 

7. Souligne l'utilité de coopérer avec les autres commissions économiques régionales à 
propos des problèmes d'intérêt commun et prie le Secrétaire exécutif de continuer, à cet effet, 
d'avoir des contactsavec les Secrétaires exécutifs des autres commissions; 

8. Invite les pays membres de la CLE à continuer de contribuer pleinement aux travauxdes 
autres organes et organismes économiques du système des Nations Unies qui ont peur objet de 
stimuler le développement économique des pays en développement, comme la quatrième Conférence de 
l'ONUDl, ainsi que le développement du commerce international dans tous ses courants et le 
processus de reprise de l'économie mondiale; 

9. Prend note du rapport du Comitépour le développement du commerce sur sa trente deuxième 
session (ECE/TRADE/147), demande au Comité de poursuivre ses activitésen vuedu développement de 
la coopération commerciale et industrielle, et invite le Secrétaireexécutifàcenvequer avant la 
fin de 1984 le sixième Séminaire sur la promotion des échanges, la commercialisation et les 
relationsd'affaires entre l'Est et l'Ouest; 
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10. Prend note du rapport que les Conseillers des gouvernements des pays de laCEEpour la 
science et la technique ont adoptéàleur onzième session (ECE/SC.TECH/25), réaffirme l'importance 
de la coopération dans le domaine de la science et de la technique en tant qu'un des domaines 
prioritaires des activités de la CEE, et se félicite des efforts déployés en ce sens par les 
Conseillers pour lascienceet la technique; 

11. Reconnaît l'importance du développement des transports peur l'économie des pays membres 
de la CEE, prend note avec satisfaction des résultats de la quarante^cinquième session du Comité 
des transports intérieurs, invite le Comité à prêter attention aux problèmes relatifs au 
développement futur des transports dans la région de la CEE et, à cet égard, souligne la valeur 
pratique de la préparation, par le Comité, du projet intitulé "L'approche méthodologique 
concernant la prévision du trafic international et son utilisation pour le déveleppement des 
transports"; 

12. Reconnaît l'importance de la coepération dans le domaine de l'énergie dans larégion de 
la CEE, prend note du rapport du Secrétaire exécutif (E/ECE/1073) et l'invite à prêter dûment 
attentionà l'activitéde laCEEdans cette voie; 

13. Approuve son programme de travail pour 1984/85 et entérine en principe, sous réserve de 
l'examen qui sera fait à la quarantième session, son programme de travail à long terme pour 
1984 1988; 

14. Prie ses organes subsidiaires, ainsi que le Secrétaire exécutif, de tenir compte dans 
leurs travaux et dans l'examen de leurs programmes de la présente résolution, des décisions de la 
Commission et des observations faites par des délégations et consignées dans les parties 
pertinentes du rapport sur la présente session, pour autant qu'il en soit fait état dans ce 
rapport; et 

15. Prie le Secrétaire exécutif de communiquer aux organes subsidiaires principaux 
intéressés, pour qu'ils en tiennent compte, la présente résolution et les autres décisiensde la 
session, ainsi que les opinions exprimées ou approuvées en la matière par les gouvernements des 
pays membres. (E/1984/23, Vel.I, par. 66) 

AUTRES DECISIONS 

A (XXXIX) La concentration et l'intégration du programme de travail de laCommission 

LaCommissienéconomiquepeur l'Europe, 

Rappelant la décision E (XXXVIII) relative à la concentration et l'intégration du programme 
de travail de laCommission, 

1. Prend note du rapport du Secrétaire exécutif sur la concentration et l'intégration du 
programme de travail de laCommission (E/ECE/1070); 

2. Prie les organes subsidiaires principaux concernés d'étudier à leurs sessions 
ordinaires, 1ers de l'examen de leur programme de travail, les prepositions que le Secrétaire 
exécutif a formulées au sujet des programmes de travail dans la première partie du rapport 
E/ECE/1070 et dans ses annexes, et de soumettre leurs recommandations etopiniens sur laquestion; 

3. Invite les gouvernements membres à présenter des propositions pour améliorer 
l'efficacité des travaux du Cemité de sessien, dans le cadre de sen mandat actuel, en vue 
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notamment d'améliorer la coordination des questiens portant sur plusieurs secteurs et la 
concentration et l'intégration du programme de travail, et prie le Secrétaire exécutif de lui 
adresserau sujet deces propositions un rapport accompagnédeses propres vues sur laquestion; 

4. Prie le Secrétaire exécutif de réunir un groupe spécial, à unedateapprepriée avant la 
quarantième session, afind'éxaminer: 

a) Le rapport du Secrétaire exécutif sur les propositions des gouvernements membres 
concernant l'amélioration de l'efficacité du Comité de session, ainsi que ses propres vues sur la 
question; 

b) Les recommandations et opinions des organes subsidiaires principaux sur l'adaptation de 
leurs programmes de travail et sur les propositions du Secrétaire exécutif figurant dans la 
première partie desen rapport E/^CE/1070 et dans lesannexesaudit rapport; 

5. Prie le Secrétaire d'entreprendre une évaluation de l'impact et de l'utilité des 
publications de la CEE peur les gouvernements et de soumettre un rapport à la Commission à sa 
quarantièmesession; et 

6. Décide de revenir à sa quarantième session sur la question de la concentration et de 
l'intégration des activités de la Commission, compte tenu notamment du rapport du Groupe spécial. 
(E/1984/23,Vel.I,par. 100) 

8 (XXXIX) Une perspective économique générale jusqu'enl'an 2000 

LaCommissienéconemiquepour l'Europe, 

Rappelant le paragraphe 12 de sa résolution 1 (XXXVIII), ainsi que ses décisionantérieures 
concernant les travaux des Conseillers économiques des gouvernements des pays de la CEE relatifs 
auxétudesde l'évolution économiqueà long terme dans la région de laCEE, 

1. Prend note des décisions adoptées par les Conseillers économiques à leur vingtième 
session et, en particulier, de leur décision d'élaborer une Perspective économique générale 
jusqu'enl'an 2000; 

2. Invite les gouvernements des pays de la CEE à fournir toute l'aide nécessaire à ce 
travail et, en particulier, à l'élaboration du plan de travail peur la Perspective écenomique 
générale jusqu'enl'an 2000; 

3. Invite les autres organes subsidiaires principaux intéressés à coopérer selon les 
besoins avec les Conseillers économiques à l'élaboration d'une Perspective économique générale 
jusqu'en l'an2000; 

4. Compte sur l'élaboration, en temps utile, de laPerspectiveécenomiquegénérale jusqu'en 
l'an 2000, laquelledevrait comprendre, notamment, les principales variables écenomiques; 

5. Exprime l'espoir que les Conseillers économiques pourront encore améliorer l'échange 
d'information et l'étude en commun des tendances et perspectives économiques dans la région de la 
CEE; 

6. Prie le Secrétaire exécutif de lui rendre compte, à sa quarantième session, de la mise 
eneeuvrede la présente décision. (E/1984/23, Vol.I, par. 229) 
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C(XXXIX) déclaration de principe delà CEE surl'utilisation rationnelle del'eau 

LaCommissienéconemiquepour l'Europe, 

Estimant qu'il est important et urgentde lutter contre legaspillagede l'eau, tantdupoint 
de vue quantitatif que qualitatif, et de promouvoir toutes mesures propres à stimuler une 
utilisation rationnelle, économique et efficace de l'eau qui permette au développement économique 
de progresser de façon compatibleavec lemaintienou l'amélioration de laqualitéde la vie, dans 
l'intérêt des générations présentes et futures, 

Ayant présentes à l'esprit les dispositions pertinentes de l'Acte final de laConférencesur 
la sécurité et la coopération en Europe, aux termes desquelles les Etats participantsont affirmé 
que "la protection de lanatureet l'utilisation rationnelle de ses ressources, dans l'intérêt des 
générations présentes et futures, sont une des tâches d'importance majeure peur le bien-êtredes 
peuples et le développement économique de tous les pays" et ont expriméen particulier leur désir 
de renforcer la coepération en vue d'améliorer l'utilisation des resseurces en eau douce "par la 
mise au point de méthodes de production moins polluanteset conduisantàunemoindreconsommation 
d'eaudouce", 

Ayant également présentes à l'esprit les dispositions pertinentes du Document final de la 
Réunion de Madrid des représentants des Etats participant à la Conférence sur la sécurité et la 
coopération en Europe, 

Prenant note du Plan d'action de Mar del Plataqui invite les pays à intensifier les efforts 
déployés sur le plan national et internationale "afin de porter à son maximum l'efficacité 
économique et sociale de tous les apports d'eau, y compris des mesures destinées à favoriser une 
prise de conscience, à modifier les attitudes et àoffrir desmoyens techniques et des incitations 
propres àencourager à économiser et àprotéger les resseurces en eau disponibles", 

Rappelant la résolution 35/18 de l'Assemblée générale en date du 17 novembre 1980 sur la 
proclamation de la Décennie internationale de l'eau petableet de l'assainissement, 

Consciente du rôle utile que laCommission a jouépendantplusde20ansenaidant les pays à 
partager l'expérience acquise de l'utilisation des resseurces naturelles, y compris les eaux de 
surface et les eaux souterraines, et en encourageant l'utilisation rationnelle de l'eau par des 
directives et des recommandations, 

Ayant présente à l'esprit laDéclaration sur les techniques peu polluantes eu sans déchets et 
la réutilisation et le recyclage des déchets, aux termes de laquelle les Etats participant à la 
Réunion de haut niveau organisée dans le cadre de la CEEsur laprotectionde l'environnement ont 
déclaré, notamment, leur intention d'utiliser rationnellement les ressources, 

Soulignant l'importance de la Déclaration de principe de la CEE sur la prévention de la 
pollution des eaux, y compris la pollution transfrontière, et sur la lutte contrecette pollution, 
qui stipule notamment que l'utilisation rationnelle des ressources en eau de surface et 
souterraine "en tant qu'élément fondamental de la gestion à long terme des eaux devrait être 
considérée comme une contribution efficace à la politique de prévention de la pollution des eaux 
et de la lutte contre cette pollution, compte tenu des particularités de chaque bassin 
hydrographique", 

Se félicitant des efforts que le Comité des preblèmes de l'eau a déjà faits en accordant une 
attention croissante aux questions liées aux politiques et aux stratégies de l'eau axées sur 
l'avenir, à la gestion de la demande d'eau et aux mesures et instruments qui influent sur le 
comportement de l'usager, permettantainsi de réaliser des économies dans l'utilisatiende l'eau, 
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Prenant note, à cet égard, des résultats de deux rencontres: le Séminiare sur l'utilisation 
rationnelle des ressources en eau (1979, Leipzig, République démocratique allemande) et le 
Séminaire sur les instruments économiques propres à encourager l'utilisation rationnelle des 
ressources en eau (1980, Veldhoven, Pays-8as), ainsi que des rapportssur les perspectives à long 
terme en ce qui concerne l'utilisationde l'eauet l'approvisionnement eneau dans la régionde la 
CEE (1981) et sur lespelitiques et stratégies suiviesdans larégiende laCEEen ce qui concerne 
l'utilisation rationnelle des resseurceseneau (1983), 

Reconnaissant la nécessité vitale de développer et de renforcer encore la coopération 
internationale et d'améliorer la coordination des efforts déployés par les pays de la CEE pour 
formuler et appliquer dans la gestion de la demande d'eau des stratégies qui permettent de faire 
face aux limitations de l'approvisionnement et pour promouvoir la notion d'utilisation rationnelle 
de l'eau, compte tenude l'expérienceacquise depuis quelquesannées, 

1. Décide d'adopter les principes relatifs à l'utilisation rationnelle de l'eau, qui sont 
énoncés dans l'annexede laprésenteDéclaratien; 

2. Recommande aux gouvernements des pays membres de la CEE d'appliquer ces principes dans 
la formulation, le réexamen et la mise en oeuvre de leurs politiques de l'eau sur les plans 
national et international, compte tenude leurs structuresadministratives particulières; 

3. Invite les gouvernements des pays membres à infermer la Commission à intervalles 
appropriés, par l'intermédiaire du Comité des problèmes de l'eau, des mesures qu'ils auront prises 
àcet égard; 

4. Prie le Secrétaire exécutif de communiquer la présente décision aux gouvernements des 
pays membres, en tant que Déclaratiendeprincipesur l'utilisation ratiennellede l'eau; et 

5. Prie le Secrétaire exécutif de communiquer la présente décision aux organisations 
internationales intéressées, en vued'étendre lacoopérationdans cedomaine. 

PRINCIPES 

1. Il est reconnu: 

a) qu'avec l'aggravation de la concentration urbaine, l'expansion de l'industrie, 
l'intensification de l'exploitation dans l'agriculture, l'élévation des niveaux de vie et le 
développement accéléré des activités de tourisme et de loisirs, l'eau, qui est une ressource 
naturelle irremplaçable, devient un importantproblèmedansdenombreuxpays ou parties depays et 
qu'elle constitue même, dans certains d'entre eux, un facteur limitatif du développement 
socio-économique; 

b) que la mise en valeur et la poursuite de la gestion des resseurces en eau deviennent 
techniquement difficiles et coûteuses, et qu'elles risquent de créer des conflits avec certains 
secteurs économiquesetd'êtregênées par des préoccupations liées à l'environnement; et 

c) que l'eau est utilisée quelquefois d'une manière irrationnelle, allant au-delà d'un 
niveau d'utilisation économiquement et socialement raisonnable, et est utiliséeabusivement comme 
réceptacle de chargespolluantes nocives. 

2. Les gouvernements sont donc invités à formuler et adopter des politiques qui, à tous les 
niveaux appropriés, encouragent l'adoption de mesures axées sur une utilisation efficace des 
ressources en eau en ce qui concerne aussi bien la distribution que l'évacuation, pour faire en 
sorte d'empêcher, autant que possible, le gaspillage de l'eau et celui de la censemmatien 
d'énergie et de matières premières nécessaires au prélèvement, au transport, au stockage, à la 
bonne utilisation et au traitement de l'eau et à l'épuration des eaux usées, de façon que 
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l'utilisation rationnelle de l'eau fournisse une contribution maximale àlaprospériténationale. 
L'utilisation de l'eau devrait être considérée dans l'optique de l'utilisation efficace d'une 
ressource commune etêtreun sujet depréeccupatiende toute la population. 

3. En formulant et en adoptant une politique nationale de l'eau axée sur l'avenir, il faudrait 
tenir compte du fait que l'eau est une ressource commune et doit être utilisée de manière 
économique dans l'intérêt de la population en général. En conséquence, il faudrait insister 
spécialement sur les points suivants: 

a) une stratégie unifiée de prélèvement, de distribution, de traitement, d'utilisation et 
de rejet de l'eau; 

b) utilisation intégrée de l'eau, avec priorité aux besoins d'eau potable et à la 
protection de l'environnement; 

c) gestion de la demande d'eau et mesures préventivesdestinées àéviter les pénuriesd'eau 
et la pollution de l'eau; les options de gestion devraient être alignées sur l'approvisionnement 
effectif: les approvisionnements utilisables devraient êtreexplorés et protégés; 

d) mesures non structurelles, visant à accroître l'efficacité opérationnelle des systèmes 
de gestion de l'eau existants; elles devraient être établies de manière à s'insérer dans une 
conceptionglobalede lagestionquantitativeetqualitativede l'eau; 

e) utilisation coordonnée des eaux desurface etdes eaux souterraines, compte tenude leur 
interrelation étroite; les services publics de distribution d'eau potable devraient avoir la 
prieritépour l'utilisatiendes eaux souterraines; et 

f) mesures visant à combattre les effets nocifs de l'eau; inondations, érosion des sols, 
etc. 

4. Dans le processus général de planification d'un pays, il faudrait faire toute la place 
qu'elle mérite à la notion d'utilisation rationnelle des resseurces nationales en eau et aux 
utilisations envisageables de l'eau à fins multiples ainsi qu'à leurs incidences sur d'autres 
ressources naturelles et sur l'ensemble de l'économie. On pourrait faire appel aux méthodes de 
l'analyse de système et de l'élaboration de modèles mathématiques. Dans le processus de 
planification, les perspectives et les prévisions de la demande, de l'utilisation, de la 
consommation et du rejet de l'eau ne devraient pas se fonder sur une simple extrapolation des 
tendances passées, mais devraient faire état aussi des incidences prévisibles que des mesures de 
régulation, des incitations économiques et autres stimulants appliqués eu envisagés pourraient 
avoir sur les pratiques en matière d'utilisation de l'eau. On devrait accorder l'attention 
qu'elle mérite à la planification à long terme, instrument des plus importants d'une grande 
politique de l'eau; laplanificatiendevraiten particulier: 

a) faire en sorte que l'utilisation rationnelle de l'eau apporte un maximum d'avantages 
socio-économiques et écologiques; 

b) faciliter la prise de décision pertinentes à tous les niveaux apprepriés et dans les 
secteurs économiques eux-mêmes; 

c) permettre une coopération et une coordination étroites avec d'autres secteurs 
économiques ainsi qu'avec les autorités administratives régionales et locales; 

d) prévoir asse^ de temps pour la formulation et l'ajustement d'un système de mesures 
réglementaires etd'instrumentséconemiques; et 
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e) contenir des directives concernant l'allocation rationnelle des investissements à long 
termepropres àpromouveir un progrès soutenude lagestiondes resseurces en eau. 

5. Dans le cadre des principes généraux énoncés dans la présente Déclaration, une attention 
particulière devrait être accordée, dans les politiques et plans nationauxcencernant l'eau, à la 
protection des eauxsouterraines centre le risquedepollutien et desurexploitation. 

6. On devrait considérer la coordination entre la planification de l'utilisation des sols et la 
gestion des ressources en eau comme un objectif prioritaire. On pourrait restreindre 
l'utilisation de l'eau dans certaines ^ones, où il y a déjà de graves pénuries et/ou de graves 
contraintes imposées à l'environnement, et aussi séparer les ^enes d'utilisation de l'eau des 
^ones de prélèvement. On devrait cependant, chaque fois que possible, respecter le principe 
général selon lequel la création de complexes industriels nouveaux, de centrales électriques, 
d'élevages intensifs, de nouvelles agglomérations et l'expansion de ^ones urbaines, devrait être 
compatible avec des disponibilités en eau de qualité et en quantité suffisantes et se trouvantà 
des distances raisonnables. Il faudrait tenir dûment compte, dans la planification de 
l'utilisation des sols et celle de la gestion des resseurces en eau, desprincipesd'une gestion 
axée sur le bassin hydrographique, notamment en ce qui concerne le transfert des flux à 
l'intérieur d'un bassin et entre bassins ainsi que le choix de l'implantation de nouveaux 
réservoirs, afin d'arriver à une approche à long terme intégrée et rationnelle de l'utilisation 
efficace et durable de l'eau. Dans la planifiction des systèmes degestiondes eaux, il faudrait 
envisager la création de réseaux intégrés de distribution d'eau et d'évacuation des eaux usées, 
qui permettraient de profiter, d'une part, de la diversité des structures de lademandedans les 
^ones étendues et ainsi de répendre plus facilement aux demandes de pointe et d'autre part, 
des économies susceptibles d'être dégagées par la construction et l'exploitation de réseaux de 
distribution et de réseaux d'égouts centralisés. Il faudrait aussi se préoccuper de 
l'exploitation efficacedes stations de traitementde l'eau potableet des eaux usées. 

7. Tout en respectant les structures administratives et les règlements existants, on devrait 
encourager les usagers et tous les intéressés à participer adéquatement au processus décisionnel, 
car ils peuvent apporter un concours utile tant à l'identification des objectifs qu'à 
l'élaboration, à l'adoption et à l'application efficace de programmes d'économies d'eau. La 
formation générale et la formation professionnelle devraient être considérées comme un instrument 
majeur d'exécution des politiques nationales et régionales de l'eau. Ondevraitdencs'y attacher 
vigoureusement, de façon que le public comprenne et respecte le principe de l'utilisation 
rationnelle de l'eau et qu'il reconnaisse les avantages socio-économiques et écologiques qu'il est 
possible d'obtenir en améliorant les pratiques relatives aux économies d'eau; toutefois, les 
mesures prises ne devraient pas allerau-delàde l'intérêt public. Acette fin, les gouvernements 
sont invités à intensifier leurs efforts nationaux en vue de renforcer ou, si besoin est, de créer 
les structures nécessaires à l'éducation et à la formation des jeunes dans ce domaine, dans 
l'intérêt des générations présentes et futures. 

8. Les règlements et ordonnances, dans certaines conditions, et les instruments économiques et 
financiers sont considérés comme d'importants moyens de régulation peur promouvoir une politique 
de l'eau et peur déterminer les droits et obligations des usagers et leurs relatiens mutuelles. 
Ces instruments de régulatien peuvent revêtir la ferme de nermes, de critères, de règles, de 
restrictiens, d'autorisations ou de licences, d'inspections et d'ordonnances d'interruption de la 
production et ils devraient être appliqués pour fixer des objectifs rigoureux en cequi concerne 
l'utilisation, la consommation et les effluents, en particulier dans l'industrie et 
l'agriculture. La réglementation administrative devrait permettre un contrôle autoritaire et 
direct par la voie, par exemple, de permis et de licences et astreindre les futurs usagers, y 
compris les organismes publics de distribution d'eau et de lutte contre la pollution, à obtenir 
une autorisation peur le prélèvement, l'utilisation, la consommation et les rejets d'eau d'une 
certaine qualité et pour unepériode déterminée. Laréglementationdes contaminants et les normes 
concernant les produits devraient être appliquées aux substances qui risquent d'être 
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préjudiciables au milieu aquatique, afin de permettre une utilisation et une recirculation sûres 
et économiques de l'eau et d'empêcher que les maigres disponibilités en eau nesoient seumisesà 
des effets nocifs. 

9. Les gouvernements devraient redoubler d'efforts en vue de mettre au point des méthodes ou 
d'améliorer les méthodes employées peur rassembler périodiquement, analyser correctement et 
diffuser en temps opportun des données directement comparables sur l'eau prélevée, utilisée, 
consommée et évacuée, du point de vue quantitatif et qualitatif, dans les divers secteurs 
économiques. Ces statistiques sur l'utilisationet laqualitéde l'eaudevraientêtre rapprochées 
des données existantes sur ces ressources en eau disponibles, pour qu'on puisse identifier les 
^enes où les ressources sont insuffisantes, les ^ones vulnérables ou celles qui risquent 
éventuellement de souffrir d'une pénurie, et prévoir les cenflitsqui pourraient surgir entredes 
usagers. On devrait aussi tirer parti de ces statistiques pour évaluer les effets des mesures 
administratives et économiques adoptées dans le cadre des stratégies à long terme. Acet égard, 
les données d'expérience et les informations tirées de l'application des mesures de gestion de 
l'eau devraient être considérées comme un apport important à la planification de la gestion de 
l'eau. 

10. Dans l'élaboration d'une politique moderne de l'eau à tous les niveaux appropriés, la 
priorité devrait aller à lamiseenplaced'un système efficace d'instrumentsécenomiques, propres 
à encourager l'utilisation rationnelle de l'eau et à tirer des avantages socio-économiques des 
économies d'eau sur le plan quantitatif et qualitatif. En élaborant et en appliquant ces 
instruments économiques, ondevraitsepréoccuper enparticulier : 

a) d'en optimiser la relation avec la structure existante des instruments juridiques, 
administratifset techniques; 

b) d'en assurer lacompatibilité avec les principes économiques du moment; et 

c) de prévoir les changements dans les pratiques d'utilisation de l'eau qui résulterontdes 
mesures appliquées. 

11. Ce système bien équilibré devrait, à teus les stades, offrir aux utilisateurs de l'eau des 
incitations de plus en plus fortes àen réduire legaspillageet la pollution. Encequi concerne 
les redevances, en pourrait adopter unsystème de tarificatiendifférenciée dont les tauxseraient 
indexés sur la consommation et qui devrait encourager l'utilisation rationnelle de l'eau. Dans le 
cas des effluents, les redevances devraient être calculées à la feis d'après le volume des 
effluents et leur charge polluante. Des sanctions appropriées devraient être prévues en cas de 
dépassement des limites, règles ou normes fixées. 

12. Le principe général devrait être que, dans la mesure du possible, les coûts directs eu 
indirects attribuables à la pollution seront à la charge du pollueur et que les utilisateurs de 
l'eau paieront les coûts du prélèvement, de traitement et de distribution. Cependant, dans 
certaines conditions, une aide publiquesous la formede subventions pourrait être envisagéecomme 
instrument écenomique visant à réduire à la fois la pollution et le gaspillage de l'eau. Cette 
aide publique pourrait, par exemple, servir à faciliter la mise au point de technologies moins 
polluantes, à compenser en partie les dépenses élevées que certains pollueurs seront obligés 
d'engager peur obtenir un degré d'épuration supérieur aux normes requises; à subventionner les 
organismes publics pour la construction et l'exploitation d'installations de protection de 
l'environnement aquatique qui ne pourraient être entièrement financées à court terme par les 
redevances versées par les pollueurs utilisant ces installations (les pollueurs auraient toutefois 
à couvrir les coûts d'exploitation). En outre, des subventions pourraient être versées quand 
l'application immédiate de normes très strictes risquerait d'entraîner des perturbations graves 
dans l'économie. 
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13. Les politiques à tous les niveaux appropriés devraient viser à promouvoir la mise au point 
rapide et l'utilisation rationnelle de technologies pertinentes et leur application optimale en 
vue d'u^e utilisation plus efficace de l'eau, et à empêcher le gaspillage de l'eau, tant sur le 
plan quantitatif que sur le plan qualitatif, dans tous les secteurs. A cette fin, il faudrait 
mettre très nettement l'accent sur les instruments économiques et administratifs qui encouragent 
l'application des meilleures techniques dont on dispose, compte tenu du caractère raisonnable et 
de la faisabilité de cette application, sur le plan économique. Pour appuyer plus activement 
cette stratégie, les gouvernements devraient encourager la création de centres de recherche 
développement, le patronage d'initiatives et l'adoption d'arrangementsdepartage des coûts en vue 
de l'application pilote d'innovations techniques, et la diffusion d'informations sur les 
technologies nouvelles dent on dispose, en soutenant leur aptitudeàsatisfaireaux impératifs de 
la notion d'utilisation rationnelle de l'eau. A cet égard, on devrait évaluer sous tous leurs 
aspects les incidences des techniques nouvelles, en particulier sur les conditions socio 
économiques et environnementales. Ces technologies pourraient notamment assurer : 

a) la réduction des coûts totaux, en particulier ceux relatifs à l'eau et aux autres 
facteurs du processus de production, ainsi que la réduction des pertes d'eau et des rejets 
d'effluentspolluants; 

b) l'utilisation des substances utilisables contenues dans les eaux usées et les boues de 
traitement; 

c) l'application de systèmes de recyclage de l'eau dans le processus de production, ainsi 
que la réutilisation de l'eau et les utilisations successives et concomitantes de l'eau dans la 
même industrie, dansd'autres complexes industriels ou dans l'agriculture; 

d) la réduction ou le remplacement des substances nocives, en particulier du peint de vue 
de la toxicité, de la biodégradabilité et de la bioaccumulatien, ainsi que la réduction de 
l'eutrophisation; à cette fin, il faudrait tenir compte aussi du risqued'effectsdommageablesde 
ces substances sur les approvisionnements eneau existants oupotentiels; et 

e) l'utilisation de systèmes automatiques de contrôle et de régulation pour l'utilisation 
et laconsemmationde l'eaupendant ledéroulement du processus. 

14. Des efforts devraient être axés sur l'application de mesures efficaces visant à réaliser des 
économies d'eau dans le secteur domestique et municipal, et en particulier à réduire les pertes 
dans les réseaux de distribution d'eau. A cet effet, il faudrait se préoccuper davantage de la 
détection et de la réparatiendes fuites dans les réseauxde distribution. 

15. Dans tous les cas où il n'est pas indispensable d'employer une eau répondant aux normes 
fixées pour l'eau potable, il faudrait encourager les usagers àempleyer uneeau d'unequalité non 
supérieure à ce qui est nécessaire. Làoù le traitement municipal n'estpas justifié, il faudrait 
veiller tout particulièrement à ce que les mesures de luttecontre lapellutien soient appliquées 
aussi près que possible de la source de pollution. Comme la plus grande partiede l'eau utilisée 
dans l'industrie, y compris dans les centrales thermiques, sert au refroidissement, on devrait 
accorder une attention accrue à la gestion de cette eau et, à cetégard, à lamiseau point e t à 
l'application des procédés industriels qui permettent de réutiliser l'eaude refroidissement comme 
eau de traitement et de transport, au recyclage de l'eau de refroidissement avec un minimum de 
pertes par evaporation et à l'utilisation des rejets thermiques dans le secteur industriel, 
domestiqueet agricole. 

16. Comme dans certains pays les cultures irriguées sont souvent grosses consommatrices d'eau, la 
priorité devrait aller dans ce cas à l'adoption de diverses mesures techniques et 
organisatiennelles visant à lutter centre le gaspillage de l'eau; il faudrait prendre des 
dispositions pour minimiser les pertes d'eau pendant le transport jusqu'au peint d'utilisation, 
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compte tenu de tous les aspects liés au climat, au sol, aux cultures et à l'utilisation des 
systèmes d'irrigation. On devrait veiller à fournir un volume et une qualité d'eau qui 
correspondent aux besoins réels des cultures pendant la saison de croissance des plantes. On 
devrait appliquer en priorité des techniques d'irrigation efficaces, conjointement avec des 
méthodes agricoles perfectionnées et en particulier avec celles qui n'entraînent qu'une faible 
consommation d^énergie. A condition que les précautions appropriées soient prises et que l'on 
possède une expérience suffisante, les eaux usées ou saumâtre épurées pourraient aussi être 
employées pour l'irrigation, et les boues de traitement pour l'amendement des sols. En cas 
d'utilisation d'eaux usées épurées et de boues de traitement, il faut prêter particulièrement 
attention aux problèmes sanitaires. De plus, il faut surveiller en permanence les eaux usées 
épurées, les boues de traitement et les sols peur prévenir tout effet nocif imputable aux métaux 
lourds ou à d'autres polluants. En cas d'utilisation d'eaux saumâtres, il faut songer à 
l'éventualité d'incidencespréjudiciablesde la salinité. 

17. Afin d'assurer l'utilisation rationnelle des ressources en eau dans la gestion intégrée des 
bassins fluviaux et tout en faisant face à lademanded'eaupour diverses utilisations impliquant 
le prélèvement d'une partie dudébit, il est indispensable dechercheràsatisfaire lesbesoinsen 
eau pour des utilisations ne nécessitant pas un tel prélèvement, à savoir: la pisciculture, la 
production d'énergie hydraulique, la navigation et les loisirs, ainsi que le maintien d'un état 
sanitaire normal du cours d'eau. 

18. Il faudrait s'attacher tout particulièrement à intensifier les programmes de recherche qui 
visent à accroître la somme des connaissances nécessaires à l'application efficace des principes 
énoncés dans laprésenteDéclaratien, spécialement en cequi concerne: 

a) lanécessitéde renforcer lacoopération scientifique internationale; 

b) la mise au point et l'amélioration des programmes de formation des cadres, dupersonnel 
d'entretien, des conseillers techniques et autres travaillant dans l'industrieet l'agricultureen 
vue d'adopter, dans le cadre des politiques et des stratégies nationales et régionales 
pertinentes, une approche plus créatrice dans la^recherche de moyens pratiques de rationaliser 
l'utilisationde l'eaudans ledomainede leur compétence; et 

c) les programmes de recherche relatifs à l'utilisation de ressources en eau non 
traditionnelles et à une réduction plus poussée des pertes par evaporation. (E/1984/23, Vol.I, 
par.257) 

О (XXXIX) La pollution atmosphérique 

laCommission économiquepour l'Europe, 

Notant que la Convention sur la pollution atmosphérique transfrontièreà longue distance est 
entréeen vigueur le 16 mars 1983, 

Constatant que l'Organe directeur de la Convention sur la pollution atmosphérique 
transfrontier à longue distance a adopté un programme de travail àsapremière session, tenue du 
7aul0juinl983, 

Prenant note de ce que 30 signataires de la Convention sur la pollution atmosphérique 
transfrontièreà longuedistanceont ratifié laConvention àce jour, 

Convaincue qu'il est urgent, en raison des effets nocifs de la pollution atmosphérique, 
d'adopter des méthodes efficaces et applicables pour réduire cettepollutionet que 1^ Convention 
de la CEE et sonOrganedirecteur offrent un cadreapprepriépeur renforcer lacoopération dansce 
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domaine en vued'assurer unemeilleureprotection contre les polluants atmoshpériques, 

Rappelant la décision A (I) adoptée par l'Organe directeur de la Convention à sa première 
session, qui m^rqueunpremier pas v^rs laréduction de lapollutionatmosphérique, 

1. Prend note du rapport de l'Organe directeur de la Convention sur la pollution 
atmosphérique transfrontière à longue distance sur les travaux de sa première session 
(ECE/E8.AIR/1); 

2. fait appel aux Gouvernements des pays membres pour qu'ils appliquent intégralement les 
principes et les dispositions de laConvention et tiennent compte des décisions et recommandations 
adoptées par l'Organedirecteur àsapremière session; 

3. Demande aux Gouvernements des pays membres d'assurer, sur la base de contributions 
volontaires, le financement de l'EMEP pour l'année 1984 et recommande de redoubler d'efforts en 
vued'élaborer unaccordsur le financementà long terme de l'EMEP; 

4. Demande à ses organes subsidiaires principaux compétents en la matière de coopérer, 
chaque fois qu'il conviendra, dans le cadre de leur mandat respectif, avec l'Organe directeur de 
laConvention; 

5. Souligne qu'il est urgent de redoubler d'efforts pour parvenir à coordonner les 
stratégies et les politiques nationales dans larégion de laCEEafinde réduireeffectivement les 
émissions de soufre dans lecadre national et, éventuellement, les émissions d'autres polluants; et 

3. Prie le Secrétaire exécutif de lui faire rapport, à sa quarantième session, sur les 
activités de l'Organe exécutif concernant l'application de la Convention, compte tenu de la 
présente décision. (E/1984/23, Vol.I,par.280) 

E (XXXIX) LaCenférencesur les causes et la prévention des dommagescausés aux forêts 
età l'eaupar lapollutienatmosphériqueen Europe 

LaCommissionécenomiquepeur l'Europe, 

Prenant note de ce que le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne a invité les 
signataires de la Convention sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue distance, 
adoptée dans le cadre de laCEE, àparticiper aune Conférencesur les causes et la préventiondes 
dommages causés aux forêts et à l'eau par la pollution atmosphérique en Europe, qui se tiendraà 
Munich en juin 1984, 

1. Prie le Secrétaire exécutif de participer et de coopérer, selon les besoins, avec le 
Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne, à l'organisation, à la préparation et aux 
travauxde laConférenceetdesaréunionpréparateire; et 

2. Invite l'Organe directeur de laConventionsur lapollutionatmosphérique transfrontière 
à longue distance à examiner le rapport de cette Conférence à sa deuxième session, et prie le 
Secrétaire exécutif d'informer la Commission, à sa quarantième session, des résultats de cette 
Conférence. (E/1984/23,Vol.I,par.281) 

E (XXXIX) Introduction et harmonisation de l'heure d'été enEurope 

LaCommissionadécidé : 
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1. de prendre note du rapport du Secrétaire exécutif (E/ECE/1074), des recommandations du 
Comité des transports intérieursetdudocumentTRANS/R.201; 

2. de recommander que tous les gouvernements poursuivent leurs effertsen vue d'unifier sur 
une période à moyen terme l'application de l'heure d'été dans les pays européens membres de la 
Commissionéconomiquepour l'Europe; 

3. de recommander également que les gouvernements s'efforcent d'harmoniser l'heure de 
transition au débutetà la finde lapériodede l'heured'été; et 

4. d'inviter le Secrétaire exécutif à faire rapport à la Commission, à sa quarantième 
session, sur l'application delà présente décision. (E/1984/23, Vol.I, par. 295) 

G (XXXIX) Le rôle delà Commission danslestravaux préparatoires delà 
Conférence internationale sur la population 

LaCommissionadécidé: 

a) de prendre note du rapport duSecrétaire exécutif (E/ECE/1075), du rapport de la Réunion 
régionale sur la population (ECE/AC.9/2) et du rapport du Comité préparatoire de la Conférence 
internationale sur la population; 

2. de transmettre les suggestions et recommandations pour lapeursuitede lamiseenoeuvre 
du Plan d'action mondial sur la population au niveau régional, tellesqu'elles figurentà l'annexe 
du document ECI/AC.9/2, à la Conférence internationale sur la population qui doit se tenir au 
Mexiquedu6au 13 août 1984, peur examen; et 

3. de prier le Secrétaire exécutif d'examiner les suggestions et recommandations figurant 
aux paragraphes 23, 59, 62, 64 et 67 de l'annexedu rapport de laRéunion sur lapopulationetde 
présenter à la Commission, à sa quarantième session, des propositions sur les travaux qui 
pourraient être entrepris par la CEE dans les limites des ressources existantes et en tenant 
compte des résultats de la Conférence internationale sur la population. (E/1984/23, Vol.I, 
par.300) 

H (XXXIX) La coopération économique en Méditerranéeàlalumière delecte final 
de laConférencesur la sécurité et lacoopération enEurope 

laCommission éconemiquepour l'Europe, 

Rappelant sa décision I (XXXVIII) et les autres résolutions et décisions qui y sont 
mentionnées, 

Consciente que la CEE joue un rôle utile dan^ lapoursuitedu développement de lacoopération 
écenomiqueenMéditerranéeà la lumière de l'Acte final de laCSCE, 

Considérant que plusieurs pays membres de la CEE situés dans la régien méditerranéenne sont 
en développement du point de vue économique, 

1. Prend note du rapport du Secrétaire exécutif (E/ECE/1076) sur la coopération économique 
en Méditerranée à la lumière de l'Acte final de la CSCE et de laréactien encourageantedes pays 
méditerranéens ainsi que des commissions économiques pour l'Afriqueet peur l'Asie occidentale; 

2. Prie le Secrétaire exécutif de continuer à collaborer avec les secrétariats de la 
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Commission économique pour l'Asie occidentale et de la Commission économique pour l'Afrique et 
avec les autres organismes compétents des Nations Unies, et de rester en rapport avec tous les 
pays méditerranéens non membres de la Commission à propos de questions qui relèvent de la 
compétence de la CFE et présentent un intérêt commun pour les pays méditerranéens; 

3. Prie le Secrétaire exécutif de participer et de coopérer, dans le cadre du mandat de la 
Commission, à la préparation et aux travaux du Séminaire sur la coopération économique, 
scientifique et culturelle en Méditerranée dans le cadre des résultats de la réunion d'experts de 
la CSCE à La Valette, qui se tiendra à Venise, du 16 au 26 octobre 1984, conformément aux 
dispositions du document de clôture de la Réunion de Madrid; 

4. Prend note des faits nouveaux et des réunions internationales respectives dans le 
domaine des transports méditerranéens, y compris le Séminaire qui s'est tenu à Barcelone en juin 
1983 à l'invitation du Gouvernement de l'Espagne; 

5. Prie le Secrétaire exécutif, en coopération avec la Commission économique pour l'Afrique 
et la Commission économique pour l'Asie occidentale, de convoquer à Tessa!oni que, du 2 au 4 
octobre 1984, à l'invitation du Gouvernement de la Grèce, une réunion sur les problèmes de 
transport méditerranéens; 

6. Recommande à ses organes subsidiaires de poursuivre leurs efforts pour définir les 
secteurs où il existe des perspectives intéressantes de coopération économique en Méditerranée 
dans le cadre des activités globales de la СГЕ et de son programme de travail; et 

7. Prie le Secrétaire exécutif de préparer, pour la quarantième session, un rapport sur la 
mise en oeuvre de la présente décision. (E/1984/23, Vol.I, par. 310) 

I (XXXIX) Normalisation 

La Commission a décidé : 

1. de prendre acte du rapport du Secrétaire exécutif sur les activités de la Commission 
dans le domaine de la normalisation (E/ECE/1077), ainsi que des rapports sur la onzième session du 
Groupe d'experts des politiques de normalisation (STAND/Gb.l/?3), sur le Séminaire sur les essais 
(STAND/SEM.1/1 : TRADE/SbM.6/1) et sur la huitième Réunion de fonctionnaires gouvernementaux 
chargés des politiques de normalisation (ECE/STAND/26); 

2. de convoquer deux autres sessions du Groupe d'experts des politiques de normalisation, 
pour que celui-ci examine les questions que les participants à la huitième Réunion de 
fonctionnaires gouvernementaux chargés des politiques de normalisation ou la Commission lui ont 
demandé d'examiner; 

3. de décider d'examiner à sa quarantième session la question de la convocation d'une 
neuvième Réunion de fonctionnaires gouvernementaux chargés des politiques de normalisation, qui 
pourrait se tenir à la fin de 1985; et 

4. de demander au Secrétaire exécutif de faire rapport sur l'application de cette décision 
à sa quarantième session. (E/1984/23, Vol.I, par. 316) 

J (XXXIX) Le rôle de la Commission dans les travaux préparatoires de la Conférence 
mondiale de 1985 chargée d'examiner et d'évaluer les résultats de la 
Décennie des Nations Unies pour la femme 

La Commission a décidé: 
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1. de prendre note durapport du Secrétaire exécutif (E/ECE/1078); 

2. de prier le Secrétaire exécutif decontinuer, en tenantcomptedesesobservationsetde 
ses suggestions, les préparatifs duSéminairesur lerôleécon^iquede lafemmedans larégionde 
la CEE qui doit se tenir à Vienne (Autriche) en octobre 1984 et la révision de l'étude sur "Le 
rôleéconomiquede la femme dans larégionde laCEE"; 

3. de prier le Secrétaire exécutif, vu leparagraphe7 de la résolution 1982/26 du Conseil, 
de communiquer à la Commissionde laconditionde la femme, en saqualitéd'organepréparatoirede 
la Conférence, quand elle se réunira au début de 1985, le rapport du séminaire sur le rôle 
économique de lafemmedans larégionde laCEE; 

4. de décider d'examiner à sa quarantième session le rapport du séminaire et l'étude 
révisée mentionnéeà l'alinéa2ci dessus; 

5. de décider d'arrêter à sa quarantième session toute autre mesure qu'elle pourrait 
prendrepour contribuer auxpréparatifsde laConférence mondiale; et 

6. de prier le Secrétaire exécutif de lui rendre compte, à sa quarantième session, de 
l'application delà présente décision. (E/1984/23, Vol.I,par.320) 

^(XXXIX) L^s industries mécaniques et électriques et l'automatisation 

LaCo^^ission économique pour l'Europe, 

1. Prend acte du rapport du Groupe de travail des industries mécaniques et électriques et 
de l'automatisation sur sa quatrième session (ECE/ENG.AU7/14) et de lanoteduSecrétaire exécutif 
(E/fCE/1079); 

2. Approuve le programme de travail pour 1984 1988 et lecalendrier des réunions duGroupe 
de travail des industries mécaniques et électriques et de l'automatisation pour 1984 et 1985 
(ECE/ENG.AU7/14,annexesIetII);et 

3. Décide d'examiner à sa quarantième session les modifications qui pourraient être 
éventuellement apportées au statut du Groupe de travail comptetenudes résultatsde l'évaluation 
des activités de la Commission économique pour l'Europe (prévue dans la décision A (XXXIX)). 
(E/1984/23,Vol.I,par.331) 

L(XXXIX) La surveillance régulière etl'évaluation delà pollution 
transfrontièredes eaux 

LaCon^issionéconomiquepour l'Europe, 

Ayant présente à l'esprit la Déclaration de principe sur la prévention de la pollution des 
eaux, y compris la pollution transfrontière, 

Prenant note de sa décision С (XXXV), de sarésolutionl (XXXVI) et des décisionsE(XXXVII) 
et G (XXXVIII), ainsi que de la note du Secrétaire exécutif F/fCE/lD8D sur la surveillance 
régulièreet l'évaluaton de lapollution transfrontièredes eaux, 

1. Prend note du travail effectué jusqu'ici en cequi concerne la surveillance régulière et 
l'évaluationde lapollution transfrontièredes eaux; 
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2. Rec^una^t qu'il est important d'étendre et de renforcer la coopération entre pays 
membres de la Commission économique pour l'Europe et la coordination de leurs activités 
intéressant les problèmes de lutte contre la pollution des eaux, y compris la pollution 
transfrontière des eaux; 

3. Prend note de l'invitation faite par le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne en vue d'accueillir, pendant l'automne de 1984, un séminaire de la CEE sur la 
coopérationdans ledomainedes eaux transfrontières; 

4. Prie le Secrétaire exécutif de rendre compte à ^Commission, àsaquarantième session, 
del'évolution delà situation dans ce domaine. (E/1984/23, Vol.I, par. 333) 

M(XXXIX) La coopération dansle domaine delà protection et de 
l'amélioration de l'environnement 

La Commission économiquepour l'Europe, 

Rappelant sa décisionE(XXXVIII), 

Prenant note des recommandations du document de clôture de la Réunion tenueàMadrid par les 
représentants des Etats participants à la Conférence sur lasécuritéet la coopération en Europe, 
concernant la poursuite des efforts tendant à renforcer la coopération dans le cadre de la CEE 
dans ledomainede l'environnement, 

1. Se félicite des travaux effectués par les Conseillers des gouvernements des pays de la 
CEE pour les problèmes de l'environnement en vue de l'élaboration d'une stratégie pour la 
protection de l'environnement et l'utilisation rationnelledes ressources naturelles dans les pays 
membres de la CEE jusqu'à l'an 2000 et au-delà, compte tenu des travaux du PNUE relatifs à 
l'élaboration d'une stratégie mondiale; 

2. Invite les Conseillers à poursuivre leurs efforts pour appliquer les recommandations 
figurant dans la Déclaration sur les techniques peupolluantes ou sans déchets et la réutilisation 
et le recyclage des déchets, y compris la recommandation concernant l'établissement d'un recueil 
sur les techniques sans déchets; 

3. Demande aux Conseillers d'intensifier leurs travaux portant sur les problèmes de 
pollution atmosphérique qui ne sont pas traités dans le cadre de la Convention sur la pollution 
atmosphérique transfrontier à longue distance, ainsi qu'en ce qui concerne les travauxdu Groupe 
d'experts pour l'évaluationde l'impact sur l'environnement; 

4. Recommanda ^ux Conseillers d'élaborer des propositions conc^è^s pour leur programmede 
travail dans le domaine de la protection de la flore et de lafauneetde leurshabitatsdans la 
région de la CEE, compte tenu des activitésdesautresorganisations internationales s'occupant de 
cette question; 

5. Prie les Conseillers d'accorder une attention particulière à la coordination de leurs 
activités avec celles des autres organes subsidiaires principaux de la Commission concernant la 
protection de l'environnement, compte tenu des décisions pertinentes sur la concentration et 
l'inté^rationduprogrammede travail de laCommission; et 

6. Prie le Secrétaire exécutif de lui faire rapport, à sa quarantième session, sur 
l'application del^ présente décision. (E/1984/23, Vol.I,par.335) 
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QUARANTIEME SESSION 

(1627 avril 1985) 

RESOLUTION 

1 (40) Les travauxde laCommission et sesactivités futures 

LaCommission économique pour l'Europe, 

Tenant compte de ce que, conformément à la résolution 39/161A de l'Assemblée générale, le 
thème du quarantième anniversaire de l'Organisationdes NationsUnies sera"LesNations Unies pour 
un monde meilleur" et exprimant l'espoir et le voeu que l'année 1985 marque le début d'une ère 
durable de paix et de justice, de développement et de progrès social et économique et 
d'indépendance pour tous les peuplesdu monde, 

Rappelant ses résolutions antérieures, en particulier la résolution 1 (XXXIX), et consciente 
du rôle important de laCEE en tant qu'instrument de l'application desprincipes et desbuts de la 
Charte des Nations Unies au niveau régional, notamment en ce qui concerne le développement de la 
coopération entre les pays de la région dans les domaines du commerce, de l'industrie, de la 
scienceetde latechnique, de l'environnementetdansd'autres secteursd'activité économique, 

Notant que la Commission économique pour l'Europe célébrera son quarantième anniversaire en 
1987, 

Réaffirmant que le respect intégral de toutes les dispositions de l'Acte final de la 
Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe, tenue à ^elsin^i, et du Document de 
clôture de la Réunion de Madrid des représentants des Etats ayant participéà laCSCEcontribueà 
la création d'un climat de confiance dans les relations internationales, y compris les relations 
économiques, 

Consciente du rôle de laCEEdans l'application multilatérale desdispositions pertinentes de 
l'Acte final et du Document de clôture de Madrid; notantàcetégardlesprogrèsréalisésdans la 
mise en oeuvre du programme de travail de la Commission, conformément à larésolution 1 (XXXIX); 
et reconnaissant que le Document de clôture de Madrid contient des recommandations qui ont trait 
aux travaux futursde laCommission, 

Estimant qu'une activité soutenue et un effort concerté pour intensifier encore la 
coopération dans le cadre de laCEEsontdans l'intérêt de tous les pays membres, quel que soit le 
système auquel ils appartiennent, y compris de ceux qui sont en développement du point de vue 
économique, 

Réaffirmant la volonté de chacun des pays membres de la CEE de promouvoir des relations 
économiques internationales stables et équitablesdans l'intérêt mutuel de tous les Etats et, dans 
cet esprit, de participer équitablement aux efforts en vue de stimuler et de renforcer la 
coopération économique avec les pays endéveloppement, et en particulier avec les moins avancés de 
ces pays, 

Ayant présente à l'esprit la contribution que la Commission et ses Etats membres pourraient 
apporter à la mise en oeuvre de la résolution 35/56 de l'Assemblée générale relative à la 
Stratégie internationale du développement, telle qu'elle a été adoptée, contribuant par là à 
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l'instauration d'un nouvel ordre économique international sur une base juste et équitable, et 
facilitant et stimulant ainsi la coopérationéconomique internationalepour ledéveloppement, 

Prenant note avec satisfaction de la contribution de la Commission à la mise en oeuvre des 
programmes des Nations Unies pour l'aide aux pays en développement, ainsi que des résultats 
positifs de sa coopération avecd'autres organisations internationales, 

Ayant examiné les rapports de ses organes subsidiaires sur leurs activités, les notes et 
rapports du Secrétaire exécutif, notamment son rapport E/ECE/1086 sur les activités de la 
Commission et la mise en oeuvre des priorités en 1984, et le programme de travail à long terme 
pour 1985-1989, et notant qu'à sa quarantième session, les délégations ontfait uncertain nombre 
d'observations et suggestions concernant son programme de travail, 

1. Invite les gouvernements des pays membres compte tenu des résolutions et décisions 
adoptées antérieurement à continuer de tirer pleinement parti des possibilités que la Commission 
économique pour l'Europe offre en tant qu'instrument de dialogue et de renforcement des relations 
économiquesetde lacoopération multilatérale dans la région; 

2. Estime à ce propos que le respect intégral des principes régissant les relations entre 
Etats qui sont énoncés dans l'Acte final, ainsi que l'application de toutes les dispositions de 
cet Acte final et decellesqui figurent dans le Document declôturede la Réunion de Madrid, sont 
des conditions essentielles du développement de la coopération économique entre ces Etats; 
réaffirme en même temps qu'une telle coopération contribue au renforcement de la paix et de la 
sécurité en Europe et dans l'ensemble dumonde; prieses organes subsidiaires de continuer à tenir 
compte, dans leurs travaux, des dispositions pertinentes des documents susmentionnés qui appellent 
une mise en oeuvre multilatérale dans le cadre de la CEE, et demande au Secrétaire exécutif de 
prendre desdispositions appropriées à cette fin; 

3. Rappelle que le Document de clôture de la Réunion de Madrid contient des dispositions 
qui ont des incidences sur les activités futuresde laCommission; 

4. Prend note du rapport sur les travaux et les activités futures de la Commission 
(E/ECE/1086) établi parle Secrétaire exécutif; 

5. Demande à ses organes subsidiaires de tenir dûment compte, dans l'examenet l'exécution 
de leurs programmes de travail, des intérêts des pays membres qui sont endéveloppement du point 
de vueéconomique; leSecrétaire exécutif prendra les mesuresappropriéesàcet effet; 

6. Prend note des rapports du Secrétaire exécutif (E/ECE/1088 et E/ECE/1089) et prie ses 
organes subsidiaires de prendre en considération, dans leurs travaux, la contribution que la CEE 
peut apporter aux programmes des Nations Unies pour l'aide aux pays en développement et la 
nécessité decoopérer efficacement avec d'autresorganisations internationales; 

7. Souligne l'utilité de coopérer avec les autres commissions économiques régionales à 
propos des problèmes d'intérêt commun et prie le Secrétaire exécutif de continuer, à cet effet, 
d'avoir des contactsavec les Secrétaires exécutifsdes autres commissions; 

8. Invite les pays membres de la CEE à continuer de contribuer pleinement auxtravauxdes 
autres organes et organismes économiques du système des Nations Unies qui ont pour objet de 
stimuler le développement du commerce international dans tous ses courants et le processus de 
reprise de l'économie mondiale; 

9. Prend note du rapport que les Conseillers des gouvernements des pays de laCEE pour la 
science et la technique ont adopté à leur douzième session (ECE/SC.TEC^/27), réaffirme 
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l'importance de la coopération dans le domaine de lascienceetde la technique en tantqu'undes 
domaines prioritaires des activités de la CEE, et se félicite deseffortsdéployésen ce sens par 
les Conseillers pour lascienceet latechnique; 

10. Prend note avec satisfaction des résultats de la quarantesixièmesessiondu Comitédes 
transports intérieurs, reconnâit l'importance du développement des transports pour l'économie des 
pays membres de la CEE, et souligne l'importance de mesures pratiques visant à améliorer les 
transports da^s la région sous tous leurs aspects, y compris ceux qui se rapportent aux 
perspectivesde développement des transports; 

11. Approuve son programme de travail pour 1985/86 et entérineen principe, sous réservede 
l'examen qui sera fait à laquaranteetunièmesession, son programmede travail à long termepour 
19851989; 

12. Prie ses organes subsidiaires, ainsi que le Secrétaire exécutif, de tenir compte dans 
leurs travaux et dans l'examen de leurs programmes de laprésente résolution, desdécisionsde la 
Commission et des observations faites par des délégations et consignées dans les parties 
pertinentes du rapport sur la présente session, pour autant qu'il en soit fait état dans ce 
rapport; et 

13. Prie le Secrétaire exécutif de communiquer aux organes subsidiaires principaux 
intéressés, pour qu'ils en tiennent compte, la présente résolution et les autres décisionsde la 
session, ainsi que les opinions exprimées ou approuvées en la matière par les gouvernements des 
pays membres. (E/1985/34, par. 80) 

AUTRES DECISIONS 

A (40) Laconcentrationet l'intégration duprogramme de travail de laCommission 

LaCommissionéconomiquepour l'Europe, 

Rappelant lesdispositions pertinentesdesarésolution5 (XXIV) et de sa décision A (XXXIX), 

Consciente de l'importance de laconcentration etde l'intégration duprogrammede travail de 
laCommission, 

Notant qu'il est nécessaire d'augmenterencore l'efficacité du travail de laCommission et de 
sesorganes subsidiaires principauxet d'améliorer lacoordinationde leursactivités, 

1. Prend note avec satisfaction des résultats obtenus par les organes subsidiaires 
principauxdans l'examen et l'évaluation de leurs programmes; 

2. Approuve le nouveau mode de présentation que les organes subsidiaires principaux ont 
adopté pour leur programme de travail lors de la session annuelle qu'ils ont tenue depuis la 
trente^neuvième sessionde laCommission; 

3. Prend note des avis et des recommandations des organes subsidiaires principaux 
concernant les propositions qui figurent dans les annexes Cà^l du rapport du Secrétaire exécutif 
distribué sous lacoteE/ECE/1070; 

4. Charge les organes subsidiaires principaux, lorsqu'ils élaboreront leur programme, de 
garder présente à l'esprit la nécessité d'obtenir de meilleurs résultats et une plus grande 
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efficacité dans leurs travaux, et aussi d'utiliser rationnellement les ressources de la Commission 
et d'éliminer leschevauchementsd'activités; 

5. Invite le Comité de session àétudier, à laquaranteet unièmesession, lesméthodes qui 
lui permettraient d'améliorer l'efficacité de ses travaux dans le cadre de son mandat actuel, en 
tenant compte des propositions que les gouvernements ont faitesà cet effet, telles qu'elles sont 
présentées dans le document ECE/AC.15/R.l/Add.l, etàfairerapportàcesujet; 

6. Souligne qu'il serait utile que, dans le cadre du Comité de session, des échanges de 
vues aient lieu sur les activités futures de la Commission, y compris les problèmes relatifs à la 
coordination des programmes de travail des organes subsidiaires principaux, à leur concentration 
et à leur intégration, et que des recommandations à ce sujet soient élaborées conformément à la 
résolution5(XXIV); 

7. Prie le Secrétaire exécutif de soumettre à la Commission, à sa quarante et unième 
session, un rapport spécial présentésous forme de tableaux, dans lequel il donnerait, pour chaque 
organe subsidiaire principal, un bref aperçu de ses réunions, en mettant en relief les 
réalisations importantes et les difficultés rencontrées, ainsi qu'une liste des propositions 
nouvelles, des décisions prises à leur sujet et de tous les éléments de programme de caractère 
intersectoriel; 

8. Prie le Secrétaire exécutif de fournir, quand la Commission le lui demandera, des 
indications sur les ressources nécessaires et les incidences sur le budget de la Commission 
dans chaque secteur de travail, indications qui devront figurer dans le document annuel consacréà 
laprésentationdu programmede travail de laCommission pour l'annéeà venir; 

9. Décide de choisir, selon qu'il yaura lieu, un grandsecteur d'activité qui fera l'objet 
d'un examen détaillé, sous l'angle de la concentration, de l'intégration et de la coordination, 
aux sessions annuelles de laCommission; 

10. Appuie la proposition concernant la formation de cadres pour lesadministrations et les 
entreprises qui figure à l'annexe A du document E/ECE/1070, compte tenu desactivités entreprises 
parl'OIT; 

11. Prend note du rapport du Secrétaire exécutif (E/ECE/1090) sur l'évaluation de l'impact 
et de l'utilité despublications de laCEEpour lesgouvernementsdespaysdelaCEE; 

12. Prie le Secrétaire exécutif de lui rendre compte à la quarante et unièmesession de la 
suite donnéeàla présente décision. (E/1985/34, par. 146) 

8 (40) Le développement delacoopération dans l'agriculture 

LaCommission économique pour l'Europe, 

Notant que le renforcement ultérieur de la coopération économique, scientifique et technique 
entre pays membres de laCEEdans le domaine de l'agricultureaura à la fois un impactpositif sur 
l'efficacité de l'agriculture nationale et un effet stimulant sur l'élargissement de la 
coopération économiqueentre tous les paysde larégion, 

1. Prend note du rapport du Comité des problèmes agricoles sur sa trente-sixième session 
(ECE/AGRI/81); 

2. Rappelle les recommandations relatives aux activités dans le domaine de l'agriculture, 
qui figurent dans le document final de la Réunion de Madrid des représentants des Etats 
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participant à la CSCE et sont adressés à la Commission économique pour l'Europe, y compris les 
recommandations concernant un plus large échange d'informations scientifiques et technologiques 
dans ledomainede l'agriculture; 

3. Appelle l'attention du Comité des problèmes agricoles sur un certain nombredequestions 
importantes, notamment : 

les structures agraires et la rationalisationdes exploitations agricoles; 

lamécanisationagricole; 

les problèmes technologiques et économiques liésà l'utilisationdes sols, laqualitéet 
la fertilité du sol, les engrais et les problèmes de la pollution dans l'agriculture, 
ainsi que l'utilisation efficacede l'énergie; 

l'utilisation rationnelle des ressources en eau; 

4. Souligne l'utilité des colloques, des séminaires et des voyages d'étude et invite les 
pays membres de la CEE à continuer d'organiser des manifestations de ce genre et d'y participer 
activement; 

5. Prie le Secrétaire exécutif de faire rapport à la Commission, à sa quarante et unième 
session, sur l'application de cette décision. (E/1985/34, par. 155) 

C(40) Activités statistiques 

LaCommission économiquepour l'Europe, 

Reconnaissant que la communication de statistiques constitue une base essentielle du 
développement de la coopération économique entre ses pays membres, 

Prenant note du rapport de la Conférence des statisticiens européens sur sa trente deuxième 
session, 

1. Invite la Conférence des statisticiens européens à continuer d'offrir auxpays membres, 
selon que de besoin, une assistance dans le domaine méthodologique en vue de surmonter les 
problèmes rencontrés dans lacommunicatiohdes statistiquesofficielles; 

2. Demande à la Conférence des statisticiens européens de poursuivre ses travaux visant à 
l'harmonisationdes nomenclatures et normes statistiques dnas la région de laCEE; 

3. Se félicite de la coopération du secrétariat de la CEE avec d'autres organisations 
internationales dans le cadre de l'amélioration de la coordination et du partage des tâches dans 
lediversdomaines dans les programmes statistiques internationaux; 

4. Prie le Secrétaire exécutif de faire rapport à la Commission, à sa quarante et unième 
session, sur l'application de la présente décision. (E/1985/34, par. 185) 

О (40) Lecommerceet lacoopération industrielle 

LaCommissionéconomiquepour l'Europe, 

Reconnaissant l'importance du rôle du commerce intrarégional pour la coopération économique 
entre tous lespaysde larégion, 
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Appelant l'attention des Gouvernements des pays membres sur les possibilités offertes par la 
CEE de promouvoir ledéveloppementdu commerceet lacoopération industrielledans la région, 

1. Prend note avec satisfaction des décisions prises par le Comitépour le développement du 
commerce à sa trente troisième session pour stimuler ses travaux, et en particulier de ses 
décisions de convoquer en 1985 une réunion spéciale d'experts sur la coopération industrielleen 
vue d'examiner les possibilités de créer des conditions plus favorables à la coopération 
industrielle et une réunion spéciale d'experts sur les perspectives du commerce entre l'Est et 
l'Ouest dans les années 80; 

2. Invite les Gouvernements des tous ses pays membres à accroître, en tirant parti des 
possibilités qu'offre la CEE, leurs efforts visant à développer la coopération commerciale et 
économique dans la région en tenant compte des dispositions de l'Acte final de la CSCE et du 
Document de clôture de la Réunion de Madrid des représentants des Etats ayant participé à la 
CSCE. (E/1985/34,par.326) 

E(40) La pollution atmosphérique 

LaCommissionéconomique pour l'Europe, 

Rappelant sa décisionD(XXXIX), 

Notant avec satisfaction les progrès accomplis dans la mise en oeuvre de la Conventionsur 
la pollution atmosphérique transfrontière à longue distance, depuis son entrée en vigueur le 12 
mars 1983, 

1. Prend note du rapport de l'Organe directeur de la Convention sur la pollution 
atmosphérique transfrontière à longue distance sur les travaux de sa deuxième session 
(ECE/E8.AIR/4) et du rapport du Secrétaire exécutif (E/ECE/1093); 

2. Prend note du rapport du Secrétaire exécutif (E/ECE/1106) relatif à la Conférence sur 
les causes et la prévention des dommages causés aux forêts et à l'eau par la pollution 
atmosphérique en Europe (Munich, 24-27 juin 1984), organisée comme suite à la décisionE (XXXIX) 
de la Commission, et se félicite de l'intérêt que les recommandations de cette confrerence 
présentent pour les travaux de l'Organe directeur et des organes appropriés de la Commission, 
compte tenu notamment du paragraphe 17 de la résolution de cette conférence, pour ce qui est 
d'élaborer des stratégies communes en vue d'une réduction ultérieure des polluants émis par les 
gaz d'échappement des véhicules à moteur en utilisant les meilleurs moyens disponibles et 
économiquement applicables; 

3. En appelle à toutes les Parties contractantes de la Convention pour qu'elles se 
conforment aux dispositions de la résolution de l'Organe directeur concernant le financement à 
long terme du programme concerté de surveillance continue et d'évaluation du transport à longue 
distance des polluants atmosphériques en Europe (EMEP) et les prie instamment d'adhérer sans 
retard au Protocoleconcernant le financement de l'EMEPetde le ratifieraussitôtquepossible; 

4. Se réjouit de l'invitation du Gouvernement finlandais qui a offert d'accueiller à 
^elsin^i, du 8 au 12 juillet 1985, la troisième session de l'Organe directeur afin notamment 
d'ouvrir à la signature le Protocole sur la réduction des émissions de soufre ou de leurs flux 
transfrontières d'au moins 30^, et invite toutes les Parties contractantes à la Convention qui 
sont en mesure de le faire à signer leProtocoleàlatroisième session età le ratifieraussitôt 
quepossible; 



E/ECE/836/Add.l 
page!42 

5. Invite les Gouvernements des pays membres de la CEE à appliquer ladécision A (II) sur 
la réduction des émissions d'oxyde d'azote, adoptée par l'Organedirecteur àsadeuxièmesession, 
afin de réduire effectivement d'ici à 1995, soit leur taux annuel d'émissions d'oxyde d'azote à 
partir de sources fixes ou mobiles, soit leurs flux transfrontières, et reconnaît qu'il est 
nécessaire que les autres Etats ayant déjà fait des progrès dans le réduction de ces émissions 
maintiennent et revoient leurs normes relativesauxémissions d'oxyde d'azote; 

6. Accueille avec satisfaction l'initiative du Gouvernement des Pays-Bas d'organiser en 
1986, en coopération avec laCEE, un "colloque international sur l'acidificationet ses incidences 
en matièredepolitique générale"; 

7. Renouvelle la demande qu'elle a adressée à ses organes subsidiaires principaux 
appropriés et au Groupe de travail des industries mécaniques etélectriques et de l'automatisation 
pour qu'ils coopèrent, chaque fois qu'il conviendra, dans le cadre de leurs mandats respectifs 
avec l'Organedirecteur de la Convention; 

8. Invite les Gouvernements des pays membres de la Commission qui sont en mesure de le 
faire à envisager de fournir des approvisionnements suffisants en essence sans plomb de qualité 
appropriée, condition préalable à l'introduction de techniques à faible taux d'émission dans les 
véhicules à moteur de fa^on à répondre aux besoins du trafic international dans la région de la 
CEEàmesurede leur évolution; 

9. Souligne la nécessité de poursuivre la coopération, y compris la coopération 
scientifique et technique, dans le cadre de la Commission afin notamment de préciser plus 
clairement les causes et les effets de lapollutionatmosphérique transfrontièreà longue distance 
en tenant pleinement compte des résultatsde larecherchescientifiqueeten indiquant de nouveaux 
moyens efficaces et économiquement fiables d'atténuer les dommages à l'environnement, d'y mettre 
un termeet d'inverser l'évolution; 

10. félicite l'Organe directeur du travail qu'il a accompli dans l'élaboration et 
l'exécution de son programmede travail; 

11. Prie le Secrétaire exécutif d'adresser à laCommission, àsaquaranteetunième session, 
un rapport sur l'application de la présente décision, accompagné d'un rapport concernant les 
activités entreprises par l'Organe exécutif pour donner effetà laConvention, etdetransmettreà 
laCommission lerapportde l'Organe directeur sur satroisièmesession. (E/1985/34, par. 337) 

^ (40) énergie 

LaCommissionéconomiquepour l'Europe, 

Rappelant ses décisions8(XXXIV)etA(XXXVIII), 

1. Prendnotedu rapport du Secrétaire exécutif sur l'énergie (E/ECE/1094); 

2. Décide de convoquer la cinquième session des Conseillers des gouvernements des pays de 
laCEEpour l'énergie pour la période du 23 au 27septembre 1985; 

3. Prie le Secrétaire exécutif de faire rapport à la Commission, à sa quarante et unième 
session, sur l'applicationdecette décision. 

^ ^ ^ 
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PROJET D'ORDRE DU GOURDE LA CINQUIEME SESSION DES CONSEILLERS 
DES GOUVERNEMENTS DES PÁNDELA CEE POURL'ENERGIE 

Genève, 23-27septembre 1985 

1. Adoptionde l 'o rdre du jour 

2. Election du Bureau 

3. Examen des ac t i v i tés menées par la CEE dans le domaine de l 'énergie depuis la quatrième 
sessiondes Conseillers des gouvernementsdes pays de laCEEpour l 'énergie 

4. Examende l a s i t u a t i o n e n m a t i è r e d ' é n e r g i e d a n s l a r é g i o n d e laCEE 

5. Programme d e t r a v a i l dans le domaine de l 'énergie (1985-1989) 

6. Act iv i tés pertinentes des autres organes subsidiaires pr incipauxde la Commission 

7. O^uestionsdiverses 

8. Adoption durappor t 

^ ^ ^ 

Annotations 

Point3 Examen des activités menées par la CEE dans ledomainede l'énergie depuis laquatrième 
session des Conseillers des gouvernements des pays de laCEE pour l'énergie 

Les Conseillers examineraient l'application du programme de travail de laCommissiondans le 
domaine général de l'énergie (E/ECE/1094). 

Point4 -Examende lasituationenmatièred'énergiedans larégionde laCEE 

Les Conseillers examineraient l'évolution dans le domaine de l'énergie dans la région et 
procéderaient à des échanges de vues sur les progrès accomplis ou prévus dans l'adaptation de 
l'économie énergétique. La publication du secrétariat intitulée "La transition énergétique dans 
la région delà CEE" (E/ECE/1063) pourrait servir de document dereference. 

Point5-Programme de travail dans le domaine del'énergie (1985 1989) 

Les Conseillers examineraient des propositions relatives aux activités futures (E/ECE/1094; 
E/ECE/1070). (E/1985/34,par.345) 

G (40) Le rôle delà Commission dans les travaux préparatoires de laConférence 
i^ternationalesur la population 

LaCommissionadécidé: 

1. de prendre acte durapportduSecrétaire exécutif E/ECE/1096; 

2. de prier le Secrétaire exécutif de poursuivre les travaux entrepris dans le domainede 
la population, dans les limites des ressources existantes, et de continuer de collaborer avec le 
fonds des Nations Unies pour lesactivités en matière depopulationen vuedemettreenoeuvre les 
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recommandations pertinentes de la Réunion régionale sur la population et de la Conférence 
inter^ationalesur la population, 1984; 

3. de prier le Secrétaire exécutif decollaborer avec le ENUAPenconvoquant régulièrement, 
mais tous les deux ans au plus, une réunion régionale d'experts sur la populationpour permettre 
des consultations entre les gouvernements ainsi que la diffusion et l'échange de renseignements 
sur lesproblèmeset les politiquesdémographiques dans larégionde laCEE; 

4. de prier le Secrétaire exécutif de tenir la Commission informée des progrès réalisés à 
cet égard. (E/1985/34,par.349) 

^ (40) La coopération économique e^Méditerranéeàlalumièredel'Acte final 
de laConférencesur la sécurité et lacoopérationenEurope 

LaCommission économiquepour l'Europe, 

Rappelant sadécision ^ (XXXIX) et les autres résolutions etdécisionsqui y sont mentionnées, 

Consciente que la CEE joueun rôle utile dans la poursuite du développement de lacoopération 
économiqueen Méditerranéeà la lumière de l'Acte final de laCSCE, 

Considérant que plusieurs pays membres de la CEE situés dans la région méditerranéenne sont 
endéveloppementdupointde vueéconomique, 

1. Prend note des rapports du Secrétaire exécutif (E/ECE/1097 et E/ECE/1098) sur la 
coopération économique en Méditerranée à la lumière de l'Acte final de la CSCEetde laréaction 
des pays méditerranéens ainsi que des commissions économiques pour l'Afrique et pour l'Asie 
occidentale; 

2. Prie le Secrétaire exécutif de continuer à collaborer avec les secrétariats de la 
Commission économique pour l'Afrique et de la Commission économique pour l'Asie occidentale et 
avec les autres organismes compétents des Nations Unies, et de rester en rapport avec tous les 
pays méditerranéens non membres de la Commission à propos de questions qui relèvent de la 
compétence de laCEEetprésententun intérêt commun pour les pays méditerranéens; 

3. Prend note avec satisfaction du Séminaire sur lacoopérationéconomique, scientifiqueet 
culturelle en Méditerranée dans le cadre des résultats de la Réunion d'experts de la CSCE à La 
Valette, tenu à Venise du 16 au 26 octobre 1984 sur l'invitation du Gouvernement italien, et dont 
les recommandations finales constituent des directives très utiles pour développer encore la 
coopération dans la région considérée, directives que la Commission devrait, conformément à son 
mandat, prendreenconsidérationdans le cadre de ses activités; 

4. Prend note des décisions de la Réunion sur le développement des transports dans la 
région de la Méditerranée, tenueàSaloniquedu 2au4octobre 1984à l'invitationduGouvernement 
grec, décisions que le Comité des transports intérieurs a adoptées, étant entendu que cela 
n'aurait pas d'incidences sur les crédits alloués à la CEE dans le budget de l'Organisation des 
Nations Unies, sauf si laCommissionen décidait autrementàunedateultérieure, et considère que 
les résultats de cette réunion pourraient contribuer à mieux faire comprendre la situation des 
transportsdans l'ensemble de larégionde laCEE; 

5. Prie le Comité des transports intérieurs et le Secrétaire exécutif d'étudier, en 
collaboration avec les gouvernements concernés, le statut des centres de transport qu'il a été 
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décidé de créer à laRéunionde Salonique, leurn^andatet les rapportsentre leurs activités et le 
programme de travail du Comité des transports intérieurs, afin que la Commission puisse 
recommander au Conseil économique et social que le statutd'organedes Nations Unies soit conféré 
àces centres; 

6. Recommande à ses organes subsidiaires de poursuivre leurs efforts pour définir les 
secteurs où il existe des perspectives intéressantes de coopération économique en Méditerranée 
dans le cadre des activités globales de laCEEetdesonprogrammede travail; et 

7. Prie le Secrétaire exécutif de préparer, pour la quaranteet unième session, un rapport 
sur la mise en oeuvre de la présente décision. (E/1985/34, par. 358) 

I (40) Normalisation et activitésconnexes 

LaCommissionadécidé : 

1. de prendre acte du rapport du Secrétaire exécutif sur les activités de la Commission 
dans le domaine de la normalisation (E/ECE/1099), ainsi que du rapport sur ladouzièmesession du 
Groupe d'experts des politiques denormalisation (STAND/GE.1/25); 

2. d'approuver le programme de travail proposé par le Groupe d'experts concernant le 
programme 01 c) (E/ECE/1099, annexe); 

3. de convoquer la treizième session du Groupe d'experts des politiques de normalisation 
pour la période du28octobreau 1er novembre 1985, enTchécoslovaquie; 

4. de convoquer la neuvième Réunion de fonctionnaires gouvernementaux chargés des 
politiques de normalisation pour la période du 12 au 16 mai 1986, pendant laquelle un deuxième 
séminaire de laCEEsur lesessais pourrait avoir lieu; 

5. d'accepter d'examiner à sa quarante et unième session la question de la convocation 
d'autressessionsduGrouped'experts des politiques de normalisation; et 

6. de demander au Secrétaire exécutif de faire un rapport sur l'application de cette 
décisionàsa quarante et unièmesession. (E/1985/34, par. 365) 

^ (40) Lerôlede laCommission dans les travaux préparatoires delà Conférence 
mondiale de 1985 chargée d'examiner et d'évaluer lesrésultats de la 
Décennie des Nations Uniespour lafemme 

LaCommissionadécidé: 

1. de prendre note du rapport du Secrétaire exécutif (E/ECE/1101); 

2. de prier le Secrétaire exécutif de présenter le rapport du Séminaire (ECE/SEM.6/2) et 
l'étude sur le rôle économique de la femme dans la région de la CEE à la Conférence mondiale de 
1985 chargée d'examiner et d'évaluer ^es résultatsde la Décennie desNationsUnies pour lafemme; 

3. de prier le Secrétaire exécutif, compte tenu des conclusions de la Conférence mondiale 
de 1985, de continuer à évaluer l'évolution du rôle économique de la femme dans la région de la 
CEE, en liaison avec d'autres activitésderecherchedusecrétariat; 
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4. de prier le Secrétaire exécutif de rendre compte à la Commission, à sa quarante et 
unièmesession, de l'application de la présente décision. (E/1985/34, par. 371) 

^ (40) Les industries mécaniques et électriquesetl^automatisation 

La Commission adécidé : 

1. de prendre acte du rapport du Groupe de travail des industriesmécaniques et électriques 
et de l'automatisation sur sa cinquième session (ECE/ENG.AUT/21) et de la note du Secrétaire 
exécutif (E/ECE/1102); 

2. d'approuver le programme de travail pour 1985 1989 et le calendrier des réunions du 
Groupe de travail des industries mécaniqueset électriques et de l'automatisation (ECE/ENG.AUT/21, 
annexes I et II); 

3. de décider d'examiner à sa quarante et unième session les modifications qui pourraient 
être éventuellement apportées au statut du Groupe detravail; 

4. de prier le Secrétaire exécutif de faire rapport à la Commission, à sa quarante et 
unièmesession, de l'application de la présente décision. (E/1985/34, par. 383) 

L (40) Lasurveillancerégulièreet l'évaluation de la pollution transfrontière deseaux 

LaCommissionéconomiquepour l'Europe, 

Ayant présente à l'esprit la Déclaration de principe sur la prévention de la pollution des 
eaux, y compris lapollution transfrontière, et sur la lutte contrecette pollution, 

Prenant note de sadécisionC (XXXV), desarésolutionl (XXXVI)etdesdécisionsE (XXXVII), 
G (XXXVIII) et L (XXXIX), ainsi que de la note du Secrétaire exécutif (E/ECE/1103) sur la 
surveillance régulièreet l'évaluationde lapollution transfrontière des eaux, 

1. Prend ^ote du travail effectué jusqu'ici encequi concerne la surveillance régulièreet 
l'évaluationde la pollutiontransfrontière deseaux; 

2. Reconnaît qu'il est important d'étendre et de renforcer la coopération entre pays 
membres de la Commission économique pour l'Europe et la coordination de leurs activités 
intéressant les problèmes de lutte contre la pollution des eaux, y compris la pollution 
transfrontière deseaux; 

3. Pre^d note des faits nouveaux récents et des réunions internationales qui ont eu lieu 
dans le domaine des eaux transfrontières, et notamment du Séminaire de la CEE sur lacoopération 
dans le domaine des eaux transfrontières, accueilli par le Gouvernement de laRépublique fédérale 
d'Allemagne à Dusseldorf, en octobre 1984, ainsi que de la décision du Comité des problèmes de 
l'eau; 

4. Prie le Secrétaire exécutif de rendre compte à la Commission, à sa quarante et unième 
session, de l'évolution de la situation dans ce domaine. (E/1985/34, par. 385) 
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M (40) Lacoopérationdans le domaine de la protection et de l'amélioration 
de l'environnement 

LaCommission économiquepour l'Europe, 

Rappelant ses décisionsf(XXXVIII)etM(XXXIX), 

Prenant note des recommandations pertinentes présentées dans l'Acte final de la Conférence 
sur la sécurité et la coopération en Europe et dans le Document declôturede laRéunion tenueà 
Madrid par les représentants des Etats ayant participéà cette Conférenceau sujetde lapoursuite 
des efforts tendant à renforcer la coopération dans le cadre de la CEE dans le domaine de 
l'environnement, 

1. Prie les Conseillers des gouvernements des pays de la CEE pour les problèmes de 
l'environnement de poursuivre leurs activités en vue d'appliquer les dispositions de la 
Déclaration sur les techniques peu polluantes ou sans déchets et laréutilisation et lerecyclage 
des déchets, en tenant compte des recommandations du Séminaire sur les techniques peupolluantes 
qui s'esttenuàTach^ent (URSS) du 15 au 19 octobre 1984; 

2. Prend note des décisions que les Conseillers des gouvernements des pays de laCEE pour 
les problèmes de l'environnement ont adoptées à leur treizième session au sujet de la future 
élaboration d'une stratégie régionale à long terme de protection de l'environnement et 
d'utilisation rationnelle des ressources naturelles qui servira, dans la mesure du possible, de 
contribution aux travaux du PNUE relatifs à une stratégie mondiale et note avec satisfaction les 
propositions présentées àcesujet; 

3. Invite les^ Conseillers à intensifier et à élargir leurs activités d'évaluation de 
l'impact sur l'environnement, en particulier en ce qui concerne les perspectives de nouvelles 
activités envisagées par le Groupe d'experts pour l'évaluation de l'impact sur l'environnement à 
sa troisième session; 

4. Demande aux Conseillers d'accorder uneattentionparticulièreà l'étude des problèmesde 
pollution atmosphérique qui ne relèvent pas de la Convention, compte tenu du fait que les 
questions relatives à la pollution atmosphérique transfrontière sont traitées dans le cadre de 
l'Organe exécutif de laConvention; 

5. Prie les Conseillers de continuer à mener des activités concrètes dans le domaine de la 
protection de la flore et de lafauneetde leur habitat dans larégionde laCEEen tenant compte 
des recommandations de la Réunion spéciale sur la protection de la flore, de lafauneetde leur 
habitat, qui s'est tenue à Genève du 27 au 30 novembre 1984 et en ayant présente à l'esprit la 
nécessité d'éviter les chevauchements avec les activités d'autres organisations internationales 
compétentesdans ce domaine; 

6. Recommande aux Conseillers d'examiner à leurquatorzièmesession s'il estsouhaitableet 
possible d'inscrire au programme de travail d'autres problèmes environnementaux d'actualité 
constituant pour lespaysmembresde laCEE dessujets depréoccupation prioritaires; 

7. Invite les organes subsidiaires principauxde laCommissionàcoordonner leursactivités 
avec les Conseillerspour exécuter lesprojets relatifsà la protection de l'environnement; et 

8. Prie le Secrétaire exécutif de lui faire rapport, à sa quarante et unième session, sur 
l'application delà présente décision. (f/^985/34,par.387) 
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N (40) Une perspective économique genérale jusqu'en l'an 2000 

LaCommission économiquepour l'Europe, 

Rappelant sa décision В (XXXIX) relative à une Perspective économique générale jusqu'en l'an 
2000; 

Prenant note de l'invitation du Gouvernement de la RSS d'Ukraine d'accueilliràl'automne de 
1985 le Séminaire de laCEE sur les relations réciproquesentre les changementsstructurelset les 
politiques d'investissement, 

1. Se félicite des décisions prises par les Conseillers économiques des Gouvernements des 
pays de la CEE à leur vingt et unième session, en particulières cequi concerne les scénarios de 
base, car elles constituent un pas supplémentaire vers l'élaboration, en temps utile, de la 
Perspectiveéconomiquegénérale jusqu'en l'an2000; 

2. Invite les autres organes subsidiaires principaux intéressés à coopérer selon qu'il 
conviendra avec les Conseillers économiques à l'élaboration d'une Perspectiveéconomiquegénérale 
jusqu'enl'an2000; 

3. Exprime l'espoir que lors de l'échange d'informations et de l'étude en commun des 
tendances et des perspectives économiques dans la région de la CEE, les Conseillers économiques 
centreront leurattention sur les incidences à long terme des politiqueséconomiques nationales; 

4. Souligne l'importance du Séminaire de la CEE sur les relations réciproques entre les 
changements structurels et les politiques d'investissement pour l'élaboration de la Perspective 
économique générale jusqu'en l'an2000; et 

5. Prie le Secrétaire exécutif de lui faire rapport, à sa quarante et unièmesession, sur 
l'application delà présente décision. (E/1985/34, par. 389) 
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QUARANTE ET UNIEME SESSION 

(1526 avril 1986) 

RESOLUTION 

1 (41) LestravauxdelaCommissionetsesactivitésfutures 

LaCommission économiquepour l'Europe, 

Rappelant ses résolutions antérieures, en particulier la résolution 1 (40), et consciente du 
rôle important de la CEE en tant qu'instrument de l'application des principes et des buts de la 
Charte des Nations Unies au niveau régional, notamment en ce qui concerne ledéveloppementde la 
coopération entre les pays de la région dans les domaines du commerce, de l'industrie, de la 
scienceetde latechnique, de l'environnement et dans d'autres secteurs d'activitééconomique, 

Rappelant les résolutions 38/56 et 40/3 de l'Assemblée générale concernant 1^ décision de 
l'Assemblée généralepour proclamer 1985 l'Année internationale de la paix, 

Notant que la Commission économique des Natifs Unies pour l'Europe Aélébrerasonquarantième 
annivers^ireen 1987, 

Tenant compte de la conclusions de la Réunion tenue à Madrid, en ^980, par les représentants 
des Etats ayant participé à la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe, et 
réaffirmant que le respect intégral de tous les principes régissant les relations entre Etats qui 
sont énoncés dans l'Acte final de la Conférencesur lasécuritéet lacoopération en Europe, tenue 
à ^elsin^i, ainsi que de toutes les dispositions de cet Acte final etdecelles qui figurent dans 
le document de clôture de la Réunion de Madrid, contribue à la créationd'un climat deconfiance 
dans les relations internationales, y compris les relations économiques, 

Consciente du rôle de laCEEdans l'application multilatérale des dispositions pertinentes de 
l'Acte final et du document de clôture de Madrid; notantàcet égard les progrès réalisésdans la 
mise en oeuvre du programme de travail de la Commission, conformément à la résolution 1 (40); et 
reconnaissant que le document de clôture de Madrid contient des recommandations qui ont trait aux 
travaux futurs de laCommission, 

Rappelant que, conformément à l'Acte final de la CSCE, les Etats participants doivent 
poursuivre le processus multilatéral amorcé par la Conférence en organisant notamment d^autres 
réunions entre les représentants des Etats ayant participé à la CSCE, et rappelant en outre que 
les Etats participants ont décidé, à la Réunion de Madrid, que la troisième deces réunions aura 
lieuàVienne et s'ouvrira le4novembre 1986, 

Estimant qu'une activité soutenue et un effort concerté pour intensifier encore la 
coopération dans le cadre de laCEE sont dans l'intérêt de tous les paysmembres, quel quesoit le 
système auquel ils appartiennent, y compris de ceux qui sont en développement du point de vue 
économique, 

Réaffirmant la volonté de chacun des pays membres de la CfE de promouvoir des relations 
économiques internationales stables et équitables dans l'intérêt mutuel de tous les Etats et, dans 
cet esprit, de participer équitablement aux efforts en vue de stimuler et de renforcer la 
coopération économique avec les pays en développement, et en particulier avec les moins avancés de 
ces pays, 
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Ayant présente à l'esprit la contribution que la Commission et ses Etats membres pourraient 
apporter à la mise en oeuvre de la résolution 35/56 de l'Assemblée générale relative à la 
Stratégie internationale du développement, telle qu'elle a été adoptée, contribuant par là à 
l'instauration d'un nouvel ordre économique international sur une base juste et suitable, et 
facilitantet stimulant ainsi lacoopérationéconomique internationalepour le développement, 

Prenant note avec satisfaction de la contribution de la Commission à la mise en oeuvre des 
programmes des Nations Unies pour l'aide aux pays en développement, ainsi que des résultats 
positifs de sacoopération avecd'autres organisations internationales, 

Ayant examiné les rapports de ses organes subsidiaires sur leurs activités, les notes et 
rapports du Secrétaire exécutif, notamment son rapport E/ECE/1110 sur les activités de la 
Commission et la mise en oeuvre des priorités en 1985, et le programme de travail à long terme 
pour 1986 1990, et notant qu'à sa quarante et unième session les délégations ont fait uncertain 
nombre d'observationset suggestions concernant sonprogramme de travail, 

1. Invite les gouvernements des pays membres compte tenu des résolutions et décisions 
adoptées antérieurement à continuer de tirer pleinement parti des possibilités que la Commission 
économique pour l'Europe offre en tant qu'instrument de dialogueetde renforcement des relations 
économiques et de lacoopérationmultilatéraledans larégion; 

2. Estime à ce propos que le respect intégral des principes régissant les relationsentre 
Etats qui sont énoncés dans l'Acte final, ainsi que l'application de toutes les dispositions de 
cet Acte final et de celles qui figurent dans ledocumentdeclôture de laRéuniondeMadrid, sont 
des conditions essentielles du développement de la coopération économique entre ces Etats; 
réaffirme en même temps qu'une telle coopération contribue au renforcement de la paix et de la 
sécurité en Europeetdans l'ensembledu monde; 

3. Rappelle que le document de clôture de la Réunion tenue à Madrid, eo 1980, par les 
représentants des Etats ayant participé à la Conférence sur la sécurité et la coopération en 
Europe contient des dispositions qui ont des incidences sur les activités futures de la 
Commission; prie ses organes subsidiaires de continuer à tenir compte, dans leurs travaux, des 
dispositions pertinentes des documents susmentionnés qui appellent une mise en oeuvre 
multilatérale dans le cadre de la CEE; et demande au Secrétaire exécutif de prendre des 
dispositions appropriées àcette fin; 

4. Prie le Secrétaire exécutif d'informer la Réunion de Vienne, si les Etats participants 
le lui demandent, des progrès réalisés à laCommissionéconomique pour l'Europe dans l'application 
des dispositions pertinentes de l'Acte final ainsi que des possibilités qui s'offrent à la 
Commission de contribuer encore à l'application de l'Acte final, et ensuite de faire rapporta la 
Commission, selon qu'il conviendra, àsaquarante-deuxième session; 

5. Prend note du rapport sur les travaux et les activités futures de la Commission 
(E/ECE/1110) établiparle Secrétaire exécutif; 

6. Décide de célébrer son quarantième anniversaire pendant sa quarante deuxième session à 
Genève, conformémentàsadécisionD (41); 

7. Demande à ses organes subsidiaires d'accorder une attention particulière, dans l'examen 
et l'exécution de leurs programmes de travail, aux intérêts des pays membres qui sont en 
développement du point de vue économique; le Secrétaire exécutif prendra les mesures appropriées à 
cet effet; 

8. Prend note des rapports du Secrétaire exécutif (E/ECE/1112 et E/ECE/1113) et prie ses 
organes subsidiaires de prendre en considération, dans leurs travaux, la contribution que la 
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Commission économique pour l'Europe peut apporter aux programmes des Nations Unies pour l'aide aux 
pays en développement et la nécessité de coopérer efficacement avec d'autres organisations 
internationales; 

9. Souligne l'utilité de coopérer avec les autres commissions économiques régionales à 
propos des problèmes d'intérêt commun et prie le Secrétaire exécutif de continuer, à cet effet, 
d'avoir des contacts avec les Secrétaires exécutifs des autres commissions; 

10. Réaffirme les décisions qu'elle a adoptées antérieurement dans le domaine de 
l'environnement; 

11. Prend note du rapport que les Conseillers des gouvernements des pays de la CEE pour la 
science et la technique ont adopté à leur treizième session (ECE/SC.TEC^/29); réaffirme 
l'importance de la coopération dans le domaine de la scienceet de la techniqueen tant qu'undes 
domaines prioritaires des activités de la CEE; et se félicitedes efforts déployés en cesens par 
les Conseillers pour lascienceet la technique; 

IB. Réaffirme qu'il est nécessaire d'utiliser encore plus efficacement les ressources de la 
CEE en développant et en renforçant la concentration et l'intégration du programme de travail de 
laCommissionet rappelleàcet égard sadécisionA (40); 

13. Approuve son programme de travail pour 1986/87 et entérineen principe, sous réserve de 
l'examen qui sera fait à sa quarante-deuxième session, son programmede travail à long terme pour 
19861990; 

14. Prie ses organes subsidiaires, ainsi que le Secrétaire exécutif, de tenir compte dans 
leurs travaux et dans l'examen de leurs programmes de la présente résolution, des décisions de la 
Commission et des observations faites par des délégations et consignées dans les parties 
pertinentes du rapport sur la présenta session, pour autant qu'il en soit fait état dans ce 
rapport; et 

15. Prie le Secrétaire exécutif de communiquer aux organes subsidiaires principaux 
intéressés, pour qu'ils en tiennent compte, la présente résolution et les autres décisions de la 
session, ainsi que les opinions exprimées ou approuvées en la matière par les gouvernements des 
pays membres. (E/1986/31, par. 80) 

AUTRES DECISIONS 

A (41) Laformation de cadrespour les administrations et les entreprises 

LaCommission économique pour l'Europe, 

Prenant note du rapport de la réunion préparatoire pour un Colloque sur la formation de 
cadres pour les administrations et les entreprises, tenue à Genève les 28 et 29 novembre 1985 
(ECE/SEM.7/AC/2), ainsi que des propositions faites dans ce rapport au sujet de l'ordre du jour 
provisoire et ducalendrieràsuivrepour les préparatifs ducolloque, 

1. Décide d'organiser à l'automne 1987 un Colloque sur la formation de cadres pour les 
administrations et les entreprises, avec la collaboration de l'Organisation internationale du 
Travail; 

2. Recommande que, au cours des préparatifs du Colloque, une attention spépciale soit 
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accordée aux programmes et aux méthodes de formation des cadres et aux aspects internationauxde 
cette formationdans le cadrede larégion; 

3. Prie le Secrétaire exécutif de lui soumettre à sa quarante-deuxième session un rapport 
intérimairesur lamiseenoeuvrede la présente décision. (E/1986/31, par. 130) 

В (41) Lacoopérationdans le domaine des eauxtransfrontières 

LaCommission économique pour l'Europe, 

Reconnaissant l'importance de l'harmonie du développement, de l'utilisation et de la 
conservation des eaux transfrontières et consciente que la prévention de la pollution 
transfrontière et la lutte contre cette pollution dans les cours d'eau et les lacs ainsi que les 
nappes phréatiques connexes qui traversent des frontières ou sont situés sur les frontières entre 
deux ou plusieurs pays, ainsi que lapréventiondes inondations et la luttecontreces inondations 
sont des tâches importantes et urgentes qui ne peuvent être menées à bien que grâce à une 
coopérationaccrueentrepays riverains, 

Rappelait sa décision В (XXXV) par laquelle elle a adopté la Déclaration de principe de la 
CEE sur la prévention de la pollution des eaux, y compris la pollution transfrontière, et sur la 
lutte contre cette pollution, 

Tenant compte des résultats du Séminaire sur la coopération dans le domaine des eaux 
transfrontières (Dusseldorf, République fédérale d'Allemagne, 1984), 

félicitant les pays riverains de l'action qu'ils ont déjà entreprise pour renforcer leur 
coopération bilatérale et multilatérale dans le domaine des eaux transfrontières, en particulier 
en ce qui concerne la prévention de la pollution des eaux transfrontières, y compris lapollution 
accidentelle, et la lutte contre cette pollution, ainsi que la prévention des inondations 
transfrontières isolées et la lutte contre ces inondations, 

Consciente du fait que la CEE est appelée à promouvoir la coopération internationale en ce 
qui concerne la prévention de la pollution transfrontière et la lutte contre cette pollution, y 
compris la pollution accidentelle, ainsi que lapréventiondes inondations, enélaborant notamment 
des principes de nature à favoriser la réalisation de ces objectifs en donnant à la coopération 
entrepays riverains uneassiseplus solide, 

1. Décide d'adopter les recommandations aux gouvernementsdes paysmembresde laCEE sur la 
coopérationdans ledomainedes eaux transfrontières, figurant ci-après, 

2. Invite les gouvernements des pays membres de laCEEàappliquer 4es recommandations dans 
l'élaborationet l'applicationde leur politiquede l'eau. 

RECOMMANDATIONS 

Les recommandations énoncées ci après devraient servir de ligne directrice en vue 
d'encourager et de renforcer lacoopérationentre les pays intéressés en favorisant et enappuyant 
leurs efforts pour venir à bout des problèmes posés par la mise en valeur, l'utilisation et la 
préservation harmonisées des eaux transfrontières. Ces recommandations concernent tout 
particulièrement les questions relatives à la prévention delà pollution des eaux transfrontières 
et à la régulation des crues dans ces eaux. Ces questions ont été examinées au Séminaire sur la 
coopération daos le domaine des eaux transfrontières (qui s'est tenu à Dusseldorf, République 
fédérale d'Allemagne, en 1984). 
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1. Les aspects transfrontières de la gestion des ressources en eau étant de mieux en mieux 
reconnus, les payps riverains devraient rechercher d'un commun accord des moyens appropriés pour 
assurer de façon harmonisée la mise en valeur, l'utilisation et la préservation des eaux 
transfrontières. 

2. Les gouvernements sont invités instamment à examiner et à négocier les questions relatives à 
la lutte contre la pollution et aux crues des eaux transfrontiers particulières qui préoccupent 
un ou plueirus pays riverains. 

3. Les gouvernements devraient non seulement élaborer et mettre en oeuvre des programmes de 
gestion des eaux transfrontières au niveau national mais encore envisager de créer ou d'adapter 
des mécanismes appropriés tels que des commissions mixtes, soit en tant qu'organes ad^hoc, soit en 
tant qu'organes permanents, au niveau bilatéral et/or multilatéral. 

4. Lemandat et les tâches des commissions mixtes devraient être adoptésd'un commun accord par 
les parties contractantes et pourraient être définis soit dans un traité, s'il en existe un, soit 
dans un document particulier qui pourrait aussi comprendre le règlement intérieur de la 
commission, sous réserve de l'approbation des pays intéressés. 

5. Les gouvernements sont invités instamment à promouvoir, créer ou améliorer des systèmes 
nationaux de surveillance permettant d'observer l'évolution quantitative et qualitative des eaux 
de surface et des aquifères, tout en assurant, chaque fois que cela est possible, leur 
compatibilité avec lesméthodes actuellement appliquées aux niveaux internationaux appropriés. 

6. Les gouvernements devraient envisager chaque fois que possible de créer des stations 
nationales et/ou des stations mixtes frontalières de surveillance et d'adapter des méthodes 
communesd'échantillonnage, d'analyseetde traitement etdediffusion desdonnées. 

7. Il conviendrait d'encourager la création de systèmes d'avertissement et d'alerte rapides pour 
prévenir ou limiter les dommages causés par une pollution accidentelle. Les gouvernements sont 
aussi invités à promouvoir l'adoption de procédures communes d'information réciproque sur les cas 
depollutionaccidentelle. 

8. ^es gouvernements devraient s'efforcer d'améliorer la qualité des eaud transfrontières dans 
la mesure requise pour protéger le milieu aquatique contre la pollution. Lorsuqu'ils ont fixé 
entre eux des objectifs et des normes de qualité, ils devraient appliquer toutes les mesures 
nécessaires pour lesatteindre. 

9. Dans les programmes nationaux de lutte contre la pollution de l'eau, les gouvernements 
devraient appliquer les moyens et méthodes à leur disposition pourréduire la pollution émanant de 
sources tant ponctuelles que non pontuelles. A cette fin, il oocnviendrait d'encourager et de 
coordonner, aux niveaux bilatéral et multilatéral, tous les programmes visant à réduire la 
pollution à la source, à introduire des techniques peu polluantes ou sans déchets ainsi que des 
méthodes appropriées de traitement des eaux usées, y compris des méthodes perfectionnées, enfinà 
effectuer des travauxderechercheetàassurer l'éducation dupublic. 

10. Dans les zones exposées aux crues, les gouvernements devraient créer des mécanismes 
appropriés pour avertir efficacement et en temps utile les autorités responsables des sections 
aval d'eaux transfrontières. Il conviendrait de se mettre d'accord sur les mesures les plus 
appropriées à prendre pour prévenir, dans toute la mesure possible, les crues et pour réduire 
leurs effets en aval. 

11. Pour atteindre les objectifs de la coopération internationale, les gouvernements devraient 
adapter les arrangements institutionnels existant au niveau national ou, au besoin, en instituer 
de nouveaux afin d'approter le soutien nécessaire à la mise en oeuvre des programmes de gestion 
des eaux transfrontières. (E/r986/31, par. 262) 
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С (41) Le commerce et lacoopération industrielle 

^a Cc^^ission écon^que pour l'Europe, 

Reconnaissant l'importance du rôle du commerce intrarégional pour la coopération économique 
entre tous les pays de larégion, 

Appelant l'attention des gouvernements des pays membres sur les possibilités offertes par la 
CEE de promouvoir ledéveloppement du commerceet la coopération industrielle d^ns 1^ région, 

1. Preod note du rapport du Comité pour le développement du co^erce sur les travauxde sa 
trente-quatrième session (ECE/TRADE/153); 

2. Note le travail utile réalisé par la Réunion spéciale d'experts sur la coopération 
industrielle tenue en juillet 1985 et la Réunion spéciale d'experts sur les perspectives du 
commerce Est-Ouest dans lesannées BOtenueenmars 1986; 

3. Prend note avec satisfaction des décisions prises par leComitépour ledéveloppement du 
commerce à sa trentequatrième sessionpour stimuler ses travaux, et en particulier desadécision 
de convoquer en septembre 1986 à Thessaloni^i (Grèce) le Colloque sur les possibilités et les 
perspectives des relations d'affaires et du commerce entre l'Est et l'Ouest, invite les 
gouvernements des pays membres de la CLE à apporter leur contribution à la réussite de cette 
réunion, et exprime l'espoir que des hommes d'affaires des pays membres de la CEE participeront 
activement au Colloque; 

4. Invite les Gouvernements des tous ses pays membres à accroître, en tirant parti des 
possibilités qu'offre la CEE, leurs efforts visant à créer des conditions favorables au 
développement du co^erceet de la coopération industrielle dans la région; 

5. Prie le Comité pour le développement du commercede poursuivre ses efforts da^s ce sens, 
en tenant compte des dispositions de l'Acte final de la CSCE et du document de clôture de la 
Réunion deMadrid des représentantsdesEtatsayantparticipéà laCSCE. (E/1986/31, par. BB6) 

0 (41) Lacélébration du quarantième anniversaire de laCommission 

LaCommissionéconomiquepour l'Europe, 

Notant que la Commission économique des Nations Unies pour l'Europe célébrera en ^987 con 
quarantièmeanniversaire, 

Convaincue que A ^ anniversaire o^fre l'occasionde faire lepoint sur les réalisations de la 
Commission économique pour l'Europe pendant ses 40 années d'existence, et d'évaluer son rôle à 
l'avenir, 

1. Prend note du rapport du Secrétaire exécutif sur les préparatifs de la célébration du 
quarantièmeanniversaire de laCommissionen 1987 (E/ECE/1116); 

2. Décide de célébrer son quarantième anniversaire au début de sa quarante deuxième 
session, d'une façon susceptiblede contribuer à la coopération entre Etatsmembres de la CEE; 

3. Prie le Secrétaire exécutif de préparer, dans la mesure où le permettent les ressources 
actuelles, les publications mentionnées aux paragraphes 3, 4, 5 et 6 du document E/ECE/1116. 
(E/1986/31,par.281) 
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E (41) LacoopérationéconomiqueenMéditerranéeà la lumièrede l'Acte final 
de laConférencesur lasécuritéet lacoopérationen Europe 

La Commission économiquepour l'Europe, 

Rappelant sa décision 1̂ (40) et les autres décisions qu'elle a adoptées précédemment sur ce 
sujet, 

Consciente que la CEE a un rôle utile à jouer dans la poursuite du développement de la 
coopération économiqueen Méditerranéeà la lumièrede l'Acte final de la CSCE, 

Considérant que plusieurs pays membres de la CEE situés dans la région méditerranéenne sont 
endéveloppementdu point de vue économique, 

1. Prend note du rapport du Secrétaire exécutif (E/ECE/1120) sur lacoopération économique 
en Méditerranée à la lumière de l'Acte final de la CSCE et de la réaction encourageante et 
constructive des pays méditerranéens ainsi quede 1̂  Commission économiquepour l'Afrique et de la 
Commission économiqueet sociale pour l'Asieoccidentale; 

2. Prie le Secrétaire exécutif de continuer à collaborer avec les secrétariats de la 
Commission économique pour l'Afrique et de la Commission économique et sociale pour l'Asie 
occidentale et avec les autres organismes compétents des Nations Unies, et de rester en rapport 
avec les pays méditerranéens non membres de la Commission apropos de questions qui relèvent de la 
compétence de la CEE et présentent un intérêt commun pour les pays méditerranéens; 

3. Prend note avec satisfaction de l'évolution des activités relatives aux transports dans 
la région méditerranéenne menées dans le cadre du Comité des transports intérieurs, ainsi que de 
la décision prise par le Comité à sa quarante-septième session selon laquelle le Comité, par 
l'intermédiaire du Groupe d'experts chargé d'examiner les tendances de l'évolution et la politique 
des transports (GE.36), continuerait d'étudier en détail le statut et le programmede travail des 
centres d'études des transports et d'autres questions connexes et établirait une recommandation à 
ce sujet à l'intention de la Commission, et prie le Comitédes transports intérieurs de poursuivre 
ce travail conformément auxdispositionsdes paragraphes 4 et 5de ladécision ^ (40); 

4. Prend note du Séminaire sur l'harmonisation des procédures douanières dans les ports de 
la Méditerranée occidentale, organisé en octobre 1985 par le Gouvernement de l'Espagne au Centre 
d'études des transports de Barcelone, et souligne l'effet positif de ces travaux sur les 
transports dans la régionméditerranéenne; 

5. Recommande à ses organes subsidiaires de poursuivre leurs efforts pour définir les 
secteurs où il existe des perspectives intéressantes de coopération économique en Méditerranée 
dans lecadre desactivités globales de laCLEet deson programmede travail; et 

6. Prie le Secrétaire exécutif de préparer, pour la quarantedeuxième session, un rapport 
sur lamiseenoeuvrede laprésente décision. (E/1986/31, par. 305) 

E (41) Normalisation et activitésconnexes 

LaCommissionadécidé : 

a) de prendre note du rapport du Secrétaire exécutif sur les travauxde laCommission dans 
le domaine de la normalisationetdes activités connexes (f/^CE/^121), ainsi quedu rapport sur la 
treiBièmesessiondu Grouped'experts des politiques de normalisation (S1AND/GE.1/27); 
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b) d'exprimer le souhait que la neuvième Réunion de fonctionnaires gouvernem^t^uxchargés 
des politiques de normalisation (qui doit se tenir du 12 au 16 mai 1986) et ledeuxièmeSéminaire 
de la CEE sur les essais (qui doit avoir lieu le 15 mai 1986) permettront de se rapprocher des 
objectifs poursuivis par laCommission dans ces domaines; 

c) de convoquer deux nouvelles sessions duGroupe d'experts des politiques de normalisation 
(la première du 7̂ au 21 novembre r986 et la deuxième au premier semestrede 1987) pour examiner 
les questions que la Commission ou la neuvième Réunion de fonctionnaires gouvernementaux pourrait 
lui renvoyer; 

d) d'examiner à sa quarante deuxième session la question de la convocation d'une dixième 
Réunion de fonctionnaires gouvernementaux chargés des politiques de normalisation; 

e) de prier le Secrétaire exécutif de lui faire rapport à saquarantedeuxième session sur 
l'application de cette décision. (E/1986/31,par. 311) 

G (41) La contribution de laCommission aux activitésconsécutivesàla Conférence 
mondiale chargée d'examiner et d'évaluer lesrésultatsde la Décennie des 
NationsUniespour lafemme 

LaCommission économiquepour l'Europe, 

Considérant que la Conférence mondiale chargée d'examiner et d'évaluer les résultats de la 
Décennie des Nations Unies pour la femme a adopté par consensus les Stratégies prospectives 
d'action de Nairobi pour la promotion de la femme et que l'Assemblée générale, dans sa résolution 
40/108, a fait siennes lesStratégies, 

Rappelant la résolution 40/105 de l'Assemblée générale sur l'intégration des intérêts des 
femmes dans les programmes de travail des commissions régionales, 

a) Prendnotedu rapportduSecrétaire exécutif (E/ECE/1122); 

b) Prie le Secrétaire exécutif d'établir une étude sur lesmesures permettant de réévaluer 
les programmes de travail de la Commission afin d'intégrer des activités consacrées au rôle 
économique de la femme, et de soumettre cette étude aux organes subsidiaires principaux, pour 
observations et recommandations; 

c) Prie également le Secrétaire exécutif, compte tenu des observations et des 
recommandations des organes subsidiaires principaux, de soumettre à la Commission, à sa 
quarante deuxième session, des propositions visant à incorporer des activités consacrées au rôle 
économique de la femme dans les programmes de travail d'ensemblede laCommissionpour l'exercice 
biennal 19881989. (E/1986/31,par.31B) 

^ (41) Les industries mécaniques et électriques et l'automatisation 

LaCommission économique pour l'Europe, 

1. Prend acte du rapport du Groupe de travail des industries mécaniques et électriques et 
de l'automatisation sur sa sixième session (ECE/ENG.AUT/24) et de la Note du Secrétaireexécutif 
(E/ECE/1123); 
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2. Approuve le programme de travail pour 1986 1990 et lecalendrier des réunions du Groupe 
de travail des industries mécaniqueset électriques et de l'automatisation figurant respectivement 
aux annexes let Ildu document ECE/ENG.AUT/24; 

3. Prie le Secrétaire exécutif de lui faire rapport à sa quarante-deuxième session sur 
l'application de cette décision. (E/1986/31,par.326) 

I (41) Une perspective économique générale jusqu'enl'a^ 2000 

^aCc^missionéconomiquepour l'Europe, 

Rappelant sa décision N (40) relative à une Perspective économique générale jusqu'en l'an 
2000; 

Prenant note avec satisfaction du Séminaire sur les relations réciproques entre les 
changements structurels et les politiques d'investissement, tenu à ^iev (RSS d'Uxraine) en 1985, 
qui constitue une important contribution sectorielle à l'élaboration d'une Perspective économique 
générale jusqu'en l'an 2000; 

Prenant note de l'invitation du Gouvernement de la Einlande d'accueillir à l'automne de 1986 
le Séminaire sur l'évolution des structures de la consommation et ses incidences sur le 
développement économique d'ensemble; 

1. Note avec satisfaction les progrès réalisés dans l'élaboration d'une Perspective 
économiquegénérale jusqu'en l'an 2000; 

2. Se félicite de constater qu'à leur vingt deuxième session, les Conseillers économiques 
des gouvernements des pays de la CEE ont eu une échange d'informations ouvert et fructueux sur 
l'évolution récente de lasituationéconomiquedes pays de la région; 

3. Prend note avec satisfaction desdécisions prises par les Conseillers économiques à leur 
vingt-deuxième session et de l'élaboration de la version préliminaire du document principal qui 
constitue, avec les documents complémentaires, le cadre d'une Perspective économique générale 
jusqu'enl'an2000; 

4. Invite les Conseillers économiques àpoursuivre leurs travaux en vue d'améliorer encore, 
sur le plan qualitatif, la Perspectiveéconomiquegénérale jusqu'en l'an2000; 

5. Demande aux gouvernements des pays membres qui sont en mesure de le faire desoumettre 
des communications au Séminaire qui doit avoir lieuà^elsin^i enseptembre 1986 sur les tendances 
delà consommation jusqu'enl'an 2000; 

6. Invite les autres organes subsidiaires principaux concernés à continuera coopérer avec 
les Conseillers économiques et, en particulier, à leur communiquer selon qu'il conviendra les 
résultats de leursprojetsetétudesàlongtermerespectifs; 

7. Exprime de nouveau l'espoir que les Conseillers économiques accorderont une attention 
particulière lors de l'échange d'informations et de l'étude en commun des tendances et des 
perspectives économiques dans la région de la Cff, aux incidences à long terme des politiques 
économiques nationales; 

8. Prie le Secrétaire exécutif de lui faire rapport, à sa quarante deuxième session, sur 
l'application de la présente décision. (E/1986/31, par. 330) 



E/ECE/836/Add.l 
page 158 

QUARANTE-DEUXIEME SESSION 

(31 mars-10 avril 1987) 

RESOLUTION 

1 (42) Les travaux de la Commission et ses activités futures 

La Commission économique pour l'Europe, 

Rappelant ses résolutions antérieures, eo particulier la résolut!oo 1 (41), et consciente du 
rôle importaot de la CEE eo taot qu'iostrumeot de l'application des principes et des buts de la 
Charte des Natioos Uoies au oi veau régional, notamment en ce qui concerne le développement de la 
coopération entre les pays de la région dans les domaines du commerce, de l'industrie, de la 
science et de la technique, des transports, de l'environnement et dans d'autres secteurs 
d'activité économique, 

Notant que la célébration du quarantième anniversaire de la Commission économique pour 
l'Europe des Nations Unies a constitué une occasion opportune pour faire le bilan de ses 
réalisations aiosi que pour évaluer son rôle futur, et réaffirmant la conviction que la CEE offre 
une tribune sans équivalent pour la promotion de la coopération économique et technique dans toute 
la région, 

Réaffirmant que le respect intégral de tous les principes régissaot les relatioos eotre Etats 
qui sont énoncés dans l'Acte final de la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe, 
tenue à Helsinki, ainsi que de toutes les dispositions de l'Acte final et de celles qui figurent 
dans le Document de clôture de la Réunion de Madrid, contribue à établir une atmosphère de 
confiaoce daos les relatioos ioternationales, y compris les relations économiques, 

Consciente du rôle de la CEE dans l'application multilatérale des dispositions pertinentes de 
l'Acte final et du Document de clôture de Madrid; notant à cet égard les progrès réalisés dans la 
mise en oeuvre du programme de travail de la Commission, conformément à la résolution 1 (41); et 
reconnaissant que le Document de clôture de Madrid contient aussi des recommandations qui oot 
trait aux travaux futurs de la Commission, 

Rappelaot que conformément à l'Acte final de la CSCE les Etats participants doivent 
poursuivre le processus multilatéral amorcé par la Conférence en organisant notammeot d'autres 
réunions entre les représentants des Etats ayant participé à la CSCE, et notant que la troisième 
de ces réunions a commencé à Vienne en novembre 1986, 

Estimant qu'une activité soutenue et uo effort coocerté pour ioteosifier eocore la 
coopération dans le cadre de la CEE sont dans l'intérêt de tous les pays membres, quel que soit le 
système auquel ils appartiennent, y compris de ceux qui sont en développement du poiot de vue 
économique, 

Réaffirmaot la volooté de chacun des pays membres de la Commission économique pour l'Europe 
de promouvoir des relations économiques internationales stables et équitables dans l'intérêt 
mutuel de tous les Etats et, dans cet esprit, de participer équitablement aux efforts en vue de 
stimuler et de renforcer la coopération économique avec les pays en développement, en particulier 
avec les moins avancés de ces pays, 

Ayant présente à l'esprit la contribution que la Commission et ses Etats membres pourraient 
apporter à la mise en oeuvre de la résolution 35/56 de l'Assemblée générale relative à la 
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Stratégie internationale du développement, telle qu'elle a été adoptée, contribuant par là à 
l'instauration d'un nouvel ordre économique international sur une base ^uste et équitables et 
facilitant et stimulant ainsi lacoopérationéconomique internationalepour le développement, 

prenant note avec satisfaction de la contribution de la Commission à la mise en oeuvre des 
programmes des Nations Unies pour l'aide aux pays en développement, ainsi que des résultats 
positifsdesacoopérationavec d'autres organisations internationales, 

Ayant examiné les rapports de ses organes subsidiaires sur leurs activités, les notes et 
rapports du Secrétaire exécutif, notamment ses rapports EB5CEB1133etEBECEB1134sur les activités 
de la Commission et la mise en oeuvre des priorités en 1986, et le programme de travail à long 
terme pour 1987^1991, et notant qu'à sa quarante deuxième session les délégations ont fait un 
certain nombre d'observations et suggestions concernant son programmede travail, 

ID Invite les gouvernements des pays membres, compte tenu des résolutions et décisions 
adoptées antérieurement, à continuer de tirer pleinement parti des possibilités qu'offre la 
Commission économique pour l'Europe en tant qu'instrument de dialogue et de renforcement des 
relations économiquesetde lacoopération multilatérale dans larégion; 

^ Estime à ce propos que le respect intégral des principes régissant les relations entre 
Etats qui sont énoncés dans l'Acte final, ainsi que l'application de toutes les dispositions de 
cet Acte final et decellesqui figurent dans le Documentde clôturede laRéunionde Madrid, sont 
des conditions essentielles du développement de la coopération économique entre ces Etats; 
réaffirme en même temps qu'une telle coopération contribue au renforcement de la paix et de la 
sécurité en Europeetdans l'ensembledu monde; 

3D Rappelle que le Document de clôture de la Réunion tenue à Madrid, en 1980, par les 
représentants des Etats ayant participé à la Conférence sur la sécurité et la coopération en 
Europe contient des dispositions qui ont des incidences sur les activités futures de la 
Commission, prie ses organes subsidiaires de continuer à tenir compte, dans leurs travaux, des 
dispositions pertinentes des documents susmentionnés qui appellent une application multilatérale 
dans le cadre de la Commission économique pour l'Europe et demande au Secrétaire exécutif de 
prendre desdispositions appropriéesàcette fin; 

4D ^rend note des renseignements que, à l'invitation des Etatsparticipants, leSecrétaire 
exécutif a communiqués sous sa propre autorité à la Réunion de Vienne, des progrès réalisés à la 
CEE dans la mise enoeuvremultilatéraledesdispositions pertinentesde l'Actefinal et de celles 
qui figurent dans le Document de clôture de Madrid, ainsi que despossibilités qui s'offrentà la 
Commission de contribuer davantage à cette mise en oeuvre multilatérale; espère que des 
conclusions substantielles et équilibrées résulteront de la Réunion de Vienne tenue par les 
représentantsdes Etatsparticipants de laCSCE; 

5D ^rend note des rapports sur les travaux et les activités futures de la Commission 
(EBECEB1133 et EBECEB1134) établis parle Secrétaire exécutif; 

6D Demande à ses organes subsidiaires d'accorder une attention particulière, dans l'examen 
et l'exécution de leurs programmes de travail, aux intérêts des pays membres qui sont en 
développement du point de vue économique et de noter que certains de ces pays sont soumis à de 
sévères contraintes structurelles et économiques; invite le Secrétaire exécutif à prendre les 
mesuresappropriéesàcet effet; 

7D ^rend note des rapports du Secrétaire exécutif (EBECEB1136 et EBECEB1137) et prie ses 
organes subsidiaires de prendre en considération, dans leurs travaux, la contribution que la 
Commission économique pour l'Europe peut apporter auxprogrammesdesNations Unies pour l'aideaux 
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pays en développement et la nécessité de coopérer efficacement avec d'autres organisations 
internationales; 

8D Souligne l'utilité de coopérer avec les autres commissions économiques régionales des 
Nations Unies à propos des problèmes d'intérêt communet prie leSecrétaireexécutif decontinuer, 
àcet effet, d'avoir des contacts avec les Secrétaires exécutifsdes autres commissioos; 

9D ^rend note du rapport du Comité pour le développemeot du commerce sur sa 
treote^cioquième sessioo (ECEBTRADEB157); rappelle les travaux utiles accomplis lors du Colloque 
de Thessalonique sur les possibilités et perspectives des relatioos d'affaires et du commerce 
entre l'est et l'ouest; estime que la participation à des discussions sur des questions 
particulières liées au développement du commerce et à la coopération économoique dans la région, 
réunissant à la fois des représentants officiels des pays membres de la CEE et des hommes 
d'affaires de ces pays, est une chose utile et pourrait être pratiquée de la manière la plus 
appropriée dans la suite des travaux du Comité pour le développement du commerce; prie le Comité 
de poursuivre ses activités tendant au développement du commerce età lacoopération industrielle 
entre l'est et l'ouest, en ayant présentes à l'esprit les évolutions nouvelles daos larégioode 
la CEE; et invite tous les gouvernements de ses pays membres, eo profitant des possibilités 
offertes par la CEE, à faire des efforts accrus pour promouvoir des conditions favorables au 
développement ducommerceetà lacoopération industrielle dans la région; 

10D ^rend note du rapport des Conseillers des gouvernements des pays de la CEE pour la 
science et la technique, adopté à leur quatorzième session (ECEBSCDTECHB31); réaffirme 
l'importance de la coopération dans le domaine de la science et de latechniqueen tant que l'un 
des domaines prioritaires dans les activités de la CEE; et se félicite des efforts faitsdans ce 
sens par les Conseillers pour lascienceet latechnique; 

11D Réaffirme la nécessité de rendre encore plus efficace l'utilisationdes ressources de la 
CEE, en renforçant et en développant la concentration et l'intégrationdu programme de travail de 
laCommissionet rappelleàcetégardsadécision A (40); 

l̂ D Approuve son programme de travail pour 1987^1988 et entérine en principe, sous réserve 
de l'examen qui sera fait à sa quarante troisième session, son programme de travail à long terme 
pour 1987D1991; 

13D ^rie ses organes subsidiaires, ainsi que le Secrétaire exécutif, de tenir compte dans 
leurs travaux et dans l'examen de leurs programmes respectifs de la présente résolution, des 
décisions de la Commission et des observations faites par des délégations et consignéesdans les 
parties pertinentes du rapport sur la présente session, pour autant qu'il en soit fait état dans 
cerapport; et 

14D Rrie le Secrétaire exécutif de communiquer aux organes subsidiaires principaux 
intéressés, pour qu'ils en tiennent compte, la présente résolution et les autres décisionsde la 
session, ainsi que les opinions exprimées ou approuvées en la matière par les gouvernements des 
paysmembresD (EB1987B33, parD93) 

AUTRES DECISIONS 

A (42) Article 13duréglement intérieur de la Commission 

LaCommissionadécidé^ 

Demodifier l'article 13 de son règlement intérieur, qui doit se lire comme suit^ 
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"La Commission élit chaque année, lors de sa première réunion, un président et un 
Vice-President, choisis parmi les représentants^ Ils demeurenten fonctions^usqu'à l'élection de 
leurs successeurs^ Ils sont rééligiblesD La Commission peut toutefois décider d'élire à sa 
dernièreréunion lesmembresduDureaupour lasessionsuivanteB' (EB1987B33, parD 22) 

8 (42) Rapport contenantes opinions et lespropositions delà Commission économique 
pour l'EuropeàlaCommission spéciale duConseil économique et social sur 
l'étude approfondie de la structure du mécanisme intergouvernemental de 
l'Organisation desNations Uoiesdans les secteurs économique et social 

LaCommission économiquepour l'Europe, 

Rappelantla résolution 41B213del'Assembléeetla décision 1087B112 du Conseil, 

Convaincue que l'ampleur et l'importance de l'étude approfondie entreprise par le Conseil 
ainsi que la complexité des travaux et des mécanismes de la CEE qui se sont développés depuis 
40 ans exigent des consultations supplémentaires avec les gouvernements des pays membres et les 
organes subsidiairesprincipauxde laCommission, 

Ayant adopté un rapport intérimaire qui devra être présenté à la Commission spéciale du 
Conseil dans les 30 ^ours qui suivront la clôture de la session et reconnaissant la nécessité 
d'établir un rapport complémentaireplus détaillé, 

prenant acte des résultants dé^à obtenus dans le processus de concentration et d'intégration 
des activités de la CEE qui sont en rapport avec lesob^ectifs de larésolution de l'Assembléeet 
de ladécisiondu Conseil précitées, 

ID Déclare qu'elle est disposée à s'acquitter pleinement des tâches décrites dans la 
décision 1987B112 du Conseil, en tenant compte de laspécificitéde lacoopération regionaledans 
le cadre delaCEE; 

2D Décide de créer un Comité spécial chargé d'examiner lastructureet les fonctions de la 
CEE; 

3D Invite ceComitéspécialeà D 

a) examiner le programme de travail de la CEE afind'assurer une utilisationplus efficace 
des ressources, notamment D 

^ en identifiant les projets secondaires; 

^ en éliminant les chevauchements et les doubles emplois, tant au sein des travauxde 
laCommission qu'aveclesprogrammesd'autresorgaoisations internationales; 

^ en identifiant les éléments de programme dont la durée dépasse le terme qui leur 
avait été initialement fixé, et en fixant des délais appropriés pour les programmes 
existants oufuturs, sauf pour ceuxàcaractère permanent; 

^ en dressant un tableau d'ensemble de l'importance relative desprogrammesexistants, 
notammentà la lumièredes ressources financières disponibles; 

D en élaborant des directives dont les organes subsidiaires tiendraient compte 
lorsqu'ils inscrivent denouveauxéléments à leur programme de travail; 

et recommander lesmesuresqu'il convient d'adopter; 
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b) examiner la structure et les fonctions de la Commissionetde sesorganes subsidiaires, 
de telle façon que les efforts et les ressources puissent être concentrés au maximum vers les 
domaines qui présentent le plus d'intérêt pour les Etats membres et qui débouchent sur des 
résultatspratiques; 

c) rechercher les moyens de réaliser des économies supplémentaires au titre des réunions 
inscrites au calendrier de la Commission, notamment en réexaminant la fréquence et laduréedes 
réunions et en envisageant de recourir davantage à des formules moins coûteuses sansen reporter 
le coût sur les Etats membres et sans préjudice des langues officielles de laCEE; 

d) élaborer des projets d'écooomies concernant le volume et le nombre des documents et 
publications, compte dûment tenude l'équilibre liguistique; 

4D Décide d'organiser une première réunion du Comité spécial du 1er au 4^uin 1987et une 
deuxième réuniondu5au9octobre 1987; 

5D Invite les Etats membres àparticiperauxréunionsduComitéspécial etàfaireensorte 
que les avis de leurs experts sur les travaux des organes subsidiaires de la Commission soient 
pris en considération; 

6D Décide, à titre exceptionnel, de nommer MMD les Ambassadeurs D̂ Tellalov (Dulgarie) et 
AD Costa Lobo (Portugal) coprésidents du Comité spécial, accompagnés de deux représentants de 
chacun desgroupes, sanspré^udicede la pratique de laCEE; 

7D Décide queceDureaudevra D 
veiller àceque le rapport duComitéspécial soitétabli en temps voulu; 

^ établir l'ordredu ^our et les modalités d'organisationdes réunions; 
^ examiner les propositions présentées en vue d'aboutir à un consensus; 

8D l̂ rie le Secrétaire exécutif de fournir toute l'assistancedemandée par le Comité spécial; 

9D Décide de convoquer une session extraordinaire de la Commission les 9 et 10 novembre 
1987; à cette occasion, le Comité spécial présentera le projet de rapport complémentaire, y 
compris les propositions concernant lesmesures à prendre; 

10D Décide que ce rapport complémentaire sera transmis à la Commission spécial du Conseil 
aussitôt que possible après la session extraordinaire de laCommission; 

11D Demande au Secrétaire exécutif de communiquer le rapport intérimaire et la présente 
décision auxorganessubsidiairesprincipaux; 

12D Demande en outre au Secrétaire exécutif de transmettre le rapport tel qu'il aura été 
adopté à la quarantedeuxième session, ainsi que la présente décision, à laCommission spéciale du 
Conseil dansles30^oursD (EB1987B33,parD 111) 

С (42) Coopération dans le domaine des transports 

LaCommission économiquepour l'Europe, 

Rappelant sa résolution 1 (40) dans laquelle elleareconnu l'importance dudéveloppement des 
transports pour l'économie des pays membres de la CEE et souligné l'importance de mesures 
pratiques visant à améliorer les transports dans la régionsous tous leurs aspects, y compris ceux 
qui se rapportent auxperspectives dedéveloppement des transports, 
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Se félicitant des résultats obtenus par la Commission dans le domaine de lacodification, en 
particulier de l'adoption de 47documents^uridiquement contraignants, 

Soulignant que les pays membres ont intérêt à continuer decoopérer dans lebut d'assurer un 
fonctionnement satisfaisant des transports européens et de rechercher des solutions mutuellement 
acceptables sur labased'uneréciprocitéeffective, 

Reconnaissant la portée des résultats obtenus par le Comité des transports intérieurs eu 
égard à la solution ultérieure d'aspects importants des problèmes de transports dans la région de 
la CEE, 

ID ^rend acte du rapport adopté par le Comité des transports intérieurs à sa 
quarantehuitièmesession; 

2D Souligne que les conventions et accords internationaux sur les transports doivent être 
tenus à ^our et complétés par de nouveaux instruments au fur et à mesure des besoins, afin de 
suivre l'évolution des transportsdans larégionde laCEE; 

3D Invite les pays membres à continuer de coopérer activement dans le cadre du Comité des 
transports intérieurs et d'exécuter le programme de travail du Comité en tenant compte des 
principaux secteurs signalés comme prioritaires par le Comité des transports intérieurs, à sa 
quarantehuitièmesession (ECEBTRANSB68, parD235, 236 et 237); 

4D Demande au Comité des transports intérieurs d'accorder l'attention voulue à une 
évaluation permanente du développement des transports dans la régionde laCEE et aux conclusions 
appropriées pour un réseau de transport efficace, etenparticulier auxquestions importantes pour 
l'économie des transports; 

5^ ^rie le Secrétaire exécutif de faire rapport à la Commission, à sa quarante troisième 
session, sur l'application delà présente décisionD (EB1987B33, parD 192) 

D (42) Sécuritérelative au transport des marchandises dangereuses 

LaCommission économique pour l'Europe, 

Consciente des risques que fait peser sur les populations, les transporteurs et 
l'environnement l'accroissement constant et général du transport de marchandises dangereuses, 

Reconnaissant que ce transport est essentiel pour l'économie des Etats membres, mais 
nécessite des précautions spéciales et, de ce fait, une actualisation constante des 
réglementations compte tenudes progrès techniques, 

Constatant qu'avec ses ressources actuelles, le groupe d'experts du transport de marchandises 
dangereuses éprouve dé^à de grandes difficultésàréaliser cetteactualisation selon un calendrier 
approprié, 

Rappelant les demandes soumises par le Conseil écooomique et social daos ses résolutioos 
1983B7, 1985B9etl986B66, 

ID Déclare que la sécurité du transport des marchandises dangereuses est un des objectifs 
prioritaires du transport, comme l'a souligné le Comité des transports intérieurs à sa 
quarante^huitième session (ECEBTRANSB68); 
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2D Invite les gouvernements membres à coopérer avec le Comité des transports intérieurs en 
vuede D 

^ obtenir une coopération étroite avec les fabricants de marchandises dangereuses afinque les 
ajustements apportés aux réglementations en réponse à la commercialisation de nouveaux 
produits puissent être effectués en tempsopportunet selonquecesproduits sont transportés 
par voie routière, ferroviaire ou navigables; 

faire en sorte que les personnes intervenant directement dans le transport de marchandises 
dangereuses, que ce soit dans l'exploitation des transports ou les servicesd'inspection, de 
préventiooetdegestion des accidents aient reçu une formation appropriée; 

faire en sorte que la documentation sur les instructions de sécurité, l'acheminement et les 
prescriptions en matière de trafic concernant le type de produit transporté soit très 
largementdistribuéeàces personnes; 

^ veiller à ce que les transporteurs respectent les réglementations relatives au transport de 
marchandisesdaogereuses et les iostructioos de sécurité; 

^ promouvoir le progrès au seiode laCEEeo vued'autres actiooseo faveur de lasécuritédaos 
le traosport de marchaodises dangereuses et coopérer pour garantir l'application de toutes 
les dispositions adoptées; 

^ continuer le plus rapidement possible ses travauxdans ledomainede l'AORBRIDBADN; 

3D l̂ rie le Secrétaire exécutif de considérer le travail des groupes d'experts des 
transports de marchandises dangereuses comme une tâche prioritaire, d'allouer les ressources 
nécessaires à leursactivités, et, enparticulierD 

^ d'accorder l'attention voulue au fait que les travaux en matière de transport des 
marchandises dangereuses, tout comme dans les autres secteurs techniques hautement 
spécialisés entrant dans le programme de travail du Comité des transports intérieurs, 
nécessitent l'appui d'unpersonnel hautement spécialisé; 

d'exécuter pleinement le programme de travail pour 1987B1988; 

D de publier le plus tôt possible l'édition révisée des Recommandations de l'ECOSOC ("livre 
orange") et lesamendementsà l'ADR, qui entreront en vigueur le ler^anvier 1988; 

4D l̂ rie leSecrétaireexécutifD 

d'attirer l'attention du Conseil sur la nécessité urgente de fournir les ressources voulues 
et sur sonaide indispensablepour mener àbien cettetâcheprioritaire; 

^ d'établir au su^et de l'exécution de la présente décision un rapport à soumettre à la 
Commissionàsaquarante^troisièmesessionD (EB1987B33, parD 193) 

E(42) Application del'heure d'été 

LaCommissionadécidé D 

a) D'inviter de nouveau tous les pays membres de la CEE à appliquer l'heure d'été 
cooformémentàsesdécisionsH(XXXVIII)etf (XXXIX); 
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b) De recommander qu'à l'avenir l'heure de transition au début et à la fin de la période 
d'application de l'heure d'été soit 01 heure TU, ainsi que le Comité en est convenu à sa 
quarante^sixièmesession (ECEBTRANSB61, parD 188); 

c) De recommander que l'heure d'été soit harmonisée sur une période aussi longue que 
possible mais de trois ans au moinsD (EB1987B33, parD 194)D 

E (42) Coopération dans le domaine de la protection et de l'amélioration de l'environnement 

LaCommissionéconomique pour l'Europe, 

Rappelant ses décisionsM (40) etE (40), 

Confirmant que la protection de l'environnement est l'une desprioritésde laCEE, 

ID Note avec satisfaction la publication, par les Conseillersdesgouvernementsdes paysde 
la CEE pour les problèmes de l'environnement du rapport sur les tendances etpolitiques en matière 
d'environnement dans la région de la CEE, qui constitue lapremièrepartiede laStratégie à long 
terme pour la protection de l'environnement et l'utilisation rationnelle des ressources 
naturelles, et invite les Conseillers à mettre définitivement au point cette stratégie régionale 
avant leur sei^ièmesession; 

2D Note la décision des Conseillers de convoquer, en coopération avec les Conseillers 
économiques des gouvernements des pays de la CEE, une réunion d'un groupe de travail spécial de 
rapporteurs sur la préparation de la section de la perspective économique générale jusqu'en l'an 
2000relativeà laprotection de l'environnement; 

3D Exprime sa satisfaction des progrès réalisés dans la mise en oeuvrede laConvention sur 
la pollution atmosphérique transfrontière à longue distance et prie instamment les parties à la 
Convention de faire tout leur possible pour ratifier promptement les protocoles adoptés au titre 
de la Convention, ou à celles qui ne sontpas enmesurede ratifier le^rotocole sur la réduction 
des émissions de soufre ou de leurs flux transfrontières, de prendre des mesures efficaces pour 
réduire encore leurs émissions desoufre, en tenantcomptedes engagements souscrits àHelsinki en 
juillet 1985; 

4D Se félicite de la décision prisepar l'Organeexécutif de la Convention sur lapollution 
atmosphérique transfrontière à longue distance, à sa quatrième session, au su^et du mandat du 
Oroupe de travail des oxydes d'azote, et invite ce Oroupe de travail àélaborer dès quepossible 
un projet de protocole à la Convention, relatif à la lutte contre lesémissionsd'oxydes d'azote 
ou leurs flux transfrontières, enapplication du mandat élargi du groupe de travail; 

5D Demande au Conseillers de tout faire pour assurer l'application des dispositions 
contenues dans la Déclaration sur les techniques peu polluantes ou sans déchets et la 
réutilisation et lerecyclage desdéchets; 

6D Invite les Conseillers à poursuivre leurs travaux dans le domaine du traitement et du 
stockage final des déchets dangereux, en tenant compte des travaux réalisés dans ce domaine par 
d'autres instances; 

7D Invite les Conseillers à poursuivre leurs activités dans le domaine de l'évaluation de 
l'impact sur l'environnement, et prendnotedesprogrèsaccomplis dans lapréparationdu séminaire 
sur cette questionqui se tiendraen ^ologneenseptembre 1987; 
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8D Invite les Conseillers, compte tenu des résultats du Séminaire sur la protection de la 
flore, de la faune et de leur habitat tenu à Nurmes (Einlaode) eo 1986, àmettre eo route des 
projets spécifiques recommaodés par le Sémioaire, et à achever dès que possible l'élaboratioode 
la Déclaration sur la protection de laflore, de lafauneetde leur habitat, en gardant présentes 
à l'esprit la nécessité de respecter les accords existants et aussi la nécessité d'éviter tout 
chevauchement avec les activités d'autres organisations internationales compétentes dans ce 
domaine; 

9D Recommande aux Conseillers d'étudier de près, à leur sei^ièmesession, lesactivités de 
tous les organes subsidiaires principauxde la Commission relatives auxquestions d'environnement, 
en vue d'accroître l'efficacité des travauxde laCommissionpar unecoopérationplusétroitedans 
cedomaine; 

10D lovite les Etats membres à envisager d'améliorer l'utilisation de techniques de lutte 
efficaces eo teoant compte de la nécessité de coopérer efficacement à la prévention de la 
pollution et à la lutte contre la pollution, et de préserver et d'améliorer l'environnementdans 
larégioode laCEE; 

11D l̂ rie les Etats membres de promouvoir l'échaoge commercial des techoiques disponibles 
ainsi que les contacts directs entre les iodustries daos le domaine de la protection de 
l'environnement; 

12D ^rie le Secrétaire exécutif de lui faire rapport, à sa quaranteDtroisième session, sur 
l'application delà présente décisionD (EB1987B33, parD 206)D 

8 (42) Coopération dans le domaine del'énergie 

LaCommission économique pour l'Europe, 

Rappelant sa décisions (40), 

ID Décide de convoquer la sixième session des Conseillers des gouvernementsdes paysde la 
CEE pour l'énergie au printemps de 1988, après la quarantetroisième session de laCommission, à 
une date qui serafixéeultérieurement; 

2D Rrie le Secrétaire exécutif de lui faire rapport, à sa quarante^quatrième session, sur 
l'application de la présente décisionD 

Ordre du^our provisoire de lasixièmesessiondes 
Conseillersdesgouvernementsdes pays de laCEEpour l'énergie 

ID Adoptionde l'ordre du ^our 

2D Election du Dureau 

3D Examen des activités de la CEE dans le domaine de l'énergie en général depuis la cinquième 
sessiondes Conseillers des gouvernements des pays de laCEE pour l'énergie 

4D Examende la situation de l'énergie dans la région de laCEE 

5D ^rogrammede travail dans le domaine de l'énergieen général (1988^1992) 



EBECEB836BAddDl 
page 167 

6D Activités pertinentes d'autres organes subsidiaires principauxde laCommission 

7D O^uestionsdiverses 

8D Adoption durapportD 

Notes explicatives 

Roint3 Examen des activitésde laCEEdans le domaine de l'éner^ieen général depuis la 
cin^uièmesessiondes Cooseillersdes gouvernementsdes pays de laCEE pour l'énergie 

Les Conseillers examineraient l'application du programme de travail de laCommissiondans le 
domaine de l'énergie engénéralD 

^iont4^ Examende la situation de l'énergie dans larégionde laCEE 

Les Conseillers examineraient l'évolution de la situation de l'énergie dans la région de la 
CLE et procéderaient à un échange de vues sur les progrès réalisésou escomptés dans l'adaptation 
des économies énergétiquesD 

foint5^ ^ro^ramme de travail dans ledomaioede l'énergieen général 

Les Conseillers étudieraient les propositions concernant les travaux futurs du groupeD 
(EB1987B33,parD 113)D 

H (42) Harmonisation internationale du contenu technique des règlementsde construction 

LaCommissionéconomiquepour l'Europe, 

Considérant que la réglementation technique dubâtiment est unpréalableà la recherched'une 
meilleure circulation des matériaux, élemeots et composaots et établissaot des mécaoismes 
efficaces de coopérationdans les paysde larégion, 

ID Rappelle l'inscription de ce thème à l'ordre du ^our du Séminaire sur les règlements 
techniques de construction et d'aménagement de terrain qui doitse tenir à^aris (france) en^uin 
1987, dans lecadrede l'Année internationaledu logement dessans^abri; 

2D l̂ rend note du rapport du Comité de l'habitation, de la construction et de la 
planification sur sa quaranteDseptième session (ECEBH8RB64) et notamment deses travauxdestinés à 
élaborer unRecueil CEE de dispositions modèlesderèglements de construction (ECEBH8^B55); 

3D Recommande à ses organes subsidiaires de poursuivre leurs efforts pour mettre en forme 
cette réglementation en la considérant comme le premier volet d'une action à entreprendre pour 
favoriser lacirculationdeces matériaux, éléments etcomposants; 

4D l̂ rie le Secrétaire exécutif de préparer, pour la quaranteDtroisième session, un rapport 
sur l'application de cette décisionD (EB1987B33, parD 169)D 

I (42) l^riocipesrelatifsà la coopération dans le domaine des eaux transfrontières 

LaCommissionéconomiquepour l'Europe, 

Reconnaissant l'importance de l'harmonie du développement, de l'utilisation et de la 
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conservation des eaux transfrontières et consciente que la prévention de la pollution 
traosfrontière et la lutte contre cette pollution dans les cours d'eau et les lacsainsi que les 
nappes phréatiques connexes qui traversentdes frontièresousont situées sur les frontièresentre 
deux ou plusieurs pays, ainsi que lapréventiondes inondationset la luttecontreces inondations 
sont des tâches importantes et urgentes qui ne peuvent être menées à bien que grâce à une 
coopérationaccrue entre pays riverains, 

Rappelant sa décision 8 (XXXV) par laquelle elle a adopté la Déclaration de principe de la 
CEE sur la prévention de la pollution des eaux, y compris la pollution transfrontière, et sur la 
lutte contre cette pollution, ainsi que les autres décisions connexes, en particulier D (XXXVII) 
e t 8 ( 4 1 ) , 

Tenant compte des résultats du Séminaire sur la coopération dans le domaine des eaux 
transfrontières, qui s'est tenu à Dusseldorf, sur l'invitation du gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne, 

Eélicitant les pays riverains de l'action qu'ils ont dé^à entreprise pour renforcer leur 
coopération bilatérale etmultilatérale daos le domaine des eaux transfrontières, en particulier 
en ce qui concerne la prévention de la pollution des eauxtransfrontières, y compris la pollution 
accidentelle, et la lutte contre cette pollution, ainsi que la prévention des inondations 
transfrontières isoléeset la luttecontreces inondations, 

Consciente du fait que la CEE est appelée àpromouvoir lacoopération internationale dans la 
prévention de la pollution transfrontière et la lutte contre cette pollution, y compris la 
pollution accidentelle, ainsi que la prévention des inondations, et rappelant à cet égard sa 
décision 8 (41) contenant des recommandations aux gouvernements des pays membres de laCEE sur la 
coopération dans ledomaine deseaux transfrontières, 

ID Décide d'adopter les principes relatifs à la coopération dans le domaine des eaux 
transfrontières, figurant ci^après; 

2D Recommande aux gouvernements des pays membres de la CEE d'appliquer ces principes dans 
l'élaborationet l'application de leur politique de l'eau; 

3D Invite les gouvernements des pays membres à présenter à laCommissionàdes intervalles 
de trois ans, par l'intermédiaire du Comité des problèmes de l'eau, des rapports approfondissur 
lesmesuresqu'ilsontprisesàcetégardD 

BRINCIAS 

Les principes éooocés ci^après devraieot servir de ligne directrice en vue d'encourager et 
de renforcer la coopération entre les pays intéressés en favorisant et en appuyant leursefforts 
pour venir à bout des problèmes posés par la mise en valeur, l'utilisation et la préservation 
harmonisées des eaux transfrontièresD Ces principes concernent seulement les questions de lutte 
contre la pollution des eaux transfrontières et de prévention de cette pollution, ainsi que la 
protection contre les inondations causées par les eaux transfrontières, y compris les questions 
générales dans ce domaineD Les autres questions concernant les eauxtransfrontières n'ont pasété 
traitées dans le présent documentD 

généralités 

ID Conformément à la Charte des Nations Unies, à l'Actefinal de laConférencesur lasécurité 
et la coopération en Europe (CSCE), au Document de clôture de la Réunion de Madrid des 
représentants des pays participant à la CSCE et auxprincipesdudroit international, chaqueEtat 
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a le droit souverain de disposer de ses propres ressources en eau selon sa politique nationale et 
doit, d^ns un esprit de coopération, prendre des mesures pour que les activités exercées sur son 
territoire ne causent pas de dommage à l'environnement d'autres Etatsoud'autres régions situées 
audelà des limites de sa juridiction nationaleD La Déclaration de principe de la CEE sur la 
prévention de la pollution des eaux, ycompris lapollution transfrontière, et sur la lutte contre 
cette pollution prévoit que les Etats riverains doivent engager, sur la base de leur politique 
nationale, une action concertée pour améliorer la qualité des eaux de surface et des eaux 
souterraines, lutter contre la pollutionetseprémunir contre unepollutionaccidentelleD 

la)D Les eaux transfrontières ne se prêtent pas à uneapprochepurement nationale car les effets 
des phénomèmes naturels et des activités humaines, y compris ceuxqui ont leur origine hors de la 
D̂ one transfrontière proprement dite, peuvent se faire sentir au delà des frontières et exigent une 
coopération entre les pays riverainsD 

Coopération 

2D II est préférable que ce soient les pays immédiatement concernés qui conjuguent leurs 
efforts pour contrôler les effets transfrontières des phénomènes naturels et des activités 
humaines sur les eaux transfrontièresD En conséquence, une coopération aussi pratique que 
possible devrait être établie entre pays riverains pour aboutir à un échange constant et complet 
d'informations, à des consultations régulières et à des décisions concernant des questions 
d'intérêt mutuel D objectifs, normes, surveillance, planification, programmes de recherche et de 
développement et mesures concrètes, y compris l'application et lasurveillance de ces mesuresD 

2a)D Sur la base du principe de réciprocité, de bonne foi et de bon voisinage et dans l'intérêt 
d'une gestion rationnelle des ressources hydrauliques et de laprotection de ces ressources contre 
la pollution, il est demandé aux pays riverains d'engager des consultations, si l'un d'entreeux 
ledésire, pour assurer une coopération dans les domaines suivants D 

^rotectiondes écosystèmes, en particulier de l'environnement aquatique; 

prévention et luttecontre lapollutiondes eaux transfrontières; 

protection contre des risques dangereux tels que la pollution accidentelle, les 
inondations et lesdérivesdeglaces dans les eaux transfrontières; et 

D Utilisation harmonisée des eaux transfrontièresD 

Traités etautresarrangements 

3D Les pays riverains devraient, par des traités bilatéraux ou multilatéraux ou par d'autres 
arrangements, définir leurs relations mutuelles en ce qui concerne la lutte contre la pollution 
des eaux, la pollution accidentelle, les inondations et les dérives déglaces, afin d'assurer une 
réglementationspéficiquede leur comportement 

3a)D Au cours de l'élaboration de ces traités ou d'arrangements similaires, les pays riverains 
devraient envisager d'inclure lecaséchéant ces principesD 

3b)D Compte tenu des conditions hydrologiques, environnementales, économiques et autres 
conditions pertinentes, des traités ou autres arrangements de ce genre devraient être établis 
entre pays voisins pour toutes leseauxtransfrontières qui forment ou traversent leurs frontières 
communes, ou conclus séparément entre pays riverains ou pour des eaux transfrontières 
spécifiqDDesD Des cadres de coopération internationalepeuventêtreétablis pour toutou partiedu 
bassin hydrographiqueconcernéD 
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3c)D Chaque partie contractante pourrait s'engager à prendre les mesures législatives, 
organisationnelles, techniques et financières qui sont nécessaires pour atteindre lesob^ectifsde 
ces accordsD 

Clauses des accords 

4D Les accords sur les eaux transfrontières devraient stipuler les buts et les ob^ectifsde la 
coopération commune, décrire la conduite, définir sa portée géographique et fonctionnelle et 
prévoir des mesures concrètes ainsi que l'applicationet la surveillance des mesures prisesD 

4a)D Dans ces accords ou dans des arrangements ultérieurs, des normes de qualité de l'eau et des 
normes d'émissioos devraient être fixées pour certaioes masses d'eaux transfrontières, le cas 
échéantD Ces normes d'émissions et ces objectifs qualitatifs visent à la protection, à la 
préservation et à l'amélioration de l'environnement aquatique et à la promotion de l'utilisation 
rationnelledeseauxD Ils sont complémentaireset devraient êtreappliqués simultanément 

4b)D Les accords ou arrangements ultérieurs devraient contenir des dispositions suffisamment 
détaillées concernant l'évaluation de laqualitéde l'eauet la surveillance et l'évaluation de la 
pollution transfrontière, de la pollution accidentelle, des inondations etdesdérivesdeglacesD 
Ils devraient également stipuler des mesures appropriées pour empêcher la pollution des eaux 
transfrontières et réduire les risques aquatiques, en même temps que des remèdes pour les cas 
d'urgenceD 

4c)D Les accords négociés à ce su^et comportent habituellement des dispositions concernant le 
règlement pacifique des différends, la durée de la conventionoude l'accord, les possibilitésde 
dénonciation et les délais de notification ainsi que la répartition des dépenses résultant de 
l'applicationdeces instruments^ 

Objectifs et critèresdequalitéde l'eau 

5D Dans les accords sur les eaux transfrontières ou les arrangements ultérieurs, les parties 
contractantes devraient définir conjointement des objectifs de qualité de l'eau et adopter 
conjointement des critères de qualité en vue de préserver et, si nécessaire, d'améliorer la 
qualitédes eaux transfrontièresD 

5a)D De tels ob^ecti^s devraient également guider la coordination des politiques nationales en 
matière de qualité de l'eauD Une limitation générale des émissions au niveau national est 
considérée comme un moyen important d'assurer une bonne qualité de l'eauD Une réglementation 
encore plus stricte peut être nécessaire pour atteindre un niveau de qualité de l'eau répondant 
auxexigences régionalesD 

5b)D Chaque partie contractante devrait appliquer, dans le cadre de sa législation nationale, en 
s'appuyant sur le principe selon lequel la responsabilité incombe au pollueur, les mesures 
nécessaires pour la préservation et si possible une amélioration sensible de la qualité des 
ressources hydrauliquesD En évaluant la mise en concordance des caractéristiques qualitatives 
avec les objectifs convenus, il faut prendre pour critères les normes de qualité de l'eau à 
l'emplacement convenu, observées conjointement 

Arrangements institutionnels 

6D Les pays riverains devraient envisager de créer, lorsqu'il n'en existe pas dé^à, des 
arrangements institutionnels appropriés, notamment des commissions et des groupes de travail 
mixtes, comme moyens de promouvoir les objectifs des accords et de faciliter l'application de 
leurs dispositionsD La structure, les tâches, les compétences et le financement de commissions 
mixtes ou d'autresorganes de coopérationdevraient être définis dans les accordsD 
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6a)D Le caractère formel, les fonctions et la portée des activités des commissions mixtes aux 
niveaux géographique et organique devraient être adaptés de la meilleure manière possible aux 
conditions prévalentesD Les structures nationales existantes et les dispositions juridiques dans 
les pays contractants, ainsi que les structures intergouvernementales, devraient être prises 
entièrement en considération, ainsi que les conditions hydrologiques, environnementales, 
économiques etautres conditions pertinentesD 

6b)D Lorsque des arrangements institutionnels existent dé^à, les parties contractantes devraient 
en tirer pleinement parti en fournissantes lesmoyens nécessaires à la bonne exécution de leurs 
tâchesD 

6c)D Les Commissions, groupes de travail et autres arrangements institutionnels devraient 
comprendre des délégations désignées à cette fin par les diverses parties contractantesD Les 
commissions devraient avoir leurs propres règles deprocédurepour leurs travauxD Elles devraient 
avoir le droit de solliciter des avis d'experts et d'instituts scientifiques et de désigner des 
groupes de travail spéciaux ou permanentsD 

6d)D Dans le cas des petits projets de durée limitée, les parties contractantes pourraient créer 
des groupes de travail spéciaux pour s'occuper conjointement de questions spécifiquesD Lorsque la 
portée des activités est plus largeet les projets d'uneduréeplus longue, des commissionsmixtes 
devraient êtreétablies lecaséchéant avecdes secrétariats permanentsD 

Eonctionsdes organes institutionnels 

7D Dans les accords, les parties contractantes devraient stipuler la compétence et les tâches 
des commissions et autres organes compétents pour parvenir à la meilleure solution possible des 
problèmes existante et prévus concernant les eaux transfrontières, de la manière la plus 
appropriée, laplus efficace et laplus économiqueD 

7a)D Les commissions chargées des eaux transfrontières ou les autres organes compétents 
devraient, le cas échéant, êtrechargés notamment des fonctions suivantes D 

^ouer auprès des parties contractantes le rôled'organes consultatifs et de négociation dans 
toutes les questions concernant la protection des eaux contre la pollution, y compris la 
pollution accidentelle, les inondations et les dérives déglaces; 

Elaborer des propositions sur les objectifs et les normes de la protection des eaux, ainsi 
que des arrangements communs et des programmes de contrôle, y compris des méthodologies 
communes desurveillance et d'interprétation des données; 

Observer, recueillir, traiter, comparer et évaluer les données nécessaires en vued'établir 
des inventaires, des séries temporelles et des prévisions, et aussi desurveiller l'état des 
eaux transfrontières et de contrôler l'efficacité des mesures appliquées, en tant que base 
pour l'élaboration denouvelles mesures; 

préparer et effectuer des travaux de recherche pertinents afin de déterminer la nature, 
l'importance et l'origine de la pollution des eaux transfrontières, y compris la pollution 
accidentelle, les inondations et lesdérives déglaces; 

Mettre au point, proposer, installer et exploiter des systèmes de détection avancée et 
d'alerte; 

Surveiller l'efficacité et la compatibilité des mesures de lutte appliquées au niveau 
national et examiner dans quelle mesure les objectifs stipulés dans les accords pertinents 
sont atteints; 
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Rédiger des rapports réguliers sur les travaux accomplis et sur les renseignements fournis 
en ce qui concerne les résultats des activités de surveillance ou d'études et d'enquêtes 
spéciales; 

Rédiger des accords ultérieurssur desquestions spécifiques relevant de leur mandat; 

Coordonner leurs activités avec celles d'autres commissions lorsqu'il y a des points de 
contactD 

prévention de la pollution des eaux 

8D Afin de protéger les eaux transfrontières contre la pollution, les parties contractantes 
devraient établir des programmes de contrôle, conjointement si c'est nécessaire, et appliquer ces 
programmesD Les parties contractantes devraient s'engager à prendre toutes les mesures 
juridiques, admioistratives, fioaocières et techniques compatiblesavec un développementéquilibré 
qui sont nécessaires pour au moins parvenir aune réductionconvenuede lapollutiondeceseauxD 

8a)D En définissant leurs relations mutuelles, lesEtatsriverains devraient envisager l'adoption 
dedispositionscompatiblesavec lesdispositionsadoptéessur leplannationalD 

8b)D Afin d'assurer une lutte efficace contre la pollution des eaux transfrontières, tous les 
remets d'eaux usées devraient faire l'objet d'une autorisation établie par les autorités 
nationales compétentesD Lors de la délivrance des permis de remets d'eaux usées, des 
spécifications fixant, pour les polluantsdéversésdans leseauxtrasnfrontièresdes quantités les 
plus faibles possibles, tant pour la charge que pour la concentration, devraient être établies 
conformément aux règles techniques généralement admisesD 

8c)D Le respect des limites fixées dans les autorisations pour les remets d'eaux usées devrait 
être soumis à une surveillance; cette tâche devrait être considérée comme une question 
d'importance nationaleD En plus des autorisations obligatoires pour lesdéversements d'eauxusées 
et de la surveillance de ces déversements, il faudrait attacher une grande importance à la 
surveillance de la qualité des eaux trasnfrontièresD Les parties contractantesdevraient convenir 
d'une méthodologie de surveillance harmonisée, en tant que moyen d'exercer une influence décisive 
sur laqualitédes eaux transfrontièresD 

8d)D Dans la prévention et la lutte contre la pollution des eaux transfrontières, il faut 
attacher une attention particulière aux substances dangereuses, en particulier à celles qui sont 
toxiques, persistantes et bioaccumulatives et dont l'introduction dans les eaux trasnfrontières 
doit être interdite, ou du moins empêchée, en employant les meilleurs techniques disponibles dans 
un délai raisonnable; lespolluants de ce genre devraient être éliminésD 

Réduction desrisques d'inondation 

9D En ce qui concerne les eaux transfrontières sujettes à un risque d'inondation, lesparties 
contractantes devraient élaborer des programmes, en commun le caséchéant, pour réduirecerisque 
et le risque desdérivesdeglacesD 

9a)D Oe tels programmes comportent des mesures harmonisées d'aménagement le longdes coursd'eau 
et des mesures non structurellesD Ces dernières mesures peuvent comprendreune informationet une 
notification mutuelles (systèmes d'alerte et d'alarme) avant et pendant les inondations causées 
par les précipitations et les accumulations glaciaires, la relocalisation et les cartes et le 
DDonage des inondationsD Lorsque des mesures d'aménagement sont envisagées, l'ensemble du bassin 
hydrographique qui peut être affecté doit faire l'objet d'une enquête, afin d'éviter de répercuter 
sur d'autres sections de cours d'eau les problèmes causés par des mesures prises ailleursD En 
principe, les activités qui peuvent accroître le risqued'inondation devraientêtre compensées par 
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des mesures conçues pour diminuer ces risquesD L'établissement en commun demodèles mathématiques 
pour la simulation des inondations doit être recommandé, ainsi que l'application de ces modèles, 
pourmettreau point des mesures etdes stratégies communes de luttecontre les inondationsD 

Surveillanceettraitementdes données 

10D Les parties contractantes doivent élaborer et appliquer des programmes coordonnés de 
surveillance et d'observation de laqualitédes eauxtransfrontières, de lapollution de ces eaux, 
de la pollution accidentelle, des inondations et des dérives de glacesD De même, desméthodolo 
gies communes doiventétreconvenues pour le traitement des données et les procédures d'évaluationD 

10a)D Des programmes coordonnés de surveillance et des méthodologies communes favoriseraient une 
application efficace des dispositions pertinentes de traités, permettraient une évaluation 
quantitative et qualitative mutuellement acceptable des eaux et donneraient la possibilité de 
faire rapport sur les progrès et les réalisationsdes programmes coordonnésde contrôleD 

10b)D Les parties contractantes devraient, le cas échéant, se mettre d'accord sur une liste des 
paramètres de pollution et de polluants pertinents, particulièrement pour les substances qui sont 
toxiques, persistantes et bioaccumulatives, et dont l'introduction et la concentration dans les 
eaux transfrontièresdoiventêtresurveillées régulièrement 

10c)D A cet égard, les règles pour la mise sur pied et l'exploitation de programmes de 
surveillance de la quantité d'eau et de laqualitéde l'eau devraient êtreélaborées et finalement 
approuvéesD En outre, il faudrait se mettre d'accord sur des programmes harmonisés, voire 
communs, d'échantillonnage de la qualité de l'eau et d'analyses, afin d'obtenir des résultats 
d'analyses comparables^ 

10d)D Les données recueillies grâce à ces programmes peuvent aussi serviràétablir des bilans de 
la gestion des eaux, à évaluer les possibilités actuelles et futures d'utilisation des eaux, à 
établir des prévisions sur sis systèmes de gestion des eaux et à élaborer des schémas 
d'utilisation globale et de protection des eaux transfrontières pour une périodeappropriéeD Les 
bilans de gestion des eaux pourraient être établis principalement au niveau nationalD Une 
information pertinente suffisamment importante devrait être échangée dans le cadre de la 
coopération sur les eaux transfrontièresD 

10e)D En tant que principe de base, toutes les données devraient d'abord être enregistrées, 
recueillies et évaluées par chacune des parties contractantes avec l'aided'un réseau national de 
surveillance; le cas échéant, une surveillance en commun devrait être effectuéeD Les données du 
programme commun devraient alors être évaluées en suivant un modèle prescritD Ces observations 
serviraient de base pour élaborer des conclusions sur les intérêts communs concernant les eaux 
transfrontièresD 

10f)D Afin d'assurer la comparabilité des données, il importe de coordonner leur enregistrement, 
leur collecte et leur transmission Des évaluations valables de laqualité de l'eau peuvent être 
effectuées en s'appuyant sur une étude des polluants et de leurs effets sur l'écosystèmeD des 
rapports de tendances sont également un élément indispensable dans la transmission des données 
pour laprotectioncontre lesphénomènes aquatiques naturelsD 

Echange d'informations 

11D Les parties contractantes devraient, au moyen d'accords transfrontières ou d'autres 
arrangements pertinents, prévoir l'échange le plus large possible, dans les plus brefsdélais, de 
données et de renseignements sur la qualité et la quantité des eaux transfrontières intéressants 
pour la lutte contre la pollution de l'eau, la pollution accidentelle, les inondations et les 
dérivesdeglacesdans les eaux transfrontièresD 
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lla)D Les parties contractantes devraient non seulement se fournir des renseiogoemeots sur les 
phénomènes, les mesures et les plans, au niveau national, qui affectent les autres parties 
contractantes et sur l'application de programmes harmonisés en commun, mais aussi assurer un 
échange permanent de renseigoemeots sur leurs expérieoces pratiques et leurs recherchesD Les 
commissioos mixtes offreot de oombreusespossibilitésd'échaogesdece genre,maisdes conférences 
communes et des séminaires constituent aussi un moyenapproprié de transmettre une grande quantité 
d'informations scientifiques etpratiquesD 

llb)D Les organes de coopération devraient présenter un rapport aux parties contractantes, de 
préférence annuellement, pour rendre compte des activités qu'elles exercent afin d'atteindre les 
objectifs collectifsD Ce rapport peut aussi contenir une évaluation des données du surveillanceD 
Il peutégalementêtreutilisépour informer lepublicD 

llc)D Outre la création d'un flux d'information entre les parties contractantes, l'informationdu 
public intéressé est aussi d'une importance ma^eureD Seuleunepolitique d'information de l'homme 
de la rue peut permettre de faire comprendre les mesures nécessaires et d'obtenir l'appui du 
publicD 

Systèmes d'alerte et d'alarme 

12D Les parties contractantes concernées devraient installer et faire fonctionner des systèmes 
efficaces d'alerte et d'alarme pour faire face à des cas spéciauxdepollution, notamment dusaux 
accidents, à la négligence et aux infractions, et pour réduire les risques d'inondation et de 
dérives de glacesD Dans ces cas d'urgence, les partices concernées pourraient envisager la 
possibilité de s'aider mutuellement selon des modalités convenuesD 

12a)D Les systeèmes d'alerte et d'alarme devraient comprendre un nombre réduit de centres de 
communication principaux, disposant d'une personnel permanent ou susceptibles de devenir 
rapidement opérationnels qui, en s'appuyant sur le système national d'information, assurent la 
transmission la plus rapide possibledesdonnées etdes prévisions selondes modèles préalablement 
définisD 

12b)D Des systèmes d'alerte et d'alarme sur les eaux transfrontières devraient en outre 
fonctionner efficacement pour permettre de prendre rapidement des mesures correctives et de 
protection, de limiter les dégâts et de réduire les risques provenant de phénomènes naturels et 
d'activités humaines sur leseauxtransfrontièresD 

12c)D A cet égard, les parties contractantes devraient s'informer des mesures prises sur leur 
territoire pour réduire ou éliminer les causes de pollution accidentelle, d'inondations et de 
dérivesdeglacesD 

Service d'organisations internationalescompéteotes 

13D Les pays riverains pourront envisager la possibilité de solliciter en commun les services 
d'une organisation internationale compétente pour clarifier les problèmes posés par la prévention 
et la lutte contre la pollution de l'eau, la pollution accidentelle, les inondations et les 
dérives de glaces dans leseauxtransfrontièresD (EB1987B33, parD 169) 

DI (42) Coopération économique en Méditerranéeàlalumière de l'Acte final 
de laConférencesur la sécurité et la coopération enEurope 

LaCommission économiquepour l'Europe, 
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Rappelant sa décision E (41) et les autres décisions qu'elleaadoptées précédemment sur ce 
su^et, 

Consciente que la CEE a un rôle utile à ^ouer dans la poursuite du développement de la 
coopération économique enMéditerranéeà la lumière de l'Acte final de laCSCE, 

Considérant que plusieurs pays membres de la CEE situésdans la région méditerranéenne sont 
endéveloppementdupointde vueéconomique, 

ID l̂ rend note du rapport du Secrétaire exécutif (EBECEB1140) sur lacoopérationéconomique 
en Méditerranée à la lumière de l'Acte final de la CSCE et de la contribution encourageante et 
constructive des pays méditerranéens ainsi quede la Commission économiquepour l'Afrique et de la 
Commissionéconomiqueetsocialepour l'Asieoccidentale; 

2D l̂ rie le Secrétaire exécutif de continuer à collaborer avec les Secrétaires exécutifsde 
la Commission économique pour l'Afrique et de la Commission économique et sociale pour l'Asie 
occidentale et avec les autres organismes compétents des Nations Unies, et de rester en rapport 
avec les pays méditerranéens nonmembresde laCommissionàpropos de questions qui relèventde la 
compétencede laCEEet présentent un intérêt commun pour les pays méditerranéens; 

3D l̂ rend note avec satisfaction de l'évolution des activités relatives aux transports dans 
la région méditerranéenne menées dans le cadre du Comité des transports intérieurs, ainsi que de 
la décision prise par leComitéàsaquarante huitièmesession selon laquelle le Comitéétudierait 
la mméthode appropriée pour adjoindre à son programme de travail les activités des Centres 
d'études des transports en Méditerranée et prie de nouveau le Comité des transports intérieurs de 
poursuivre et d'achever ce travail conformément aux dispositions des paragraphes 4 et 5 de la 
décisions (40) etduparagraphe3de ladécisionE (41); 

4D Recommande à ses organes subsidiaires de poursuivre leurs efforts pour définir les 
secteurs où il existe des perspectives intéressantes de coopération économique en Méditerranée 
dans lecadredesactivitésglobalesde laCEE et de sonprogrammedetravail; et 

5D ^rie le Secrétaire exécutif de préparer, pour la quarante^troisièmesession, un rapport 
sur la mise en oeuvre de la présente décisionD (EB1987B33, parD 264)D 

^ (42) Normalisation et activitésconnexes 

LaCommissionadécidé D 

a) De prendre note du rapport du Secrétaire exécutif sur les travaux de laCommission dans 
le domaine de la normalisation et des activités connexes (EBECEB114DD ainsi que des rapportsde 
la neuvième Réunion de fonctionnaires gouvernementaux chargés des politiques de normalisation 
(ECEBS1AN0B28) et du deuxième Séminaire CEE surlesessais(STAN0BSEMD2Bl et AddDl); 

b) De convoquer une nouvelle session du groupe d'experts des politiques de normalisation, 
qui pourrait avoir lieuenmai ou en novembre 1987; 

c) De convoquer une dixième Réunion de fonctionnaires gouvernementaux chargés des 
politiq^esde normalisation, qui pourrait avoir lieu aupremier semestre de 1988; et 

d) De prier le Secrétaire exécutif de lui faire rapportàsaquarante^troisièmesessionsur 
l'application de cette décisionD (EB1987B33,parD271)D 
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L(42) Contribution delà Commission aux activités consécutivesàla Conférence 
mondiale chargée d'examiner et d'évaluer les résultats delà Décennie des 
Nations Unies pour lafemme 

LaCommissionadécidé D 

a) Deprendreactedu rapportdu Secrétaireexécutif publiésous lacoteEBECEB1142; 

b) De prier le Secrétaire exécutif decontinueràévaluer l'évolution du rôleéconomiquede 
la femme dans la région de laCEE, en liaison avec les travauxdes organes subsidiairesprincipaux 
et d'autres activités de recherche du secrétariat, compte tenudes sections pertinentes du plan à 
moyen terme concernant les femmes et le développement (1990^1995)D (EB1987B33, parD 273) 

M (42) Les industries mécaniqueset électriques et l'automatisation 

LaCommissionadécidé D 

a) De prendre acte du rapportdu^roupede travail des industries mécaniques et électriques 
et de l'automatisation sur sa septième session (ECEBEN^DAUTB28) et du rapport du Secrétaire 
exécutif (EBECEB1143); 

b) D'approuver le programme de travail pour 1987^1991 et le calendrier des réunions du 
Oroupe de travail des industries mécaniques et électriques et de l'automatisation figurant 
respectivement aux annexes let II du document ECEBEN^DAUTB28; 

c) De prier le Secrétaire exécutif de lui faire rapportàsaquarante^troisième session sur 
l'application de cette décisionD (EB198BB33, par 283) 

N (42) perspective économique générale^usqu'enl'an2000 

LaCommission économiquepour l'Europe, 

Rappelant ses décisions 8 (XXXIX), N (40) et I (41) relatives à la préparation d'une 
perspective économique générale^usqu'en l'an 2000; 

Rappelant les progrès dé^à substantiels effectués précédemment sur la voie de l'élaboration 
de la REO, en ce qui concerne les tendances démographiques et leurs conséquences économiques, la 
scienceet latechnique, et l'investissement; 

Se félicitant notamment de ce que les Conseillers économiques des gouvernements des paysde 
la CEE, lors de leur vingt^troisième session, aient procédé à un échange ouvert et fructueux 
d'informations et de vues sur lasituationet les perspectivesàmoyen termede leurs économies, 

Notant avec satisfaction que le séminaire organisé à Helsinki en septembre 1986 apermisde 
dégager des contributions pertinentes et utiles pour la ^E0, sur l'évolution des ^^mmations 
marchandes ou collectives à l'horizon 2000, en liaison avec le développement de l'économie de 
l'organisation socialeet les modes de vie, 

ID ^rend note des décisions pertinentes prises par les Conseillers économiques à leur 
vingt^troisième session; 

2D Rrend note avec intérêt des progrès réalisés au sein du Oroupe de Oynthèse dans 
l'amélioration qualitative et dans l'actualisation du scénario de base et invite le Oroupe de 
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synthèse à poursuivre et à approfondir ses travaux sur lapréparationde scénarios alternatifs ou 
de variantes susceptibles d'offrir à l'horizon 2000 des configurations plus satisfaisantes que le 
scénario de base, notamment en cequi concerne la croissance économiqueet l'emploi, ainsi que les 
balances des paiements; 

3D Se félicite de l'élaborationen 1986 d'une versionpréliminaire du document final; 

4D l̂ rend note de la tenue des réunions prochaines entreorganes subsidiaires principaux de 
groupesde travail spéciaux, qui doivent permettre un enrichissement mutuel de leurs travaux D 

^ La réunion du Croupe de travail spécial entre les Conseillers économiques et les Conseillers 
pour l'énergie, 

La réunion du Oroupe de travail spécial entre les Conseillers économiques et les Conseillers 
pour les problèmesde l'environnement; 

5D Invite les Conseillers économqiues à mener à bien d'ici à la quarante^troisième session 
de la Commission, l'achèvement de la REO, en la complétante en l'améliorant encore sur le plan 
qualitatif et en s'attachant àdégager des recommandations susceptibles de favoriser des solutions 
mutuellement avantageuses aux problèmes économiques de la région, dans une perspective de long 
terme; 

6D Invite les organes subsidiaires principaux à continuer à coopérer avec les Conseillers 
économiques pour préparer une ^erspectiveéconomique générale^usqu'en l'an 2000; 

7D Souligne qu'il est important que les Conseillers économiques achèvent leurs travaux en 
1988 comme prévu, de telle sorte que la Commission puisse examiner et approuver les documents 
relatifs à la perspective économique générale pour la région jusqu'en l'an 2000 à sa 
quarante^troisièmesession; 

8D ^rie le Secrétaire exécutif de lui faire rapport, à sa quarante^troisième session, sur 
l'application delà présente décisionD (EB1987B33, parD 286) 

О (42) Eormationdecadrespour lesadministrationset lesentreprises 

LaCommissionéconomiquepour l'Europe, 

ID ^rend acte du rapport du Secrétaire exécutif sur les travaux accomplis en 1986B87 
(EBECEB1146); 

2D Note avec satisfaction les progrès réalisés en ce qui concerne les préparatifs du 
Colloque sur les programmes et les méthodes de formation des cadres D incidences des nouvelles 
techniques, qui doitse tenir du 17 au 19 novembre 1987; 

3D Rrie le Secrétaire exécutif de lui faire rapport, à sa quarante^troisième session, sur 
l'application delà présente décisionD (EB1987B33, parD 288) 
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SESSION EXTRAORDINAIRE 

(10 llnovembre 1987) 

DECISION 

A (1987S) Application par laCommission des mesuresproposées dans son Rapport 
complémeotaireà laCommissionspécialeduConseil économique et social 

La Commission économique pour l'Europe, 

Rappelant la résolution 41B213 de l'Assemblée générale et la décision 1987B112 du Conseil 
économiqueet social, 

Rappelant en outresadécision8 (42), 

Notant les incidences des difficultés financières de l'Organisation desNationsUnies sur le 
travail de laCommission, 

prenant note des mesures d'économie appliquées par leSecrétaire général en 1986, 

Réaffirmant les efforts concertés des pays membres de la CEE pour améliorer l'efficacité de 
la CEE et développer la coopération entre des Etats ayant des systèmes sociaux et économiques 
différents, 

Réaffirmant sadétermination de réaliser laconcentrationet l'intégrationde ses activités, 

Notant que de nouvelles modifications pourraient être apportées au programme de travail en 
raison des développements en cours dans la région de laCEE eten particulier des résultats de la 
réunionqui se tient à Vienne, 

Soulignant le caractère permanent des mesures destinées àaméliorer l'efficacitéde laCEEet 
lanécessitéd'assurer leur application, 

ID Réaffirme le rôle important de la CEE en tant qu'instrument de l'application des 
principes et des buts de la Charte des Natioos Uoies à l'échelon régional, en particulier en ce 
qui concerne le développement de lacoopérationéconomiqueentre les paysde larégion; le rôle de 
la CEE dans l'application multilatérale desdispositionspertinentes de l'Actefinal de laCSCEet 
des documents de clôture adoptés par la suite, et la volonté des pays membres de la CEE de 
promouvoir des relations économiques internationales stables et équitables dans l'intérêt mutuel 
detous les Etats; 

2D Note avec satisfaction les résultats du travail réalisé par le Comité spécial chargé 
d'examiner lastructureet les fonctionsde laCEE; 

3D Adopte le rapport supplémentaire (document EBECEB1150BRevDl) et le soumet à la 
Commission spécialedu Conseil économiqueet social; 

4D Décide d'appliquer sans tarder les dispositions et les propositions figurant dans ce 
rapport; 
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5D Rrie le Secrétaire exécutif, en conséquence, de transmettre auxorganes subsidiaires de 
la Commission la présente décisionet le rapport supplémentaire, ainsi que toutes les informations 
complémentaires nécessaires, et invite les organes subsidiaires à appliquer les modifications 
approuvées qui concernent leur mandat, leur structure et leur programme de travail, la fréquence 
et laduréedes réunions ainsi que ladocumentation et les publications; 

6D Décide de renforcer le rôle du Comité de session de la Commission pour assurer la 
coordination, la concentration et l'intégration des activités, en fonction notamment des 
ressources disponibles; 

7D ^rie le Secrétaire exécutif, en conséquence, d'aider la Commission à s'acquitter de 
cette tâche en rendant comptede l'application de la présente décisiondans son rapport annuel sur 
la concentration et l'intégration, et à cet effet, de fournir des renseignements sur les points 
suivants, entreautres D 

Les ressources disponibles et les problèmes de ressources relatifs aux service d'appui à 
laCommission, 

Les nouveaux éléments de programme entrepris, 

Les éléments du programme de travail dont l'exécution a dépassé le délai initialement 
fixé, 

Les éléments de programmequi ne donnent plus lieu à une activité importante, 

Les cas de chevauchement d'activités qui ont pu se produire et les propositions en vue 
de les éliminer, 

Les ventesdepublications, 

Le nombre total de ^ournéesde réunions, y compris les réunionsdu Conseil économiqueet 
social, pour lesquelles la CEE fournit des services, avec des indications sur les 
réunions tenuesà^enève, 

Le nombre total de pages de documentation soumises pour reproduction dans chacune des 
trois languesofficielles, 

Tous autres renseignements qu'il pourrait souhaiter soumettre en vue d'accroître 
l'efficacitéD (EB1987B133,parD 17) 
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QUARANTE-TROISIEME SESSION 

(1221 avril 1988) 

RESOLUTION 

1 (43) Les travauxde laCommission et ses activités futures 

LaCommission économique pour l'Europe, 

Rappelant ses résolutions antérieures, en particulier la résolution 1 (42), etconscientedu 
rôle important de la CEE en tant qu'instrument de l'application des principes et des buts de la 
Charte des Nations Unies au niveau régional, notamment en ce qui concerne ledéveloppementde la 
coopération entre les pays de la région dans les domaines du commerce, de l'industrie, de la 
science et de la technique, des transports, de l'environnement et dans d'autres secteurs 
d'activité économique, 

Rappelant en particulier sa décision A (1987DS) relative à l'application par la Commission 
des mesures proposées dans son rapport complémentaire à la Commission spéciale du Conseil 
économique et social (EBECEB1150BRevDl) et reaffirmant la conviction que la CEE offre unetribune 
sans équivalent pour la promotion de lacoopération économique et technique dans toute la région, 

Réaffirmant que le respect intégral de tous les principes régissant les relations entre Etats 
qui sont énoncés dans l'Acte final de la Conférence sur la sécurité et lacoopération en Europe, 
tenue à Helsinki, ainsi que de toutes les dispositions de l'Acte final et de cellesqui figurent 
dans le Document de clôture de la Réunion deMadrid des représentants des Etats ayantparticipéà 
la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe, contribue à établir uneatmosphèrede 
confiance dans les relations internationales, y compris les relations économiques, 

Consciente du rôle de laCEEdans l'application multilatéraledes dispositions pertinentes de 
l'Acte final et du Document de clôture de la Réunion de Madrid; notant à cet égard les progrès 
réalisés dans la mise en oeuvre du programme de travail de la Commission, conformément à la 
résolution 1 (42); et reconnaissant que le Document de clôture de la Réunion de Madrid contient 
aussi des recommandations qui ont trait aux travaux futurs de laCommission, 

Rappelant que conformément à l'Acte final de la CSCE les Etats participants doivent pour 
suivre le processus multilatéral amorcé par la Conférence en organisant notamment d'autres 
réunions entre les représentants des Etats ayant participé à la CSCE, et notant que latroisième 
de ces réunions acommencéà Vienneennovembre 1986, 

Estimant qu'une activité soutenue et un effort concerté pour intensifier encore la 
coopération dans le cadre de laCEE sontdans l'intérêt de tous les pays membres, quel quesoit le 
système auquel ils appartiennent, y compris de ceux qui sont en développement du point de vue 
économique, 

Rappelant la résolution 40B178 de l'Assemblée générale et réaffirmant la volonté de chacun 
des pays membres de laCommission économique pour l'Europede promouvoir des relations économiques 
internationales stables et équitables dans l'intérêt mutuel de tous les Etatset, dans cet esprit, 
de participer équitablemeot aux efforts en vue de stimuler et de renforcer la coopération 
économiqueavec les pays en développement, en particulier avec lesmoins avancés de ces pays, 
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r̂enanlD note avec satisfaction de la contribution de la Commission à la mise en oeuvre des 
programmes des Nations Unies pour l'aide aux pays en développement, ainsi que des résultats 
positifs de sacoopéraLionavecd'autres organisations internationales, 

Ayant examiné les rapports de ses organes subsidiaires sur leurs activités, les notes et 
rapports du Secrétaire exécutif, notamment son rapport EBECEB1153 sur les activités de la 
Commission et la mise en oeuvre des priorités en 1987, et le programme de travail à long terme 
pour 1988^1992, et notant qu'à la quarante troisième session, les délégations ont fait un certain 
nombre d'observations et de suggestions concernant son progra^mede travail, 

ID Invite les gouvernements des pays membres, compte tenu des résolutions et décisions 
adoptées antérieurement, à continuer de tirer pleinement parti des possibilités qu'offre la 
Commission économique pour l'Europe en tant qu'instrument de dialogue et de renforcement des 
relations économiques etde la coopération multilatéraledans larégion; 

2D Estime à ce propos que le respect intégral des principes régissant les relations entre 
Etats qui sont énoncés dans l'Acte final, ainsi que l'application de toutes les dispositions de 
cet Acte final et decellesqui figurentdans leDocument de clôturede la Réunion de Madrid, sont 
des conditions essentielles du développement de la coopération économique entre ces Etats; 
réaffirme en même temps qu'une telle coopération contribue au renforcement de la paix et de la 
sécuritéen Europeetdans l'ensembledu monde; 

3D Rappelle que le Document de clôture de la Réunion de Madrid de 1980 contient des 
dispositions qui ont des incidences sur les activités futures de la Commission, prie ses organes 
subsidiaires de continuer à tenir compte, dans leurs travaux, des dispositions pertinentes des 
documents susmentionnés qui appellent uneapplication multilatérale dans le cadre de la Commission 
économique pour l'Europe et demande au Secrétaire exécutif de prendre des dispositions appropriées 
àcette fin; 

4D Espère que des conclusions sunstantielles etéquilibrées résulterontde la Réunion tenue 
à Vienne par les représentants des Etatsayantparticipéà laCSCE; 

5D ^rend note du rapport sur les travaux et les activités futures de la Commission 
(EBECEB1153)établi par le Secrétaire exécutif; 

6D Réaffirme sa détermination de mettre en oeuvre les dispositions et propositions 
contenues dans le rapport complémentaire de la session extraordinaire de la Commission 
(EBECLB1150BRevDl), selon ce qui aétéconvenuaux termes de ladécision A (1987 S), prend notedu 
rapport du Secrétaire exécutif sur ce su^et et invite ses organes subsidiaires à e n tenir dûment 
compte au moment de l'examenet de lamiseenoeuvrede leurs programmes; 

7D Demande à ses organes subsidiaires d'accorder une attention particulière, dans l'examen 
et l'exécution de leurs programmes de travail, aux intérêts des pays membres qui sont en 
développement du point de vue économique et de noter que certains de ces pays sont soumis à de 
sévères contraintes structurelles et économiques; invite le Secrétaire exécutif à prendre les 
mesures appropriées à cet effet; 

8D l'rend note des rapports du Secrétaire exécutif (EBECEB1155 et EBECEB1156) et prie ses 
organes subsidiaires de prendre en considération, dans leurs travaux, la contribution que la 
Commission économique pour l'Europe peut apporter auxprogrammesdes Nations Unies pour l'aideaux 
pays en développement et la nécessité de coopérer efficacement avec d'autres organisations 
internationales; 

9D Souligne l'utilité de coopérer avec les autres commissions économiques régionales des 
Nations Unies à propos des problèmes d'intérêt commun et prie le Secrétaire exécutif de continuer, 
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àcet effet, d'avoir des contacts avec les secrétaires exécutifs des autres commissions; 

10D Réaffirme l'importance de la coopération dans le domaine de la science et de la 
techniqueen tantque l'undes secteurs prioritaires dans les activités de laCEE; 

11D Rrend note du rapport du Secrétaire exécutif sur la mise en oeuvre de ladécision 0 (42) 
(EBECEB1168) et du rapport duColloquesur les programmeset lesméthodesde formation des cadresD 
incidences des nouvelles techniques (ECEBSEMD7B3), et prend note en outre des recommandations du 
Colloque figurant au paragraphe32deson rapport; 

12D Rrend note des travaux préparatoires de la sixième Réunion des Conseillers des 
gouvernemeots des pays de la CEE pour l'énergie; 

13D Approuve son programme de travail pour 1988^1989 et entérine en principe, sous réserve 
de l'examen qui sera fait à sa quarantequatrième session, son programme de travail à long terme 
pour 1988 1992; 

14D Rrie ses organes subsidiaires, ainsi que le Secrétaire exécutif, de tenir compte dans 
leurs travaux et dans l'examen de leurs programmes respectifs de la présente résolution, des 
décisions de la Commission et des observations faites par des délégations et consignées dans les 
parties pertinentes du rapport sur la présente session, pour autant qu'il en soit fait état dans 
ce rapport; 

15D Rrie le Secrétaire exécutif de communiquer aux organes subsidiaires principaux 
intéressés, pour qu'ils en tiennent compte, la présente résolution et les autres décisions de la 
session, ainsi que les opinions exprimées ou approuvées en la matière par les gouvernements des 
paysmembresD (EB1988B36, parD 67) 

AUTRES DECISIONS 

A (43) LeRapportde laCommission mondiale pour l'eoviroooemeotet le développement 

La Commission économique pour l'Europe, 

Rappelant la résolution 42B187 de l'Assembléegénéraleconcernant lerapportde laCommission 
mondiale pour l'environnement et ledéveloppement, 

Accueillant avec satisfaction le rapport de laCommission mondiale, 

Tenant compte du fait que l'undesprincipauxob^ectifs fixés par laCommission mondiale dans 
son rapport est de faire en sorte que tout développement économique et social soit durable et 
écologiquement rationnel, ce qui suppose la satisfaction des besoins actuels sans compromettre 
celle des besoins des générations futures, 

Rappelant également la résolution 42B186 de l'Assemblée générale concernant les perspectives 
en matière d'environnement jusqu'en l'an 2000 et audelà, dans laquelle l'Assemblée générale a 
tenu compte des conclusions et des recommandations contenues dans le rapport de la Commission 
mondiale tout en reconnaissant qu'il existait des opinions divergentes au su^et de certains 
aspects de l'Etudedes perspectives enmatièred'environnement, 

Considérant que laCEE peut faire beaucoup pour promouvoir un développement durable, 
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Reconnaissant la contribution qu'apporte à cet objectif la Stratégie régionale pour la 
protection de l'environnement et l'utilisation rationnelle des ressources naturelles dans les pays 
membres de la CEE pendant la période allant jusqu'en l'an 2000 et au-delà, 

Notant que cette stratégie régionale sera évaluée et adaptée, selon qu'il conviendra, par les 
gouvernements des pays membres de la CEE, en tenant compte des perspectives mondiales présentées 
par la Commission mondiale pour l'environnement et le développement et le Conseil d'administration 
du Programme des Nations Unies pour l'environnement, 

Notant également les besoins particuliers des pays de la région de la CEE qui sont en 
développement du point de vue économique, 

1. Prie le Secrétaire exécutif d'entreprendre en examen des programmes et activités de la 
CEE ayant pour objet de contribuer à un développement durable, et notamment de leurs aspects 
intersectoriels et interdisciplinaires, en tenant compte du rapport de la Commission mondiale, de 
l'Etude sur les perspectives en matière d'environnement et de la Stratégie régionale; 

?.. Décide de convoquer, avant la fin de 1988, une réunion spéciale d'experts afin 
d'examiner l'étude susmentionnée et de formuler des propositions concrètes d'activités 
sectorielles et interdisciplinaires qui devraient être soumises pour observations aux organes 
subsidiaires principaux en mesure de le faire, avant que la Commission les examine à sa quarante-
quatrième session en vue de les inclure dans son programme de travail; 

3. Demande à ses organes subsidiaires de réexaminer leur programme de travail en tenant 
compte du rapport de la Réunion spéciale d'experts tel qu'il aura été approuvé par la Commission à 
sa quarante-quatrième session, de. définir et d'évaluer les activités en cours contribuant à un 
développement durable et, selon que de besoin, de proposer à la Commission des activités 
sectorielles et interdisciplinaires allant dans ce sens; 

4. Prie le Secrétaire exécutif d'établir un rapport intérimaire sur la contribution de la 
CEE aux efforts déployés à l'échelon international pour parvenir à un développement durable afin 
de le soumettre à l'examen de la Commission à sa quarante-quatrième session et de le présenter à 
l'Assemblée générale à sa quarante-quatrième session, par l'intermédiaire du Conseil économique et 
social, conformément au paragraphe 12 de la résolution 42/186 et au paragraphe 18 de la résolution 
42/187 de l'Assemblée générale; 

5. Invite le Secrétaire exécutif à appeler l'attention de ses homologues des autres 
commissions régionales de l'Organisation des Nations Unies sur les activités entreprises par la 
CEE en vue de contribuer à un développement durable; 

6. Se félicite de l'initiative du Gouvernement de la Norvège d'organiser en 1990, en 
coopération avec la CEE une conférence régionale au niveau ministériel pour examiner les progrès 
réalisés dans l'action entreprise pour donner suite à certains aspects du rapport de la Commission 
mondiale et définir de nouvelles mesures présentant un intérêt pour la région de la CEE. 
(E/1988/36, par. 73) 

В (43) Contribution de la Commission au suivi de la Conférence mondiale chargée d'examiner 
et d'évaluer les résultats de la Décennie des Nations Unies pour la femme 

La Commission économique pour l'Europe, 

Rappelant la résolution 42/62 de l'Assemblée générale, relative à la réalisation des buts et 
objectifs énoncés dans les Stratégies prospectives d'action de Nairobi pour la promotion de la 
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femme, ainsi que sa resolution 42/178, concernant la participationeffectiveet l'intégration des 
femmes au développement, 

Considérant la résolution 1986/64 du Conseil économique et social, relativeà lamiseà jour 
de l'étude mondiale sur le rôle des femmes dans ledéveloppement, sa résolution 1987/25, relative 
à l'institut international de recherche et de formation pour la promotion de la femme et sa 
résolution 1987/86, concernant le planàmoyen termeà l'échelle du systèmeencequi concerne les 
femmes et le développement et la coordination à l'échelle du système de la mise en oeuvre des 
Stratégies prospectives d'action de Nairobi pour la promotion de la femme, 

1. Prie le Secrétaire exécutif de continuer a suivre l'évolution de la situation en ce qui 
concerne le rôle économique des femmes dans la région de la CEE, dans le cadre des travaux des 
organes subsidiaires principaux et autres activités de recherche du secrétariat, compte tenu des 
dispositions pertinentes des résolutions de l'Assemblée générale et du Conseil économique et 
social relatives àcettequestion; 

2. Prie en outre le Secrétaire exécutif de lui rendre compte, à sa quarante^quatrième 
session, de l'application de la présente décision. (E/1988/36, par. 74) 

С (43) Agriculture 

ta Commission économique pour l'Europe, 

Ayant soigneusement étudié les décisions prises par le Comité des problèmes agricoles enmars 
1988, 

1. Décide d'approuver son programme de travail; 

2. Approuver 

le mandat révisé du Comité (Annexe 1̂ 1 dudocument ECE/AGR1/96); 

la résolution relative au maintien d'une coopération étroite entre la CEE et la EAO 
(Annexel^du document ECE/AGR1/96); 

la résolution relative aux activités du nouveau Comité EAO/O^S du Codex Alimentarius 
chargé de la normalisation des fruits et légumes tropicaux frais (Annexe ^ dudocument 
ECE/A0R1/96); 

3. Demande en outre au Secrétaire exécutif de transmettre la présente résolution à la 
Commission EAO/O^S du Codex Alimentarius et de faire rapport à la Commission, à sa quarante 
quatrièmesession, sursonapplication. (E/1988/36, par. 102) 

D (43) Système international de codification des charbons derang moyen 
^tde rangsupérieur 

ta Commission économique pour l'Europe, 

Consciente de la necesité de faciliter la coopération commerciale et industrielle 
internationale, notamment au moyen de définitions, de classifications et de codifications 
internationales, 
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Rappelant l'adoption, en 1956, de la classification internationale des houilles par nature 
(E/ECE/247), 

Rappelant également la décision du Comité du charbon priseàsa soixante-quatorzième session 
en 1978 (ECE/COAL/36) d'établir une classification nouvelle ou modifiée, qui serait mieuxadaptée 
aux besoins diversifiés des utilisateurs, 

Eélicitant le Comité du charbon pour l'étroite coopération qu'il a établie avec des 
organisations internationales et des Etats non membres de la CEE intéressés lors de l'élaboration 
du nouveau système, 

1. Eait sienne la décision du Comité du charbon, priseàsaquatre vingt-troisième session 
en 1987 (ECE/COAE/113, par. 51 a)), d'approuver un nouveau "système international decodification 
des charbons de rangmoyenetde rang supérieur"; 

2. Prie les gouvernements de communiquer des exemplaires du système international de 
codification des charbons de rang moyen et de rang supérieur (ECE/COAE/115) aux utilisateurs 
potentiels, en vuede sonapplication; 

3. invite le Comité du charbon à surveiller l'application du système international de 
codificationdes charbons de rang moyen et de rang supérieur; 

4. Recommande au Conseil économique et social d'étudier des mesures appropriées en vue 
d'une application mondiale du système international de codification des charbons de rangmoyen et 
derang supérieur. (E/1988/36, par. 115) 

5 (43) Coopérationdans ledomainede laprotection et de l'environnement et 
des ressources eneau 

EaCommission économiquepour l'Europe, 

Rappelant sesdécisions E (42) et 1 (42), 

Confirmant que laprotectionde l'environnement est l'unedes priorités de la CEE, 

1. Se félicite de la tenue de la première session des Conseillers des gouvernements des 
pays de la CEE pour les problèmes de l'environnement et de l'eau, ainsi quedes premiers résultats 
de leurs travaux, et les inviteàachever d'élaborer leur mandat, à leur deuxième session, et à le 
soumettreà laCommissionpourapprobationàsaquarantequatrièmesession; 

2. Adopte la Stratégie régionale pour la protection de l'environnement et l'utilisation 
rationnelle des ressources naturelles dans les pays membres de la CEE pendant la période allant 
jusqu'à l'an 2000 et au-delà, ainsi que la Déclaration sur la conservation de la flore, de la 
faune et de leur habitat, et demande au Secrétaire exécutif de faire le nécessaire pour que ces 
deuxdocuments soient largement diffusés; 

3. Invite les Conseillers à achever, à leur deuxième session, l'élaboration du projet de 
charte pour la gestion des eaux souterraines et à le soumettre à la Commission à sa quarante^ 
quatrième session; 

4. Approuve les résultats et recommendations du Séminaire sur la protection du sol et des 
aquifères contre la pollution de sources non ponctuelles ainsi que les Recommandations de laCEE 
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sur le traitement des eaux usées, et invite les Conseillers et les autres organes subsidiaires 
principaux à e n tenir compte dans leurs activités; 

5. Se félicite de la décision des Conseillers d'élaborer un projet d'accord-cadre sur 
l'évaluationde l'impact sur l'environnementdans un contexte transfrontière; 

6. Exprime sa satisfaction des progrès réalisés dans la mise en oeuvrede laConvention sur 
la pollution atmosphérique transfrontière à longue distance et se félicitede l'entréeen vigueur 
du Protocole relatif à la réduction des émissions de soufre et du Protocole relatif au financement 
à long terme de l'E^EP; 

7. Prie instamment les Parties à la Convention sur la pollution atmosphérique trans 
frontière à longue distance qui ne l'ont pas encore fait de tout mettre en oeuvre pour ratifier 
promptement les protocoles adoptés au titre de la Convention, et celles qui ne sont pas enmesure 
de ratifier le Protocole sur la réduction des émissions desoufre de prendredesmesures efficaces 
pour réduire encore leurs émissions de soufre, en tenant compte des engagements souscrits à 
^elsin^i en juillet 1985; 

8. Se félicite des progrès réalisés dans l'élaboration d'un projet de protocole relatif à 
la lutte contre les émissions d'oxydes d'azote et demande instamment aux Parties à la Convention 
d'en hâter lamiseau point; 

9. Se félicite de la décision des Conseillers de confier au bureau international de 
l'environnement de la Chambre de commerce internationale l'établissement du Recueil des techniques 
peu polluantes ou sans déchets; 

10. invite les Conseillers à resserrer la coopération dans le domaine de la gestion des 
déchets dangereux, compte tenu des travaux effectués dans ce domaine par d'autres organes; 

11. Se félicite des activités des Conseillers touchant l'intensification de la coopération 
dans le do^ainede la protection de la flore, de la faune et de leur habitat; 

12. Approuve les efforts des Conseillers pour renforcer la coopérationavecd'autres organes 
subsidiaires principaux; 

13. tnvite les Etats membres à envisager d'améliorer l'utilisation de techniques de lut^e 
efficaces et écologiquement rationnelles en tenant comptede la nécessité de coopérer efficacement 
à la prévention de la pollution et à la lutte contre lapollution, etdepréserver et d'améliorer 
l'environnementdans la région de la CEE; 

14. Prie les Etats membres de promouvoir l'échange commercial des techniques disponibles, 
ainsi que les contacts directs entre les industries dans le domaine de la protection de 
l'environnement; 

15. Prie le Secrétaire exécutif de lui faire rapport, à sa quarante-quatrième session, sur 
l'applicationde la présente décision. (E/1988/36, par. 137). 

^ (43) te^ transports par chemin defer et le transport combiné 

ta Com^issionéconomique pour l'Europe, 

Consciente de la nécessité croissante de développer le transport international par chemin de 
fer en Europe afin d'en améliorer la rentabilité et la compétitivité, et du fait que cette 
amélioration passepar un renforcementde la coopération entre les Chemins de fer, 
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Rappelant qu'un plan coordonné demise neplaceet de construction de lignes de chemin de fer 
a déjà été établi dans l'Accord européen sur les grandes lignes internationales de chemin de fer 
(AGC) qui constitute un élément important de la modernisation du réseau ferroviaire international 
et de la coopération entre les Chemins de fer européens, 

Prenant acte du fait qu'une des conditions de l'entrée en vigueur de l'Accord et que huit 
Etats membres deviennent Parties audit Accord, mais qu'à ce jour cinq Etats membres seulement y 
sont devenus Parties, 

Consciente également de la nécessité croissante de développer le transport international 
combiné en tenant compte du rôle joué par les chemins de fer dans cetransport et soulignant que 
l'établissement d'un réseau homogène de lignes de transport international combiné adapté aux 
exigences du trafic international de l'avenir représenterait une contribution importante à cet 
égard. 

1. Prend note du rapport du Comité des transports intérieurs sur sa quarante-neuvième 
session (ECE/1RANS/72 et Add.l) et en particulier des débats et décisions intéressant les chemins 
de fer et le transport combiné, y compris ceuxqui ont trait au projet l̂ER; 

2. invite les gouvernements des pays membres de la CEE à envisager de prendre toutes les 
mesures nécessaires pour devenir Parties à l'AGC; 

3. Engage les gouvernements des pays membres de la CEE qui sont Parties à l'Accord à 
prendre les mesures nécessaires pour adapter leurs réseaux ferroviaires respectifs en fonction des 
dispositions de l'annexe ^1 de l'AGC; 

4. Se félicité de la décision prise par le Comitédes transports intérieurs à sa quarante^ 
huitième session d'inscrire à son programme de travail une étude sur la création d'un réseau de 
grandes lignes de transport international combiné et prie le Comité de poursuivre et d'achever 
cette tâche dans les meilleurs délais; 

5. Prie les gouvernements d'analyser, en étroite collaboration avec leurs Chemins de fer, 
les difficultés rencontrées dans le domaine du transport international par chemin de fer et de 
mettreau point des solutions acceptables sur le plan commercial; 

6. Se félicite de la décision prise par le Comité des transports intérieurs à sa 
quarante-neuvième session de faire figurer dans son programme de travail un mandat relatif à 
l'établissement d'une étude approfondie sur la place et le rôle comparés des transports 
internationaux par chemin de feretdes autres modesde transport dans le présent et dans l'avenir 
etdemandeau Comité d'analyser notamment les conditions relatives à^ 

unecoopération internationaleplus étroiteentre Chemins de fer nationaux 
uneautonomie commerciale appropriée pour lagestion du trafic ferroviaire international 
des services ferroviaires internationaux en fonction des conditions prévalant sur le 
marché; 

7. Prie le Secrétaire exécutif de faire rapport à la Commission à sa quarante-quatrième 
sessionsur lamiseenoeuvrede la présente décision. (E/1988/36, par. 180) 

^(43) fleure d'été 

ta Commissionéconomiquepour l'Europe, 

Prenant acte durapport du Secrétaire exécutif (E/ECE/1159), 
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1. tnvite de nouveau tous les pays européens membres de la CEE à introduire l'heured'été 
conformémentàsesdécisions^(^v^l), E ( ^ ^ ) e t E ( 4 2 ) ; 

2. invite les gouvernements des pays membres de la CEE à envisager de prendre les 
dispositions nécessaires pour que tous les pays européens de la CEE appliquent l'heure d'été 
pendant une période à moyen terme portant sur les mêmes années; 

3. Prie le Secrétaire exécutif de faire rapport à la Commission à sa quarante-quatrième 
session sur l'application de laprésentedécision. (E/1988/36, parD 181) 

^ (43) incidences sur les politiques de l'étude intitulée tendances et perspectives 
duboisen Europe jusqu'en l'an2000etau^delà^ 

ta Commission économique pour l'Europe 

Notant qu'une réunion commune du Comité du bois et de la Commission européennedes forêts de 
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture a été organisé en octobre 
1987 dans le but notamment d'examiner les incidences sur les politiques de l'étude intitulée 
"tendances et perspectives duboisenEurope jusqu'en l'an2000 et au-delà" (El^S 1^), 

Consciente du rôle croissant que la foresterie est appelée à jouer pour promouvoir le 
développement économique, social et environnemental des ^ones rurales ainsi que pour fournira la 
société des matières premières industrielles et lui permettre de bénéficier de plus en plus 
largement des avantages de la forêt autres que le bois notamment sur le plande l'environnement, 

Reconnaissant la valeur que les gouvernements des pays membres attachent à la série d'études 
sur l'évolution et les perspectives à long terme du bois menées à bien conjointement par la CEE et 
la PAO depuis quarante ans en tant qu'outils de formation dans le domaine de la politique 
forestière, 

Se félicitant de la contribution importante que les activités du Comité de bois, de la 
Commission européenne des forêts et de leurs organes subsidiaires communs permettent d'apporter au 
développement du secteur de la foresterie et des industries forestières dans les paysmembres, 

insistant sur le fait qu'il faut continuer à lutter avec la plus grande vigueur contre les 
dégâts subis par les forêts dans la région de la CEE du fait de la pollution atmosphérique, des 
incendies et d'autres facteurs biotiques et abiotiques, 

Soulignant la nécessité d'accorder une attention particulière aux problèmes qui se posent 
dans les secteurs de la foresterie et des industries forestières dans les pays de la région 
méditerranéennequi sont en développement du point de vueéconomique, 

Rappelant que la Commission mondiale de l'environnement et du développement ("Notre avenir à 
tous"), a relevé un certain nombre de questions concernant la foresterie, y compris le déboisement 
dans les régions tropicales, la désertification, la crise du bois de chauffage dans les pays en 
développement et les dégâts imputables à la pollution atmosphérique, qui, à sonavis, font partie 
des problèmes les plus graves auxquels les gouvernements et la communauté internationale doivent 
faire face aujourd'hui, 

1. Se félicite de la Déclaration concernant les incidences sur les politiques de l'étude 
intitulée 'tendances et perspectives du bois en Europe jusqu'en l'an 2000 et au delà", qui aété 
adoptée à l'unanimité lors de la Réunion commune du Comité du bois et de la Commission européenne 
des forêts; 
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2. invite les gouvernements des pays membres de la CEEàdiffuser largement laOéclaration 
dans leurs pays respectifs; 

3. Recommande aux gouvernements des pays membres de tenir compte de la Déclaration 
lorsqu'ils réexamineront la politique à mener dans le secteur de la foresterie et des industries 
forestières; 

4. Se déclare satisfaite des mesures déjà prises par le Comité du bois pour donner un 
prolongement à la publication de l'E71S 1^, notamment en lançant des études correspondantes sur 
l'URSS et l'Amérique du Nord et en entreprenant, en collaboration avec l'Organisation inters 
nationaledes bois tropicaux, une étude desmarchés européens pour les bois feuillus tropicaux; 

5. Prie le Secrétaire exécutif d'appeler l'attention des organes subsidiaires principaux 
sur la Déclaration et sur l'Elis ^ en les invitant à tenir compte de leur contenu lors de 
l'élaboration de leurs programmes de travail respectifs, notamment dans les domaines des 
ressources naturelles, de la protection de l'environnement, du développement régional, de 
l'industrie, du commerceetde l'énergie; 

6. invite le Comité du bois à faire en sorte que son propre programme de travail reflète 
les préoccupations et les priorités des gouvernements des pays membres telles qu'elles sont 
expriméesdans laOéclaration. (E/1988/36, par. 218) 

^(43) ED^EAC^ 

EaCommission économique pour l'Europe, 

Notant avec satisfaction qu'après vingt années de travail efficace, le Groupe de travail de 
la facilitation des procédures du commerce international a franchi une étape importante en 
adoptant les Règles relatives à l'échange de données informatisées pour l'administration, le 
commerce et le transport et autres éléments dedonnées, segments et messages (ED^EAC7), 

Reconnaissant les avantages que l'application universelle d'ED^EACf présenterait pour le 
commerce mondial, 

Notant en outre qu'EO^EACf devrait, grâce aux travaux conjoints de la CEE et du Programme 
spécial pour la facilitation du commerce de la CNUCED (EAEPRO), être accepté à l'échelon mondial 
aumême titre que la formule-cadre des Nations Unies pour les documents commerciaux, 

1. Prie le Secrétaire exécutif déconsidérer les travaux concernant ED^EAC^ comme une tâche 
prioritaireetd'y affecter les ressources nécessaires dont il dispose; 

2. invite les autres commissions régionales à coopérer avec la CEE à la promotion e t à la 
miseenoeuvred'ED!EAC7; 

3. Recommande, étant donné l'intérêt qu'il y a à ce que ces règles et la documentation 
connexe soient appliquées à l'échelle mondiale, qu'elles portant désormais le nom de Règles des 
Nations Unies concernant l'échange de données informatisées pour l'administration, le commerce et 
le transport (UN/E01EAC7), 

4. Prie le Secrétaire exécutif d'appeler l'attention du Conseil économique et social sur 
cette décision; 

5. Prie le Secrétaire exécutif de faire rapport à la Commission, à sa quarante-quatrième 
session, sur l'application de cette décision. (E/1988/36, par. 229) 
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^ (43^ ^programme de travail duComitépo^r le développement du com^er^ 

EaCommissionéconomique pour l'Europe, 

1. Décide d'adopter le programme de travail du Comitépour ledéveloppement du commerce que 
celui-ci a élaboré à sa trente-sixième session et qui a ensuite été modifié comme indiqué dans 
l'annexeà la présente décision; 

2. Prie le Secrétaire exécutif de porter cette décision à l'attention du Comité pour le 
développement du commerce et de distribuer les modifications approuvées sous forme d'additif au 
rapport publié sous lacoteECE/fRADE/161. 

PROVIDE PROGRAME DE ^RAv^EP0UR1987-1992 

15.1.1 Examendes tendances, des politiques et des problèmes récentsainsi quedes 
perspectivesducommerce intrarégional, y compris le financement et le 
commerce decompensation 

Exposé succincte A ses sessions annuelles, le Comité passera en revue les tendances et les 
perspectives du commerce en vue de l'échange de renseignements et de données d'expérience utiles 
aux responsables de la formulation des politiques économiques et commerciales. 1̂ examinera en 
même temps les changements et les problèmes de politique commerciale, qui ont des répercussions 
sur le commerce intrarégional, y compris le financement en vued'obtenir des informations exactes 
et à jour sur le cadre de politique générale influant sur l'évolution du commerce. Ases sessions 
annuelles, le Comité examinera le commerce de compensation sous toutes ses formes, te secrétariat 
élaborera des documents ou des études, selon quede besoin. Aux sessions annuelles du Comité, les 
participants exposeront l'évolution bilatérale et régionale en ce qui concerne les échanges entre 
pays membres et examineront les tendances, les politiques et les problèmes récents du commerce 
intrarégional, y compris les problèmes généraux des pays membres qui sont en développement du 
point du vue économique. En outre, le secrétariat présentera une analyse, notamment dans le 
Bulletin économique pour l'Europe, pour examen par le Comité. Dans le Bulletin, une attention 
particulière sera accordée aux tendances, politiques et problèmes relatifs au développement du 
commercedes pays membres précités. 

travail fait^ En 1987, le secrétariat a préparé le volume 39, no 4, du Bulletin économique pour 
l'Europe^ ainsi qu'une note (^RADE/R.523) décrivant les changements intervenusdans les politiques 
et les institutions, qui ont des incidences sur lecommerce intrarégional. Asatrente-cinquième 
session, le Comité a débattu des problèmes que posent les opérations de compensation sous toutes 
leurs formes en s'appuyant de nouveau sur les résultats de la Réunion spéciale d'experts sur le 
commerce de compensation, tenue en juillet 1983 (^RADE/AC.19/2) ainsi que sur les débatsqui ont 
eu lieu à sa trente-quatrième session et à ses sessions précédentes et sur les délibérations du 
Groupe d'experts sur les contrats internationauxen usage dans l'industrieàsatrentièmesession. 

travail à fairer En 1988, le secrétariat établira la documentation de base pour l'examen annuel 
qui aura lieu à la trente-septième session, notamment une note décrivant les changements inter
venus dans les politiques et les institutions, dont le plan, proposé par le secrétariat, a été 
approuvé par le Comité à sa trente-quatrième session. Ее secrétariat établira pour la trente 
septième session du Comité une étude sur le commerce de compensation, en s'attachant, dans un 
premier temps, aux problèmes rencontrésdans cedomaine par les petites et moyennes entreprises et 
aux moyens propres àpermettrede trouver des solutions. 

Durées Permanent. 
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15.2.1 Obstacles de toute natureaudéveloppement du commerce 

Exposé succincte Pour aider le Comitéà identifier tous les types d'obstacles au développement du 
commerce, le secrétariat tiendra à jour un inventaire deces obstacles sur labasedes renseigne
ments communiqués par les gouvernements. Ceux ci communiqueront ausecrétariat les renseignements 
pertinents pour le 31 mai de chaque année, et des observations sur ces renseignements pour le 
15septembre de chaque année (voir aussi le projet 15.2.2). A la lumière de l'inventaire et/ou 
d'autres éléments d'information soumis par le secrétariat ou les gouvernements des Etatsmembres, 
le Comité examinera les obstacles de toute nature au commerce en vue de trouver les moyens de les 
réduire ou de les éliminer progressivement. 

travail fait^ Ее secrétariat a invité les gouvernements des pays membres de laCEE à fournir des 
renseignements sur les obstacles au commerce. A partir des responses remues, il a mis à jour 
l'inventaire des obstacles au commerce (7RADE/R.390/Rev.2et Additifs). En 1986, lesecrétariata 
demandé au nom du Comité aux pays membres et aux organes subsidiaires principaux de la CEE de 
continuer d'examiner les notifications reprises dans l'inventaire. Ees résultats de cet examen, 
ainsi que quelques suggestions du secrétariat, ont été présentés au Comité à ses trente-cinquième 
et trente sixième sessions (^RAOE/R.513). A sa trente-sixième session, le Comité a examiné les 
problèmes posés par les obstacles au commerce, en tenant compteaussi des résultats de laRéunion 
spéciale d'experts sur les obstacles au commerce, tenue en septembre 1983, ainsi que des débats 
qui ont eu lieu à sa trente-cinquième session et à ses sessions précédentes et de la version à 
jour de l'inventaire. 

travail à fairer Ее secrétariat tiendra l'inventaire à jour, en se fondant sur les renseignements 
pertinents communiqués par les gouvernements. Ees pays membres qui ont envoyé des notifications 
et les pays membres auxquels les notifications sont adressés sont invités à faire le nécessaire 
pour que, lorsqu'il y a lieu, ces notifications soient retirées, oumodifiées ou complétées comme 
il convient. 

Durées Permanent. 

15.3.1 informations relatives à lapromotiondes échanges etde lacoopération industrielle 

Exposé succincte A ses sessions annuelles, le Comité étudiera les moyens de recueillir, publier 
et diffuser des données économiques, commerciales et administratives utiles pour ledeveloppement 
des échanges et de la coopération industrielle et de promouvoir l'établissement de ces données 
afin d'en accroître la transparence, compte tenu de tous les éléments d'information dont ont 
besoin ceux qui participent aux échanges et à la coopération industrielle et s'efforcera de 
déterminer si les courants et moyens d'information existants sont adaptés, ^ous les deux ans, il 
fera le point de la situation et donnera des directives au secrétariat pour lapublicationet la 
diffusion de documents d'information de la CEE destinés à aider les hommes d'affaires dans leurs 
contacts commerciaux. Ее Comité organisera des séminaires consacrés àdes thèmes précis touchant 
la promotion des échanges entre l'Estet l'Ouest, ^commercialisation et les contacts d'affaires. 
te thème de chaque séminaire sera déterminé par le secrétariat ou par une réunion préparatoire, 
selon qu'il conviendra. Des rapports et des études de cas seront élaborés par des experts 
gouvernementaux et par le secrétariat aux fins d'examen lors de séminaires dont les actes, 
conclusions et recommendations seront largement diffusés. 

travail fait^ A sa trente-sixième session, le Comité a étudié la question en tenant compte des 
conclusions et propositions de la Réunion spéciale sur l'informationcommercialetenueen juillet 
1980 (^RADE/AC.15/2). On peut considérer que les notes du secrétariat sur les tendances, les 
politiques et les problèmes récents du commerce intrarégional (7RADE/R.523), sur les aspects 
économiques, financiers et pratiques descoentreprises Est-Ouest (7RADE/R.528 et Additifs), et sur 
les informations d'ordre économique et commercial concernant la coopération industrielle 
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(^RADE/R.529) relèvent aussi de cet élément de programme. Unenotedusecrétariat (^RADE/R.518et 
Additifs) contenant une liste de sujets d'étude et de thèmes possibles pour de futurs séminaires 
sur la promotion des échanges, la commercialisation et les contacts d'affaires entre l'Est et 
l'OuestaétésoumiseauComitéàses trente cinquièmeet trente sixièmesessions. 

travail à fairer Ees travaux à entreprendre au titre des élémentsdeprogramme 15.1.1 and 15.4.2 
^e rapportent également à cet élément de programme. Ее Comité envisagera en temps opportun 
l'organisation d'un septième Séminaire sur la promotion des échanges, ^commercialisation et les 
contacts d 'affaires entre l'Est et l'Ouest, en tenant compte aussi des sujets d'étude et des 
thèmes possiblementionnés dans la liste. 

Pour la trente-septième session du Comité, le secrétariat élabore, àpartir de consultations 
menées directement et par l'intermédiaire des gouvernements des pays membres avec des 
représentants d'entreprises et d'organisations commerciales, une étude sur le type d'informations 
économiques, commerciales et administratives que les milieux d'affaires de l'Est et de l'Ouest 
jugent nécessaires pour conduire leurs activités de coopération commerciale et industrielle, en 
particulier les informations utiles à lapromotionde nouvelles formes de coopération dece type. 

Durées Permanent. 

15.4.1 Examendes tendances et des politiques récentes et des perspectives de la 
coopération industrielle 

Exposé succincte Ее Comité examinera les tendances et les politiques récentes ainsi que les 
perspectives de la coopération industrielle, y compris lesobstacles de toutenature^/, en vuede 
l'échange de renseignements et de données d'expérience utiles aux responsables pour l'élaboration 
et l'amélioration des politiques de coopération industrielle. 

travail fait^ Ea secrétariat a établi une étude statistique de l'évolution récente de la 
coopération industrielle (fRADE/R.527) et une étude sur les aspects économiques, financiers et 
pratiquesdes coentreprises Est-Ouest (fRADE/R.528 et Additifs). 

travail à fairer Ее secrétariat soumettra des études, y compris la section statistique 
périodiquement mise à jour du Rapportanalytiquesur lacoopération industrielleentre les pays de 
la région de la CEE, pour examen par le Comité à ses sessions annuelles. Une réunion 
intergouvernementale d'experts se tiendra au second semestrede 1988 pour examiner l'étude sur les 
aspects économiques, financiers et pratiques des coentreprises Est-Ouest. 

Durées Permanent. (E/1988/36,par.230) 

1^(43) Coopération dans le domaine destransport^ 

EaCommissionéconomiquepour l'Europe, 

Rappelant ses décisions С (42) et D (42) dans lesquelles elle a reconnu l'importance de la 
coopération pour ledéveloppement des transports en Europe, 

^/ Ees obstacles au commerce sont traités dans le sous-programme 15.2 
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Soulignant que les pays membres de la CEE ont intérêt à continuer de coopérer dans le but 
d'assurer un fonctionnement satisfaisant des transports européens et de rechercher des solutions 
acceptables sur labasede leurs avantages mutuels, 

Reconnaissant la portée des résultats obtenus par le Comité des transports intérieurs en vue 
de la solution ultérieure d'aspects importants des problèmes de transports dans la région de la 
CEE et prenant acte des activités particulières qui se déroulent dans le cadre des accords 
internationaux ci-après^ 

- AGR, notamment les activités liées auprojet^E^; 
AGC; 

1. Prend acte du rapport adopté par le Comité des transports intérieurs à sa 
quarante-neuvième session (ECE/^RANS/72etAdd.l); 

2. Réitère les principaux secteurs signalés comme prioritaires par le Comitédes transports 
intérieures à sa quarante-huitième session (ECE/^RANS/68, par. 235 à 237) et confirmés par la 
Commission dans sa décision С (42), et invite ses paysmembres àcontinuerde coopérer activement 
dans le cadre du Comité des transports intérieurs etd'exécuter leprogrammede travail du Comité 
en tenant comptedes priorités fixées; 

3. Souligne que les conventions et accords internationaux sur les transports doivent être 
tenus à jour et complétés par de nouveaux instruments au fur et à mesure des besoins, afin de 
suivre l'évolutiondes transportsdans la régionde laCEE; 

4. Demande au Comité des transports intérieurs d'accorder l'attention voulue à une 
évaluation permanente du développement des transports dans la régionde laCEEetaux conclusions 
appropriées pour un réseau de transport efficace, et en particulier auxquestions importantes pour 
l'économie, la réglementationet l'infrastructuredes transports; 

5. Prie le Secrétaire exécutif de faire rapport à la Commission, à sa quarante-quatrième 
session, sur l'application de la présente décision. (E/1988/36, par. 232) 

E (43) Règlementsde construction 

EaCommission économique pour l'Europe, 

Rappelant sa décisions (42), 

1. invite le Comité de l'habitation, de laconstruction et de la planification àpoursuivre 
des travaux intensifs sur le Recueil CEEdedispositionsmodèles de règlements de construction, de 
façon que tous les chapitresprévus puissent être publiés d'ici à 1990; 

2. Appelle l'attention des autres commissions régionales et du Centre des Nations Unies 
pour les établissements humains sur les résultats des travauxde laCEE concernant les règlements 
de construction, dans la mesureoù ils pourraient être utiles auxpays ne faisantpas partiede la 
région de la CEE pour l'établissement depolitiques et de règlements appropriés dans le domainede 
laconstruction; 

3. invite le Comité de l'habitation, de laconstruction et de laplanificationàprésenter, 
le plus tôt possible, les résultats des travaux exploratoires entrepris sur la promotion du 
commerce international des produits employés dans la construction, compte tenu des structures 
administrativesparticulièresdes Etats membres; 
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4. Prie le Secrétaire exécutif de lui rendre compte des progrès de l'application de la 
présente décisionàsaquarante-quatrièmesession. (E/1988/36, par. 240). 

^(43) Coopération économique en ^éditerranéeàlalumièredel'Aote final de la 
Conférencesur laséouritéet lacoopération en Europe 

ta Commission économique pour l'Europe, 

Rappelant sa décision ^ (42) et les autres décisions qu'elle a adoptées précédemment sur ce 
sujet, 

Consciente que la CEE a un rôle utile à jouer dans la poursuite du développement de la 
coopération économique en Méditerranée à la lumièrede l'Acte final de la CSCE, 

Considérant que plusieurs pays membres de la CEE situés dans la région méditerranéennesont 
endéveloppementdu pointde vueéconomique, 

1. Prend acte du rapport du Secrétaire exécutif (E/ECE/1164) sur lacoopération économique 
en Méditerranée à la lumière de l'Acte final de la CSCE et de la contribution encourageante et 
constructive des pays méditerranéens ainsi quede laCommissionéconomiquepour l'Afriqueetde la 
Commission économique et sociale pour l'Asieoccidentale; 

2. Prie le Secrétaire exécutif de continuer à collaborer avec les Secrétaires exécutifsde 
la Commission économique pour l'Afrique et de la Commission économique et sociale pour l'Asie 
occidentale et avec les autres organismes compétents des Nations Unies, et de rester en rapport 
avec les pays méditerranéens non membres de laCommissionàpropos de questions qui relèventde la 
compétencede laCEEet présentent un intérêt commun pour les pays méditerranéens; 

3. Prend note avec satisfaction de l'évolution des activités relatives aux transportsdans 
la région méditerranéenne menées dans le cadre du Comité des transports intérieurs, ainsi quede 
la décision prise par le Comité à sa quarante neuvième session d'inscrire à son programme de 
travail certains éléments de programme des Centres d'études des transports en Méditerranée, en vue 
d'assurer une coordination d'ensemble; 

4. Prie à nouveau le Comité des transports intérieurs de continuer à coopérer avec les 
Centres d'étude des transports en Méditerranée dans les domaines d'intérêt commun et invite le 
Comitéà tirer pleinement parti des travaux réalisés par les Centres; 

5. Recommande au Conseil économique et social d'accorder le statut de Centre des Nations 
Unies au Centre d'étude des transports en^éditerranéeorientalesituéenGrèce (volos), au Centre 
d'étude des transports en Méditerranée occidentale situé en Espagne (Barcelone) et au Centre de 
formation dans le domaine des transports situé en Turquie (Istanbul), étant entendu que cela 
n'aurait pas d'incidences financières sur les crédits alloués à laCEEdans lebudgetdesNations 
Unies, sauf si àun stade ultérieur laCommissionendécidait autrement; 

6. Recommande à ses organes subsidiaires de poursuivre leurs efforts pour définir les 
secteurs où il existe des perspectives intéressantes de coopération économique en Méditerranée 
dans le cadre desactivitésglobales de laCEEetdesonprogrammede travail; 

7. Prie le Secrétaire exécutif de préparer, pour la quarante quatrième session, un rapport 
^ur l'application de la présente décision. (E/1988/36, par. 249). 
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N (43) Normalisationet activités connexes 

EaCommissionadécidé ^ 

a) De prendre note du rapport du Secrétaire exécutif sur les travauxde la Commission dans 
le domaine de la normalisation et des activités connexes (E/ECE/1165), ainsi que du rapport du 
quator^ièmesession du Groupe d'experts despolitiquesdenormalisation (S^AND/GE.1/29); 

b) D'approuver la recommendation du Groupe d'experts (S^ANO/GE.1/29, par. 29, 30 et 31) 
visant à ce qu'un séminaire d'une journéesur lamétrologieait lieu pendant ladixième Réunion de 
fonctionnaires gouvernementaux chargés des politiques de normalisation; 

c) D'autoriser la dixième Réunion de fonctionnaires gouvernementaux chargés des politiques 
de normalisation à convoquer, si elle le désire, une réunion d'experts de trois jours, qui 
pourrait avoit lieu au premier semestre de 1989, en vue d'examiner les préparatifs de laon^ième 
Réunion de fonctionnaires gouvernementaux et toute autre question dont elle pourra être saisie par 
ladixièmeRéunion; 

d) De prier le Secrétaire exécutif de lui faire rapportàsaquarantequatrièmesession sur 
l'application de cette décision. (E/1988/36, par.255). 

О (43) Ees industries mécaniquesetélectriqueset l'automatisation 

EaCommissionadécidé ^ 

a) De prendre acte du rapport du Groupe de travail des industriesmécaniques et électriques 
et de l'automatisation sur sa huitième session (ECE/ENG.AU7/34) et du rapport du Secrétaire 
exécutif (E/ECE/1166); 

b) D'approuver le programme de travail pour 1988-1992 et le calendrier des réunions du 
Groupe de travail figurant respectivement auxannexes 1 et 1^ dudocument ECE/ENG.AU^/34; 

c) De prier le Secrétaire exécutif de lui faire rapportàsaquarante-quatrième session sur 
l'application de cette décision. (E/1988/36,par.263) 

P (43) Ees tendances et lesproblèmeséconomiquesàmoyenetà long terme ̂  
effet des services sur lacroissanceéconomique 

EaComissionéconomiquepour l'Europe, 

Rappelant sa décision N (42) ainsi que ses décisions antérieures relatives à lapréparation 
d'unePerspectiveéconomiquegénérale jusqu'en l'an2000 (PEG); 

Notant avec satisfaction que lors de leur vingt quatrième session, les Conseillers 
économiques des gouvernements des pays de la CEE ont approuvé la Perspective économiquegénérale 
jusqu'en l'an 2000 (PEG) et qu'ils ont en outre procédé à un échange ouvert et fructueux 
d'informations et de vues sur la situation actuelle et les perspectives àmoyen terme de leurs 
économies; 

Soulignant que, d'après le rapport complémentaire (E/ECE/1150/Rev.l), les Conseillers 
économiques ̂  
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- concentreront leurs travaux sur l'étude de quelques problèmes structurels et questions 
micro-économiques, et 

qu'ils s'inspireront également des recommandations de la PEG qui sont de nature à 
favoriser, dans une perspective à long terme, la recherche de solutions mutuellement 
avantageuses auxproblèmes économiques de larégion, 

1. Prend note des décisions pertinentes prises par les Conseillers économiques à leur 
vingt quatrièmesession; 

2. Réitère l'espoir que, lors de leurs sessions, les Conseillers économiques continueront à 
accorder l'attention voulue à l'échange d'informations sur le développement à moyen et à long 
terme des économies nationales, et qu'un thème de discussion précis sera retenu pour chaque 
session; 

3. Approuve la PEG et se félicite en particulier des conclusionsqui y figurent concernant 
l'étude de certains problèmes économiques àmoyen et à long terme; 

4. Souligne la décision prise par les Conseillers économiques deconvoquer uncolloque sur 
les "Perspectives à long terme dans les pays de la CEE ; aspects nationaux et internationaux", 
réunion qui, sur l'invitation du Gouvernement hongrois, se tiendra à Budapest du 4 au 7 octobre 
1988, et note que leGouvernement hongrois souhaiteorganiser une table ronde; 

5. Exprime l'espoir que, comme dans le passé, le secrétariat développera la base de données 
macroéconomiques spéciales à long termeetqu'il mettraà jour etaméliorera lesystèmeactuel de 
modèles SE^en fonction des impératifs des nouvelles questions à traiter; 

6. Prie les Conseillers économiques, lors de leur vingt-cinquième session, d'accorder une 
attention spéciale à l'étude des tendances et facteurs du développement des services personnels et 
collectifs et de leurs incidences sur la croissance économique. En élaborant cette étude, les 
Conseillers économiques devraient tirer parti des travaux réalisés sur la question dans d'autres 
organismes des Nations Unies et d'autres organisations, afin d'éviter des chevauchements 
d'activités; 

7. Prie le Secrétaire exécutif de rendre compte à la Commission, lors de sa 
quarante-quatrièmesession, de l'application de la présente décision. (E/1988/36, par. 265) 
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QUARANTE-QUATRIEME SESSION 

(11-21 avril 1989) 

RESOLUTION 

1 (44) Les travaux de la Commission et ses activités futures 

La Commission économique pour l'Europe, 

Rappelant ses résolutions antérieures, en particulier la résolution 1 (43), et consciente du 
rôle important de la CEE en tant qu'instrument de l'application des principes et des buts de la 
Charte des Nations Unies au niveau régional, notamment en ce qui concerne le développement de la 
coopération entre les pays de la région dans les domaines du commerce, de l'industrie, de la 
science et de la technique, des transports, de l'environnement et dans d'autres secteurs 
d'activité économique, 

Rappelant en particulier sa décision A (1987-S) relative à l'application par la Commission 
des mesures proposées dans son rapport complémentaire à la Commission spéciale du Conseil 
économique et social (E/ECE/1150/Rev.l) et réaffirmant la conviction que la CEE offre une tribune 
sans équivalent pour la promotion de la coopération économique et technique dans toute la région, 

Notant avec satisfaction l'adoption, à la Réunion de Vienne des représentants des Etats ayant 
participé à la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe, d'un document de clôture 
solide et équilibré, 

Réaffirmant que le respect intégral de tous les principes régissant les relations entre Etats 
qui sont énoncés dans l'Acte final de la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe, 
tenue à Helsinki, ainsi que de toutes les dispositions de l'Acte final et de celles qui figurent 
dans les documents de clôture des Réunions de Madrid et de Vienne des représentants des Etats 
ayant participé à la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe, contribue à établir 
un climat de confiance dans les relations internationales, y compris les relations économiques, 

Consciente du rôle de la CEE dans l'application multilatérale des dispositions pertinentes de 
l'Acte final et des documents ultérieurs de la CSCE; notant à cet égard les progrès réalisés dans 
l'exécution du programme de travail de la Commission, conformément à la résolution 1 (43); et 
reconnaissant que les documents de clôture des Réunions de Madrid et de Vienne contiennent aussi 
des recommandations qui ont trait aux travaux futurs de la Commission, 

Rappelant qu'en application de l'Acte final de la CSCE les Etats participants doivent 
poursuivre le processus multilatéral amorcé par la Conférence en organisant notamment d'autres 
réunions entre les représentants des Etats ayant participé à la CSCE, 

Estimant qu'une activité soutenue et des efforts concerté pour intensifier encore la 
coopération dans le cadre de la CEE sont dans l'intérêt de tous les pays membres, quel que soit le 
système auquel ils appartiennent, y compris de ceux qui sont en développement du point de vue 
économique, 

Réaffirmant la volonté de chacun des pays membres de la Commission économique pour l'Europe 
de promouvoir des relations économiques internationales stables et équitables dans l'intérêt 
mutuel de tous les Etats et, dans cet esprit, de participer équitablement aux efforts visant à 
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stimuler et à renforcer la coopération économique avec les pays en développement, en particulier 
avec les moins avancésdeces pays, 

Prenant note avec satisfaction de la contribution de la Commission à l'exécution des 
programmes des Nations Unies pour l'aide aux pays en développement, ainsi que des résultats 
positifs desacoopérationavecd'autres organisations internationales, 

Ayant examiné les rapports de ses organes subsidiaires sur leurs activités, les notes et 
rapports du Secrétaire exécutif, notamment son rapport E/ECE/1174 sur les activités de la 
Commission et la mise en oeuvre des priorités en 1988, et le programme de travail à long terme 
pour 1989 1993, et notant qu'à la quarante-quatrième session, les délégations ont fait un certain 
nombre d'observations et de suggestions concernant son programme de travail, 

1. Invite les gouvernements des pays membres, compte tenu des résolutions et décisions 
adoptées antérieurement, à continuer de tirer pleinement parti des possibilités qu'offre la 
Commission économique pour l'Europe en tant qu'instrument de dialogue et de renforcement des 
relations économiques et de lacoopération multilatérale dans larégion; 

2. Estime à ce propos que le respect intégral des principes régissant les relations entre 
Etats qui sont énoncés dans l'Acte final, ainsi que l'application intégrale de toutes les 
dispositions de cet Acte final et de celles qui figurent dans les documents de clôture des 
Réunions de Madrid et de Vienne, sont des conditions essentielles du développement de la 
coopération économique entre ces Etats; réaffirme en même temps qu'unetellecoopération contribue 
au renforcement de lapaixetde lasécuritéen Europeetdans l'ensemble du monde; 

3. Rappelle que le Document de clôture de la Réunion de Vienne contient des dispositions 
qui ont des incidences sur les activités futures de la Commission; appelle l'attention de ses 
oragnes subsidiaires sur les dispositions du document de clôture de la Réunion de Vienne et sur 
les possibilités offertes à la Commission de contribuer à leur application multilatérale; prie 
ses organes subsidiaires de tenir compte, dans leurs travaux, des dispositions pertinentes des 
documents susmentionnés qui appellent uneapplicationmultilatéraledans le cadrede laCommission 
économique pour l'Europe et demandeau Secrétaire exécutif de prendredes dispositions appropriées 
àcette fin; 

4. Rappelle que le document de clôture de la Réunionde Vienneprévoit laconvocationd'un 
certain nombre de réunions de la CSCE et prie le Secrétaire exécutif d'accepter l'invitation à 
participer à la Réunion sur la protection de l'environnement, à Sofia, à la Conférence sur la 
coopération économique en Europe, à Bonn, et à la Réunion sur la Méditerranée, à Palma de 
Majorque, et de contribuer, dans la limite des ressoruces existantes et en tirant parti de 
l'expérience acquise par la CEE et, s'il y est invité par le pays hôte, à la préparation deces 
réunions et de la Conférence conformément à leurs ordres du jour respectifs, et de lui faire 
rapportàses quarante-cinquième et quarante-sixièmesessions; 

5. Prend note du rapport sur les travaux et les activités futures de la Commission 
(E/ECE/1174) établiparle Secrétaire exécutif; 

6. Réaffirme sa détermination de mettre en oeuvre les dispositions et propositions 
contenues dans le rapport complémentaire de la session extraordinaire de la Commission 
(E/ECE/1150/Rev.l), selon ce qui aétéconvenuauxtermesde ladécisionA (1987S), prendnotedu 
rapport du Secrétaire exécutif (E/ECE/1178) et invite ses organes subsidiaires à en tenir dûment 
compteaumomentde l'examen etde lamiseenoeuvrede leurs programmes; 

7. Demande à ses organes subsidiaires d'accorder une attention particulière, dans l'examen 
et l'exécution de leurs programmes de travail, aux intérêts des pays membres qui sont en 
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développement du point de vue économique et de noter que certains de ces pays sont soumis à de 
sévères contraintes structurelles et économiques; invite le Secrétaire exécutif à prendre les 
mesuresappropriées àceteffet; 

8. Prend note des rapports du Secrétaire exécutif (E/ECE/1176 et E/ECE/1177) et prie ses 
organes subsidiaires de prendre en considération, dans leurs travaux, la contribution que la 
Commission économique pour l'Europe peut apporter auxprogrammes des Nations Unies pour l'aideaux 
pays en développement et la nécessité de coopérer efficacement avec d'autres organisations 
internationales; 

9. Souligne l'utilité de coopérer avec les autres commissions régionales des Nations Unies 
à propos des problèmes d'intérêt commun et prie le Secrétaire exécutif de continuer, à cet effet, 
d'avoir des contacts avec les secrétaires exécutifs des autres commissions; 

10. Réaffirme l'importance de la coopération dans le domaine de la science et de la 
techniqueen tantque l'undes secteurs prioritaires dans lesactivités de la CEE; 

11. Prend note du rapport du Comitépour ledéveloppementdu commerce sur sa trente-septième 
session; souligne l'importance du développement de relations commerciales et d'une coopération 
commerciale et industrielle mutuellement profitables dans la région; et prie le Comité pour le 
développement du commercede continuer àtravailler à la réalisation de ces objectifs; 

12. Approuve son programme de travail pour 1989 1990 et entérine en principe, sous réserve 
de l'examen qui sera fait à sa quarante-cinquième session, son programme de travail à long terme 
pour 19891993; 

13. Prie ses organes subsidiaires, ainsi que le Secrétaire exécutif, de tenir compte dans 
leurs travaux et dans l'examen de leurs programmes respectifs de la présente résolution, des 
décisions de la Commission et des observations faites par des délégations et consignées dans les 
parties pertinentes du rapport sur la présente session, pour autant qu'il en soit fait état dans 
ce rapport; 

15. Prie le Secrétaire exécutif de communiquer aux organes subsidiaires principaux 
intéressés, pour qu'ils en tiennent compte, la présente résolution et les autres décisions de la 
session, ainsi que les opinions exprimées ou approuvées en la matière par les gouvernements des 
pays membres. (E/1989/34, par.67) 

AUTRES DECISIONS 

A(44) Travaux du Comité de ^es^ion 

LaCommissionéconomiquepour l'Europe, 

Rappelant sa décision A (1987-S) relative à l'application par la Commission des mesures 
proposées dans son rapport complémentaireà laCommissionspécialedu Conseil économiqueet social 
(E/ECE/1150/Rev.l), 

1. Décide que leComitédesessiondevraégalement ^ 

a) examiner et commenter, s'il y a lieu, le projet de plan à moyen terme pour 1992-1997 
figurant dans le document E/ECE/1194, et les documents publiés ultérieurement, en élaborant au 
besoin des recommandations et vue d'adapter le plan proposé, compte tenu de l'évolution de la 
situation économique dans la région, des grandes orientations et priorités des travaux de laCEE 
et de lastratégieproposéepar leSecrétaire exécutif dans les documents mentionnés ci-dessus; 
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b) examiner et commenter, s'il y a lieu, la section consacrée à la CEE dans le projet de 
budget-programme biennal de l'Organisation des Nations Unies, en accordant une attention 
particulière aux questions relatives aux priorités, aux activités nouvelles et aux activités 
auxquelles il est proposé de mettre fin, conformément auxdécisions pertinentesde laCommission, 
de ses organes subsidiaires principaux et des organes subsidiaires qui font rapport directementà 
laCommission; 

2. Prie le Secrétaire exécutif de communiquer tous les renseignements disponibles qui se 
rapportent au mandat défini ci-dessus en temps voulu pour que des échanges de vues aient lieu 
avant que le Comité du programme et de lacoordination examine lasectionconsacréeà laCEEdans 
lebudget programmebiennal; 

3. Décide que la réunion qui sera chargée d'examiner lamandatdéfini ci dessus se tiendra 
normalement dans le cadre desdélibérations du Comité de session. Cependant, si toute ladocumen 
tation pertinente n'est pas disponible dans des délais suffisants avant la session annuelle, une 
réunionspécialeseraorganiséepour examiner les questions définiesdans le mandat ci dessus; 

4. Décide que les années où, comme en 1989, il faudra convoquer une réunion spéciale, le 
rapport de laréunionseraprésentéà laCommission lorsd'une reprise desa session; 

5. Prie le Secrétaire exécutif de transmettre au Secrétaire général un rapport, approuvé 
par la Commission, sur les délibérationsqui auront lieuenapplicationdece mandat. (E/1989/34, 
par.68) 

8 (44) Chano^ment de climat 

LaCommission économique pour l'Europe, 

Saluant la résolution 43/53 de l'Assemblée générale sur la Sauvegarde du climat, patrimoine 
commun de l'humanité, qui voyait dans le changement de climat une source communede préoccupation 
pour l'humanité, 

Consciente du rôle que tient le Groupe intergouvernemental de l'évolution du climat établi 
conjointement par l'OMM et le PNUE, pour fournir des évaluations scientifiques, coordonnées à 
l'échelle internationale, de l'ampleur, de la chronologie et de l'effet potentiel de l'évolution 
du climat sur l'environnement et sur les conditions socio-économiques, et pour recommander des 
stratégiesde réponse rationnelles, 

Tenant compte de l'appel lancé par l'Assemblée générale aux organisations et programmes 
pertinentsdusystèmedesNations Unies en faveur des travauxdu Groupe intergouvernemental, 

Considérant que les mesures éventuelles dans le domaine de la sauvegarde duclimat devraient 
être prises en étroite coordination entre l'OMM et le PNUE, particulièrement au regard des 
activitésduGroupe intergouvernemental OMM/PNUE, 

Convaincue que la CEE peut apporter unecontribution importanteauxefforts visantàprévenir 
leseffets négatifs sur le climat et d'autresactivitésqui modifient l'équilibre écologique, 

1. Charge leSecrétaireexécutif ^ 

a) d'entreprendre un examen des programmes, activitésetdébatsde laCommission concernant 
les relations entre activités humaines et climat, en tenant aussi compte des travauxetétudesdu 
Groupe intergouvernemental et des contributions possiblesde laCEEàces travauxet études; 
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b) de présenter ce rapport en temps opportun aux gouvernements membres et à la quarante-
cinquième session pour examen et mesuresàprendre. (E/1989/34, par. 80) 

С (44) Activités statistiques 

LaCommissionéconomiquepour l'Europe, 

Rappelant sa décisionC (40), 

Tenant compte du fait que le document de clôture de la réunion de Vienne contient des 
dispositions relatives aux statistiques, et exprimant sa volonté d'encourager la coopération entre 
les services statistiques et dans le cadre de laCEE, 

Reconnaissant que la communication de statistiques constitue l'une des bases essentiellesdu 
développement de lacoopération économiqueentreses pays membres, 

Prenant acte du rapport de la Conférence des statisticiens européens sur sa trente sixième 
session, 

1. Invite la Conférence des statisticiens européens à continuer d'offrir aux pays membres 
une assistance dans le domaine méthodologique en vuede surmonter les problèmes rencontrés dans la 
communicationde^tatistiques officielles; 

2. Rappelle que les pays membres envisageront decommuniquer les chiffres de labalancedes 
paiements; 

3. Invite la Conférence des statisticiens européens à poursuivre et à intensifier ^es 
travaux visant à l'harmonisation des nomenclatures et normes statistiques dans la région de la 
CEE, en particulier dans les domaines d'activité de la CEE, et à mettre les résultats de ses 
travauxà ladispositiondes autres organes subsidiaires; 

4. Engage les pays membres à publier des informations et statistiques macro-économiques à 
jour; 

5. Demande au Comité pour le développement du commerce, conjointement avec la Conférence 
des statisticiens européens, de prêter une attention particulière à l'élaboration de mesures 
visant à développer la coopération internationale afin, entre autres, de faciliter l'identifia 
cation des disparités existant dans les statistiques du commerce extérieur et d'améliorer la 
comparabilitédecesstatistiquesà l'échelle internationale; 

6. Demande à la Conférence des statisticiens européens, en collaboration avec les 
Conseillers des gouvernements des pays de la CEE pour les problèmes de l'environnement et de 
l'eau, d'intensifier ses travaux visant au développement et à l'harmonisation de la méthodologie 
des statistiques de l'environnement; 

7. Demande au Groupe de travail des industries mécaniques etélectriqueset de l'automati^ 
sation, en collaboration avec la Conférence des statisticiens européens, d'établir des 
statistiques dans des secteurs des industries mécaniques et électriques qui présentent une 
importance commerciale; 

8. Recommande à la Conférence des statisticienseuropéens de contribuera l'intensification 
de la publication et de l'échange de statistiques démographiques et de statistiques concernant 
^agriculture, l'environnement et l'énergie; 
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9. Appelle l'attention du Secrétaire exécutif sur le fait que leprogramme de travail de la 
Conférence des statisticiens européens, en particulier pour ce qui touche à l'harmonisation des 
nomenclatures et des normes statistiques dans les domaines d'activité de la CEE, nécessite un 
support adéquat en ressources humainesetmatériellesde la part du secrétariat; 

10. Prie le Secrétaire exécutif de veiller à ce que les organes subsidiaires concernés 
soient à même d'exploiter dans le cadre de leurs propres travaux les résultats des études de la 
Conférence des statisticiens européens, et de lui faire rapport, àsaquarantecinquième session, 
ŝur l'application de la présente décision. (E/1989/34, par. 123) 

D (44) Coopération dans le domaine de l'énergie 

La Commission économique pour l'Europe, 

Rappelant sesdécisions A (43) etG (42), 

Tenant compte de ce que l'énergie est l'un des grandsdomainesd'applicationd'unepolitique 
visant à promouvoir un développementdurable, 

Considérant que les Conseillers des gouvernements des pays de la CEE pour l'énergiepeuvent 
apporter leur contribution à la préparation d'initiatives concernant d'autres mesures dans la 
région de la CEE, qui seront étudiées par la Conférence régionale au niveau ministériel prévueà 
Bergen, en mai 1990, pour examiner les progrès faits dans l'application des recommandations 
contenuesdans le rapport de laCommission mondialepour l'environnement et le développement, 

1. Décide de convoquer la septième session des Conseillers pour l'énergie à l'automne de 
1990, àdes dates qui seront déterminées ultérieurement; 

2. Prie le Secrétaire exécutif de veiller àce quedes progrès suffisants soient faits dans 
l'exécution du programme de travail en cours, de façon à optimiser le succès de la réunion de 
l'automne 1990; 

3. Prie le Secrétaire exécutif de lui remettre àsaquarante-sixièmesession un rapport sur 
l'application de laprésente décision; 

4. Décide d'inscrire au titre de l'élément de programme 4.2v) un Colloque sur les mesures 
de l'efficacité énergétique dans l'industrie, qui aura lieu à Ljubljana (Yougoslavie) en 1991, 
aprèsune réunionpréparatoire tenue en 1989. 

PROJET D'ORDRE DU LOURDE LA SEPTIEME SESSION DES CONSEILLERS 
DES GOUVERNEMENTS DES PA^S DE LA CEE POURL'ENERGIE 

1. Adoption de l'ordre du jour 

2. Electiondu bureau 

3. Examen des activités menées par la CEE dans le domaine de l'énergie en général depuis la 
sixièmesessiondes Conseillers pour l'énergie 

4. Examen de la situation énergétique dans la région de la CEE du point de vue d'une 
développementdurable 

5. Programme de travail dans le domaine de l'énergieengénéral pour 1990-1994 
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6. Activités pertinentes desautres organes subsidiaires principauxde laCommission 

7. Examendu mandat actuel des Conseillers 

8. Questions diverses 

9. Adoptiondu rapport 

NOTES EXPLICATIVES 

Point3 Examen des activités menées par laCEEdans le domaine de l'énergieen général depuis la 
sixième session des Conseillers pour l'énergie 

Les Conseillers examineront l'exécution du programme de travail de la Commission dans le 
domaine de l'énergieengénéral. 

Point4 Examen de la situation énergétique dans la région de la CEE du point de vue d'une 
développementdurable 

Les Conseillers regarderont si la situation énergétique actuelle correspondaux tendances de 
lapolitiquedepromotion d'undéveloppement durable. 

Point5-Programmedetravail dan^ le domaine de l'énergieengénéral pour 1990-1994 

Les Conseillers étudieront les propositions faites concernant la suite de leurs travaux et 
prépareront des recommendations concernant d'autres mesures d'une politique énergétique propice à 
undéveloppementdurabledans la régionde laCEE. 

Point 7 -Examendu mandat actuel des Conseillers 

LesConseillers réexamineront leur mandat. (E/1989/34, par. 132) 

5 (44) Charte pour lagestion des eaux souterraines 

LaCommission économiquepour l'Europe, 

Rappelant ses décisionsB(^(V),C(^I^), I (42)etE(43), 

Tenant compte des résultats du Séminaire sur les stratégies et pratiques de protection des 
eaux souterraines, qui s'est tenu à Athènes (Grèce) en 1983, et du Séminairesur laprotectiondu 
sol et des aquifères contre la pollution de source non ponctuelle, qui s'est tenu à Madrid 
(Espagne) en!987, 

Reconnaissant que les eaux souterraines constituent une ressource naturelle ayant à la fois 
une valeur écologique et une valeur économique, particulièrement importante comme principale 
source d'eaupotable, 

Consciente que les aquifères sont potentiellement ou effectivement menacés par une 
utilisation excessive ou par la pollution de sources ponctuelles ou diffuses, ce qui risque 
d'endommager d'une façon permanente les ressources en eaux souterraines et par là d'avoir des 
implications à long terme, voire imprévisibles, pour les générations présenteset à venir, 
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Rappelant que la Stratégie régionale pour la protection de l'environnement et l'utilisation 
rationnelle des ressources naturelles dans les pays membres de la CEE pendant la période allant 
jusqu'à l'an 2000 et au-delà souligne la nécessité d'établir ou d'améliorer des politiques ou 
mesures visant àprotégeretàutiliser d'une façondurable les eauxsouterraines, 

1. Décide d'approuver la Charte pour la gestion des eaux souterraines, telle que contenue 
dansle document E/ECE/1197; 

2. Recommande que les gouvernements des pays membres de laCEE appliquent les dispositions 
contenues dans la Charte lors de la formulation, l'adaptation et lamiseen oeuvredes politiques 
et stratégies dans le domaine des eaux souterraines, au niveau aussi bien national 
qu'international; 

3. Demande au Secrétaire xécutif de transmettre la Charte aux gouvernements des pays 
membres de la CEE ainsi qu'auxorganisations internationales concernées, et de faire lenécessaire 
pourqu'ellesoit largement diffusée. (E/1989/34, par. 144) 

^ (44) Prévision des tremblements de terre 

LaCommissionéconomiquepour l'Europe, 

Reconnaissant qu'une coopération multilatérale dans le domaine de la prévision des trembler 
ments de terre pourrait avoir des résultatsbénéfiques pour tous les pays de larégionde laCEE, 

Consciente que l'impact économique des tremblements de terre augmente proportionnellement au 
développement économique, 

Notant avec satisfaction les conclusions du Séminaire de la CEE sur la prévision des 
tremblements de terre, tenu à Lisbonne (Portugal) en novembre 1988, qui a recommandé que des 
activitésdesuivi soiententreprises dans lecadrede laCEE, 

Rappelant les résolutions 43/202 et 42/169 de l'Assemblée générale et reconnaissant que les 
activités nouvelles relatives à la prévision des tremblements de terre pourraient constituer une 
contribution importante de la CEE au développement de la coopération internationale dans le 
domainede lapréventiondes catastrophes naturelles, 

1. Prie les Conseillerspour la science et latechnique ^ 

a) d'étudier les conclusions et recommandations du Séminaire de Lisbonne pour identifier 
des activités dans la région de la CEE qui pourraient contribuer, dans la limite des ressources 
existantes, à une action de suivi dans le cadre de la CEE, compte tenu également des travaux 
exécutés pard'autresorganisations; 

b) d'envisager la convocation d'une réunion spéciale d'experts qui seraient chargés 
d'élaborer des propositions concrètes concernant enparticulier la possibilité 

i) d'établir un réseau d'organismes nationaux compétents et d'organisations non 
gouvernementales s'occupantdecesquestions; 

ii) de créer des ^ones d'expérimentation pour recueillir de^ données en vue d'une large 
coopérationdans larégion; 

iii) de convoquer une réunion internationale d'experts de la prévision et des moyens et 
techniquesdesurveillancedes tremblementsdeterre, qui se tiendrait enURSSen 1991; 
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2. Prie le Secrétaire exécutif de faire rapport à la Commission, à sa quarante-cinquième 
session, sur l'application decette décision. (E/1989/34, par. 195) 

G (44) Rapport de laCommissionmondialepour l'environnement et le développement 

LaCommissionéconomique pour l'Europe, 

Rappelant sa décision A (43) sur le rapport de laCommission mondiale pour l'environnement et 
le développement, 

Reconnaissant qu'il y a une étroite interdépendance entre de nombreux types d'activité 
économique et les problèmes d'environnement dans la région de la CEE, qui appelle des solutions 
appropriées, 

Ayant examiné le rapport intérimaire du Secrétaire exécutif (E/ECE/1195) sur lacontribution 
de laCEEauxefforts internationauxpour parvenir àundéveloppement durable, 

1. Accueille avec satisfaction le rapport (ECE/AC.18/2) de la Réunion spéciale d'experts 
sur le rapport de la Commission mondiale pour l'environnement et ledéveloppement, tenuedu lOau 
12octobre 1988 pour examiner l'étude entreprise par le Secrétaire exécutif des programmes et 
activités de la CEE visant à contribuer à un développement durable et formuler des propositions 
concrètes d'activités sectorielles et interdisciplinaires, et fait siennes les conclusions de la 
Réunion spéciale; 

2. Demande à ses organes subsidiaires de promouvoir activement le développement durable 
comme principe directeur de toutes les activités pertinentes de laCEE, et en particulier de tenir 
compte de l'objectif d'un développement durable quant ils inscrivent de nouveaux projets à leur 
programme de travail; 

3. Réitère la demande qu'elle a faite à ses organes subsidiaires de réexaminer leur 
programme de travail en tenant compte du rapport de la Réunion spécialed'experts pour définir et 
évaluer les activités en cours contribuant à un développement durableet, selonquede besoin, de 
proposera la Commission des activités sectorielleset/ou interdisciplinairesallantdans ce sens; 

4. Encourage en particulier un développement accru de la coopération entre les Conseillers 
économiques et les Conseillers pour les problèmes de l'environnement et de l'eau en vue de 
promouvoir un développement durable; 

5. Se félicite de la coopération des Conseillers pour les problèmes de l'environnement et 
de l'eau à l'exécution du nouvel élément de programme sur le développement économique durable 
inscrit au programme de travail des Conseillers économiques et se félicite aussi de lapoursuite 
du travail de l'Equipe spéciale sur l'environnement et l'économie, entreprise conjointe des 
Conseillerspour les problèmesde l'environnement et de l'eauetdes Conseillers économiques; 

6. Décide qu'une fois achevé le travail de l'Equipe spécialemixte en 1990, il faudrait 
examiner comment faire avancer les travauxsous les auspicesdes Conseillers pour les problèmes de 
l'environnement et de l'eau et des Conseillers économiques, en tant que contribution importante 
à Inexécution effective des activités permanentes et intersectorielles de la Commission visant à 
promouvoir un développement durable, y compris éventuellementunesuiteà laConférencedeBergen; 

7. Prend note du rapport intérimaire du Secrétaire exécutif (E/ECE/1195) sur la contri
bution de la CEE aux efforts internationaux pour parvenir à un développement durable et prie le 
Secrétaire exécutif de soumettre ce rapport, ainsi que les vues exprimées ou approuvées à son 
sujet par les gouvernements membres, par l'intermédiaire du Conseil économique et social, à la 
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quarante-quatrième session de l'Assemblée générale, conformément au paragraphe 12 de larésolution 
42/186 et au paragraphe 18 de la résolution 42/187 de l'Assemblée générale, et d'en saisir le 
Conseil d'administration du PNUEàsaprochainesession ordinaire; 

8. Se félicite des progrès faits dans les préparatifs de laconférence régionaleau niveau 
ministériel qui doit se tenir àBergen (Norvège) du 8au 16 mai 1990en coopérationavec laCEEet 
en consultation avec le PNUE, pour examiner les progrès faits dans la suite à donner à certains 
aspects du rapport de la Commission mondiale, et identifier des initiatives concernant d'autres 
mesures intéressant la région de laCEE, et demandeque lacoopérationconvenueentre leGouverne-
ment norvégien et la CEE continue pour les autres préparatifs, y compris, dans la limite des 
ressources existantes et sans préjudice des activités en cours à la CEE, laconvocation àGenève 
d'une session du Comité préparatoirede laConférence; 

9. Invite le Secrétaire exécutif à continuer de porter à l'attention des secrétaires 
exécutifs des autres commissions régionales des Nations Unies les activités entreprises par la CEE 
qui visent à contribuer à un développement durable et à renforcer la coopération internationale 
dans ce domaine; 

10. Prie le Secrétaire exécutif de lui rendre compte à sa quarante-cinquième session de 
l'exécution de la présente décision. (E/1989/34, par. 247) 

1̂ (44) Contribution de laCommission ausuivi de la Conférence mondiale chargée d'examiner 
et d'évaluer les résultatsde la Décennie desNations Unies pour lafemme 

LaCommission économique pour l'Europe, 

Rappelant les résolutions 42/62 et 43/101 de l'Assemblée générale relativesà la réalisation 
des buts et objectifs énoncés dans les Stratégies prospectives d'action de Nairobi pour la 
promotionde la femme, 

Prenant en considération la nécessité de mieux connaître la situation réelle des femmes et 
leur rôle économique, 

Tenant compte du fait qu'il est important d'envisager les problèmes des femmes dans lecadre 
des travaux menés dans lesdiverssecteurs d'activité de laCEE, 

1. Prend acte de la note du Secrétaire exécutif sur la contribution de la Commission au 
suivi de la Conférence mondiale chargée d'examiner et d'évaluer les résultats de laOécenniedes 
Nations Unies pourlafemme(E/ECE/1181); 

2. Se félicite des progrès accomplis par la Conférence des statisticiens européens et de 
ses travaux sur les statistiques et les indicateurs concernant le rôle des femmes et prend acte 
des résultats de l'atelier sur les statistiques et les indicateurs concernant lamesuredu travail 
des femmesqui s'esttenuàAthènes (Grèce) en octobre 1988; 

3. Se félicite également de la convocation d'une réunion commune CEE INSTRAl^ sur les 
statistiques concernant les femmes qui se tiendra en novembre 1989 sous les auspices de la 
Conférencedes statisticiens européens; 

4. Prend note du projet sur l'emploi du temps des femmes et prie lesecrétariatde laCEE 
de s'attacher à établir un Inventaire relatif à la portée et au contenu des questionnaires sur 
l'emploi du temps et les budgets temps et des études de l'emploi du temps et de communiquer les 
données correspondantesaux pays membres; 
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5. Prie le Secrétaire exécutif de lui rendre compte à sa quarante-cinquième session de 
l'application de cette décision avant de faire rapport à la Commission de la condition de la 
femme. (E/1989/34,par.251) 

I (44) Coopération dans le domaine de la protection de l'environnement et des 
ressources eneau 

LaCommissionéconomiquepour l'Europe, 

Rappelant ses décisionsf(42), I (42)etE(43), 

Confirmantque laprotectionde l'environnementest l'une des prioritésde la CEE; 

Soulignant l'importance de la Stratégie régionale pour la protection de l'environnement et 
l'utilisation rationnelle des ressources naturelles dans les pays membres de la CEE pendant la 
période allant jusqu'àl'an 2000 et au-delà, 

Notant avec satisfaction l'accroissement de la coopération internationale au sein de la 
régionde laCEEdans ledomainede laprotectionde l'environnement, 

Se félicitant de la convocation de la réunion de la CSCE sur la protection de l'environne 
ment, qui setiendraàSofia, 

1. Invite les Conseillers des gouvernements des pays de la CEE pour les problèmes de 
l'environnement et de l'eau à achever d'élaborer leur mandat, à leur troisième session, et à le 
soumettreà laCommissionpour approbationàsaquarantecinquième session; 

2. Exprime sa satisfaction des progrès réalisés dans l'élaboration d'un projet d'accord 
cadre sur l'évaluation de l'impact sur l'environnement dans un contexte transfrontière, et invite 
les gouvernements membres et les organisations d'intégration économique régionale à contribuer à 
enhâter le parachèvement; 

3. Invite les Conseillers à achever, à leur troisième session, lapréparationdu projet de 
code de conduite relatif à lapollution accidentelle des eaux intérieures transfrontières, et à le 
soumettreà laCommissionàsaquarante-cinquièmesession; 

4. Prend acte avec intérêt de la création d'une équipe spéciale sur la responsabilité et 
l'obligation deréparer (liability) concernant lapollution transfrontière de l'eau; 

5. Appelle l'attention des Conseillers sur l'importance qu'il y a de poursuivre la 
coopération dans le domaine deseaux transfrontièresen mettant l'accent sur les Principesadoptés 
par la décision I (42) et en tenant compte des recommandations pertinentesdu document declôture 
de la réunion de Vienne de laCSCE, y compris larecommandationd'élaborer une convention-cadre ou 
des conventions spécifiques pour améliorer la protection des cours d'eau transfrontières et des 
lacs internationaux; 

6. Invite les gouvernements membres et les organisations internationales intéressées à 
participer activement à la préparation du Séminaire sur lagestion des eaux ̂ usées, qui se tiendra 
en République fédérale d'Allemagne du 21 au 25 mai 1990; 

7. Invite les Conseillers à entreprendre, en tenant compte des travaux menés ailleurs, 
l'examen des éléments essentiels liés au caractère transfrontière des accidents industriels, tels 
que le nettoiement, la restauration et l'obligation de réparer, afind'améliorer etdecoordonner 
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les arrangements pris en vue de la prévention, de l'alerte, de l'échange d'informations et de 
l'assistance mutuelle en cas d'accidents industriels susceptibles d'entraîner des dommages 
transfrontières pour l'environnement; 

8. Note les résultats de la Réunion spéciale sur la gestion des déchets dangereux et invite 
les Conseillers à renforcer leur coopération dans ce domaine; 

9. Note également les progrès réalisés dans l'application des dispositions de la 
Déclaration sur la conservation de la flore, de la faune, et de leurs habitats, et invite les 
Conseillers à achever dans un bref délai la liste rouge des animaux et des végétaux menacés; 

10. Invite les Etats membres à envisager d'améliorer l'utilisation de techniques efficaces 
et écologiquement rationnelles en tenant compte de la nécessité de coopérer efficacement, et à 
tous les niveaux appropriés, à la surveillance, à la prévention et à la réduction de la pollution, 
et de préserver et d'améliorer l'environnement dans la région de la CEE; 

11. Constate l'importance qu'il y a de promouvoir l'échange d'informations et données 
d'expérience en matière de techniques écologiquement rationnelles, et prie les Etats membres de 
promouvoir 1'échange commercial des techniques environnementales; 

12. Note avec intérêt la décision des Conseillers d'inclure dans leur programme de travail 
un nouvel élément concernant les secteurs possibles de coopération; 

13. Apprécie les efforts déployés par les Conseillers pour renforcer leur coopération avec 
les organes subsidiaires principaux; 

14. Souligne la nécessité d'éviter le chevauchement et la répétition des efforts dans le 
domaine de la coopération internationale sur l'environnement et, à cette fin, prie le Secrétaire 
exécutif de préparer une étude synoptique des activités internationales sur l'environnement pour 
l'ensemble de la région de la CEE, dans les différents organes internationaux, en vue de faciliter 
la coordination des efforts; 

15. Invite le Secrétaire exécutif à participer à la Réunion de Sofia sur la protection de 
l'environnement et à distribuer avant la Réunion, à tous les Etats participants, des communi
cations écrites, soit directement, soit par l'intermédiaire du Secrétaire exécutif de la Réunion, 
afin de permettre une bonne préparation de la Réunion, et encourage les Etats membees à contribuer 
activement à celle-ci; 

16. Prie le Secrétaire exécutif de lui faire rapport, à sa quarante-cinquième session, sur 
l'application de la présente décision. (E/1989/34, par. 254) 

J (44) Pollution de l'air 

La Commission économique pour l'Europe, 

Rappelant ses décisions F (42) et E (43), 

Rappelant aussi les dispositions pertinentes du Document de clôture de la réunion de Vienne 
relatives à la pollution de l'air, 

Confirmant que la protection de l'environnement est l'une des priorités de la CEE, 

Consciente de la nécessité de mesures préventives pour protéger et améliorer l'environnement 
et pour respecter les limites écologiques, 
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Convaincue de la nécessité de procéder en temps voulu à des réductions effectives des 
émissions de polluants de l'air ou de leurs flux transfrontières, 

Notant avec satisfaction les progrès accomplis dans le cadre de laConventionde 1979 sur la 
pollution atmosphérique transfrontièreà longuedistance, 

menant compte du rapport de la Commission mondiale pour l'environnement et le développement 
et de l'Etude des perspectives enmatièred'environnement^usqu'à l'an2000et au-delà, 

1. Engage les gouvernements des pays membres de laCEE à étendre leur coopération et à 
intensifier les efforts visant à protéger et à améliorer l'environnement, notamment en renforçant 
leur législation intérieure et leurs engagements internationaux et en mettant en oeuvre les 
meilleurs moyens disponibles, compte tenu des niveaux de développement ainsi que des impératifs 
économiques et techniques; 

2. Considère que la limitation et la réduction des polluants atmosphériques, tels que les 
émissions de dioxyde de soufre et d'oxydes d'azote, oude leurs flux transfrontières, méritent une 
priorité élevéedans les programmesde réductionde lapollution; 

3. Demande aux Parties Contractantes à la Convention et auxSignatairesdedevenir parties 
au Protocole relatif à la réduction des émissions de soufreou de leurs flux transfrontières d'au 
moins 3 0 ^ e t de faire tout cequi est en leur pouvoir en vue de saprompte ratification; 

4. Recommande que d'autres mesures de réduction des émissions de soufre, conformes aux 
objectifs du Protocole, soient prises par les Etats qui ne sont pas parties au Protocole, et que 
ces Etatsqui ontdé^àatteintces objectifs continuent de limiter leurs émissions; 

5. Demande en outre aux Parties Contractantes à laConvention etauxSignataires d'élaborer 
dans un bref délai un arrangement pour de nouvelles réductions des émissions desoufre au-delàdu 
niveau établi par le Protocole et, entre autres, les invite à cette fin de contribuer pleinement 
aux travaux du groupe de travail, créé dans le cadrede laConvention, pour établir une interpré
tation commune des charges critiques et faire des propositions de stratégies de réduction tenant 
compte des meilleures innovations scientifiques et techniques disponibles, des charges critiques 
internationalement acceptées et des réductions générales des émissions; 

6. Se félicite de l'adoption du Protocole relatif à la luttecontre les émissions d'oxydes 
d'azote, signé le 1er novembre 1988àSofia; 

7. Invite les Parties à laConvention qui ne l'ont pasencorefaitàsigner leProtocoleou 
àyadhérer et demande instamment que le Protocolesoit ratifié rapidement; 

8. Note avec satisfaction l'engagement mutuel pris par plusieurs pays àprocéder immédiate-
mentàdes réductions importantesde leurs émissionsannuelles d'oxydes d'azote; 

9. Souligne l'importance qu'il y a à élaborer sans délai les bases nécessaires pour des 
mesures et propositions convenues sur le plan international en vue d'un projet deprotocoleà la 
Convention relatif à la limitationBréduction des émissions de composés organiques volatils ou de 
leurs flux transfrontières ainsi que des oxydants photochimiques etBou de mesures efficaces de 
gestion de l'air et engage lesParties Contractantes àcontribueractivement aux travauxdu Oroupe 
detravail desCOV; 

10. Engage les Parties Contractantes à la Convention et les Signataires à renforcer et 
développer l'E^EP comme convenu dans le Document de clôture de laréuniondeVienneet recommande 
que les pays qui ne l'ont pas encorefaitdeviennentparties au Protocole relatif au financements 
long terme del'E^EP; 
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11. félicite l'Organe exécutif des travaux entrepris pour étoffer etexécuter sonprogramme 
de travail; 

12. Prie le Secrétaire exécutif de continuer à faire tout ce qui est en son pouvoir pour 
allouer au secrétariat les ressources et les moyens de conférence nécessaires pour exécuter 
pleinement le programme de travail relatif à la Convention, et de lui faire rapport, à sa 
quarante-cinquième session, sur les activités de l'Organe exécutif de laConvention. (EB1989B34, 
par.254) 

^ (44) Evolution des domensionsdesunitésde chargement 

LaCommissionéconomiquepour l'Europe, 

Rappelant sa décision P (43), relative aux transports par chemin de fer et au transport 
combiné, 

Soulignant lanécessitécroissantededévelopper le transport international combiné, 

Consciente de l'importance du bon fonctionnement du système de transport pour le commerce 
mondial, 

Reconnaissant l'intérêt des techniques de transport multimodal pour la facilitation des 
acheminements et lasécuritédesmarchandises, 

Constatant avec préoccupation l'évolution vers une augmentation constante des dimensions des 
conteneursmaritimes, 

Observant que cette évolution a un effet négatif sur l'infrastructure de la route, du rail, 
de l'environnement et le développement ultérieur du transportcombinéen Europe, puisqu'il devient 
impossible de transporter ces très gros conteneurs depuis les ports vers l'intérieur des pays 
européens sans violer les intérêts d'un grand nombre d'entre eux en matière de gabarit de 
chargementetde circulation routière, 

Estimant qu'en outre le déplacement par la route de conteneurs aux dimensions accrues est 
susceptible d'accroître l'insécurité routière, 

Prenant note de la décision du Comité des transports intérieurs lors de sa cinquantième 
session, d'organiser un séminaire sur "l'évolution des dimensions des unités de chargement, en 
particulier des conteneurs maritimes, et ses conséquences pour l'organisation des transports 
intérieurs", 

1. Déclare qu'elle appuie pleinement cette initiative; 

2. Invite les gouvernements membres et les organisations internationales gouvernementales 
et non-gouvernementales compétentes^ 

à participer à ce séminaire afin de procéder avec toutes les parties intéressées à un 
examen approfondi des divers aspects de cette question, 

à appeler l'attention des organismes de normalisation sur les problèmes de manutention 
etdecirculationquepose l'accroissement des dimensionsdesconteneurs, 

à coopérer pour la recherched'uneposition commune faceàce problème; 
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3. Prie le Secrétaire exécutif de lui rendre compte, à sa quarante-cinquième session, de 
l'application de cette décision. (EB1989B34,par.256) 

1.(44) EDIPAC7 

LaCommissionéconomiquepour l'Europe, 

Rappelant sadécision I (43) sur cesu^et, 

Notant que les règles et la documentation associée portent désormais le nom de Règles des 
Nations unies concernant l'échange de données informatisées pour l'administration, le commerce et 
letransport(EDIPACBlBOND), 

Notant en outre que l'EDIFAC^BOND fournit un cadre appropriépour le remplacement progressif 
des documents commerciaux par desmessages électroniques, 

Réaffirmant qu'il importe que tous les pays soient enmesure de tirer pleinement avantage de 
l'échange de données informatisées au moyen du système EDIPAC^BON^et reconnaissant les avantages 
que l'application universelle de cet ensemblede règles peutprésenter pour le commerce mondial, 

1. Prendnotedu rapport duSecrétaire exécutif (EBECEB1186); 

2. Recommande au Secrétaire exécutif, lorsqu'il étudiera de près la question des ressources 
nécessaires pour les activités de maintenance et de développement en cours, de chercher à 
déterminer quelles ressources pourraient être prélevées sur les moyens dont dispose la CEE pour 
appuyer cesactivités; 

3. Invite les autres commissions régionales àcoopérer avec laCEEet laCNOCED, dans leurs 
domaines decompétencerespectifs, pour lapromotionet l'application de l'EDIPAC7B0ND; 

4. Appuie en principe, en collaboration étroite avec les gouvernements des pays membres, 
des activités de coopération aux niveaux régional and interrégional pour la facilitation du 
commerceinternational et la promotion de l'EDIEAC7B0N^; 

5. Recommande au Conseil économique et social d'étudier un projet de coopération inter 
régional, fondé sur des descriptifs de projets exposant en détail des besoins techniques et les 
ressources nécessaires, dans le cadre duquel les commissions régionales coopéreraient avec 
d'autres organes compétents des Nations Dnies pour promouvoir une application mondiale de 
l'EDIPAC7B0ND; 

6. Prie le Secrétaire exécutif de faire rapport à la Commission, à sa quarante-cinquième 
session, sur l'application de cette décision. (EB1989B34, par. 259) 

^(44) Coopération dans le domaine destransports 

LaCommission économique pour l'Europe, 

Rappelant sadécision^ (43) et lesdécisions précédentes relatives au transport, 

lenant compte du document de clôture de Vienne de la réunion des représentants des Etats 
ayant participé à la Conférence sur la Sécurité et la Coopération en Europe notamment la 
reconnaissance du rôle important des transports dans le développement économiqueet social et les 
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conséquences générales d'un accroissement des activités dans ce domaine y compris les problèmes 
liés à l'environnementetdu travail de laCommissionéconomiquepour l'Europe dans ce domaine, 

Consciente des problèmes existants relatifs à la sécurité, à l'environnement et à l'énergie 
résultantde l'utilisationdes transports, enparticulierdans le domaine routier, 

Soulignant l'importance vitale au niveau mondial de l'améliorationde la sécurité routière et 
la nécessité imperative de prendre toutes des mesures appropriées pour réduire le nombre de morts 
etdeblessés dus à lacirculation routière, 

Approuvant les conclusions tirées par le Comité des transports intérieurs à sa quarante -
huitièmesession (ECEB^RANSB68) encequi concerne les prioritésdeses travaux, 

Soulignant l'importance des résultats atteints au sein du Comité des transports intérieurs 
pour trouver des solutions àtous les aspectsdes problèmesdu transportdans larégionde laCEE, 

Rappelant sa décisionE (40), 

Rappelant aussi la décision D (42) prise par la Commission à sa quarante-deuxième session, 
déclarant la sécurité du transport des marchandises dangereuses comme l'un des objectifs 
prioritaires dans ledomainedes transports, 

Soulignant que des efforts devront être poursuivis pour que les besoins du secrétariat en 
personnel et en matériel soient pourvusd'unemanièresatisfaisante, 

lenant compte que des changements importants résultant des évolutions économiques dans des 
pays de la région pourraient avoir une grande influence sur les tendances du développement du 
transporten Europe, 

1. Prend note du rapport de lacinquantième sessiondu Comitédes transports intérieurs, en 
particulier des discussions et décisions pertinentes dans ledomainedu transportdes marchandises 
dangereuses et de l'harmonisation des réglementations de construction automobile, ainsi que les 
études (livre blanc) sur le rôle futur des chemins de fer en Europe; 

2. Souligne l'utilité d'échange d'informations sur les tendances d'évolution du transport 
en Europe notamment en relation avec des processus d'intégration et des reformes économiques qui 
se déroulent dans larégionde laCEE; 

3. Déclare que l'harmonisation des réglementations de construction automobile aussi bien 
que de sécurité routière ainsi que le transport des marchandises dangereuses sont parmi les 
objectifs prioritaires en matière de transport, tels qu'ils ont été identifiés par le Comitédes 
transports intérieursàsa quarante-huitième session (ECEB7RANSB68); 

4. Déclare que les secteurs de travail prioritaires doivent, en conséquence, recevoir du 
secrétariat tout l'appui requis pour mener abonne fin leurs activités; 

5. Accueille avecsatisfaction larésolutionsur lacampagnecontre l'alcool au volant; 

6. Approuve les progrès qui ont été réalisés dans les efforts pour réduire la pollution 
atmosphérique par les émissions des automobiles; 

7. Souligne l'importance que présente un approvisionnement suffisant en essence sansplomb 
de qualité satisfaisante dans des cas particuliers, au minimum le long des grands itinéraires de 
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transit international, afin de faciliter la circulation dans laCEEdes véhiculeséquipésdepots 
catalytiques; 

8. Souligne l'importance de la poursuite des travaux de revision des conventions et des 
accords internationaux dans le domaine de transports afin de les aligner sur les changementsqui 
se sont produits dans le domaine dans la région de la CEE, en particulier d'achever le plus 
rapidement possible la revision des Conventions de 1968 sur la circulation routière et sur la 
signalisation routière; 

9. Invite les^ouvernements membres et les organisations internationales compétentes^ 

à continuer leur coopération pour l'harmonisation des réglementations de construction 
automobile, 

àenvisager lapréparation en commun, d'une semaineeuropéenne de laSécurité routière, 

à donner la plus large publicité possible à la résolution sur la campagne contre 
l'alcool au volant etàmettreenoeuvre les recommandationsqu'elle contient; 

10. Demande au Secrétaire exécutif d'accorder toute l'attention requise aux travaux 
hautement spécialisés et diversifiés d'harmonisation des règlements de construction automobile, 
aussi bien que de sécurité routière et de transport des marchandises dangereuses qui nécessitent 
un appui adéquat du secrétariat en personnel et en matériel indispensable pour mener à bien ses 
travauxprioritaires; 

11. Prie le Secrétaire exécutif de lui faire rapport à la quarante-cinquième session de 
l'application de cette décision. (EB1989B34,par. 261) 

N (44) Coopération économique en ^éditerranéeàla lumière del'Actefinal de la 
Conférencesur lasécuritéet lacoopérationen Europe 

ta Commission économique pour l'Europe, 

Rappelant sa décision ^ (43) et les autres décisions qu'elle a adoptées précédemmentsur ce 
su^et, 

Consciente que la CEE a un rôle utile à ^ouer dans la poursuite du développement de la 
coopération économique en ^éditerranéeà la lumière de l'Acte final de laCSCE, 

Considérant que plusieurs pays membres de la CEE situés dans la région méditerranéenne sont 
endéveloppementdupointde vue économique, 

Prenant note avec satisfaction des dispositions du document de clôture de Vienne prévoyant 
notamment la convocation d'une réunion sur la Méditerranée à P a l m a d e ^ o r q u e e n 1990, réunionà 
laquellelaCEEaété invitée, 

1. Prend acte du rapport du Secrétaire exécutif (EBECEB1189) sur lacoopération économique 
en Méditerranée à la lumière de l'Acte final de la CSCE et de la contribution encourageante et 
constructive des pays méditerranéens ainsi quede laCommissionéconomiquepour l'Afriqueetde la 
Commission économiqueetsocialepour l'Asieoccidentale; 

2. Invite le Secrétaire exécutif à entreprendre une étude sur les domaines de coopération 
dé^à identifiés dans son rapport EBECEB1189 de façon à pouvoir engager lorsqu'il y a lieu une 
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actionqui répondeparfaitementauaxbesoins exprimés par les pays méditerranéens; 

3. Prie le Secrétaire exécutif de continuer à collaborer avec lesSecrétaires exécutifsde 
la Commission économique pour l'Afrique et de la Commission économique et sociale pour l'Asie 
occidentale et avec les autres organismes compétents des Nations Dnies, et de rester en rapport 
avec les pays méditerranéens non membres de la Commissionàpropos dequestions qui relèventde la 
compétence de laCEEet présentent un intérêt commun pour les pays méditerranéens; 

4. Se déclare satisfaite de l'adoption par le Conseil économique et social, à sa seconde 
session ordinaire, en juillet 1988, de la décision d'accorder le statut de Centre des Nations 
Onies au Centre d'étude des transports en Méditerranée orientalesituéàVolos (Carece), au Centre 
d'étude des transports en Méditerranée occidentale situé à Barcelone (Espagne) et au Centre de 
formation dans le domaine des transports situé à Istanbul (Turquie), étant entendu que cela 
n'aurait pas d'incidence financière sur lebudget ordinairede l'Organisation des Nations Onies et 
invite le Secrétaire exécutif à prendre au plus tôt toutes les mesures nécessaires pour que les 
accords prévu dans la décision susmentionnée puissent être conclus et que ce status prenne effet 
et à faire rapport sur la question au Comité des transports intérieurs à sa cinquante et unième 
session; 

5. Souligne la nécessité de continuer, par lebiaisdu Comitédes transports intérieurs, de 
coopérer avec les Centres d'étude des transports en Méditerranée à des programmes et projets 
d'intérêt commun et invite le Comité à tirer pleinement parti des travaux accomplis par les 
Centres; 

6. Prie le Secrétaire exécutif, après consultation avec les gouvernements intéressés, 
d'identifier des secteurs particuliers qui se prêteraient à une coopération dans le domainede la 
protection de l'environnement en Méditerranée, en prenant toutes les mesures nécessaires pour 
éviter des double emplois avec les travauxdes autres organisations internationales; 

7. Recommande à ses organes subsidiaires de poursuivre leurs efforts pour définir les 
secteurs où il existe des perspectives intéressantes de coopération économique en Méditerranée 
dans lecadredes activitésglobales de laCEEetdesonprogrammede travail; 

8. Prie le Secrétaire exécutif de préparer, pour la quarantecinquièmesession, un rapport 
sur l'application delà présente décision. (EB1989B34, par. 269). 

0(44) Normalisation et activités connexes 

taCommissionéconomiquepour l'Europe, 

Soulignant l'importance des politiques et des pratiques de normalisation, ainsi que des 
activités connexes, pour la facilitation du commerce international, en particulier en ce qui 
concerne les produitssoumisàcertificationobligatoire, 

1. Prend note du rapport du Secrétaire exécutif sur les travaux de la Commission dans le 
domaine de la normalisation et des activités connexes (EBECEB1190), ainsi que du rapport de la 
dixièmeRéunionde fonctionnairesgouvernementauxchargésdes politiquesde normalisation ; 

2. Confirme la décision de la dixième Réunion de convoquer une réunion d'experts des 
politiques de normalisation du 10 au 12 mai 1989, comme la Commission l'y avait autorisée à sa 
quarante-troisième session; 
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3. Invite les fonctionnaires gouvernementaux chargés des politiques de normalisationet les 
autres organes subsidiaires de la CEE à promouvoir la coopération dans le domaine de la 
normalisation et desactivités connexes; 

4. Prie les fonctionnaires gouvernementaux chargés des politiques de normalisation de 
continuer à élaborer des recommandations et des résolutions conduisant à la reconnaissance 
réciproquedes procédures et des pratiques nationales en matière d'essaiset de certification; 

5. Décide de convoquer la onzième Réunion de fonctionnaires gouvernementaux chargés des 
politiques de normalisation au premier semestre de 1990. Durant cette réunion, un séminaire d'une 
tournée sur les normes de protection de l'environnement pourrait être organisé si la réunion 
d'experts prévuepourmai 1989endécidait ainsi; 

6. Prie le Secrétaire exécutif de lui faire rapport à sa quarante cinquième session sur 
l'application de cette décision. (EB1989B34,par.275) 

P (44) Industries mécaniques et électriques etl'automatisation 

LaCommissionadécidé ^ 

a) de prendre acte du rapport du Oroupede travail des industries mécaniques etélectriques 
et de l'automatisation sur sa neuvième session (ECEBEN^.AD7B38) et du rapport du Secrétaire 
exécutif (EBECEB1191); 

b) d'approuver le programme de travail pour 1989-1993 et le calendrier des réunions du 
groupe detravail figurant respectivement auxannexes let Ildu document ECEBEN8.A^IB38; 

c) de prier le Secrétaire exécutif de lui faire rapportàsaquarante cinquièmesession sur 
l'application de cette décision. (EB1989B34,par.285) 

^ (44) Lesperspectives et lesproblèmeséconomiquesàmoyenetàlong termed 
analyse desconditions de lacroissance économique 

LaCommission économique pour l'Europe, 

Rappelant sa décisionP (43), 

Notant que lors de leur vingt-cinquième session les Conseillers économiques des gouvernements 
des pays de la CEE ont estimé qu'il était nécessaire d'analyser davantage l'en^euet les options 
identifiés danslaPEC, 

Rappelant la décision prise par les Conseillers économiques d'étudier dans le cadre des 
nouveaux plans et programmes à moyen terme préparés par les pays membres les conditions de la 
croissance dans lespaysde laCEEaucoursde la période 1991-1995, 

Notant avec satisfaction que les Conseillers ont décidé d'approfondir le concept de 
croissance économique durable qui définit les caractéristiques d'une croissance économique 
compatible avec la préservation de l'environnement, 

1. Prend acte des décisions pertinentes prises par les Conseillers économiques lors de leur 
vingtcinquièmesession; 
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2. Se félicite des conclusions du Symposium sur "les perspectives à long terme dans les 
pays de la CEE^ aspects nationaux et internationaux", qui s'esttenuàDudapest (Hongrie) d u 4 a u 
7octobrel988(EC.ADBSE^.llB2); 

3. Accueille avec satisfaction la décision des Conseillers de tenir un séminaire sur la 
croissance économique des tendances et facteurs de développement des services personnels et 
collectifs, qui se tiendra en 1990a l'invitation des Pays-8as; 

4. Rappelle que les Conseillers économiques des gouvernements, à leur vingt-cinquième 
session, ont proposé un certain nombre de thèmes qu'ils ont estimé importants dans le cadre de 
discussions sur les conditionsde lacroissanceéconomiqueàmoyen terme; 

5. Prie en conséquence le secrétariat de préparer une note qui présentera ces thèmes de 
façon organisée, en prenant commme référence les hypothèses et les résultats établis par la 
Perspective économique générale jusqu'en l'an 2000 en distinguant entre les opportunités et les 
facteurs de risque de la croissance et aussi entre les facteurs spécifiques à un pays, les 
facteurs communs à l'ensemble des pays de la région de la CEE et les facteurs qui supposent une 
coopération économiqueentrepays membres; 

6. Prie les Conseillers économiques des gouvernementsdechoisir, àpartir des propositions 
des pays membres, les thèmes qui pourraient être l'objet d'éventuels séminaires ou réunions 
spéciales; 

7. Exprime l'espoir que la mise à ^our de labasededonnées macro-économiques spéciales à 
long terme et l'amélioration du système annuel de modèles SE^ réalisés par le secrétariat 
contribuerontàmieuxpréciser les conditions de lacroissanceà l'horizon 1995; 

8. Prie le Secrétaire exécutif de faire rapport à la Commission, à sa quarante-cinquième 
session, sur l'application de cette décision. (EB1989B34, par. 287) 
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REPRISE DE LA QUARANTE-QUATRIEME SESSION 

(5-9 juin 1989) 

DECISION 

R (44) Les travaux de la reprise de la quarante-quatrième session de la CEE 

La Commission économique pour l'Europe, 

Tenant compte de sa décision A (44) sur les travaux du Comité de session, 

Rappelant en outre sa décision A (1987-S) relative à l'application par la Commission des 
mesures proposées dans son rapport complémentaire à la Commission spéciale du Conseil économique 
et social (E/ECE/1150/Rev.l), 

1. Note les vues exprimées au sujet du chapitre du projet de budget-programme pour 
l'exercice biennal 1990-1991 consacré à la CEE (chap. 10 du document A/44/6); 

2. Prend note du projet de plan à moyen terme pour 1992-1997 figurant dans le document 
E/ECE/1194 ainsi que des vues et observations présentées pendant la réunion spéciale du Comité de 
session; 

3. Prie le Secrétaire exécutif de transmettre au Secrétaire général le projet de plan à 
moyen terme et le rapport sur les travaux de la reprise de la session reflétant en particulier les 
vues et observations exprimées durant celle-ci au sujet du document E/ECE/1194; 

4. Prie le Secrétaire exécutif de distribuer en temps voulu l'ensemble de la documentation 
afin que les délibérations mandatées dans la décision A (44) puissent avoir lieu durant la 
quarante-cinquième session et les sessions suivantes de la Commission. (E/1989/34/Add.l, par. 64) 


